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PREFACE 

Entre 1971 et 1992. la Commission economique des Nations Unies 
pour l' Afrique (CEA) a organise. avec la collaboration de ses partenaires, 
trois grandes conferences regionales sur la population qui ont favorise 
I' evolution que l' on observe aujourd' hui en matia-e de population dans ses 
divers Etats membres. 

La premitte fut la Conference africaine sur la population, organis6e a 
Accra (Ghana) du 9 au 18 decembre 1971, avec la collaboration du Gou­
vemement du Ghana., de l'Union internationale pour r etude scientifique de 
la population (UlESP) et de 1a Federation intemationale Pour Ia planification 
familiale (lPPF). Elle invitait les gouvemements africains A collecter et a 
analyser des donnees sur la population et Ie developpement et it utiliser les 
resultats de leurs analyses pour formuler des politiques de population 
pertinentes, con~ues comme partie integrante de leurs plans nationaux de 
developpement socio-6;onomique. 

La deuxi~me Conterence s' est tenue a Arusha (Republique-Unie de 
Tanzanie) du 9 au 13 janvier 1984, avec la collaboration du Gouvemement 
tanzanien et l' appui du Fonds des Nations Unies pour la population 
(FNUAP). Elle a adopre Ie Programme d' action de Kilimandjaro concernant 
la population africaine et Ie dtveloppement autonome qui demande aux 
gouvemem.ents africains de consid&er comme une priorilt I'integration des 
variables demogrilphiques dans leurs plans de dfveloppemeot. 

La troisieme Conference s'est tenue it Dakar (Sooegal) du 7 au 12 
janvier 1992 avec]a collaboration du Gouvemement du Sooegal, de l'Or­
ganisation de l'unite africaine (QUA),. de]a Banque africaine de developpe­
ment (BAD), de I' Union pour I' etude de ]a population africaine (UEPA) et 
du Fonds des Nations Unies pour la population. Ene a pas~ en revue les 
efforts dq,loy6s par les pays africains pour fa mise en oeuvre du Programme 
d' action de Kilimandjaro et a adopte Ia DOClaration de DakarlNgor sur ]a 

population, ]a famille et Ie developpement durable qui demande instamment 
aux gouvemements africains d' en acceIerer 1a mise en oeuvre. 

La Declaration de Dakar/Ngor constltuait par ailleurs la position 
commune africaine a la Conference internationale ~ur la population et Ie 
dfveloppement (CIPD), organisoo par les Natioos Unies au Caire (Egypte) 
du 5 au J 3 septen\bre 1994. Celle .. ci a adopt.! Ie Programme d' action de la 
Conference intemationrue sur la population et Ie dfveloppement (PA.CIPD). 



Commeles gouvemements manifestent aujourd'hui one plus grande 
volontt d'agir sur les questions de population, il incombe aux institutions 
regionales telles la BAD, la CEA et ('aUA de conjuguer leurs efforts et de 
les. y aider. L'IPPF, Ie plus important reseau d'ONG dans Ie domaine de la 
popuIaiion, s' est aussi engag~ A apporter son concours aux gouvemements 
dans ce domaine. 

L'atelier d'experts etd'ONG sur Ie suivi et rtvaluation de la mise en 
oeuvre de la DDN et du PA.CIPD a ~lf org~ A Abidjan (Cote d'Ivoire) 
du 6 au 9 juin 1995 par Ie CEA, avec Ie soutien fmancier des gouvemements 
fran~s et neerlandais et du FNUAP, l'appui de la Banque africaine de 
developpement et du Gouvemement i'voirien, et la collaboration des 
partenaires de 1a CEA, notamment les c5quipes d' appui technique du 
FNUAP. 

Les participants ont tlabore un cadre de rtf&ence pour Ie suivi et 
l' evaluation de ]a mise en oeuvre des prognunmes nationaux de population. 
Plusieurs documents de ttavail ont et6 examines lors des seances plerueres 
et des travaux en Comitfs (d" eXJ)em etd'ONG). Les participants oot adopt6 
des recommandations dest.in6es aux gouvemements africains, aux ONG 
ainsi qu' aux organisations sous-regionales, regionales et intemationales. 

Le present volume contient Ie rapport de i'at.elier. La premi«e partie 
est consacree A I' organisation. aux recommandations etau compt.e·rendu des 
travaux. La deuxi~ partie pre8eDte les mesu.res de suivi pr6coni~ y 
compris Ie "Cadre de ref&ence en matiere d' evaluation et de suivi de 13 mise 
en oeuvre d'un programme national de population". La troisi~e partie, 
prtsente les autres documents de travail de l' atelier. 

~ CEA souhaite que les propositions contenues dans ce rapport 
puissent aider les Etats membres dans leurs efforts pour ameliorer la formu­
lation, ]a mise-en oeuvre.. Ie suivi et revaluation des programmes nationaux 
de population. 

Enfm il est A signaler qu' aueuoe des versions de ce Rapport n' a elf 
formellement Mit6e. De plus, i'annexe 3B du Olapitre net Ie Tableau 18 
du Chapitre V 0' OIlt pas 616 traduits en f.ran~s. 
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INTRODUCTION 

1. Le present Atelier d'experts et d'ONG trouve son origine dans une 
decision du 'Comitf de suivi ~tabli par 1a troisieme Conf6rence regionale 
africaine sur la population tenue en 1992 a Dakar (S~n~gal) et melltionn~ 
dans in preface. Ce Comite avait notamment decide que des ateliers d'ex­
perts et d'ONG devaient etre organis~s aftn d'exnminer les modalitts de 1a 
mise en oeuvre de la Doclaration de DakarlNgor sur la population, la famille 
et Ie developpement durable (DDN), ~optee tl cette Confc!rence. 

2. Le secretariat conjoint de la Commission tconomique pour r Afrique 
(CEA), de )'Organi~ation de l'unite africaine (OUA) et de Ia Banque 
africaine de d~veloppement (BAD) (denomme ci-apres "secretariat con­
jointtl

) a ete mis en place par Ie Secretaire get1fral de I'OUA, avec la 
collaboration du Secretaire ex&:utif de la CEA et du President de la BAD, 
agissanl sur instruction des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA. Ala 
vingt-cinquieme session ordinaire de cette organisation tenue du 24 au 26 
juillet 1989 b. Addis-Abeba (Ethiopie). Conform~ent a la decision du 
Comite de sui vi mentionne ciMdessus J ie secretariat conjoint a organise Ie 
present Atelier avec ja collabomtion du Fonds des Nations Unies pour la 
population (FNU AP) et de la F~d6ration internationale pour la planification 
famiJiale (IPPF). L' Atelier a ~tt fmance conjointement par Ie FNUAP, 
l'lPPF et les Gouvernements fran~s et n~rlandais. 

3. Le principal objectif de eet atelier etait d' ~Iaborer un cadre de r~ferenee 
pour ie suivi et revaluation de 1a mise en oeuvre de la Declaration de 
DakM/Ngor (DON) et du Programme d' action de la Conf~rence itltemation­
ale sur Ia population et Ie developpement (PA.CIPD). Ainsi, plusieurs 
documents de travail, dont les titres sont iudiques dans l'annexe IV, ont ere 
pr6pares pour ~tre examines par les participants. L' accent porte maintenant 
davantage sur 1a mise en oeuvre des programmes nationaux de population 
(llNP) dans les pays africains. L'un des documents de travail present6s it 
l' Atelier ~rte precis~ment sur 1a m~thodologie de suivi et d' ~valuation des 
programmes natiotlaux de population. La version revi~ de ce document 
(intiluloo "Un projet de cadre d-evaluation et de suivi de 1a mise en oeuvre 
de la nDN ct du ClPD.PA II

) est reproduite dans Ie present volume. 

4. Lc Iccteur trouvera dans la premiere partie de ce rapport 1a description 
de l'organisatlon et Ie compte-rendu des travaux de I' Atelier. La deuxi~me 
partie est consaL'I'ec aux activites relatives au suivi de l' execution des 
programmes de population en Afrique. Ene contient Ie document mentionne 
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ci-dessus sur l' application de la methodologie relative des PNP. La 
troisieme partie contient les autres documents de travail de r Atelier. 

I. ORGANISATION DEL'ATELIER 

A. Participation 

5. L' Atelier d'experts et d'organisations non gouvernementales sur la 
mise en oeuvre de la Declaration de DakarlN gor sur la population, Ia famille 
et Ie developpement durable et du Programme d' action de la Conference 
intemationale sur la population et Ie devcIoppement s' est tenu a Abidjan 
(Cote d'Ivoire), au siege de la Banque africaine de developpement (BAD). 
du 6 au 9 juin 1995. Vingt-six experts nationaux, vingt-buit representants 
d'organisations non gouvemementales (ONG), sept representants d'institu­
tions africaines de recherche, huit observateurs et treize representants du 
FNUAP y ont participe. Au total, cent six personnes parmi lesquels vingt­
deux rnembres du Secretariat conjoint et deux representants de I'IPPF ont 
pris part a cet Atelier. La liste des participants figure dans l'annexe 1. 

B. Discours d'ouverture 

6. La ceremonie d'ouverture de rateHer crait presidee par M. A. Bahri, 
Chef de la Division de la population de )a CEA. Les personnalites suivantcs 
ont succcssivement pris la parole a ceue occasion pour souhaiter la bien­
venue aux participants. II s'agit de: 

• M. Konadio Yao, Directeur du Plan de la Cote d'Ivoire, 

• M. Lounes, Vice-president de la BAD, 

• M. Abdellatif, Chef de la Section de la population et du develop­
pernent de rOUA, 

• M. Severyns, Directeur du Fonds des Nations Unies pour la popu­
lation (f<NUAP) en Cote d'Ivoire, 

• M. Ajavon, Deiegue du Bureau regional pour l' Afrique de la 
Federation intemationale pour la planification familiale (lPPF). 

7. Dans son mot de bienvenue, Ie Directcur du Plan de la Cote d' I voire a 
releve que la presence massive de participants temoignait de leur grand 
interet pour lcs questions de population, dans Ie contexte actuel de crise 
economique en Afrique. II a lance un appcl a tous les pays africains pour 
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qu'ils mettent en oeuvre la Declaration de DakarlNgor et favorisent ]a . 

participation communautaire. II a ensuite exprime sa gratitude ala CEA, a 
rOUA eta laBAD pour l'initiative qu'elles ont prise d'organiser r Atelier. 
n a note que ron fOD(lait beaucoup d'espoir sur les resultats de l'A~lier, 
tout particulierement sur ses recommandations. D a rendu bommage au 
FNUAp 'pour son appui aux activites en matiere de population en 'Cote 
d'Ivoire et a egalement remercie la CEA. rOUA, la BAD et les ONO 
presentes. Pour conclure, it a lance un appel aux participants pour qu'ils 
veilJent a ce que leurs recommandations tiennent compte des rewites afri­
caines. 

8. Dans son intervention, M. Lounes (BAD) a souJigne que l' Atelier 
constituait une tribune importante pour echanger des vues et partager des 
experiences sur la mise en oeuvre'de la Declaration de Dakar/Ngor et du 
Programme d' action de la Conference intemationale sur la population et Ie 
developpement, en mettant I' accent sur la necessite d' une croissance socio­
economique durable en Afrique. 

9. M. Abdellatif (OUA) a exprime sa gratitude au President. au Oou­
vemement et au peuple ivoiriens pour leur hospitalite avant de se feliciter 
de la participation de I' IPPF a I' organisation de )' Atelier. II a ensuite passe 
en revue Ie profil demographique de l' Afrique et ses effets sur Ie develop­
pement soci04 economique, cn soulignant que son Organisation attachait une 
grande importance aux questions de population, comme en temoigne !'in­
troduction d' un cbapitre sur la population dans la Charte de Ia Communautt 
~nomique africaine et la creation de la Commission africaioe de la 
population (CAP). II asouligne Ie role que joue rOUA dans la sensibilisa­
tion des Etats membres ala mise en oeuvre de la Declaration de Oakar/Ngor 
et du Programme d'action de la CIPD. II a enfin lance un appel a 1a 
Communaute intemAtionale pour qu'elle continue d'accorder son appui 
financier aux programmes nationaux de population et de developpemenLen 
Mrique. 

10. M. Severyns. au nom de Dr. Nafis Sadik~ Directeur executif du Fonds 
des Nations Unies pour la population, a dresse un bilan global du role joue 
par Ie FNU AP dans Ie domaine des programmes de population et de 
developpement eo Afrique. n a notamment souligne que Ie Fonds avait ere 
run des principaux acteurs du processus qui a abouti a l'adoption du 
Programme d'action de la Conference intemationale sur la population et Ie 
developpement. 
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11. M. Ajavon a presen~ les activi~s de I' IPPF, lesquelles accordent une 
place import3nte aux droits de la femme en matiere de san~ reproducti ve et 
de planificatioo familiale. n a, dans cette perspective, porte A la connaissance 
des participants la Strattgie ItVision 2000'1 de I'IPPF con~ue pour ses 
associations membres. Celle--ci a trait, principalement, au role de l'IPPF dans 
la mise en oeuvre du Programme d'action de la Conf6rence intemationale 
sur Ja population et Ie d6ve)oppement. Elle vise, plus particulierement, A 
satisfaire les besoins li6s A 1a san~ en mati~re de pl'OCtfation et A la 
planification familiale. 

12. M. Bahri, prenant la parole au nom du Secretaire ex6cutif de la CEA, 
a remercie Ie repr6sentant du Gouvemement ivoirien d' avoir accepte 

. d'abriter l' Atelier. 11 a aussi remerci~ les Gouvernements fran~ et n~er­
landais, Ie FNUAP, la BAD et l'IPPF pour avoil assure Ie financement de 
l' Atelier. En souhaitant la bienvenue aux participants, il a rappel6 que, lors 
de la CAP3, la mise en oeuvre insufflSante du Programme d'action de 
Kilimandjaro avait 6~ dtploree et avait conduit les Erats membres a mettre 
davantage l' accent sur Ie suivi et l' ~valuation de l' application de la D6cla­
ration de DakarlNgor et du Programme d' action de la Conftrence intema­
tionale sur la population et Ie d6veloppement 

C. Ordre du jour 

13. L' Atelier a adoptt l'ordre du jour provisoire avec quelques amende­
ments mineurs. Le texte amende de l' ordre du jour figW'~ dans l' annexe ll. 

D. Programme de travaU 

14. L' Atelier a ensuite adopt6 son programme de travail, sur la base de 
l'ordre dujour amend6. Le texte du progranune figure dans l'annexe Ill. 

E. Constitution des comites 

15. Comme I'indique Ie programme de travail, deux comites (d'experts et 
d'ONG) ont ete constitues pour oebattre de la mise en oeuvre de la DDN et 
du PA.CIPD et rediger les projets de recommandations A adresser aux 
gouvemements africains, aux ONG et aux organisations sous-regionales, 
regionales et intemationalcs. 
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II. COMYfE RENDU DES TRA VAUX DE L' A 1ELIER 

16. Les discussions gen~ales sur la mise en oeuvre du PAK, de la DDN 
et du P A.CIPD, ainsi que sur les experiences nationales (points 4 a 11) ont 
abouti a une s~rie de recommandations pratiques. constituant Uti ensemble 
de r~f~ences futures precieuscs pour les operateurs a divers niveaux. 
L'objectif du point 12. qui porte sur l'adoption formelle des principales 
recommandations de (' Atelier, est d'inclure ces recommandations dans un 
r~um~ reprenant un nombre limite de points consider~s comme essentiels. 

A. Mise en oeuvre du Programme d'action de Kilimandjaro : 
analyse II I'tkbelle regtonale (point 4 de I'ordre du jour) 

17. Les participants ont examin~ Ie document intitul~ "Mise en oeuvre du 
Programme d' action de Ki li man dj aro: analyse a l' echelle regionale II 
(POPIDNDIWSHP/95/2), qui presente les efforts d~loy~ par les gouverne­
ments airicains en vue de l' application des recommandations du Programme 
d'action de Kllimandjaro dans les domaines suivants: strategie et politique 
en matiere de population et de develop~ment. fecondite et mortalite, 
integration de la femme dans Ie developpement, enfants et jeunes, urbanisa­
tion et migration t collecte de donnees, information en matiere de population. 
participation de la collectivile et role des organisations privees et non 
gouvemementales. 

18, Ce document a ete rMige a partir de l'analyse des reponses foumies 
par 33 pays au questionnaire envoye en avril 1992 par la Division de la 
population de Ia CEA, dans Ie cadre de Ia preparation de la trol8ieme 
Conference africaine sur Ia population. L'analyse a rtveIe, notamment, 
qu'en depit du nombre acau d'Etats membres de la CEA disposant d'une 
politique de population clairement etablie depuis i'adoption du Programme 
d' action de Kilimandjaro, la fecondi~ demeure elevee dans une bonne partie 
de l' Afrique, 

19. Ala lumiere de ce qui precMe, r Atelier s' est penche sur des problemes 
specifiques que les gouvemements des. pays africains se devaient de 
resoudre parnllelement a l'utilisatioo de la DDN et du PA.CIPD pour 
felaboration d'un programme nati!lnaJ de population., partie integratlte de 
leur developpement socio-~omique global. Ces problemes concernent 
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a) la nature des prograrrunes actuels de formation et leur adaptation 
aux besoins de la region en matihe de population et de devclop­

pement; 

b) laconnaissance imparfaite des moyens permettanl d'e1aborer des 

objectifs et des politiques sectoriels de developpement a partir de 

r information disponible sur les relations reciproques entre popu­

lation et developpement; 

c) la pratique actuelle qui consiste a evaJuer les plans nalionaux de 

developpement sur la seule base de l' objectif de croissance an­

nuene du revenu global. par opposition a une evaluation plus 

fouillee. tenant compte de questions connexes de challgement 

social, de developpement social et de justice sociale; 

d) les idees erronees courantes sur ce qu' est veritablement un pro­

gramme national de population. 

20. Au cours du debat qui a suivi, les participant<i ont aborde les nombreux 
problemes que pose l'integration des variables demographiques dans les 
plans de developpement. notamment les effets des progrrunmes d' njuste­
ment structurel et du fardeau de la dette s 'y rapportant. Les participants ont 
fonnule les recommandations suivantes: 

6 

a) Ie contenu des progranunes actuels de fonnation en matiere de 

poPl,Ilation et de planification du developpement devrait ctre revu 

a la Iumiere de la nouvelle conception du devcloppement qui 

commence a s'iroposer. Compte tenu de leur nouveau role de 

partenaires. les ONG devraient ctre associees aces activites de 

formation. En outre, des mesures devraient etre prises pour 

assurer periodiquement Ie recyclage des rcsponsables et des plani­

ficateurs afm de leur permettre d'elre tenus infonnes des change­

ments intervenus dans Ie domaine de la population et de la 

planification du developpement~ 

b) les gouvemement'i africains devraient mettre en place des mecan­

lsmes institutionnels adequats pour la formulation et la mise en 

oeuvre des programmes nationaux de population. Ces mecanis­

mes devront etre suffisanunent decentralises pour permettre la 



participation des collectivires locaJes (approche "de la base vcrs 
Ie sommettt

) aux activires de planification de la population et du 

developpement, ce qui implique un renforcement des moyens 

d' action. Cette decentralisation devra, autant que faire se peut, 
etre realiste et s'appuyer sur les res sources disponibles; 

c) les problemes des unites de planification de la population 

devraient etre examines en tenant compte de l' evolution des idees 

en matiere de planification de la population et de developpement; 

des mesures devraient en outre etre prises afin de redefmir leur 

role; 

d) Le contex te socio-culturel de la societe devrai t etre pris en compte 
lOTS de la d6fmition et de r application des programmes de popu­

lation. 

B. EVALUATION DE LA MISE EN OEUVRE DE LA 
DECLARATION DE DAKARINGOR ET DU PROGRAMME 
D' ACTION DE LA CONFERENCE INTERNA TIONALE SUR 
LA POPULATION ~l LE DEVELOPPEMENT 
(point 5 de l'ordre du jour) 

21. L' Atelier a examine Ie document intituIe "Evaluation de la mise en 
oeuvre de la Declaration de DakarlNgor et du Programme d'action de la 
Conference internationale sur la population et Ie developpementU 

(POPIDNDIWSHP/3). D' apres ce document, Ie contexte africain est carac­
terise par : la deterioration de l'environnement et I'aggravation de la pau­
vrete, un taux de croissance demographique eleve, une forte proportion de 
personnes a charge, une inegale repartition spatiale de la population. En 
meme temps, on y observe une intensification de l' exode rural et un faible 
niveau de developpement socio-6conomique. Ce contexte compromet les 
chances du continent de parvenir a l.D1 developpement socio-economique 
durable. 

22. Le8 participants ont ensuite debattu de la possibilite d' atteindre les 
objectifs chiffres de la Declaration de DakarlNgor et du Programme d' action 
'de la CIPD. II a ete souHgne. a eet egard. que si certains objectifs pouvaient 
etre atteints par la region ou par certains pays afri cains , 1a plupart des 
objectifs chiffres seraient, cependant, .difficiles a atteindre aux dates fixes 
par les deux programmes d'action. 11 s'agit Ia d'un defi donnant aux pays 
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africains r opportunite de prendre les mesures necessaires et d' adopter des 
strategies propres a accelerer]a mise en oeuvre de la DDN et du PA.OPD. 
Les participants ont toutefois souligne que r evaluation des moyens neces­
saires a cet effet emit plutot difficile, eu egard aux incertitudes qui planent 
sur I' evolution de la situation socio-economique de la plupart des pays 
africains et au manque de series chronologiques ftables pour une analyse 
longitudinale. 

23. Des facteurs entravant la realisation des objectifs de la DDN et du 
PA.CIPD ont eft examines par les participants. Certains d' entre eux ont trait 
aux effets des programmes d' ajustement structurel et du 'fardeau de la dette. 
Les conditions imposees par les bailleurs de fonds ont lID effet negatif sur 
la mise en oeuvre d'activires de suivi appropriees au regard des rea1ites 
socio-economiques et des besoins des populations. Plusieurs pays ont 
adopte une declaration de politique nation ale de population sans la faire 
suivre d'un programme d'action de mise en oeuvre, notamment en ce qui 
conceme les activites d'IEC, indispensables pour susciter, au niveau local, 
la participation de la population a leur mise en oeuvre. Par ailleurs, bien que 
la DDN et Ie PA.CIPD soient des cadres adaptes a la formulation et a Ia mise 
en oeuvre de programmes nationaux de population axes sur Ie developpe­
ment socio-economique durable, chaque pays doit tenir compte de ses 
besoins essentiels. 

24. PoW' ce point de r ordre du jour les recommandations suivantes ont eoo 
failes: 

8 

a) Les pays africaillS devraient intensifier leur engagement et les 
efforts en vue de l'application des recommandations de la DDN 
etdu PA.CIPD; 

b) n est essentiel qu'a ravenir des objectifs realistes fondes lIDe 
analyse approfondie de la situation demograpbique et socio­
economique wient fixes aux niveaux regional et national; 

c) n est essen tiel de colleeter des donnees chronologiques ftables 
pour faciliter l' ~valuation des progres accomplis dans la realisa­
tion des objectifs fixes; 

d) Les pays africains sont Ies premiers responsables de l' application 
de la DDN et du PA.CIPD et Ia communauoo intemationale 



devrait accorder une grande priorite aux activitfs de mise en 
oeuvre des politiques nationales de population ; 

e) D est essentiel de creer un mecanisme permettant de mobiliser des 
financements et de prendre en compte systematiquement la di­
mension sociale dans les progrctmmes d' ajustement structurel afin 
de reduire leur impact negatif sur les programmes de population 
et de developpement. 

c. SYNTHFSE DES EXPERIENCES NATIONALES DANS LE 
DOMAINE DE L' APPLICATION DE LA DON ET DU 
PA.CIPO PRESENTEE PAR LES EAT DU FNUAP 
(ADOIS·ABEBAlDAKARlHARARE) ET PAR LE CERPOD 
(point 6 de I'ordre du jour) 

1. L'Equipe d'appui tecbnique basee it Addis-Abeba 

25. Les participants ont examine ie rapport (presenre dans Ie document 
portant Ia cote (POPIDNDIWSHP17) consacre aux rtsultats recemment 
enregistre.c; par I' Equipe d' appui technique (EA n baste a Addis-Abeba. Ce 
document souleve plusieurs questions liees a I'influence de Ia DDN et du 
PA.CIPD, notamment Ies difficultes d'tvaluation de leur incidence reelle. 
Le fait que des programmes et des politiques de population aient rapidement 
ere formules dans les pays btneficiantde l'appui technique foumi par I'EAT 
basee A Addis-Abeba ne peut pas etre entierement attribue ala DDN et au 
PA.CIPD, etant donne que l'elaboration des politiques nation ales de popu­
lation et leur mise en oeuvre ont debute dans ces pays bien avant ces deux 
conferences. En outre, il peut s'ecouler un delai considerable entre I'adop­
tion d'un accord et ses etIets sur les politiques et les programmes nationaux 
de population, meme si I' on retient 1a possibilite d'une influence indirecte 
de la DDN et du PA.CIPD sur les politiques nationales (par exemple sur les 
opinions des responsables nationaux ou les changements progressifs de 
prioritts et de strategie..-;). 

26. II a ere souligne qu' en plus de 1a determination d'un nombre relative­
ment limite d' objectifs chiffres, Ia Declaration de DakarlNgor et Ie Pro­
gramme d'actiol1 de Ia CIPD invitent les pays a poursuivre un nombre 
relativement important d'objectifs. En d'autres termes, Ie caractere ambi­
tieux des objectifs des deux programmes d' action pourrait contribuer a 
expliquer pourquoi ceux-ci n'ont pas encore ett atteints. II se pourrait 
egaJementque les pays aientsouffertd'un manque de fonds. ou de personnel 
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qualifie et experimente; ou encore, que les dtcideurs ruent manifeste une 
certaine reticence vis-a.-vis des questions de population etJou que I' infonna­
tion disponible sur revolution demograpbique et les interrelations entre la 
population et ie developpement ait ete insuffisante. 

27. A eet egard, il a et(~ soulignc que certains indices portent a (''Toire que 
dans quelques pays, Ie cadre institutionnel et les autres mecanismes dis­
ponihles pour Ia mise en oeuvre des politiques sont bien moins developpes 
que reux relatifs a Ia fonnulation de politiques et de programmes. Dans 
certains cas, ce sont les plans d'action nationaux qui ne sont pas complete­
ment operationnels. En outre, les activites de fonnation et de recherche 
operationneUe peuvent etre, dans certains pays, beaucoup plus axees sur la 
fonnulation des politiques que sur leur application. Par consequent, it 
apparait necessaire de renforcer Ie cadre et les mecanismes pennettant la 
mise en oeuvre des politiques et des progr.unmes de population. 

28. La multiplicite des besoins. des buts et des actions identifies par la 
Declaration de OakarlNgor et Ie Programme d'action de la Conference 
intemationale sur la population et Ie developpement pourrait donner lieu a 
une forte dispersion des ressources des pays. De serieuses difficultes 
d' execution de ces deux programmes pourraient empecher les responsahJes 
nationaux de concentrer leurs efforts sur Ia poursuite d' objectifs a long lerme 
confonnes a leurs pro pres priorites. II ne suffit pas de coUeeter l'information 
disponihle sur la mise en oeuvre des programmes el des politiques; cette 
information doit etre analysee, diffusee et utilisee selon des procedures 
decentralisees. Les recommandations de la DDN et du PA.CIPD ne doivenl 
pas etre exclusivement per~ues conune des ohJigtttions juridiques. Ce sont 
p)utot des lignes directrices~ des sources d'encou~agement el d'idees ainsi 
que des outils proprcs a assurer l' elaboration de poHtiques etde programmes 
nalionaux adaptes. 

29. Au cours de la discussion qui a suivi. les observations ont porte 
principaJement sur les divers volets de Ia mise en oeuvre de la DDN ct du 
PA.CIPD. L'importance d'une reponse plus adaptee aux besoins des di­
verses categories de Ia population, en particulier des personnes dtfavorisees 
telles que les femmes, les pauvres des zones rurales et les adolescents a ete 
soulignee a. plusieurs reprises. Les participants ont considere la dtcentrali­
sation comm4 essentielle malgre les nomhreux obstacles s' opposant a In 
realisation 0 ¥ veritable decentralisation. 

10 



30. En ce qui conceme la contribution de la DDN et du PA.CIPD aux 
politiques et aux programmes de population en Afrique, les participants ont 
estime que les pays africains devraient eviler de prendre des engagements 
qu'ils ne peuvent respecter. lIs devraient egaiement elaborer des po~itiques 
et des programmes compatibles avec leurs autres objectifs de dtveloppe­
ment et les ressources dont ils disposenl. II a ere nore que certains pays ont 
reaJii6 leurs objectifs de developpement socio-economique sans politique 
de population clairement formulee alOI'S que d'autres~ disposant de teUes 
politiques. n' ont pas reussi a rea.Iiser les leurs. Neanmoins, il etait necessaire 
de. mettre au point des programmes possedant une orientation claire, en sus 
de r adoption de politiques de population c1airement formulees. 

31. Les participants ont note que certains facteurs externes influaient sur 
la fonnulation et Ia mise en oeuvre des politiques de population. 11 s'agit, 
notamment, du role des bailleurs de fonds - qui s'interessent parfois exclu­
sivement a certaines questions ou a certains types d' action - et de la sene de 
grandes conferences intemationales teUes ceUes dp. Copenhague, Beijing et 
Istanbul. 

2. L'Equipe d'appu! technique basee it Dakar 

32, L'expose de rEquipe d'appui tecbnique du FNUAP baste a Dakar a 
porte sur 17 pays dont neuf (Benin, Congo, Cote d'Ivoire. Gurnee-equato­
nale, Gabon, Gurnee-Bissau. Mauritanie, Togo et Za:ire) ne disposaient pas 
d'une politique de population clairement fonnulee. II fait Ie point sur la 
,situation actueUe, les progres accomplis par rapport aux objectifs, les 
Jprogrammes nationaux d'action de mise en oeuvre, Ie suivi et l'evaluation, 
II indique que Ia plupart des pays de la sous-region qui ont -adopte des 
politiques de population ont entrepris d'elaborer des plans d'action en vue 
de leur mise en oeuvre (par exemple Ie Burkina Faso, Ie Mali, Ie Niger'et Ie 
Senegal). Le Cap=Vert a finalise son docu~ent de politique nationale de 
population mais Ie Gouvemement a egaiement elabore un programme 
d' action de mise en oeuvre de sa politique de population. Apres fa CIPD, ce 
pays a decide de reviser ce document pour prendre en compte les orienta­
tions du PA.CIPD. 

33. Avant l'adoption de la Declaration de DakarlNgor, les pays de )a 

sous:region se montnlient reticents ~ toute quantification des objectifs de 
leurs politiques de population. Leur"position a evolue apres la troisieme 
Conference africaine sur la population (DDN), plusieul'S de ces pays sont 
dtsonnais favorables a la quantification de certains objectifs. 
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34. Les pays de la sous-region etaient par ailleurs en avance sur Ie calen­
drier de I~tion de certains engagements decoulant de la Declaration de 
Dakar/Ngor et du Programme d' action de la Conference internationaJe sur 
la population et Ie developpement. II s' agissait notamment : 

a) de l' elaboration d' instruments de suivi adaptis a la mise en oeuvre 

des politiques de population; 

b) de r actualisation des mesures politiques afin de les assouplir : 

cette demarche devrait deboucher sur des politiques dites de 
t1deuxieme generation" susceptibles de resoudre les prob1emes de 

population qui se posent tant au niveau national qu' au niveau 
sous-regional; 

c) de I'incorporation des politiques de population dans les pro­

grammes d'ajustement structure I grace a l'harmonisation des 
objectifs a court terme et des objectifs a long teone; 

d) de la creation de nouvelles institutions (outre les unites de plani­
fication de la population), .par exemple des secretariats perma­
nents et des divisions de politiques de population ainsi que de leur 
integration totale aux structures nationales de coordination 6es 
politiques et aux programmes de developpement. 

35. Les participants ont note que l'Equipe de Dalcir fournil une assistance 
technique aux pays btneficiant de son appui, non seulement dans Ie domaine 
de I' elaboration des politiques de population, ainsi que dans l' elaboration 
des plans d'action de mise en oeuvre, mais aussi en ce qui concerne les 
methodes de suivi et d' evaluation. A cet effet, I'Equipe adopte une approche 
interdisciplinaire, particulierement pour r analyse du programme et pour 
l' elaboration des strategies ainsi que pour les missions menees dans Ie 
secteur de la population de meme que dans Ie cadre des missions d' ex amen 
Ami-parcours des programmes fmances par Ie FNUAP. L'Equipe de Dakar 
preconise d'integrer les objectifs et les orientations enonces du PA.CIPD 
dans res interventions. Avant la Conference intemationale sur la population 
et Ie developpement, des efforts avaient etC deployes en vue de la prise en 
compte des objectifs de la DDN dans les politiques nationales de population. 
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3. L'Equipe d'appul technique basee II Harare 

36. Le rapport de l' EAT basee a Hamre emit consacre aux progres accom­
plis dans Ie domaine de Ia mise en oeuvre des recommandations de la DON 
et du PA.CIPO par les pays qui beneficient de son appui tecbnique. II portait 
principalement sur les activites de programmation pertinentes deja entre­
prises, en cours de reaIisation ou pr~vues dans les trois domaines prioritaires 
d'intervention sur lesquels Ie fNUAP entend concentrer son assistance au 
cours de I' apres-CIPO, a savoir: les poUtiques de population. la sante en 
matiere de reproduction et la planification familiale et, les activites de 
plaidoyer. 

'37. Les participants ont pris note des principaux facteurs favorables et 
defavorables a la mise en oeuvre de fa DDN etdu PA.CIPD. Pour la plupart 
des pays de la sous-region, Ia DDN constitue un apport au PA.CIPO qu'ils 
esperent voir adopte et mis ~n oeuvre aux niveaux national et international. 
Toutefois, il res sort des donnees disponibles que ces pays continuent a 
mettre en oeuvre Ie Programme d'action de Kilimandjaro et Ie Plan d'action 
mondial sur la population qu'ils considerent toujours comme des cadres 
appropries pour Ie developpement de r ensemble du continent et dont on 
peut s' inspirer pour la programmation dans les secteurs lies it la population. 

38. Toutefois. Ie niveau de mise en oeuvre des recommandations de Ia 
Declaration de DakarlNgor et du Programme d'action de )a Conference 
intemationale sur la population et le developpement et l'influence de ces 
deux cadres sur les activites nationales de programmation varient sensible­
ment d'un pays a l'autre. Certains avaient deja adopte des politiques de 
population clairement fOlTIlulees et avaient atteintla plupart des objectifs 
cbiffres de la Declaration de DakarlNgor avant meme son adoption, en 
particulier ceux relatifs ala fecondite, a Ia ~ortalite infantile et juvenile et 
au taux de prevalence contraceptive. Certains avaient egalement entrepris 
des activites y afferent avant et 3pres la DDN et se trouvaient a des etapes 
diverses de la mise en application de ses recommandations. 

39. L' attitude plus favorable des gouvemements a l' egard des problemes 
de population et la mise en oeuvre de divers programmes y afferent avec 
l' appui des organismes internationaux constituent des facteurs tres positifs. 
Plusieurs obstacles emp&baient la mise en oeuvre effective de la DDN et 
du PA.CIPD, en particulier r insuffisance des capacites institutionnelles et 
Ie manque de ressources et de moyens fmanciers. En outre, les gouverne­
ments des pays de la sous·region tardaient encore a appliquer les recomman-
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dations du PA.CIPD, notamment certaines activites de suivi a court tennc 
preconisees dans les deux documents. 

40. Un des pays de Ia sous-region a organise un atelier sur r elaboration de 
strategies llationales d' application des reconunandations de la CIPD ; pJu­
sieurs autres pays envisagent d'en faire autant. et d'organiser des ateliers ell 
vue de la diffusion des recommandations. Pour maximiser la couverture et 
l'impactde lamise en oeuvre de laDDN etdu PA.CIPD, il faudrait proceder 
a une formation de grande envergure des nationaux. de preference en 
utilisant les experts locaux lorsqu' it en existe. De nombreux pays de la 
sous-region ont preconise d' inclure les recommandations des deux cadres 
dans les sections pertinentes des plates-formes nationales elaborees a I' oc­
casion du Sommet mondial pour Ie developpement social et de Ia quatrieme 
Conference mondiale sur les femmes el, progressivement, dans les pro­
granunes et projets a veniT. 

41. En consequence. les participant~ ont recommande qu'une aide soit 
foumie aux ministeres competents et aux ONG dans les domaines de Ia 
promotion et de la mise en oeuvre des programmes nationaux de population 
fondes sur les recommandations de la Declaration de Dakar/Ngor et du 
Programme d'action de Ia CIPD. 

4. L 'experience du CERPOD 

42. Dans son expose, Ie representant du CERPOD a pa.l)se en revue un 
certain nombre d' experiences concretes de fonnulation et de mise en oeuvre 
de programmes nationaux au Sahel. Certains pays ont adopt6 des politiques 
de population clairement formulees depuis l'adoption du Progranune d'ac­
tion de Kilimandjaro alors que d'aulres onL elabore des pmgrammes na­
tionaux de population. Parmi les difficultes rencontrces par Ie second 
groupe de pays dans r application des recommandations du Programme 
d' action de Kilimandjaro on peut citer les suivantes : Ia penurie de ressources 
humaines. l'adoption de criteres d'allocation des ressourccs penalisant Ie 
secteur social, la fai.blesse et l'inadaptation du cadre institutionnel de coor· 
dination et les obstaCles d' ordre socio-culturel. 

43. Les participants ont ensuite fonnule les recommandations ci-apres: 
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a) les gouvernements devraient renforcer les institutions chargees 

de la mise en oeuvre, de revaluation et du suivi des politiques et 

des programmes de population; 



b) les gouvernements devraient lors de relaboration des pro­
grammes d' ajustement structurel allouer des ressources suffisan­

tes aux programmes de population; 

c) la conununaute intemationale en general et le secretariat conjoint 
CENOUAIBAD et Ie FNUAP en particulier devraient aider les 

pays a mettre en place un mecanisme de coordination et de 

suivilevaluation de la mise en oeuvre de la DDN aux niveaux 

regional et sous-regional et; 

d) la communaute intemationaJe et les gouvernements devraient 

financer et renforcer les institutions regionales et sous-regionales 

intervenant dans Ie domaine de la population. 

D. EXPERIENCES DE LA BAD EN MATIERE DE PROJETS 
ET DE PROGRAMMES DE POPULATION: ETUDES DE 
CAS (Point 7 de I'ordre du jour) 

44. Les participants ont examine Ie document portant Ie titre ci-dessus et 
ont pris note du fait que pour aider ses Etats membres a gerer r accroissement 
de leur population et a promouvoir une LToissance efficiente et Cquitable, la 
Banque a organise un coUoque sur Ie theme "Politiques de population pour 
un developpement economique et social dumble en Afrique" au cours de sa 
reunion annuclle de 1992. Ce colloque a pennis aux decideurs, aux univer­
sitaires et aux ONG de prodder a un vaste echange de vues sur les polilique:-. 
ct les programmes nationaux de population en Afrique. II a ele suivi d'ullc 
conference technique sur Ie theme "Population el devcloppement durable 
qui s'est tenue egaJement en 1992. 

45. La politique de la Banque africaine de developpement en matiere de 
population. approuvee par son Conseil d' administration en mars 1993, vise 
it foumir a la Banque un cadre d' elargissement de ses acti vites dans Ie sccteur 
de la population. Elle oonstitue egalement un moyen de favoriser Ie dialogue 
avec les pays membres. regionaux (PMR) et de stimuler la cooperatiun avec 
les organisations bilaterales, multiIaterales el non gouvemementaJes. Elle 
vise egalementa fournir une orientation aux PMR dans leurs efforts de mise 
au point et de mise en oeuvre de politiques et de progranunes de population 
efficaces. L'adoption d'Wle politique de population par laBAD a egalement 
facilite Ia definition d'un ensemble de directives pour la prise en compte des 
questions de population dans ses op~rations. 
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46: Les participants ont egalement pris note du fait que les activites de la 
BAD dans Ie domaine de la population comprenaient: 

a) des projets autonomes dans Ie secteur de la population comme les 
etudes sur la population en cours au Burkina Faso et au Senegal, 
de meme que Ie projet envisage sur la formulation d' une politique 
de population au Togo; 

b) des projets concernant Ie secteur social comme Ie projet integre 

en matiere de sante et de population au Nigeria, les projets 
"integration de Ia femme au developpement'" en cours au Gabon 
et au Ghana, celui relatif au secteur de l' education a Djibouti qui 
comporte, notamment, la fotmation ala planification familiale, la 
founUture d'equipements et de materiels pour la planification 
familiale et l'information, l' education et la communication en 
population (IEC). 

47. Au cours des debats, les recommandations suivantes ont ete formulees 
pour les interventions futures de la BAD dans Ie secteur de la population: 
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a) Ies futurs projets dans Ie secreur de Ia sante et de r education 
devraient Ie cas ecbeant, compot1er WI volet "population"; 

b) exception faite des projets autonomes de population visant a 
renforcer les capacites institutionnelles, comme actuellement au 
Burkina Faso, au Senegal et au Togo, la BAD devrait promouvoir 
des projets integres~ 

c) l' elaboration et de la mise en oeuvre des pro jets et des pro­

grammes de population devraient syst6matiquement compocter 
un volet "integration de la femme au developpement et lutte contre 

la pauvrere tl aftn d'accroltre 1'efficacire des politiques de la BAD 
dans les trois secteurs; 

d) la BAD devrait continuer a encourager les donateurs bilateraux et 

multilateraux a preter leur concours en el'aborant et en finan~t 
des prpgrammes complementaires. Les donateurs devraient 
egalement cooperer plus etroitement avec les ONG pour assurer, 



selon les circonstances, la mise en oeuvre totale ou partieUe des 

projets de la BAD sur Ie terrain; 

_ e) les autres organisations internationales et les ONG intervenant 
4ans Ie domaine de Ja population devraient tenir la BAD informee 

de leurs activi~ dans Ie secteur pour eviter les cbevauchements 
d~ activit6s et promouvoir la collaboration inter-institutions. 

E. LES ONG: PARTENAIRES DANS LA MISE EN OEUVRE 
DE LA DDN et du PA.CIPD (point 8 de I'ordre du jour) 

48. i.e document portant Ie titre ci-dessus (POPJDNDIWSHP/4), presentt 
aux participants, comportait quatre parties essentielles. La premiere partie 
foumissait les informations de base sur 1 t evolution d' un certain nombre de 
politiques et de strat6gies de developpement adoptees en Mrique parmi 
lesquelles on peut citer: Ie Plan d' action de Lagos, les programmes d' ajuste­
ment structurel, Ie Cadre africain de reference pour les programmes d' ajuste­
ment structurel (CARPAS), Ie Programme d'action de Kilimandjaro, la 
Declaration de DakarlNgor et Ie Programme d' action de la Conference 
internationale sur 1a population et Ie developpement. 

49. Les deuxieme et troisi~me parties du document traitaient des questions 
o¢rationnelles relatives A la mise en oeuvre de ces divers cadres de 
developpement. Sur I' implication des ONG dans la mise en oeuvre de la 
DDN et du PA.CIPD, les participants ont notamment dtbattu les questions 
suivantes: Ie choix des domaines prioritaires d'intervention et la selection 
des groupes cibles. n ont indique que Ie plus urgent etait de veiller a ce que 
les 9NG locales et les organisations communautaires participent pleinement 
A la mise en oeuvre des programmes d' action. Leur action dans ce domaine 
devrait completer celIe des ONG ~trangeres. 

50. La demiere partie du document invitait les gouvemements et les ONG 
A cooptrer pour mettre au point des programmes nationaux de population 
sur la base de la DDN et du PA.OPD, eu egard au fait que l'~labomtion et 
la mise en oeuvre effectives de programmes nationaux de population sont 
partie integrante du developpement durable de tout pays. Ensuite, un expose 
a ere presente sur la cooperation de la BAD avec les ONG exe~ant leur 
activite en Afrique, pour pennettre aux participants de detenniner les 
modalit~s appropriees de la mise en oeuvre efficace de la DDN et du 
PA.CIPD. 
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51. Suite a une etude exhaustive des activites des ONG en Afrique au cours 
de la ¢riode 1989-1990. la BAD a decide en 1990 de promouvoir la 
cooperation avec les ONG en Afrique en mobilisant leur experience et leur 
competence technique afm d' aider plus efficacement les pauvres et les 
groupes defavorises. Cette politique de lutte contre la pauvret.e e{ de 
promotion du developpement durable, a ete appliquee, en particulier, dans 
Ie cadre de projets fmances par 1a BAD dans des sccteurs prioritaires rels 
que l' agriculture et Ie developpement rural. l' education et la fonnation, la 
sante, r environnement:, fa femme dans Ie developpement et Ie renforcement 
des moyens d' action. 

52. Pour la mise en oeuvre de cetle politique, des mecanismes et des lignes 
directrices visant a promouvoir la cooperation avec les ONG en Afrique ont 
ere approuves en 1991. En outre. la BAD a publie un repertoire des ONG 
en Afrique (mars 1992) foumissantdes<ionnees de base sur les ONG et leurs 
activires dans la majorir.e des pays africains. Les efforts de la BAD visant a 
appliquer sa politique de cooperation avec les ONG se sont traduits par Ie 
developpement rapide de ses relations avec les ONG el une meilleure 
comprehension mutuelle des dossiers, des procedures, des pratiques et des 
contraintes des parties concemres. 

53. C'est ainsi que la BAD finance un certain nombre de projets ct de 
programmes executes par les ONG dans les pays membres. EUe a egaJement 
fourni au cours des cinq dcmi~rcs annres diverses formes d' appui logistique 
aux activites des ONG parmi lesquelles on peut citer: Ie Seminaire de suivi 
BAD/ONG de 1992, la Conference sur la croissance demographique et Ie 
developpement durable: tendances. questions et politiques (1992); les reun­
ionsannuelles de fa BAD a Dakar (en 1992). Abidjan (1993), Nairobi (1994) 
et Abuja (1995). 

54. En Somal ie, la BAD a alloue plus de 60% de ses financements (5,2 
millions de dollars des Etats-Uni~) a des programmes et a des projets de 
reconstruction executes par sept ONG. Par ailleurs, des ONG sont actuelle· 
ment chargees de l' ex~ution totale ou partielle de programmes de develop­
pement social et de lulte contre la pauvrer.e dans un grand nombre de pays 
africains. Du fait de as realisations, la BAD a elabore un nouveau pro­
gramme de travail a l'intention des ONG pour la periode 1994/1995. 
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F. PROJET DE CADRE D'EV ALUATION ET DE SUM DE 
LA MISE EN OEUVRE DE LA DDN et du PA.CIPD 
(polnt 9 de I'ordre du Jour) 

5-5. L' Atelier a examine Ie document intitule II Projet de cadre d' evaluation 
et de suivi de la mise en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD*' 
(PQPJDNDIWSHP/5) et notamment: 

a) Les concepts de suivi et d'evaluation; 

b) Les divers types d' evaluations et les problemes o¢rationnels qui 
y soot li~, en particulier revaluation de I' impact du programme; 

c) Certains des principes qui devraient orienter Ie suivi et I'evalu­
ation du programme. 

56. Les participants ont ensuite pris connaissance des l~ns tirees de 
l'experience de l'Organisation des Nations Unies dans Ie domaine du suivi 
et de l' evaluation de la mise en oeuvre de projets et de programmes. Sur la 
base de l' experience de l' ONU dans ce domaine, certains mecanismes om 
ete proposes en vue de la realisation des objectifs de developpement des 
programmes nationaux de population. 

57. Au cours des debats, les participants ont souligne: 

a) la difficulte d'appliquer les concepts de suivi et d'evaluation en 
raison du nombre important d' aeteurs intervenant dans Ie secteur 
de la population. En consequence, les participants oot invite les 

pays a faire preuve de prudence, en particulier en ce qui conceroe 
l' utilisalion de l' analyse cout-avantage et de I' approche "intrants­

extrants'" puisque ces methodes sout diffidles it appliquer; 

b) la necessite de creer une base de donnees nationale et de I'utiliser 

pour foomir, sur demande aux organisations intemationales l'in­
fonn:ation requise; 

c) La necessite de d~igner des points focaux pour fOOliter la mise 

en oeuvre des programmes; 
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d) La n~ire de fonder les proc&lures d' tvaluation et de suivi de 
r ex~tion des programmes nationaux de population sur I' experi­

ence acquise dans ce domaine par les Etats membres. 

58. Les participants ont ensuite formulf les recommandations suivantes: 
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a) les dtclarations adopt6es par la communautt intemationale 

devraient etre d' abord ratifites par Jes gouvemements afin d' en 

assurer one meilleure mise en oeuvre. Dans cette perspective, IDle 

Itgislation adaptte devrait etce adoptoo et les ressources ntces­

saires a Ia mise en oeuvre de ces textes devraient ette mobilisoos; 

b) les indicateurs sociaux utili~s pour Ie suivi et I'tvaluation de la 

mise en oeuvre des projets devraient refltter les reaIites socio­

economiques et, dans Ia mesure du possible, decouler de l' experi­

ence acquise sur Ie terrain. Pour faciliter les comparaisons, it 
conviendrait d'utiliser les dtfmitions de ces indicateurs, recon· 

nues au plan international ; 

c) les Etats membres ayant fo~ult des politiques de population 
clairement etablies ou des strategies nationales de population 

devraient, a la lumiere des recommandations de 1a DDN et d.u 
PA.ClPD, reconsiderer tout a la fois leurs mesures de politique 

gentraJe et leurs strategies en matiere de programmes en adoptant 

une approche participative; 

d) des bases de donnees socio-economiques permettant Ie suivi et 

l' evaluation des programmes devraient etce creees. Ltutilisation 

de questionnaires devrait se limiter a des optratioos periodiques 

de mise a jour de r infonnation contenue dans les banques de 

donnees. Doe serle d'indicateurs sociaux derivts des dono res 
devrait elre elaboree. cla.l\ses par ordre de priorite t>;t affmes afin 

d' eliminer les facteurs composes. Seuls des indicateurs adaptes 

au suivi a long tenne et a court terme devraient etre utilises. 



G. ROLE DE LA COMMISSION AFRICAINE DE LA 
POPULA nON DANS LA MISE EN OEUVRE DE LA DDN 
et DU PA.CIPD (point 10 de .'orore duJour) 

59. Le document intitule "Role de la Commission africaine de la popula­
tion dans la mise en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD" 
(POPIDNDIWSHP/6) a ete presente. Les participants ont rappe16 que 13 
creation de la Commission africaine de 13 population repondait a la nCcessiti 
de disposer d'une instance continentale pour: 

a) fournir une orientation aux activires de population en Afrique et 
leur assurer Ie soutien des autorites politiques; 

b) promouvoir la cooperation region ale dans Ie domaine de la popu­
lation et du developpement en suscitant la volonte nationale et Ie 
SDutien politiques necessaires. 

60. Au cows des debats. les participants se sont felicires de la creation de 
la Commission africaine de la population. lis ont reconunande que Ia 
Commission entreprenne. en sus de son role de coordination des activites 
de population, de faire mieux connaitre son action aux decideurs et aux 
planificateurs africains ainsi quO aux commissions nationales de la popula­
tion. 

H. COMITES DES EXPERTS NATIONAUX ET DES ONG 
SUR LA MISE EN OEUVRE DE LA DDN et du PA.CIPD 
(point 11 de rordre du Jour) 

1. Comite des experts nationaux 

61. A l'issue des sessions plenieres au cours desquelles plusiews docu­
ments de travail ont ete examines, les experts nationaux presents devaient 
se constituer en Comite. Ils devaient notamment se pencher sur la fonnula­
tion et la mise en oeuvre des programmes nationaux de population dans Ie 
cadre de la DDN et du P A.CIPD. Le Comite ttait pre.f\idt par M. Dieudonnt 
Ouedraogo, Directeur du CERPOD, l~ secrttariat. assumnt la fonction de 
rapporteur , 

62. Le Comite a poursuivi ses dtbats sur les questions soulevees aux 
sessions pltrueres. en mettant l' accent sur la mise en oeuvre du Programme 
o'action de Kilimandjaro, la mise en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD, et 
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l'elaboration d'un dtdre de suivi et d'evaluation de ia mise en oeuvre de Ia 
DDN et du PA.CIPD. Relevant la dichotomie apparente qui existc entre Ia 
DDN et Ie PA.CIPD, con~us comme cadres afferents ala JX>pulation el au 
developpement, Ie Comite a mis r accent sur Ie fait que les questions traitees 
par chacun des deux instruments etaient essentiellement Ies memes, puisque 
les objectifs et Ies buts ewent similaires. en dCpit des differences d' approche 
et de presentation des problemes. 

63. Le Comite a egalemellt fail observer que fa Declaration de Dakar/Ngor 
ayant ete adoptee par les ministres charges de la planification economique 
et du developpement economique et social des Etats membres la CEA et par 
les chefs d'Etats et de gouvemement de rOUA. son application devrait 
constituer lme priorite. En outre, eUe contribuerait necessairement a celie du 
Programme d'action de la CIPD. 

64. Parmi les facteurs qui rendaient difficile Ia mise en oeuvre rapide du 
Prognunme d' action de Kilimandjaro. Ie Comite a note: la faiblesse du cadre 
institutionnei mis en place pour coordonner les differentes activites secto­
rielles. 1'instabilire politique. Ia rotation acceleree du personnel qualifie et 
l'insuffisance des ressources disponibles. Bien que Ie Comite ail reeonnu 
que les conditions socio-economiques actuelles dans la region rendaient 
difficile toute relance de la planification a long tenne, ils ont neanmoins 
souligne que Ia planification straregique a long terme etait essentielle pour 
agir sur les effets des changements demographiques qui se font sentir avee 
un dCcalage de 10 a 15 ans. En outre, Ia Declaration de DakarlNgor contient 
des objectifs a atteindre d'ici a 2010. Certaines des difficultes actuelles 
pourraient etre sUffilontees si les gouvemements faisaient preuve d' une forte 
volonte et conviction politiques et amelioraient la gestion des ressources. 

65. En se fondant sur Ie bilan des resultats enregistres par les pays, Ie 
Comire a elabore une approche commune que les Etats membres devaient 
adopter en mettant en oeuvre Ia DDN et Ie PA.CIPD. Pour commencer,les 
deux documents devraient etre compares JX>ur en identifier les recomman­
dations commlmes. Puis,les divers minis teres concemes devraient analyser 
ces recommandations communes et leurs implications pratiques, en tenant 
compte des priorites du developpement national. Ceci devrait conduire ala 
selection de recommandations appUcables et a l'etude d'un mecanisme 
charge de les appliquer. 

66. Les discussions sur Ie " Projet de cadre d'cvaluation et de suivi de Ia 
mise en oeuvre de Ia DDN et du PA.CIPD" onl ete esscntiellement con-
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sacrees aux propositions et aux recommandations formulees pour sa revi­
sion. Le Comire a soulignt qu tit ne pouvait ':I avoir de sui vi et d' evaluation 
de la Declaration de Dakar/Ngor et du Programme d' action de ]a CIPD en 
l' absence de politiques de population clairement etablies et globales. La 
necessite de cr~r des mecanismes de sui vi et d'evaluation de la DDN et du 
PA.CIPD aux niveau national, sous-regional et regional a ere largement 
reconnue par Ie Comitt. Toutefois, lacr6ation de tels mtcanismes et I' elabo· 
ration d' indicateurs adaptts souleventplusieurs problemes pratiques a cause 
d'une sene de facteurs internes et extemes. 

67. Le Comite a souligne que Ie suivi et revaluation de tout programme 
de population exigeaient des Etats membres de prevoir des ressources 
suffisantes et de les utiliser d'une maniere efficace. Les planificateurs, les 
demographes, les chercheurs et la societe en general devraient etre entiere­
mentassocies aux activites d' elaboration, de fotnlulation, de mise en oeuvre, 
de suivi et d'evaluation envisag~s. La me thodologie d'evaluation devrait 
etre transparente--et opjective : elle devrait notamment prevoir la revision et 
la modificatioo-des objectifs des programmes aiusi que l'identification des 
obstacles aftn que des mesures correctives puissent etre prises. En outre. 
des indicateurs devraient etre utilises pour mesurer r efficacitt des pro· 
grammes. Enfin, des ateliers nationaux devraient etre organises sur les 
activites de suivi, d'evaluation et de fIXation d'objectifs. 

68. Le Comire s' est ensuite attele a resoudre les problemes d' ordre pratique 
concernant la construction des indicateurs. lIn' etait pas facile lX>ur les Etats 
membres de collecter les donnees necessaires a la construction d'un grand 
nombre d' indicateurs (par exemple sur Ie cbomage); il faltait done collaborcr 
dans cette tache avec d' autres organisations et institutions. Le Comire a pris 
note du fait que I'UNESCO travaillait a la mise au lX>int d'indicateurs 
sociaux. Comme la collecte de plusieurs indicateurs faisait appel a ]a 

competence de specialistes cn sciences sod ales, il etait par consequent 
necessaire d'appuyer les centres de recberche sociale. II a ere suggerc 
d'elaborer une liste limitte d'indicateurs recommandes a des fins de com­
paraison entre pays etd'elaborer une plus longue Iiste (optionnelle) qui serait 
utilisee par les pays en fonction de leurs besoins. 

69. Le Comite a fotnlule des propositions Cerites relatives aux indicateurs 
a prendre en compte dans fa version revisee du projet de cadre de suivi et 
d'evaluation de la mise en oeuvre de la DDN el du PA.CIPD. Parmi ces 
prolX>sitions figuraient : Ie reclassement des indicateurs ell groupes pri­
maires et secondaires et la prise en compte des indicateurs dernograpbiques, 
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de prestations de services, d' entree - sortie. et de quante. n a ete propose 
que l~ indicateurs relatifs a l'IEC ne se limitent pas a l' aspect qwintitatif 
des programmes, et integre des indicatevrs qualitatifs: Parmi les aulres 
sujets relatifs a "elaboration d'indicateurs on peut citer les suivants : Ie 
tinancement des programmes, les changements de comportement, les ccim­
pagnes de sensibilisation et r engagement des pouvoirs publics, Ie revenu 
des menages, la lutte contre la pauvrete et l' environnement. 

70. Lors de la discussion du theme "sante en matiere de procreation'., qui 
coostitue un des domaines identifies dans Ie "Projet de cadre d' evaluation 
et de suivi de la mise en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD", Ie Comite a mis 
I' accent sur Ie fait que l' evaluation des besoins devrait constituer la priorite. 
Comme {'Organisation mondiale de 1a sante (OMS) a deja mis au point des 
directives relatives a cette evaluation, seuIe une poignee d'indicateurs 
generaux devrait etre retenue, la lisle pouvant etre plus longue pour des 
indicateurs spOCifiques. II convenait en outre de noter que rOMS avait deja 
mis au point certains indicateurs de sante en mati~e de procreation. 

71. Le Comite a par aUteurs fait observer que les questions relatives aux 
rapports entre les hommes et les femmes. comme l' egalite et l' equite, Ie 
renforcement du pouvoir des femmes ou la lutte contre la pauvrete, n' etaient 
pas suffisamment trai1ies dans Ie document. L'utilisation de l'expression 
"rapports entre les hommes et les femmes It appelait en outre des eclaircis­
sements. Les .programmes de population et de developpement devraient 
prendre en compte ta dualite entre l'homme et la femme. Des mesures 
devraient et.re prises pour mieux sensibiliser les groupes abIes specifiques 
de la population, notamment les decideurs, les responsables de la mise en 
oeuvre et de l' evaluation des programmes, aux questions relatives aux 
rapports entre les sexes, par Ie biais d'activites adapttes d'IEe. 

72. Dans la mesme ou r efficacite des mecanismes de suivi et d' evaluation 
repose sur l'utilisation de donnees appropriees, il apparait necessaire 
d'ameliorer et de renforcer les sysitmes de collecte, d'analyse et d'utilisa­
tion de donnees sur la population et Ie developpement, desagregres par sexe. 
Le Comite a preconise la mise en place (ou Ie renforcement) de l' etat civil. 
La legislation en vigueur sur les sysitmes de donnees statistiques devrait par 
ailleurs etre respectfe. Les ONG devraient, d'autre part, participer a la 
creation de banques de donnees ainsi qu'au suivi et a I'evaluation des 
programmes. Les pays engages dans Ie sillv; et l' evaluation de la mise en 
oeuvre de la DDN et du PA.CIPD devraient en outre mettre en COffiffiun leur 
expertise. 
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73. Pour fadliter les acti vites nationales de sui vi et d' evaluation de la mise 
en oeuvre des deux cadres de developpement, la Commission africaine de 
la population devrait veiller it developper sa cooperation avec les differentes 
commissions nationales de fa population. En outre, les unites de planifica­
tion de la population mises en place dans plusieurs Etats membres de la CEA 
devraient etteIenforcees afm d'ameliorer leur efficacite. 

74. Le -Comite a ensuite examine un ensemble de recolIUIlaDdations. 
CeUes-ci furent ulttrieurement regrou¢es avec celles du Comire des ONG 
pour constituer Ie texte des recommandations de l' Atelier. 

1. Comiie de§ ONG 

75. A I'issue des seances plenieres consacrtes a l' examen des documents 
de travail, Ie Comitt des ONG, a rinstar' du Comite des experts, a delibere 
sur les enseignements tires des activites des pays pour ce qui est de la mise 
au point de programmes nationaux de population dans Ie cadre de la DDN 
et du PA.CIPD. Le Comitt etait co-preside par M. Aderanti Adepoju, 
president de l'Union pour )'etude de la population africaine et par Mme 
Naomi Katmmzi, directeur ex~utif de r Association tanzanienne pour Ia 
planification familiale. Le rapporteur etait M. Timothy H. Gatara, special­
iste hors c1asse des questions de population au bureau de l'IPPF a Nairobi. 

76. Un grand nombre d'interventions furent consacrees aux mesures a 
prendre pour pennettte aux ONG de participer plemement a la mise en 
oeuvre de Ia DDN et du PA.CIPD. Ces interventions peuvent etre re­
grouptes sous les themes suivaots: 

a> Coordination des ONG; 

b) Relations entre ONG et gouvemements; 

c) Gestion et fmancement des ONG; 

d) Domaines d'intervention des ONG; 

e) Role des organisations continentales. 

a) Coordination des ONG 

77. Le Comite a pris note du nombre croissant des ONG etablies dans les 
pays africains, de )a diversite de leurs domaines dtintervention et de )a 
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difference de leurs niveaux de developpement. La diversite observee pour· 
rait etre un atoul a condition que des mecanismes effica.ces de collaboration 
permettant aux ONG de partager leurs experiences el d' adopter des 
strategies communes destinees a harmoniser leurs activites soient mis en 
place. Cette approche leur permettrait d' accroitre leur efficadti sur Ie 
terrain. 

78. Un consensus s' est degage sur la necessitt de rechercher une com­
plementarite entre les ONG travaillant sur Ie terrain, prenant en compte leur 
experience variee, afm de micux repondre aux besoins exprimes par les 
populations eUes-memes. Seion Ie Com itt, une lelle complementaritt per­
mettrait aux ONG de somnettre des projets communs de developpement 
inttgre et de travailler ensemble a leur nUse en oeuvre. Le Comite a en outre 
propose l'elaboration d'ull code de conduite. n a egalement suggere la 
creation d'un repertoire des ONG indiquant, notammcnt, leurs domaines 
d'intervention ainsi que la publication d'une lettre d'information des ONG. 

b. Relations entre ONG et gouvernements 

79. 1£ debat fut particulierement vif entre les membres du Comite qui 
preconisaient une collahoration etroitc entre gouvernements el ONG et ceux 
qui exprimaient des reserves sur unc telle collaboration parce-qu'ils 
craignent que les ONG ne perdent leur autonomie en devenunt trop forte­
ment dependante de l' aide de l' Etat. 

80. Cependanl, Ie Comitt a reconnu a sa jusle valeur J' appui materiel et 
financier accorde par les gouvemements et ont prcconise un plus grand 
dialogue entre les gouvemements et les ONG aftn de developper un c1imat 
de conftance mutuellc. Les ONfi devraient, en outre, ctre davantage con­
siderees comme des partenairesquc comme des concurrents dans la mise en 
oeuvre de1) programmes. Le Comite a par consequent invite les ONG a Lenir 
des discussions approfondies avec Ies gouvemements et a donner la prioritC 
a la satisfaction des besoins de la population, eu egard aux ressources 
lirnitee~ donl disposent les gouvemements. Ces demiers devraicnt~ par 
ailleurs, faciJiler la mise en oeuvre de tels projets. 

R I. l~ ComitC a estimc que les ONG devraient creer des services re­
spons~es de lacollecte et de In diffusion d'informations. Pour faciliter Ia 
cooperation entre Ies ONG elles gouvememcnts, il a aussi ec..e propose que 
les ONG deviennent membres des commissions. nationales de la population. 
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82. Les gouvernements. ont d' autre part ete invites a accroitre l' aide qu' its 
apportent aux ONG en leur accordant des subventions et des degrevements 
fiscaux et en leur fournissant des bureaux et un personnel d'appui dans Ie 
cadre de missions de courte et de longue durees. Ils devraient egalement 
aider les ONG a mobiliser des fonds au niveaux national et internationaL 

c) Gestion et rmancement des ONG 

83. Les membres du Comite ont unanimement reconnu que les ONG 
devraient faire preuve de transparence dans leur gestion pour etre con­
siderees comme des partenaires nationaux serieux. Dans la mesure du 
possible, les donateurs devraient traiter directement avec les ONG identi­
fiees comme organismes d' execution de projets donnes. Entin, les gou­
vernements devraient accorder leur soutien a une telIe approche. 

84. Le Comite a egalement exborttles ONG a mettre cn place des mecan­
ismes d' autofinancement. II a particulierement mis l' accent sur la necessite 
d' elaborer des strategies de recouvrement des couts et d' etablir des sysremes 
de verification des comptes au titre de l' obligation qu' elles ont de rentlre 
compte de leurs activites aux baUleurs de fonds et aux beneficiaires de leurs 
programmes. Reconnaissant Ie fait que plusieurs ONG intervenant dans Ie 
domaine de la population et du developpement manquaient de competence 
en matiere de gestion, de pJanification et d'evaluation, Ie Comite a recom­
mande que ces 0 NG cooperent avec leurs homologues les plus experimentes 
pour profiter de leurs competences techniques dans ce domaine. 

85. En fin, its ont souligne la necessite d'elaborer un code de collduite et 
un guide de gestion financiere pour faciliter Ie contrOle et Ia gestion des 
ONG. 

d) Domaines d'tntervention 

86. Le Comite a identifie les domaines prioritaires oil l'intervention des 
ONG completerait r action des gouvemements dans Ie do maine de la mise 
en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD: sante, relations entre hommes et 
femmes. environnement et sante en matiere de procreation, y compris la 
planification .familiale. Ils ont egalement invite les ONG 11 elargir leurs 
domaines d'intervention et renforcer leur action en direction des groupes 
defavorises, notamment les refugies, les pauvres des zones urbaines et les 
commullautes rurales. 

27 



87. Pour pennettre aux ONG de jouer pleinement leur role dans I' applica­
tion de& recommandations de la DDN et du PA.CIPD et de participer 
davan'tage aux activites de suivi et d'evaluation, Ie Comite a demande aux 
bailleurs de fonds d' accorder IDle attention toute particuliere au renforce­
ment des capacites institutionnelles des ONG. Des mesures devraient etre 
prises d' urgence pour former Ie personnel aux techniques de conception, de 
sui vi et d' evaluation de programmes. La recherche ne devrait pas non plus 
etre negligee, notammenl celle qui conceme la production de contraceptifs 
en Afrique, comme Ie reconunande la Declaration de Dakar/Ngor. 

88. L' adoption de ces mesures rendraient les ONG plus autonomes et 
moins dependantes de la technologie etrangere. EIle leur permettrait en 
outre de completer plus efficacement I' action du gouvernement si elles 
etaient cbargtes de I'execution de programmes et de projets recherche pour 
Ie compte de ce demier. 

89. L'idee de creer un reseau regional d'ONG pour Ia mise en oeuvre de 
la DDN et du P A.CIPD a ete longuement debattue. Elle a ete ne.anmoins 
repoussee au profit de l' utilisation des nombreux reseaux regionaux exis­
tants et au nom de la priorit.t a donner a la creation de reseaux sectoriels 
nationaux. 

e) Role des organisations contmentales 

90. Le Comire a invite Ie secretariat conjoint a poursuivre ses efforts de 
sensibilisation des dirigeants africains afm d' ameliorer leur information sur 
les questions de population et de developpement et les amener a prendre en 
compte la necessaire cooperation avec les ONG pour Ia mise en oeuvre de 
la DDN etdu PA.CIPD. 

91. Le Comite a egalement exhorte les Etats membres a deployer des 
efforts importants pour mettre en oeuvre les deux programmes d' action. lIs 
devraient, dans cette perspective, s' efforcer d' appliquer veritahlement Ie 
principe "20120" propose par I'UNICF.1' aux termes duquelles pays develop­
pes s' ellgagent a consacrer 20 % de leur aide au developpement au secteur 
social ct les pays en developpement 20 % de leur budget national au secteur 
social. Une application effective du principe "20/20" pourrait accelerer la 
mise en oeuvre des programmes de population en Afrique. 

92. Le Comite a demaode au secretariat conjoint de foumir l' appui poli~ 
tique, technique et financier requis: 
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a) en favorisant la creation d'un cadre de consultations periodiques 
permettant aux ONG travaillant dans Ie m!me domaine en Afri­
que d' echanger leur experience et d' adopter des strategies region­

ales; 

b) en facilitant la participation des ONG interesstes ~ des ateliers, 

conferences et seminaires consacres a des themes specifiques; 

c) en contrihuant a la formation eta r amelioration des qualifications 
professionnelles des cadres des ONG et en apportant un appui 

dans Ie domaine de la recherche. 

93. A la fin des discussions, un comite restreint de redaction a ete mis sur 
pied pour pr6senter sous fonne de recommandations les conc1usions for­
multes par Ie Comite des ONG sur les mesures a prendre en vue de la mise 
en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD. Ces recommanc..lations s'articulent 
autour des six grands themes suivants: organisation et gestion, services, 
renforcement des capacites, activites de sensibilisation, coordination et 
relations avec Ie gouvemement. 

I. ADOPTION DES PRJNCIPALES RECOMMANDATIONS 
DE L' A TELlER (point 12 de I'ordre du jour) 

94. A rissue des travaux des deux Comites, un groupe de trois participants 
a ete nomme pour synthetiser toutes les recommandations dans Ull texte 
destine a etre examine lors de Ia seance pleniere. Les recommandations 
adopt6es par les participants a r Atelier sont presentees ci-dessous. 

A. Preambule 

95. L' Atelier d'experts et d'organisations non gouvernementales sur la 
mise en oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor (DDN) et du Programme 
d'action de la Conference intemati()nale sur la population et Ie developpe­
ment (PA.CIPD), tenu a Abidjan du 6 au 9 juin 1995~ a ere organise par Ie 
secretariat conjoint avec la collaboration de la Fedemtion intemationale pour 
la p]anification familiale (IPPF) et Ie :ronds des Nations Unies pour la 
population (FNUAP). n a ere finance par Ie Gouvemement fran~s. le 
Gouvemement neerlandais, Ie Fonds des Nations Unies pour la population 
et la Federation internationale pour la planification familiale. 
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96. Rappelant que la premiere Conf~rence africaine sur la population avait 
lance un appel aux pays africa.ins pour qu'ils intensifient leurs efforts dans 
Ie domaine de la collecte, de I'analyse et de I'utilisation des donnees sur la 
population et Ie developpement en vue de I'elaboration de politiques et de 
programmes de population adaptes~ 

97. Les participants a r Atelier observent que: 

a) en adoptanl ]e Programme d'action de Kilimandjaro concernant 

la population africaiue et Ie developpemcnt aULonome lors de la 
deuxieme Conference africaine sur la population, les gouveme­

ments des pays africains avaient decide d' accelerer Ie devcloppe­

ment social et economique autonome; 

b) l'application du Programme d'action de Kilimandjaro a ete fre­

inee par une grave crise eoonomique caracttrisee par des dif­

ticultes eoonomiques sans preccdentc.;, un accroissement de la 

dette ext~rieure et une augmentation du nomhre de personnes 

vivant en-dessous du seuiI de pauvrete; et 

c) au moment OU la situation economique continuaH a se degrader 
dans les pays africains, en particulier dans Ie contexte des pro­
grammes d'ajustement structurel. plusieurs autres positions de 

principe en matiere de dtveloppement, visant a rMuire les effets 
de la crise economique. furenl fonnulees. Panni ces dcmieres, on 

peut citer notamment: Ie Programme prioritaire de redressement 

economique de l' Afrique (APPER, ]986-1990), Ie Programme 

d'action des Nations Unies pour Ie redressement economique et 

Ie developpement de l' Afrique (PANlJREDA. 1986- J 990), ]e 

Cadre africain de reference pour les programmes d' ajustement 

structurel en vue du redressement et de la transformation socio­

Cconom'iques (CARPAS, 1989) et Ie Nouvel Ordre du jour des 

Nations Unies pour Ie dcveloppement de J' Afrique dans les 

annees 90 (UN-NADAF, 1993). 

98. Les participants a I' Atelier ont en ouln: observe que: 
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jaro en tant que cadre de dtveloppement pour l' Afrique. Celle-ci 
a, en consequence, adopre la D,x)aration de DakarlNgor qui 

demande aux Etats membres de la CEA d' en acceltrer l' applica­

tion; 

b) l' adoption de la Declaration de DakarlNgor par la trentieme 
Assemblee des chefs d'Etat et de gouvemementde fOrganisation 

de I'unite africaine (OUA), rtunie a Tunis du 13 au 15 juin 1994) 

remoigne, en outre, de l'iroportance accordee par les dirigeants 

africains aux questions de population et de dtveloppement; 

c) la Declaration de DakarlNgor a. par la suite, represente Ia position 

commune africaine sur la population et Ie developpement durable 
a la Conftrence intemationale sur la population et Ie developpe­

ment (CIPD). qui s'est tenue au Caire (Egypte), en septembre 

1994 et qui a adopte son Programme d'action~ et 

d) Ie Conseil des ministres de rOUA a egalementsouligne l'impor­

tance des questions de population pour Ie dtveloppemenl socio­

economique de l' Afrique lors de sa dix-septieme session 
extraordinaire teoue au Caire (Egypte) du 25 au 28 mars 1995. 

99. En consequence. les participants a r Atelier ont adopte les recomman­
dations suivantes destinees a favoriser Ia mise en oeuvre de la Declaration 
de DakarlNgor et du Programme d' action de la CIPD. Ces recommandations 
sont adres~tes aux gouvemements africains, aux ONG africaines et aux 
institutions sous-regionales, regionales et intemationales. 

B. RECOMMANDATIONS AUX GOUVERNEMENTS 
AFRICAINS 

1. Recommandation.~ d'ordre geDf!ral 

100. Les pays africains devraient, partout ou besoin sera, creer un climat 
favorable a I' amelioration des conditions socio·economiques en vue d' atte­
indre les objectifs de la DDN et du PA.CIPD. fis devraient renouer avec la, 
tradition de fa planification a long tennt\ du dtveloppement, y compris Ia 
planification strategique et mettre en plat); des mecanismes appropries pour 
l'elaboration.le suivi et l'evaluatioJl de tdmise en oeuvre des programmes~ 
nationaux de population. 
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101. Les pays n' ayant pas de politiques de population globales et clairement 
formuires devraient etre encourages et~des a formuler et amettre en oeuvre 
de teUes politiques, prenant en compte les specificites sociales. economiques 
et culturelles nationales. Ceux disposant de telles politiques, devraient etre 
incites a proceder a leur revision ala lumiere des recommandations de la 
DDN et du PA.CIPD et confonnement a leurs priorites de developpement. 

102. Dne meilleure comprehension du processus d' integration des variables 
demographiques dans la planification du developpement par les decideurs 
et les planificateurs devraitetre recherchee. Les decideurs, les planificateurs 
et les parlementaires devraient s'cfforcer d'acqueri.r une connaissance pra­
tique des interrelations entre les phenomenes sociaux, economiques et 
demographiques, et se ¢netrer de meme de la necessite d'une approche 
integree de la planification du developpement. lIs devraient egalement avoir 
une parfaite maitrise de lamethodologie, des criter"es et des principes relatifs 
a la mise au point des programmes nationaux de population. 

103. La promotion de I'assistance technique entre les pays el entre les 
institutions devrait etre encouragee de merne que les echanges de donnees 
d' experiences et de connaissances, notamment par I'intermediaire de publi­
cations, de conferences, de reunions, de voyages et de missions d' etude. 

104. Les pays devraient faire preuve d'une plus grande volonte politique et 
d'un engagement plus ferme en faveur de la mise en oeuvre de la DDN et 
du PA.CIPD. Des efforts plus soutenus devraient eire deployes en vue de 
mobiliser. tant au niveau national qU'intemational, les ressources neces­
saires pour meUre en oeuvre les programmes de population et de develop­
pement. A cet egard,l'utilisation efficace des ressources disponibles el une 
volonte sans faille de mettre en oeuvre ces programmes constituent des 
facteurs essentiels. 

2. Formulation et mise en oeuvre des politiques et programmes 
nationaux de population 

105. Toutes les sources de donnees sur la population et Ie developpement­
statistiques de l' etal civil~ recensements et enquetes de terrain - devraient 
etre promues et institutionnalisees comme partie. integrante du systeme 
globale de suivilevaluation. A eet effet les gouvernements devraient menTe 
en place un syswme inttgre d'information sur Ia population. 
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106. Les donnees disponihles devraient etre enti~ement analysres et effec­
tivement utilisees pour la fonnulation et la mise en oeuvre des programmes 

.de population et de developpement. 

107. Des objectifs reaJistes, nationaux et sous-nationaux, fond6s sur une 
analyse approfondie de la siruation demographique et socio-economique, 
devraient etre fixes. 

108. Les gouvemements devraient definir clairement la structure de l' or­
ganisme charge de l3. mise en oeuvre, les crireres de selection des titulaires 
de postes, son mandat et les modalites de la collaboration entre les differents 
services qui Ie compo~c. Ses attributions et sa nature devraient dependre du 
champ d l application des mesures prises dans Ie cadre de la JXllitique nation­
ale de population. 

109. La tendance it la d6centralisation de la mise en oeuvre des strategies 
devrait etre systematique et rationnelle en termes de conceptualisation. de 
formulation et d' execution. 

3. Suivi et evaluation de la mise en oeuvre des politiques 
natlonales de population 

BO. Les pays africains devraient promouvoir la culture de la prise en 
compte s ysOOmatique des methodes de suivi et d' evaJuation dans Ie proces­
sus d'elaboration et de mise en oeuvre des programmes et projets de 
population. Un systeme de gestion de l'information permettant de suivre 
les divers programmes existants ainsi que les elements constiwtifs des 
projets tout en facilitant la comprehension et I'explication des indicateurs 
d'impact devrait etre mis au JXlint it tous les niveaux de fonctionnement. 
Des activites de recherches operationnelles devraient etre entreprises a petite 
echelle sur les politiques pertinentes, en vue de la mise en oeuvre et de la 
gestion des programmes de population. 

Ill. Les Etats membres devraient defmir leurs domaines prioritaires d' in­
tervention et enoneer clairement les divers objectifs sectorieis qu'ils pour­
sui vent, y compris les indicateurs de progres appropries, en vue de faciliter 
Ie suivi et l' evaluation de la mise en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD. 

112. La selection des indicateurs de resultats devrait se fonder sur les 
variables les plus sensibles au changement. 
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113. Dans tous les secteurs, des indicateurs relatifs aux changements des 
comportements ainsi qu' aux divers aspects du progres economique et social 
devront., selon que de besoin, etre integres au mecanisme de sui vi et 
d' evaluation. 

114. La participation populaire au processus de suivi et d'evaIuation des 
programmes et des projets devrait etre renforcec. 

LIS. En vue d'une evaluation globale des progres realises par les pays 
africains dans Ie suivi et l'evaluation de la mise en oeuvre de la DDN et du 
PA.CIPD, les gouvemements devraient veiller a remplir et a renvoyer les 
questionnaires qui leur ont ete adresses par Ie secretariat conjoint 
CEAJOUAlBAD. 

4. Renrorcement des c:.apadtes en vue de la formulation, 

du suivi et de I'evaluation de la mise en oeuvre des 
programmes nationaux de population 

116. Les gouvemements devraient mettre en place et doter des ressources 
qui leur soot necessaires des institutions specialisees dans Ia formulation,Ia 
mise en oeuvre, Ie suivi et l' evaluation des programmes et des projeL.4.I 
concernant ia population et Ie developpement; ils devraient egalemcnt 
mettre en place etlou renforcer les structures appropriees dans ce domaine. 

117. Les progranunes actuels de formation dans Ie domaine de la population 
et de la planification du developpement devraicnt etre reformes en temmt 
compte du nouveau modele de developpement. Les gouvernement,; devront 
notamment associer les ONG aces programmes. De meme, des dispositions 
dcvrom etre prises pour assurer periodiquement la mise a jour des connais­
sances de ba~e et des competences des responsabJes et des planificateurs afin 
de leurs permettre d' etre tenu informes de r evolution de Ia situation 
economique et social. 

118. Les gouvemements devraiellt veiller a a.~surer une bonne implantation 
aux programmes de population, garantir la securite de I' empioi au personnel 
competent et conferer toute l' autorite requise a l'institution chargee de 
l'application, du suivi et de revaluation des programmes de population Cl 

de developpement. lIs devraient cgalement continuer a apportcr une a.ide 
aux institutions sous-regionales et regionales (Ie Centre d' etudes ct de 
recherche sur la population pour Ie developpement (CERP{)[), I'Institut de 
fonnation et de recherche ctemographiques (IF( )RD) et Ie Regional InstilulC 
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for Population Studies (RIPS)? en particulier el poursuivre leur collaboration 
avec eUes. 

C. RecommandatioDS adressees aux ONG africaines 

119.. Pour compl~ter r action des gouvernements dans Ie domaine de la 
population et du developpement et les aider a concevoir de nouvelles 
approcbes en matiere de prestations de services, les ONG devraient: 

a) Fournir en temps opportun one information utile sur leurs reali­
sations afin de pouvoir defmir plus clairement les objectifs vises 
par les programmes de population. Elles devraient egaJemenl 
diversifier leurs approches en matiere de prestations de services 
et tenir compte des media populaires; 

b) Exercer des pressions sur les gouvemements afin que I' education 
a la vie familiale figure dans les programmes scolaires et dans 

ceux de l' enseignement extra-scolaire; et 

c) Renforcer leur action en direction des groupes culturellement, 
socialement et materiellemellt defavorises, en particulier les ado­
lescents, les jeunes non scolarises, les refugies, les couches demu­
nies de la population urbaine, les communautes rurales et les 
handicapes. 

120. Les ONG et les autres partenaires au developpement devraient etre 
representes de maniere satisfaisante. selon leur domaine d' intervention, dans 
les divers comites consultatifs, particulierement dans ceux concernes par la 
formulation et I'application des programmes nationaux de population. 

121. Si ron considere Ie grand nombre d'ONG nationales. chacune d'elles 
agissant selon ses propres regles de fonctionnemellt, iI semit souhaitable de 
creer un organisme charge d' assurer, si necessaire, la coordination des 
programmes et des activites des ONG. Les ONG devront etre representees 
a sa direction et participer it la prise de decisions. 

122. II y a lieu pour les ONG d'instaurer des regles de fonctionnement 
interne confonnes a celles de fEtal. A ceUe fin? elles devraient, eventuelle­
ment. elaborer un code de conduite definissant les rcgles ct les re­
sponsabilites en tenant compte des modes de fonctionnement existants. 
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123. Toutes les ONG travaillant dans Ie domaine de la population et du 
developpement devraient assurer la transparence de leur gestion et justifier 
l'utilisation des fonds qui leurs sont alloues aupres de leurs membres et de 
toutes les parties int.eressees. Elles devraient egalement en tenrr informe les 
beneficiaires de leur action, les gouvernements ainsi que tout ceux qui leur 
accorde leur soutien. 

124. Si ron considere Ia place centrale qu'occupe l'information dans la 
conduite d' une institution et la prise de decision aiosi que l' etat actuel de la 
gestion de I'infotmation, les ONG devraieot coocevoir des systemes de 
gestion de I'infonnation de qualitt qui pennettrail d'ameliorer d'une 
maniere significative la collecte, Ie traitement, Ie stockage, Ia recherche, 
rutilisation ella diffusion de I'infonnation. 

125. Eu egard a ]a degradation de la position fmanciere de la region, une 
assistance appropriee devrait etre foumie aux ONG pour les aider a mobi­
liser et a diversifier leurs propres res sources et les sources de fmancement 
de leur developpement. Cette assistance devrait notamment porter sur la 
recherche de nouvelles sources de fmancement et sur l' elargissement de 
l' appui fourni par les secteurs prive et public. 

126. Les ONG devraienl renforcer les rnoyens donl elles disposent PO\}! Ie 
sui vi et revaluation des programmes, dans Ie domaine de ]a recherche 
operationnelle, particulierement. Quant aux ONG intematiooales, eUes 
devraient etre associees aux activites de suivi qt d' evaluation des pro­
grammes de population el de developpement. 

127. Les ONG devraient collaborer avec les parlementaires pour faire 
pression sur les pouvoirs publics afin que ces derniers leur accordent leur 
appui dans la mise en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD. 

128. Les ONG devraientconcevoirdes programmes qui offrentaux femmes 
et aux jeunes un acres plus large a leurs instances de direction. 

129. Les ONG devraient mener des actions en vue de I' elimination des 
obstacles d' ordre juridique, politique et culturel qui limi tent I' acces aux 
services de sante en matiere de procreation, notamment celui des fenunes et 
des jeunes. 

130. Les ONG devraient, si necessaire; s'appuyer sur les reseaux existants 
aftn de creer un mecanisme pennettant de promouvoir la cooperation et 
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l'echange d'infonnations entre les ONG et entre ces demi~res et d'autres 
acteurs essentiels du secteur de la population et du developpement. La 0\1 
de leIs reseaux n' existent pas. il serait souhaitable de les creer. 

131. Les ONG devraient renforcer leurs capacites institutionneUes afin 
d' ameliorer leur gestion. 

132. Si I'on considere l'appui materiel et fmancier accorde aux 9NG par 
les gouvemements des pays ou eUes sont implantees. il semble necessaire 
de resserrer les relations entre les premieres et les seconds aftn de maintenir 
eet appui, notamment par Ie moyen de degr~vements fiscaux et d'exemp­
dons de droits sur les produits impoJ1ts. Les ONG sont invites a titer patti 
des autres formes d'aide que les gouvemements peuvent leur octroyer 
comme, par exemple, la fourniture d'un personnel d'appui technique. 

133. Si }'on consid~re les relations de coo~mtion entre les ONG et les 
gouvemements dans Ie seeleur de la population et du developpement et Ia 
reconnaissance par les ONG des moyens qui sont mis a leur disposition par 
les pouvoirs publics. les ONG devraient s' efforcer de promouvoir un climat 
de confiance mutuelle dans leurs relations avec res derniers et renforcer leurs 
relations de coop6ration avec les gouvemements. Une teUe relation devrait 
etre cultivee dans l'intcret des ONG, des gouvernements et des beneficiaires 
de leurs services. 

D. Recommandatlom aux organisations Internadonales 

134. Le Comite de suivi cree par Ia Conference des ministres responsables 
du developpement eoonomique et social et de la planification de la CEA 
(1993) et Ia Commission africaine de Ia population (CAP) devraient tous 
deux renforcer Ie role de sensibilisation et de suivi qu' ils jouent aftn 
d~ appuyer Ics commissions nation ales de la population et leur permettre 
d~appliquer efficacement leurs programmes. lIs devraient en outre encour­
ager les gouvemements A aider les ONG a participer pleinement aux activites 
de mise en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD. 

135. Des programmes regionaux et sous-regionaux, visant 11 appuyer dans 
les pays la formulation, Ia mise en oeuvre, Ie suivi et l' evaluation des 
politiques et des programmes de population, devraient etre con~us de sorte 
a favoriser Ia complementarite entre les actions a mener et a eviler les 
chevauchements d' activites. Des efforts devraient etre deployes pour eviler 
la mu1tiplication des services demandes aux secretariats et aux unites 
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nationaux de population notamment en tennes de foumiture de divers types 
de donnees et d'infonnations. 

136. Le secretariat conjoint de la Commission africaine de 1.1 population 
devrait 

a) Promouvoir et faciliter les echanges de donnees c.l'expcriencc et 
d'informations relatifs a 1.1 mise en oeuvre de la f)DN et du 

PA.CIPD; 

b) Continuer a. cooperer avec les institutions sous-rt5gionales et 

regionales relies que Ie Centre demographiquc du Caire (CDC), 

Ie Centre d' etudes el de recherche sur la population pour Ie 

developpement (CERPO!)), I' Institut africain de devcJoppcment 
economique et de planification ODEP), I'Institut de formation cl 

de recherche demographiques (IFORD) et Ie Regional Institute 
for Population Studies (RIPS). 

137. Pour eviter les chevauchements d'activit6s et promouvoir la coopera­
tion, les organisations sous-regionales et regionales devraient meltrc en 
place un systeme permanent d'echanges d'infonnations. 

138. Les organisations internationales, panni lesquelJes la BAD, sont in­
vitees a indure des acti vites en matiere de population dans leurs progrmnmes 
et prQjets futun~ concernant les questions sociales, en particulier la sante, 
r education, l'inlegration de la femme dans Ie developpement et Ia lutte 
contre la pauvrett. Elles devraient en outre s'efforcer d'augmenter lcs 
ftnancements aJloues aux acLivites de mise en valeur des ressources hu­
maines. 

139. Le FNUAP et les autrcs organismes intemationaux competents sont 
invites a renforcer leur cooperation avec les pays africains ct a les aider a 
indure les recommandations de la DDN et du PA.CIPD dans leurs plans et 
programmes de developpement socio-economique. 

140. Les organisations intemationales, panni lesqueUcs Ia BAD, devraient 
continuer a encourager la cooperation avec les donateurs hilateraux et 
muitilateraux par Ie biais d'initiatives complementaires. Elks devraient 
egalement coo¢rcr etroitement avec les ONG en vue de la mise en oeuvre 
c.le projets sur Ie terrain. 
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141. Les autres organisations internationales et ONG specialisees dans ]a 

mise en valeur des ressources humaines dont les activites touchent cepen­
dant aux questions de population devraient tenir Ie secretariat conjoint 
informe de leurs actions alin d'eviter les chevauchements d'activit6s et de 
promouvoir la collaboration inter-institutions. 

142. Le Comite de suivi de Ia DDN devrdit aider les gouvernements a mettre 
en place des structures propres a assurer Ia formulation et la mise en oeuvre 
de programmes nationaux de population. L~expenence des autres institu­
tions internationales telles que la CEA, rOUA. la BAD et l'IPPF devrait, 
dans cette perspective, etre mobilisee. 

143. II semble necessaire d'assurer~ au sein du Sysreme des Nations Unies, 
une coordination satisfaisante du sui vi et de revaluation des programmes 
de population et de developpement mis en oeuvre en Afrique. 

J. CLOTURE DE L' ATELIER (point 13 de I'ordre du jour) 

144. Une representante de la Tanzanie a preside la session de cloture. Des 
declarations ont ensuite ete faites par des representants des participants, de 
fIPPF. de I'OUA. de la BAD et de la CEA. 

145. Le representant de I'IPPF s'est felicitedu fait que laCEA avaitassocie 
son organisation a l' Atelier. II s'est felicite du fait que fIPPF avait pu 
contribuer materiellement it sa tenue en prenant en charge la participation 
d'un certain nombre de participants et a remercie les participants de leur 
contribution aux deliberations. 

146. Le representant de rOUA a souligne que les objectifs de r Atelier 
avaient ete pleinement atteints et aremercie tous les participants du role actif 
qu' Us ont joue dans Ie deroulement des debats, tant au ni veau de la pleniere 
qu'au sein des comites. n a exprime l'espoir que les donateurs, les organ­
ismes et institutions des Nations Unies de merne que les Etats mernbres 
reserveront un accueil favorable aux recornmandations de l' Atelier. 

147. Le representant de la BAD a indique que c'etait pour la Banque un 
insigne honneur que d'accueillir l'Atelier. II a indique que la BAD assur­
erait Ie suivi des recommandations et collaborerait avec la CEA. rOllA et 
Ie FNUAP dans leur mise en oeuvre. 

148. Le representant de la CEA s'est felicite du haut niveau des debats de 
I' esprit d' equipe manifeste par les participants au cours des quatrc jours 
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extremement cbarges qu'avait dure la reunion. II a declare que les recom­
mandations constitueraient une source d: inspiration pour Ie secretariat con­
joint II a remercie Ie Gouvemement ivoirien de son hospitalite; Ie President 
de la BAD et ses collaborateurs qui avaient bien voulu appuyer et abriter 
r Atelier; les participants; et Ie secretariat de l' Atelier de sa collaboration. 
II a exprime Ie souhait de voir se repeter it l' avenir les initiatives concertees 
de ce type. Finalemen~ il a exprime sa gratitude aux Gouvemements 
fran~s et neerlandais ainsi qu'au FNUAP. a I'lPPF et a la BAD d'avoir 
bien voulu assurer Ie fmancement de l' Atelier. 

149. Mme Schikwambi, patlant au nom des participants, a remercie les 
organisateurs de l' Atelier de leur avoir permis de se pencher sur les questions 
de population et de partager leurs dotmees d'ex¢rience au lendemain des 
Conferences de Dakar et du Caire. Elle a lance un appel au secretariat 
conjoint afm qu' il continue a faciliter la cooperation entre les Etats membres. 

150. Dans son allocution de cloture, Ie President a lance un appel aux experts 
et aux ONG ainsi qu'a tous les participants pour qu'ils prennent serieuse­
ment position en faveur de la mise en oeuvre des recommandations : apres 
tout, c' flait bien eux qui les avaient formulees. A son avis, ces recomman­
<lations pourraient etre mises a contribution dans Ie cadre de la Conference 
sur les femmes et Ie developpement prevue a Beijing (Chine). EIle a lance 
un appel en vue d'une plus large participation des femmes a des assises 
simiJaires au present Atelier. En conclusion eUe a remercie les participants, 
les organisateurs et les donateurs de I' appui foumi it l' Atelier. 
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ANNEXEIA 

List of Participants! Liste des participants 

I. Experts 

ALGERWALGERIE 

Monsieur Rabah Latr"eche-Bouteldja 
Association algerierule pour la planifica.tion familiaJe 
49~ Rue des larding Hydra 
Alger (Algerie) 
Fax (213-2) 61 078 

MOll~ie,-',. A. Mokkadem 
Directeur general 
Office national des statistiques 
8 et 10 Rue des Moussebilines 
B.P. 202 Ferbat Boussad 
Alger (Algerie) 
Fax 213 274 5082 

ANGOLA 

Monsieur J. Constantino Kodi Samba 
Demographe 
Direction de la Population 
Ministere du Plan 
C.P.1215 
Luanda (Angola) 
Fax (244-2) 339 586 

BENIN 

Dr. Aorentin Donadje 
Cbarge de Programmes du FNUAP 
Cotonou (Benin) 
Fax (229) 31 00 74 
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BOTSWANA 

Mr. R. Majelantle 
Lecturer in Demography 
Department of Demography 
University of Botswana 
Private Bag 0022 
Gaborone 
Botswana 
Fax (267) 356 591 

BURKINA FASO 

Monsieur Hamissou Kano 
Directeur national de l' Unite de population 
Ministere delegue charge du plan 
B. P. 396 
Ouagadougou (Burkina Faso) 
Fax sic (226) 310470 

CAl\1EROON/CAMEROUN 

Monsieur Etienne Fotso 
Directeur technique 
Miniswre de l' economie et des finances 
Unite de planification de la population 
B. P. 7094, Yaounde (Cameroun) 
Fax do (237) 224 369 

COTE D'IVOIRE 

Monsieur Konadio Yao 
Directeur du Plan 
Ministere du Plan 
Abidjan (Cote d'Ivoire) 

Mme Christine Yessoh 
Sous-Directeur 
Ministere du Plan 
01 B.P.2037 Abidjan 01 (Cote d'Ivoire) 
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Monsieur N'Guessan Koffi 
E.N.S.E.A. 
08 B. P. 3, Abidjan 08 (Cote d'Ivoire) 
Fax 00. 443 988 

EGYYfIEGYPTE 

Dr. Magdy Abdel Kader Ibrahim 
Head of the Population Policy Analysis Unit 
Central Agency for Public Mobilization and Statistics (CAPMAS) 
Cairo 
Egypt 
Fax no. do UNFPA (202) 770115n79145 

ETIlIOPIAlETHIOPIE 

Dr. Negussie Teffera 
Head 
National Office of Population 
Prime Minister's Office 
P. O. Box 2166 
Addis Ababa 
Ethiopia 
Fax (251)-1- 552030 

Dr. Assefa Hailemariam 
Associate Professor 
Demographic Training and Research Center 
Addis Ababa University 
P.O. Box 1176 
Addis Ababa 
Ethiopia 
Fax (251)-1-55 1333 
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KENYA 

Me. IGnieli Chepsiror 
Senior Assistant Director 
National COWlcil for Population and Development 
Office of the Vice-President and Ministry of Planning and 
National Development 
P. O. Box 30478 
Nairobi 
Kenya 
Fax (254-2) 710281 

MADAGASCAR 

Mme. Brigitte L. Randrianasolo 
sic BIT 
B.P.683 
Antananarivo (Madagascar) 
Fax sic PNUD (261) 225 894 

MALI 

Monsieur Kefting Dabo 
Unite de population 
Direction nationale de la planification 
B. P. 2466 
Bamako (Mali) 
Fax (223) 491691 

MA URlTANIA/MAURITANIE 

Mr. Alioune Ould Ahmed 
Association mauritanienne pour la promotion de la famille 
B.P.3137 
Nouakchott (Mauritanie) 
Tel. + Fax (222-2) 56078 
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MAURITIUSlMAURlCE 

Mr. D. Cbumbbit 
Senior Economist 
Ministry of Economic Planning and Development 
Port Louis 
Mauritius 
Fax do UNDP (230) 208 4871 

NIGERIA 

Dr. Callix Udofia 
Assistant Director 
National Population Commission 
P. M. B. 12628 
Lagos 
Nigeria 
Fax (227)723 630 

SENEGAL 

Monsieur Aboubacry Demba Lorn 
Directeur de 1a pianification 
Minist:ere de l' economie, des finances et du plan 
Dakar (Senegal) 
Fax sic PNUD (221) 235500 

SIERRA LEONE 

Mrs. Mariama A. Diarra 
Head 
Population and Human Resources Section 
Central Planning Unit 
Department of Development and Economic Planning 
Youyi Building 
Freetown 
Sierra Leone 
Fax c/o UNFPA (232-22) 22747? 

45 



~UTH AFRICAI AFRIQUE DU SUD 

Mrs. Barbara Klugman 
Centre for Health Policy 
Dept. of Community Health 
University of Witwatersrand 
P.O. Box 1038 
Johannesburg 2000 
South Africa 
Fax 011489 9900/9922 

UNITED REPUBLIC OF TANZANW 
REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE 

Mr. U.K. Tenende 
Assistant Director 
Planning Commission 
P. O. Box 9242 
Dar-es-SaJaam 
Tanzania 
Fax (255) 51 34 723 

TOGO 

Monsieur Nourreddine Bouraima 
Directeur general de 1a statistique 
Direction de la statistique 
B. P. 118 
Lome (Togo) 
Fax (228) 220752 ou sIc FNUAP (228) 211 641 

TUNISIArrtJNISIE 

Mr. Ahmed Beltaie( 
Directeur 
Office national de la famille et de la population 
B.P. 55 Ie Belue dere 
Tunis (Tunisie) 
Fax (216) 1 354507 
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UGANDAlOUGANDA 

Mr. Joseph Atiku 
Principal EconomistlDemogrnpher 
Population Secretariat 
Ministry of Finance and Economic Planning 
P. O. Box 2666 
Kampala 
Uganda 
Fax (256-41)244801 

n. Non governmental Organizations! 

Organisations non gouvernementales 

BENIN 

Monsieur Coovi Paul Djogbenou 
Association pour la sauvegarde de l'environnement 
et Ie developpement (ASED) 
B.P. 06-1269 PK 3 
Cotonou (Benin) 
Fax (229) 332 192 

BURKINA FASO 

Monsieur Kagone Meba 
Vice-President 
Association burkinabe du bien-etre familial 
Ouagadougou (Burkina Faso) 
Fax sic (226) 310470 

CAMEROON/CAMEROUN 

Mrs. Grace Walla 
Executive Director 
Cameroon National Association for Family Welfare 
BP.11994 
Yaounde 
Cameroon 
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CENTRAL AFRICAN REPUBLICI 
REPUBLIQUE CENTRAFRICAJNE 

Mme Jeanne de Chantal Wodobode 
Coordonnatrice nationale 
Association centrafricaine pour Ie bien-etre familial 
B.P. 738 
Bangui~epubliqueceo~ricaine) 

Fax (236) 61 67 00 

CHADffCHAD 

Mme Achta Tone Gossingar 
Association tcbadienne pour Ie bien-etre familial 
B.P.4064 
N) Djamena (fchad) 
Fax (245) 514 183 

COTE D'IVOIRE 

Mme Jeannine Bugain 
Secr~taire gen&ale 
Comire international des femmes .africaines pour le developpement 
Boite Postlle' 5147 
Abidjan 01 (Cote d'lvoiJ'e) 
Fax no. sic FNUAP (225) 211367 

Monsieur Paul Agodio 
Association ivoirienne du bien-etre familiale (AIBEF) 
01 BP 5315 Abidjan (Cote d'!voire) 
Tel: (225) 251811112 
Fax (225) 251 868 

Monsieur Aka Dimy 
Secretaire general 
Association ivoirienne du bien-etre familial (AIBEF) 
01 BP 5315 Abidjan (Cote d'!voire) 
Fax (225) 251 868 
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FRANCE 

Mon~ieur Jacques Vallin 
Dlre£teur 
Centre fran~ais sur la population et Ie developpement (CEPED) 
15, rue de l'Ecole de Medecine 
75270· Paris Cedex 06 (France) 
Fax (33) 1 43254578 

Mme Ther~e Locoh 
Centre f~ sur la population et le developpement (CEPED) 
15, rue de l'Ecole de Medecine 
75270 Paris Cedex 06 (France) 
Fax (33) 1 4441 18 37 

Monsieur Francis Gendreau 
President 
Comite international de coo¢ration dans les recherches nationales en 
d6nographie (CICRED) 
66 bis, Avenue Jean Moulon 
75014 Paris (France) 
Fax (33) 1 42 18 21 99 

GHANA 

Mr. George Ahadzie 
Executive Director 
Green Earth Organization 
Accra-North 
Ghana 
Fax (233) 21 669 187/228668 

Mr. Nelson G. Agyemang 
Executive Director 
Youth for Population Information & Communication 
P.O. box 4941 
Kumasi 
Ghana 
Fax (233) 51 2537 
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Mr. Isaac Appiagyei 
Youth Reproductive Health Initiative (YPHl) 
Youth for Population Infonnation & Communication 
P.O. box 4941 
Kumasi 

Ghana 
Fax (233) 512537 

KENYA 

Mr. Alpha M. Diall0 
Acting Director 
Centre for Mrican Family Studies (CAPS) 
P.O.Box 60054 
Nairobi 
Kenya 
Fax (254) 2448621 

Dr. Khama Rogo 
Chainnan 
Centre for the Study of Adolescence 
P.O. Box 19329 
Nairobi 
Kenya 
Fax (254) 2562901 

Dr. Peter Muyanda-Mutebi, Executive Director 
African Social and, Environmental Studies Programme (ASESP) 
P.O.Box 44777 
Nairobi 
Kenya 
Fax (254) 2747960 

MOROCCOIl\1AROC 

Monsieur Abdeltif Chaouai 
Association maghrebine pour I'etude de la population (AMEP) 
BP 4004 Tour-Hassan 
10005 Rabat (Maroc) 
Fax sic FNTJAP (212) 7701 566 
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NAMIBIAINAMIBIE 

Mrs. Airah T. Scbikwambi 
HeaA PHe Training andDevelopment Unit 
Private Bag 13194 MOH 55 
Windhoek 
Namibia 
Fax (264) 61 2032334 

SENEGAL 

Mr. Mamadou L. Thiam 
Forum of Mrican Voluntary Development Organizations (FA VDO) 
P. O. Box 12093 
Dakar 
Senegal 
Fax (221) 255 564 

Dr. Moriba Toure 
Council for Development of Social Science Research in Africa 
(CODESRIA) 
B.P.3304 
Dakar 
Senegal 
Fax (221) 41289 

Monsieur Jacques Bugnicourt 
Environnement et deve)oppement du tiers monde (ENDA) 
B.P.3370 
Dakar (Senegal) 
Fax (221) 222 695 

Monsieur Abdourahmane Barry 
Secretaire general 
Association sentgalaise de recherche et d'assistance pour 
Ie developpement communautaire (ASRADEC) 
B.P.3679 
Dakar (Senegal) 
Fax (2~1) 241376 



Monsieur Belgasime Drame 
Directeur 
Association scr.egaJaise pour Ie bien-etre familial (ASBEF) 
BP.6084 
Dakar (Senegal) 
Fax (221) 245 272 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD 

Mr. Sam Mphuthi 
Executive Director 
The Planned Parentbood Association of Soutb Mrica 
P.O.Box 8687, 31 Plantation Road 
Auckland Park. Johannesburg 2092 
South Africa 
Fax (27 11) 482 4602 

SWAZILAND 

Mrs. Mavuso Marjorie 
Research & Evaluation Manager 
The Family Life Association of Swaziland (FLAS) 
P.O.Box 1051 . 
Manzini 
Swaziland 

UNITED REPUBLIC OF TANZANIAI 
REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE 

Mr. Naomi Katunzi 
Executive Director 
UMATI (Tanzania Family Planning Association) 
P.D.Box 1372 
Dar-es-SaJaam 
Tanzania 
Fax (255-51) 28426 
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TOGO 

Professeur Koffi Attignon 
Secretaire permanent 
Association africaine d' education pour Ie ~veloppement (ASAFED) 
B.P.3907 
Lome (Togo) 
Fax (228) 216316 

In. African Research InstitutionsIInstJtutJoDS afrlcalnes de recherche 

CAMEROON/CAMEROUN 

Dr. E.M. Akoto 
Directeur 
Institut de formation et de recherche demographiques 
Uni versite de Yaounde II 
B.P.1556 
Yaounde (Cameroun) 
Fax (237) 226 793 

GHANA 

Mr. 1. Sembajwe, Acting Director 
Regional Institute for Population Studies 
University of Ghana 
P.O. Box 96 
Legon 
Ghana 
Fax do UNFP A (233-21) 773 899 

EGYPI'IEGYPTE 

Dr. Bothania EI-Deeb 
Head of Women and Cbild Researcb,Division and 
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ANNEX 18 

PROGRAMME DE L' A TELlER 

1. Discours d' ouverture 

2. Adoption de l' ordre du jour 

3. Adoption du programme de travail 

4. Mise en oeuvre du P AK: analyse A I' &:helle regionale 

5. Une evaluation de la mise en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD 

6. Synthese des experiences nationales dans Ie domaine de l'applica­
tion de la DDN et du PA.CIPD, presentee par les EAT du FNU AP 
et par Ie CERPOD 

7. Experience de la BAD en matiere de projets de programme de popu­
lation: etudes de cas 

8. Syntbese des experiences nationales dans Ie domaine de la mise en 
oeuvre de la DDN et du PA.CIPD 

9. Projet de cadre relatif au suivi et A I' evaluation de la mise en oeuvre 
de la DDN et du PA.CIPD 

10. Role de Ia Commission africaine de la population dans la mise en 
oeuvre de 1a DDN et du PA.CIPD 

11. Comire des experts nationaux et Comite des ONG sur la mise en 
oeuvre de la DDN et du PA.CIPD 

12. Adoption des principales recommandations de l' Atelier 

13. Cloture de l' Atelier 

60 



ANNEXEIC 

PROGRAMME DE TRAVAIL DE L'ATELIER 

Jeudi 6 juin 1995 

9 heures - 10 h 30 Ceremonie d'ouverture 
10 h 30 - 11 heures Pause cafe 
11 heures - 13 heures 
Session 1 : 

President: 
Rapporteur : 

Session 2: 

President: 
Rapporteurs : 

Mise en oeuvre du Programme d'action 
de Kilimandjaro : une analyse region ale 

M. Addo (FNUAP) 

M. Ekanem (CEA) 

14 h 30 - 16 heuresUne evaluation de la mise 
en oeuvre de la Declaration de DakarlNgor 
et du Programme d' action de la CIPD 

Experience de la BAD en matiere de projets 
et de progranunes de population : 
certaines etudes de cas 

M. 1. Valtin (CEPED) 
M. Kazeze (CEA) 
Mme Amine (BAD) 

16 heures - 16 h 30 Pause cafe 

16 h 30 - 18 heures 
Session 3: 

Pr~sident : 
Rapporteurs : 

Syntbese des experiences par pays des Equipes 
d'appui du fNUAP (Dakar/Addis-AbebalHarare) 
dans la mise en oeuvre de la Declaration de 
DakarlNgor et du Progf"dffitIle d' action de la CIPD 

M. Abdellatif (OUA) 
MM. Wolle! Addo/Dackam-Ngatchou (FNUAP) 
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Mercredi 7 juin 1995 

9 heures - 10 h 30 
Session 4: 

President: 
Rapporteurs : 

Cadre de suivi et d'evaJuation de la mise en oeuvre 
de la Declaration de DakarlNgor et du Programme 
d' action de la CIPD 

Role de la Conunission africaine de la population 
dans la mise en oeuvre de la Declaration 
de DakarlNgor et du Programme d' action de la CIPD 

M. Daniel M. Sala~Diaiamda (CEA) 
MM. Ekaneml Abdellatif 

lOb 30 ~ 11 heures Pause cafe 

11 heures - 13 heures 
Session 5: 

President: 
Rapporteurs : 

Synthese de la participation des ONG a la mise 
en oeuvre de la Declaration de DakarlNgor 
et du Progrnmme d' action de la CIPD 

M. Kariisa (BAD) 
M. Taal (BAD) 
Representant des ONG 

14 h 30 - 17 heures Comites 
Comitel: Experts 
Lieu : Salle de conferences 

President: 
Rapporteurs: 

Comire2 : 
Lieu: 

President: 
Rapporteurs : 

17 h 30 

M. Ouedraogo (CERPOD) 
1 expertlMM. Gueye et Kazeze 

ONG 
Salle 1405 

Prof. A. Adepoju (UAPS) 

1 ONG/MM. Ekanem/Dackam-Ngatchou 

Cocktail 



Jeudi 8 Juin 1995 

9 heures - 13 heures Comit.6s (continuation) 

14 h 30 - 18 heures Redaction des rapports des comites 

Jeud19 juln 1995 

9 heures - 13 heures ~bat general sur les rapports des Comites 

President: 
Rapporteurs : 

M. Koffi N' Guessan (ENSEA) 
MM.KazezelGueye/Ekanem/ Dackam-Ngatchou 

15 h 30 - 16 h 30 Adoption des recommandations 

President: M. Ajavon (IPPF) 
RapporteW's : MM. GueyelKazezelEkanem 

17 heures Qoture 
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ANNEXEID 

LISTE DES DOCUMENTS DE BASE 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

Ordre du jour proviso ire 

Ordre du jour provisoire armote 

(poPIDNDIWSHP195/1) 
(POPIDNDIWSHP/95111 Add.l) 

Mise en oeuvre du Programme d' action de Kilimandjaro: une ana-
lyse regionale (poPIDNDIWSHPI2) 

Evaluation de la faisabililt de la mise en oeuvre de la Declaration de 
DakarlNgor et du Programme d'aco.on de la 
CIPD (POPIDNDIWSHP/3) 
ONG : Partenaires dans la mise en oeuvre de la Declaration de 
DakarlNgor et du Programme d'action de la 
CIPD (poPIDNDIWSHP/4) 
Projet de cadre relatif au suivi et a I' evaluation de la mise en oeuvre 
de la Declaration de Dakar/Ngor et du Programme d'action de la 
CIPD (poPIDNDIWSHP/5) 

Role de la Commission africaioe de la population dans la mise en 
oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor et du Programme d' action 
de la CIPD (poPIDNDIWSHP/6) 

8. Synthese de r experience par pays des Equipes d' appui concernant 
la mise en oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor et du Programme 
d'action de la CIPD (POPIDNDIWSHPn) 

9. Programme de travail provisoire (POPIDNDIWSHP/95IInf.1) 

10. Comparaison thematique de la Declaration de DakarlNgor et du Pro-
gramme d'action de la CIPD (poPfDNDIWSHP195IInf.2) 

11. Experience de la BAD en matiere de projets et de programmes de 
population : certaines etudes de cas 
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SECONDE PARTIE: ACTIVITES DE 
SUIVI 
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I. SUIVIASSURE PAR LE SECRETARIAT 

A. Mesures It court terme 

1. Les Actes de r Atelier comprennent trois parties: la premiere porte sur 
I' organisation de 1) Atelier. les recommandations e( la s ynthese des travaux; 
la deuxieme est consacree aux activites de suivi. presentees ci-apres; la 
troisieme presente les documents de travail. Les Actes de I' Atelier seront 
examines a Ia prochaine reunion du eomite de suivi de la Declaration de 
DakarlNgor. devant se tenir lors de la neuvicme session de la Conference 
conjointe des planificateurs, statisticiens, demographes et specialistes de 
l'information africains, prevue en mars 1996 a Addis-Abeba (Ethiopie), et 
ala deuxieme Assemblee generale de Ia Commission africaine de la popu­
lation (CAP). devant sc reunir en mars 1996 a rOllA. ns seront ensuitc 
presentes a Ia trente-deuxieme Assemblec de~ dlCfs d' Etat et de gouvemc­
ment de rOUA, par Ie Conseil des ministres, pour approbation. 

B. Mesures It long terme 

2. Le secretariat conjoint cst charge de diffuser les Actes au pres des 
gouvemements africa.ins, par rintennediaire des Equipcs d' appui technique 
(EAT) du FNUAP, aupres des ON( I, de la Commission africaine de Ia 
population (CAP) et du Fonnn des parlemenlaires africains. 

II. PROPOSITION D' ACTIVITES DE SUIVI 
A CONFIER AUX EXPERTS, AUX ONG 

ET AUX AUTRES INSTITUTIONS 

3. Au nombre des documents clahorcs it l'intcnlion des particip .. Ults it 
I' Atelier figurait "t In proj.et de eadre d'evalualjon d de suivi de Ia mise en 
oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor et du Programme (.1' action de Ia 
CIPD" (POP/DIlNIWSHP/S). Comme indique dmls rintroduction de ia 
premiere partie, une version rtvbee du document sur la methodologic de 
suivi et d'cvaluation de la mise en oeuvre des progralTunes a ete rtdigee, 
mettant particulierement J'accent sur I'application de la meUlOdologic aux 
PNP. Elle a e((~ presentee a I' Atelier comllle document de travail sur la 
rneiliodologie. Lc secretariat conjoint invite les experts et les ONO - lnais 
egalemcnt les autres orgmlismes charges de sui vre et d' evaluer les pro­
grammes comportmlt des questions de population el de dtveloppcmenl - a 
examiner cette version revisec donllc texte integral est reproduit ci-apres. 
Le document a ete con~u dans Ia perspective du suivi. 
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4. Les trois EAT du FNUAP pourraient organiser des ~teliers restteints 
dans leur zone d'operation (au niveau national, en inttgrant des groupes de 
pays) pour diffuser les informations sur les Travaux, Directives et Recom­
mandations (IDR) de I' Atelier d' Abidjan. Des initiatives analogues pour­
rruent etre prises (en apportant les modifications necessaires) par 
l'intermediaire du reseau des ONG, mais egalement par Ie biais du Comite 
de sui vi de laDDN, de laCAP etdu Forum des parlementaires (dont Ie siege 
est a Harare, au Zimbabwe). 

5. Le reseau des ONG pourrait utiliser les IDR dans Ie cadre de son 
action, face a des questions concernant la population et Ie developpement. 

6. De meme, la CAP pourrait diffuser les informations sur les TDR aupres 
des CNP, parJ'intermediaire du secretariat conjoint. 

Ill. CADRE D'EVALUATION ET DE SUIVI 
DE LA MISE EN OEUVRE D'UN PROGRAMME 

NA TIONAL DE POPULATION 

A. Introduction 

7. II convientderappelerque lecbangementd'attitude des Etats membres 
de la CEA a l'egard des questions de population a suscite I'entbousiasme 
general apres l'adoption du Programme d' Action de Kilimandjaro (PAK), 
lors de la deuxieme Conference africaine sur la population (CAP.2, 1984). 
C' est probahlement I' absence de prindpes directeurs en matiere de sui vi et 
d'cvaluation de la mise en oeuvre du PAK qui explique que l'analyse des 
efforts deployes dans ce domaine, lors de la troisieme Conference africaine 
sur la population (CAP.3, 1992) ait mis en lumiere Ie niveau relativement 
faible de mise' en oeuvre des recommandations. II est done necessaire de 
defmir des principes directeurs pour Ie 'suivi et l'evaluation de la mise en 
oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor (DDN), adoptee a la CAP.3, et du 
Progranune d'action du Caire, adopre a la Conference internationale sur la 
population el1e deve10ppement (PA.CIPD, 1994). 

8. Ces deux cadres devraient servir a I' elaboration des programmes 
nationaux de population (PNP), comme partie integranre des plans de 
developpement nationaux (PDN) des Etats membres de la CEA, visant a 
r&luire la pauvrete et ameliorer la qualite de vie de leur population, nonob­
stant la crise economique actuelle. Le PNP impose d' instituer et d' appliquer 
des mesures organiques detaillees (Simons et Simons, 1983) et un mecan-
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isme de coordination, de suivi et d' ~valuation de la politique gouvememen­
tale en matiere de population~ afm d'apporter le(s) changement(s) souhai­
table(s) dans tel ou tel aspect des ten dances d~mograpbiques du pays. 

9. Ell ce qui conceme les principes directeurs. i'orientation du PNP 
devrait determiner et faire ressortir les mesures de la politique gouveme­
mentale en matiere de population ainsi que les tilches precises a entrepren­
dre. II s'agira notamment du budget; de la d~termination des priorit~s du 
programme ainsi que d'une structure organique et d'un mecanisme institu­
tionnel clairement definis et operant pour la mise en oeuvre du programme, 
des objectifs de chaque composante du programme, du calendrier des 
activites et de l' execution precise de chaque element du programme. En 
outre, Ie PNP devrait obeir a des principes tels que la reconnaissance des 
droits fondam en tau x de r homme; Ie soud du developpement durable; la 
place de la personne humaine au centre de Ia strategie de developpement; 
l'egalite entre les honunes et les femmes; et Ie droit de chaque individu de 
jouir du niveau de sante physique et mentale Ie plus eleve possible. 

10. Le PNP est, en quelque sorte, un schema dicecteur technique officiel 
de mise en oeuvre de Ia politique nationale de population couvrant des 
secteurs iroportants tels que: droits a 1a procreation et sante en matiere de 
procreation; sante, morbidite et mortalite; ~galite entre hommes et femmes, 
equite et renforcement du statut des femmes; accroissement et stiucture de 
la population; population, developpemeut et education; repartition spatiale 
de la population, migration et urbanisation; et recherche et developpement. 

11. Le document du PNP devrait preciser la composition et les termes de 
reference d'un organe de coordination (c'esl-a-dire Ie CNP,le CNPD, etc.) 
charge d'assurer la mise en oeuvre coherente des mesures gouvememen­
tales. L' efficacite de ce m&a.nisme institutionnel est conditionnee par une 
formulation claire et precise: (a) des criteres de selection de ses membres ; 
(b) des termes de reference de chaque membre de la structure; et (c) de la 
structure d'execution et de la coordination (c'est-a-dice Ie mode et Ie 
mecanisme de la collaboration entre les elements divers). Pour garantir un 
veritable couplage entre les politiques defmies au niveau national et les 
programmes a mettre en oeuvre au n~veau des districts et a des niveaux 
inferieurs, il faudrait que I'elaboration de la politique de population et la 
planification des mecanismes institutionnels requis aillent de pair. 

12. La mise en oeuvre du PNP etant axee en demier res sort sur Ie district, 
les mecanismes institutionnels devraient viser a renforcer les capacites des 
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structures du district (par exemple, dans un pays oil Ie district est Ie 
decoupage administratif venant apr~s Ie territoire national) pour lui permet­
tre d' assumer de plus grandes responsabilites dans cette mise en oeuvre. 
Ailleurs, il polDTa s' agir d'Etats, de collectivires locales, etc. En con­
sequence, il faudrait envisager la creation de bureaux de population dans 
tous les districts, ou dans un certain nombre de districts pilotes, dores de 
demographes qualifies. Bien que la structure des mecanismes institutionnels 
soit fonction de r envergure de la politique de population, il faudrait cepen­
dant, pour des raisons evidentes, veiller a ne pas se doter d'une structure 
difficile a maitriser. 

13. Les projets de population etaDt multi-sectoriels par definition, il est 
necessaire de creer un forum on tous les responsables de la mise en oeuvr~ 
des projets, les agences de financement et Ie secretariat charge de la coordi­
nation pourraient se rencontrer pour harmoniser, suivre et evaluer les objec­
tifs, les cibles et les strategies de la mise en oeuvre du programmelprojet. 
Ces reunions devraient etre considerees comme un effort de collaboration 
au niveau de la mise en oeuvre, dans Ie but de rati0Da:liser les ressources 
mises a la dispoSition des projets divers et de s'employer a resoudre 
rapidement tout sujet de preoccupation qui se degagerait et risquerait de 
perturber la mise en oeuvre des projets_ Cette approcbe de la mise en oeuvre 
des projets par programme et par theme permet une utilisation plus efficace 
des ressources hwnaines Jimitees et, surtout, renforce I'orientation, la co­
hesion et la coordination des nombreux efforts deployes. 

14. Les gouvernements ont besoin de savoir s' ils reaJ.isent des progres dans 
la mise en oeuvre de leurs strategies et si ceUes-ci produisent les effets 
souhaitts quant a l' amelioration de la qualite de vie des JX>pulations. II leur 
faut ctablir, si ce n'est ~ja fait, des proc&lures systematiques et adaptees 
de suivi et d'evaluation, dans Ie cadre de la gestion du developpement 
socio-economique. Il en resulte une plus grande probabilitt de r6alisation 
de leurs objectifs de developpementet, en meme temps, une evaluation aisee 
de l'impact du programme. . 

15. Un cadre est propos~, dans ce document, pour permettre aux Etats 
membres de suivre etd' evaluer efficacement la mise en oeuvre de leur PNP. 
La section B examine les concepts relatifs au sui vi et a I'evaluation de la 
mise en oeuvre du PNP, tandis que Ia section C analyse certaines experiences 
en matiere-de sui vi et d'evaluation. La section D presente des principes 
directeurs pour Ie suivi et l' evaluation de la mise en oeuvre des PNP. La 
section E est une proposition de lisle de secteurs, objectifs et activites 
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operationneUes pour la mise en oeuvre d'un PNP. La section F presente des 
mecanismes de suivi et d' evaluation de la mise en oeuvre du PNP aux 
niveaux national. sous-regiomi.l et regional. La section G contient des 
recommandations. II revient a chaque Eta! membre d'adapter Ie cadre 
propose a ses propres reaIites culturelles. socio-economiques et politiques. 

B. Questions conceptuelles 

16. Le suivi et l' evaluation sont des composaJ)tes de Ia mise en oeuvre 
efficace des programmes. Ce sont deux aspects distincts mms lies a tout 
processus de gestion. Le suivi consiste en I' evaluation continue des progres 
realises a la lumiere des objectifs a court et long termes d'un programme. II 
necessite que I' on suive de pres les cbangements intervenus dans la mise en 
oeuvre des mesures concernant Ie projet ; que I' on determine la realisation 
effective des cibles visees par rapport aux objectifs et aux finalites de la 
politique adoptee ; et que I' on expJique les ecarts par rapport aux engage­
ments annonces. Offrant aux decideurs et aux planiticateurs Ie moyen 
d' evaluer syst.ematiquement les progres realises au cours de la mise en 
oeuvre et de mesurer r impact des efforts de developpement sur les objectifs 
et fmalires du projet. iHeur donne la possibilite de modifier et d'adapter la 
mise en oeuvre au vu d'une situation changeante ou de difficultes concretes 
imprevuesjusque la (Ekanem et Arowolo, 1994). 

17. L'evaluation consiste a detenniner, de rnaniere aussi systematique et 
objective que possible. la pertinence, r etficacite et l'impact de la mise en 
oeuvre d'une politique en cours, ou Ia mise en oeuvre d'une politi que 
assortie d'indicateurs de realisation des objectifs initiaux et d' explications 
de tout ecart important. Elle peut egalement preceder la mise en oeu vre pour 
indiquer l'orientation des changements anticipes et en evaluer l'impact en 
matiere de developpement (Patton, 1982 ; Rossi, 1985 ; Sala-Diakanda., 
1994; Nations Unies, 1986), 

18. Les objectifs sont semblables a des etoiles qui guident Ie cours de 
cbaque processus (Mbrunba, 1992). Puisque ce sont des declarations d'in­
tention prophetique denotant des attitudes, iis doivent indure un critere de 
perfonnance acceptable. Theoriquement, ils peuvent etre de portee nationale 
ou concerner des groupcs de populations. des sujets. des elementl\ .... precis. 
Les objectifs nationaux visent, notamment, a inculquer une meilleure per­
ception des problemes nationaux ; it etablir Ie meilleur type de valeurs, 
attitudes, connaissances et competences necessaires a la construction nu­
lionale; et a renforcer Ie niveau de confiance en soi et de deve)oppement. 
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Les objectifs nationaux etant souvent a long terme, par definition, il est 
parfois difficile d'en evaluer la realisation. Pour qu'its soient n5alisables, it 
convient de les reformuler et de les reinterpreter afin d'en determiner les 
implications nationales. A cet egard, iis doivent etre en general explicites, 
unitaires (c'est-a-dire se rapporter a un seul processus) et reaJ.istes (c'est-A­
dire reaIisables dans les delais impartis). lis doivent, dans leur formulation, 
commencer par des verbes d'action pour etre mesurables (Mbamba, 1992). 

Types d' evaluation 

19. Ilexisteaumoinsquatretypesd'evaluation (Mbamba, 1992). L'evalu­
ation du contexte (menee avant de lancer un programme) implique lll1e 
analyse systematique du domaine dans lequel un programme doit etre mis 
en oeuvre, dans la situation dtmographique, politique, juridique, technolo­
gique, culturelle, tcologique et economique existante. Par consequent, 
compte tenu des ressources disponibles et des contraintes susceptibles de 
surgir, I' evaluation du contexte est un processus de collecte de donnees sur 
les differences entre la realite et ce qu'elle devrait etre, afm de dtcider de la 
nouvelle ligne dt; conduite. En revanche, l' evaluation menee en COUTS de 
progranune (evaluation transformatrice). necessite t'examen des pratiques 
anterieures et actuelles. afin de predire I'avenir et d'examiner ce qui s'est 
produit et comment ceJa s'est produit. Etant essentiellement axee sur Ie 
retour d'informations pour l'amelioration du programme, l'evaluation 
menee en cours de programme permet de voir dans queUe mesure Ies 
objectifs du programme ant ete atteints. Les informations obtenues permet­
tent d' apporter des ameliorations. 

20. L' evaluation de synthese, generalement effectuee a la fin du pro­
gramme ou un certain laps de temps apres son demarrage, porte sur Je 
programme global apres sa mise en vigueur. Tenant compte des elements 
recueillis lors des evaluations precedentes pour adopter des decisions de 
changement, r evaluation de synthese entre souvent dans sa phase principale 
lorsque l' evaluation transformatrice s' acheve. Enfin, l' evaluation d' impact 
est essentiellement axee sur les effets d'un progranune sur l' indi vidu, Ie 
groupe, l'institution ou Ie s ysteme vise. Elle a trait au suivi des effets positifs 
ou negatifs directs et indirects (d' ordre politique. social, economique ou 
culturel) resultant de I' execution du programme. 

Methodes d'evaluation 

21. En plus de ses aspects typologiques, l'analyse coilts·Mnefices cst une 
methode commode d' evaluation de projet~ individuels ou publics. Elle 

72 



s' efforce de determiner les coOts et les benefices sociaux lies a un pro­
granune sur une longue periode et les exprime en une unite monetaire 
commune, pennettant ainsi au dtcideur de choisir, panni plusieurs projets, 
celui qui maximise les benefices sociaux nets (Ekanem et Arowolo, 1994). 
Cette technique a cependant des limites dans certaines applications. Pour un 
objectif donne, eUe pennet au decideur de faire un choix entre des pro­
grammes differents mais non entre des objectifs differents. EUe peut egale­
ment I' aider, pour un projet donne, a retenir une strategie mais non a choisir, 
par exemple, entre un projet d'education et un projet de construction de 
route. 

22. En consequence, une autre approche proposee pour I'evaluation est 
ceUe di te des II entrees-sorties", qui compare simplement les resultats obtenus 
et les objectifs fixes, sans tenir compte de I' environnemenl dans lequel se 
deroule la mise en oeuvre (Domato, 1994). Une autre approche consiste a 
utiliser des indicateurs sociaux. EUe foumit de solides instruments d' analyse 
et de formulation de politique pennettant d' effecluer des changements de 
societe. Pour qu'un indicateur social soil utile, il faut qu'il se rapporte aux 
objectifs de developpement et aux questions de politique et reflete les 
domaines de preoccupation sociale et economique dans Ie processus de 
developpement. En consequence, it revient a chaque pays d'elaborer des 
indicateurs refletant ses propres objectifs de developpement. Cependant, les 
indicateurs doivent indure, autant que possible, les variables les mieux a 
meme dlindiql,ler Le changement ou les plus adapttes a I'encadrement des 
hommes de terrain (Sabn, 1984). 

23. Une serie d'indicateurs sociaux proposes comprend les elements ci­
apres: (a) action sociale, loisirs, securite publique et justice, logement, 
transport, mobilite et stratification sociales; (b) participation et alienation 
sociales; (c) utilisation du temps, (d) habitudes de consommation; et (e) 
aspirations. satisfaction, adhesion et morale. Une autre serie se rapporte aux 
objectifs de domaines de developpement tels que : education ~ emploi et 
qualitt de la vie active ; temps et loisirs ; niveau de vie; environnemenl 
physique; securite personnelle ; et participation et opporturult sociales. Une 
troisieme serie d'indicateurs sociaux et demographiques permettant de 
mesurer les efforts de deve)oppement particulierement dans les pays afri­
cains a egalement ere foomie (Sheldon et Land, 1972; OCDE, 1973 ; CEA. 
1992). 

24. Plusieurs contraintes pourraient militer contre les avantages de r evalu­
ation. L'utilisation d'indicateurs inadaptes peut empecher de saisir les 
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avantages d'oo programme. II est donc necessaire de bien determiner 1a 
nature et I' etendue du probleme examine; Ie degre d' amelioration attendu 
; et les indicat.eurs qui saisissent mieux cette amelioration (Sahn, 1984). Le 
fait que les mesures effectuees sur Ie terrain comportent des erreurs pouvant 
avoir des consequences graves sur les resultats de l' evaluation renforce 1a 
necessitt d'utiliser des instruments de mesure et des procedures de fonna­
tion appropries. Les procedures d' analyse telles que Ie choix des nOlmes, 
Ies seuils de reclassement et les methodes statistiques pouvant varier d'un 
projet a l'autre (au sein d'un programme), les comparaisons entre etudes 
d'impacts associes peuvent induire en erreur, d' oil Ia necessire d' harmoniser 
les procedures d'analyse. 

Evaluation des changements 

25. Outre les questions de typologie et de methodologie se pose Ie 
probleme d' etayer par des documents les changements apportes par un 
programme et de les comparer a 1a situation qui existerait en leur absence. 
Les changements etant inevitables.l' evaluation s' impose donc dans Ie temps 
pour determiner leur ampleur ainsi que les conflits et contradictions qui en 
decoulent. Une fois reaIisee, l' evaluation des changements pennet au plani­
ficateur de repondre a un certain nombre de questions decisives relatives A 
la prise de decisions, teUes que: 

Les progres sont-ils realises dans la bonne direction et au rythme 
souhaite? 

Compte tenu des objectifs frxes, queUes realisations ont ere failes avec 
les moyens adopr.es ? 

Exist.e-t-il de meilleures methodes ? 

En termes monetaires et materiels, queUe a eft la portee reeUe du 
programme, ou de la mesure. dans la resolution des problemes identi­
fies? 

26. Cependant, il convient de se montrer prudent devant des methodolo­
gies con~ues A la hate pouvant manifestement denaturer des changements 
apparents. On a propose Ie modele experimental classique (simulation de 
distribution aleatoire dans Ie choix du trait.ement et des groupes temoins) 
pour verifier que les differences observees (avant et apres Ie traitement) sont 
imputables au programme. Mais un protocole de recherche experimentale 
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est tout simplement impossible dans Ie cadre de projets operationnels. Aussi 
a-t-on recours au modele d~ evaluation quasi experimentale ou non experi­
mentale. Cependant, Ie second ne donne que de faibles resultats pour le suivi 
des correlations negatives et positives entre variables. 

27. L' auto-evaluation est mieux adaptee que la recherche quasi ex perimen­
tale qui est onere use (Shant 1984). Cen~estpas seulementun outil de gestion 
pennettant aux directeurs de programmes de proceder a une analyse critique 
de leur travail en comparant les resultats obtenus aux objectifs fixes et 
d'o¢rer les changements 1l0Cessaires, a partir des conclusions de revalu­
ation~ mais eUe sert aussi "d'apportll pour one evaluation approfondie. 
Celle-ci necessite un volume considemble de donnees techniques relatives 
at. l' organisation et a r analyse approfondie, qui prennent du temps. L' evalu­
ation interne ponctuelle porte ~n general sur un certain nombre de questions 
specifiques touchant at. la capacite et aux moyens institutionnels d'une 
organisation. 

28. Partie integrante du processus de gestion, la conception et Ia direction 
de I'auto-evaluation sont fonnul6es aux stades de la planification et de la 
fonnulation. Le directeur du programme doit accordcr Ie plus grand souci a 
des questions telIes que l'identification et l'analyse precises du problemc 
aborde ; la clarte et Ie caractere realisable des objectifs ; la coherence de la 
strategie et des moyens ; et,lajustesse des relations causales enoncees ainsi 
que des hypotheses concernant les facteurs exogenes (Nations Unies, 1986). 
Aussi, a la fois planificateur et evaluateur, Ie directeur du progranuue peut 
perce voir et corriger les imperfections majeures avant Ie demarrage effectif 
du travail. 

29. II convient, de maniere generale, d~eviter la technique de correlation 
des ecarts croises et la correlation II des acquis" dans r evaluation des change­
ments, en raison de leurs insuffisances graves. La correlation partieIJe et les 
coefficients de regression non standardises sont des moyens plus appropries 
de mesure des changements. Lorsque I' on s'interesse a la variation au sein 
d'un echantillon. il est recommande d'utiliser la correlation partieUc ; 
lorsque I' on cherche a degager une regIe de causalite concernant une 
population donnee, il vaut mieux recourir aux coefficients non standardises 
de ponderation de la regression. Cependant, toutes ces techniques supposent 
que l' ensemble des variables utilisees soient parfaitement fiables et qu' il n' y 
ait aucune erreur de mesure. Par cons&{uent, pour obtenir une estimation de 
la relation n~elle entre les variables t il convient de cOrriger les coefficients 
pour tenir compte des erreurs de mesure (Bohrnstedt, 1969). 

75 



c. Quelques experiences de sulvl e:t--d'evaluatien 

L'experience des Nations Unles en matiere de suivi 
et d' evaluation 

30. tlL'evaluation, comme outil de gestion interne, n'a e~ adoprre par 
roNU que durant les dix demieres annres. On s'est toujours,,~upe de 
la neressite de renforcer les moyens de suivi et d'evaluatiori'i tiP l'ONU et 
l'evaluation est devenue d'autant plus essentielle que I'Or~sation con­
tinue de traverser nne situation fmanciere difficile. Ce qui est plus important, 
l' evaluation est un reflet des efforts ~ployes dans I' ensemble du systtme 
pour que l'Organisation so it de plus en plus responsable devant les Etats 
membres afin de permettre aux organes intergouvemementaux de prendre 
des decisions plus judicieuses" (CEA, 1993). 

31. Depuis l' adoption du Plan d' action mondial sur la population (WPPA) 
en 1974, l'ONV etant alors mandaree pour entreprendre en permanence "Ie 
suivi des tendances et des politiques en matiere de population", larecherche 
dans Ie domaine des politiques de population a ete institutionnalis~ comme 
composante essentielle du programme de travail de la Division de la popu­
lation de rONU (Nations Unies, 1979; 1980; 1982; 1985 ; 1988). 

32. Il ressort des series d'enquetes r6alisees a ce jour par l'ONU que la 
difficulre inherente a l' approche du questionnaire consiste a identifier a 
I'avance l'auteur des reponses. Vne analyse approfondie de l'interpretation 
des questionnaires remplis dans le_ cadre des cinq Rapports de suivi de 
I'ONU revele qu'au moins depuis l'adoption du PAl( un nombre croissant 
d'Etats membres de la CEAjugent Ie taux d'accroissement de leur popula­
tion "trop eleve". On s' attendrait, en toute logique, a ce que res Etats 
manifestent Ie desir d' adopter "des politiQues de r&luction de ce taux". Mais 
a la quatrieme enquete, sur les vingt-et-un Etats ayant juge ce taux "trop 
eleve", neuf (43%) ont fait savoir qu'ils n'eovisageaient pas d'intervenir ; 
les ehiffres correspondants au cinquieme Rapport de suivi etaient de 27 et 8 
Etats (soit ~O%). A l'evidence, res chiffres suscitent desl~utes Quant a 
l'authenticite des informations obtenues (Ekanem, 1992). 

33. Compte tenu du caractere ineertain de ces informations et done de toute 
l'analyse de celles relatives aux politiques de population fondees sur elles, 
il a ete recommande que les gouvemements des Etats membres, en particu­
lier ceux de la region de la CEA, soient encourages a doeumenter et 
actualiser periodiquement les points de vue sur les politiques de population 
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dans Ie Cadre de leurs acti vires d'inr.egrinion des variables de population dans 
Ia.ptanification du developpement. Cette documentation devrait constituer 
la source nationale a partir de laquelle on pourrait remplir Ie questionnaire 
des Nations Unies. En outre, iI a fr.e recommandf de dfsigner un minisrere 
ayant Ia responsabilite de remplir lewt questionnaire afin d' assurer Ia 
coherence et Ia consistance des reponses officielles (Ekanem, 1988): 

34. II n'en decoule pas que les Rapports de suivi ne sont plus utiles. 
D' abord, par son caracrere officiel, r enquete favorise une reponse officieUe. 
L'approcbe donne l'assurance que des informations comparables seront 
obtenues aupres des Etats. Sous cet angle, tout au moins globalement, les 
conclusions acquierent une validitf statistique. L' experience de la Di vision 
de la population des Nations Unies montre que les gouvemements s'effor­
cent actuellement de foumir des reponses claires, detaillees et extremement 
completes qui sont comparables lorsqu'elles sont confrontees a. d'autres 
sources d' information. La comparaison par pays des rfponses aux question­
naires precedents montre egalement un bon niveau de fiabilite d' examen­
reexamen (Heisel, 1981), 

L'experience du FNUAP. 

35. Outre l'initiative mondiale de suivi etd' evaluation mentionn~ ci-des­
sus, d'autres organisations intemationales ont fait grand usage de ces deux 
instruments pour evaluer lcs progres et l' efficacire de leurs programme..~ 
(OMS, 1973 ; 1981a; 1981b; FNUAP, 1988'; 1989), La principale le~n 
tiree de Ia mise en oeuvre des projets de population el de planification du 
developpementde "premiere generation", executes par I'Organisation inter­
nationale du travail (01T) dans hoit pays de I' Afrique subsaharienne (A 
savoir: Ie Cameroun, l'Ethiopie, Ie Mali. Ie Nigeria, Ie Rwanda Ie Senegal, 
la Sierra Leone et Ie Zimbabwe) est qu' it ne faut pas s' attendre a des resultats 
imnlediats en raison du fait que chaque projet possMe sa propre trajectoire 
el sa propre allure. Ces projets semblent egalement suivre un ordre nature I 
tel que chaque phase fournit la pierre A batir pour la phase suivante, meme 
si I' ordre peut changer. Les objectifs de bien de ces buit projets n' etaient pas 
exprimes sous forme de cibles qui a~ent pu etre examinees empirique­
ment (FNUAP, 1989). En raison sans doute du manque d' experience, les 
premiers pro jets ont ett formul~ de maniere telle qu'il etait difficile d'en 
evaluer .. impact. En outre, certains de ces projets n'avaient pas reel1ement 
eu, aI' epoque, de methodologies tttestees sur Ie terrain" , Pour etre ftables au 
nivcau du pays, des methodologies telles que la modelisation devront etre 
operationneUes. 
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L'ex.,erlence de Ia CEA 

36. Au niveau de la region Mrique, la CEA a introduit les fonctions 
d' evaluation vers la fin de 1987 dans Ie cadre de ses activires de coordination 
de la politique et du programme. Ces fonctions visaient principalement a 
etablir et coordonner revaluation de son travail avec I'ensemble du pro­
gramme de travail elabore par rUnite centrale d' evaluation des Nations 
Unies (UCENU); assister les directeurs de programmes dans leurs domaines 
individuels dans Ia preparation des etudes d' evaluation et assurer leur 
eonfonnite avec les procedures, la qualite et les oormes relatives a la 
methodologie et am formats d' evaluation comme etablis par I'UCENU et 
assurer une retro-action des conclusions de I' evaluation et du suivi de la mise 
en oeuvre des recommandations connexes. 

37. Les types d'evaluatio~ les plus courants a laCEA sont: rauto-evalu­
ation au niveau du sous-programme ; l' evaluation approfondie au niveau du 
programme; et r evaluation interne et exteme ponctu~lle pour satisfaire a 
des besoins precis (CEA, 1993a.; 1993b). L' ex¢rience de la CEA en matiere 
d'auto-evaluation met en lumiere plusieurs enseignements. 
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"L' auto-evaluation n' est pas seulement un QutiJ de gestion permettant 
aux directeurs de programmes de proceder a une analyse critique de 
leur travail en comparant les resultats obtenus aux objectifs flx:es et 
d'operer les cbangements necessaires, a partir des conclusions de 
l'evaluation mais eUe sert aussi Itd'apport" pour une evaluation appro~ 
fondie. Cela a ere amplement demontre par revaluation approfondie 
du programme de la CEA relatif aux questions et politiques de dtvelop­
pement pour Jaquelle le.~ auto-evaluations faites de programmes appro­
pries ont permis de disposer d' analyses tres utiles sur des donnees et 
des elements importants" ; 

ItL'auto-evaluation s'est revelee un outil d'analyse indispensable pour 
eombler les lacunes essentielles qui sont deceltes dans les rapports 
faisant etat des resultats des programmes. La necessite d'une analyse 
supplementaire, pour completer la simple mise en tableaux des resul­
tats 4u programme, conime eela se fait aetuellement. a ete soulignee 
lors des reunions d'examen du programme ordinaire de la CEA. que 
Ie Secretaire executif a renues avec tous les directeurs de programmes. 
Ces examens ont de plus en plus compone des analyses fondees 



largement sur les r~sultats de r aut£H.~valuation et ont permis d' assurer 
Ie suivi des mesures requises. 

"Les operations d'auto-~valuation menees par Ia CEA ont en outre 

souligne un certain nombre de problcmes qu' iJ convient d' examiner a 
l'avenir. L'un des problemes majeufs) c'estque rauto-evaluation a une 

portee Jimittc pour les utilisateurs primaires auxquels elle s'adrcssc. 

Les regles actuelles en matiere d'auto-evaluation semblent creer un 

paradoxe. En effet, il est dit que 'Tauto-~valuation devrait etre effec­

tuee par les directeurs de programmes pour cux-memes ruors que la 

raison d'etre de fauto-evaluation c'est que l' AssembIee generaJe a 
reconnu la necessite d'une infonnation analytique pour pennettre aux 

Etats membres d' ameliorer Ie processus de decisions en matiere de 
progranune" . 

"Durant la peri ode 1986-1992, (,auto-evaluation a ere effectuee de 

fa\Xln ponctuelle et a titre experimental. Pour cette mison, Ies mpports 

et les reponses re~us des organes intergouvemementaux n' ont pas ete 

satisfaisants, ce qui a ete un prob1eme grave. C' est ce qu' a souligne Ie 

Comite du programme et de 1a coordination (CPC) a sa trente­
deuxieme session, tenue a New York en mai 1992, lorsqu' il a passe en 

revue plusieurs rapports qui touchaient directement ou indirectement 
a l'auto-evaluation. Les conclusions du CPC souligncnlle bien-fonde 

des arguments avances par Ie Corps conunun d'inspection (eCl) sur 

1a question en 1998, a savoir : 

"On peut dire que Ie fait de confier un travail d' auto~evaluation a des 

etrangers ne milite pas pour la franchise. L' auto-evaluation cependant 

ne devrait pas etre destinee a etre indu)gente pour ceux qu'eUe con­
cerne, et.,d' autres organismes ne r ont pas compris ainsi. Finalement, 

il faudrait garder it I' esprit que c' est a l' administration qu' il revient de 

faire de l' evaluation un exercice utile. II ne peut en etre ainsi que si 

ron n' a pas un plan dissimule par exemple. un moyen qui demontrerait 

l' efficacite d'un programme sans refleter les resultats reels du pro­

gramme ou qui discre<iiterait Ie programme dans les cas ou r admini­

stration ne s'interesse qu' aux resultats negatifsll. 
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ilLes rapports, d'auto-~valuation de la CEA ont soulign~ la necessite 
d' ~tendre et d' affiner les methodologies d' evaluation qui jusqu' ici ont 
essentiellement fait appel aux instruments les plus essentiels, en con­
formite avec les directives de base du Manuel d' evaluation des Nations 
Unies. C' est ce qui s' est passe en particulier pour la fonnulation des 
questiOfmaires et pour les techniques de sondage vi~ant a assurer une 
retro-action plus positive ainsi que pour la collecte et la diffusion de 
donnees infonnatisees. A cet ~gard, il conviendrait de faire observer 
que la situation critique sur Ies plans des donnees et de I'information 
a coo reconnue comme etant un probleme general dans les activitts de 
Ia CEAII. 

Experience de "Ouganda en matiere de suivi et d'evaluationJ 

38. Etantdonne les fortes contraintes pesantsur ses ressources, l'Ouganda 
considere les progranunes de suivi et d'evaluation appropries comme une 
composante importante de la planification du developpement. Bien qu'un 
service de suivi et d' ~valuation ait ~t.e cr~ (au sein du Secretariat charge de 
la population) pour assurer un meilleur suivi et une meilleure evaluation des 
activites du Programme national de population, chaque projet dispose d' nne 
dotation budgetaire A ces deux fms et it incombe a cbaque directeur de projet 
d' en assurer Ie suivi et de proceder a une analyse interne des resultats a tous 
les niveaux, du district au niveau national. 

39. Au niveau national, Ie Service de suivi et d' evaluation joue un role de 
premier plan en veillant a ce que les exercices de suivi des programmes de 
population soient effectues. II oeuvre en etmite collaboration avec d' autres 
services du Secretariat charge de la population, A savoir : Politique et 
planification ; Programmes des districts et sur Ie terrain ; Sante familiale, et 
information, education et communication (IEC). Un systeme fonctionnel de 
suivilsupervision et d'information sur 1'6tat d'avancement du travail a ete 
recommandt par Ie service Politique et pianification. pour Ie suivi et I' evalu­
ation des programmes mais egalement pour ameliorer la coordination et 
l' integration de r ensemble du Programme national de population. 

1 Section imtialement rbJigk par Joseph Atiku. Ecl'lltlMliste principaVDemographe, au 
Secretariat de la population d Kampald, Pigamila. d fa dmande de fa Division de la 
population de Ia CEA. 
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40. Chaque projet sectoriel prepare Wl rapport au niveau du district et au 
niveau national. Les rapports emanant de cbaque dislJ1ct sont reWlis par ~e 
service Suivi et evaluation du Secretariat. en etroite collaboration avec Ie 
service Programme des districts et sur Ie terrain. Ces rapports, qui tiennent 
compte des rapports d' evaluation effectues sur Ie terrnin par les re­
sponsables du programme national au sein des ministeres competents et ceux 
du Secretariat charge de la population constituent une precieuse source 
d' informations pour les donateurs, Ie gouvemement, les organismes 
d' execution etles autres parties. sur l' etat d' avancement de la mise en oeuvre 
du Programme national de population. A cette fm, one banque de donnoos 
et un Systemed~informations pour lagestion (SIG) sonten cours de creation 
au sein du Secretariat. Plus de 17 ordinateurs ont et.e mis a la disposition des 
responsables du programme de population dans les districts pour constituer 
une banque de donnees sur la dynamique de la population afin d' ameliorer 
la pianification, Ia mise en oeuvre. Ie suivi et I' evaluation des programmes 
de population au niveau des districts. 

41. Le responsable du programme de population dans Ie district re~it les 
rapports des directeurs de projets du district et les fusionne en un seul rapport 
complet qui doit etre soumis au Comite inter-sectoriel du district sur la 
population et Ie developpement. 

42. Us ins1J1lments de suivi des divers projets au sein des programmes 
sont. notamment : les reunions mensuelles ou trimestrielles de coordination 
du programme au niveau du district et au niveau national; les missions 
mensuelles des responsables du Programme national dans les projets im­
plantes dans les districts; et. les missions des responsables du Programme 
de population des districts dans les comt.es. On encourage les consultations 
formelles et informelles entre Responsables du programme de population 
des districts et Responsables du programme sectoriel des districts. Des 
Revues tripartites annueUes (RT A), regroupant Ie gouvemement, Ies organ­
ismes de fmancement et d'execution ont egalement lieu en novembre de 
chaque annee, pour examiner les progres rbllises dans la mise en oeuvre du 
programme et adopter Ie programme de travail de l' annre suivante. 

43. Au cows des exercices de suivi, on prend note aussi des activit.es du 
programme tels que d6fmies dans les progra.nuDes de travail trimestriels, 
semestriels et ~uels ; les indicateurs de realisation des activit.es tels que 
definis dans les programmes de travail (dans les documents des projets) sont 
6galement examin6s. Une liste de contro]e des 616ments pour lesquels des 
donn6es doivent etre collectees est preparee. Des donnees et des informa-
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tions sont coUectees aupres des Responsables du programme de population 
dans les districts et des Mneficiaires, sur ]es activites entreprises et sur leur 
efficacit:e ou leur utilit:e. A partir de ces donnees, on entreprend une analyse 
de I' 6tat d' avancement du programme de travail. Les rapports produits 
servent de point de depart des reunions de coordination du progrnnune. 

44. Onpeut au mieux qualifier I'experience de rOuganda en matiere de 
population de "modeste". Des progres vers une evaluation plus systematique 
et plus pragmatique d~ programmes de population commencent a etre 
realises. Le systeme fonctionne) de suivi, d'information et d' evaluation 
devrait etre en place dans les meilleurs dews. De meme, Ie service Suivi et 
evaluation du Secretariat charge de la population devrait etre renforce sur Ie 
plan de la logistique et sa capacire de traitement de donnees amelioree pour 
lui pennettre de manipuler l'impottant volume de rapports qu'il est appele 
a analyser. 

45. Le programme inregre de population de l'Ouganda est en voie d'ex­
tension rapide a I' ensemble du pays. Ses resultats et son experience en 
matiere de suivi et d'evaluation des programmes de population meritent 
d'etre partages avec les pays de la region Afrique. L'evaluation de trois 
projets est presentee ci-apr~. 

1. Renforcement, coordination et mise en oeuvre des politiques 
et programmes de population en Ouganda 

46. Ce projet, mis en oeuvre par Ie Secretariat charge de la population et 
Ie Ministere des fmances et de la planification tconomique, a eoo evalue a 
mi-parcoW's, en novembre 1994, par un consultant local, engage par Ie 
FNU AP pour faire rapport sur ]e travail du Secretariat charge de la popula­
tion. 

47. A cette fm, Wl certain nombre de documents ontetemis a ladisposition 
du consultant; iI s'agissait, notamment, des rapports d'ateliers, des rapports 
de STA, des bulletins d'info~tion sur la population et Ie developpement, 
des rapports trimestriels de suivi, et des docmnents du projet. Le consultant 
a ensuite tenu des reunions avec Ie FNU AP et le Secretariat charge de la 
population, concernant sa tache. Sur 12 districts comptant des projets, it ne 
devait en visiter que quatre. deux etant des districts decentralises et les deux 
autres des districts non d6centralises. 

48. Les principaux probl~mes que Ie consultant devait aborder COlll­

prenaient : les difficultts entravant la reaJ.isation des objectifs du projet ; les 
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problemes d' integration des facteurs de population dans Ia planification du 
developpement sur Ie terrain; les facteurs entravant la reussi te de Ia mise en 
oeuvre des programmes de population sur Ie terrain ~ I' evaluation des 
avantages/inconvenients de Ia politique de decentralisation dans Ia mise en 
oeuvre des programmes de population; et l' analyse de la capacite institu­
tionnelle au niveau du district, y compris les dotations budgctaires. 

49. Le consultant a prepare un aide-memoire de questions et collecte dcs 
donnees qu'il a analysees et discutees avec les collegues de sou cabinct et 
avec Ie FNUAP et Ie secretariat charge de la population. 

2. Programmes de formation du Secretariat charge 
de la population dans Ie cycle du deuxieme programme, 
1988-1992 

50. Outre les programmes de formation cn matierc de population SCII1I­

naires, ateliers, symposiums, etc. - organises par Ie Sccretaria~ des pro­
grammes de fonnation analogues sont org .. mises par pJusieurs ministcrcs 
competents mcttant en oeuvre des prognunmes de population axes sur les 
12 districts pilotes menlionnes plus haut, OU les programmcs sont mis en 
oeuvre sur unc base integree et coordonnee. II etait donc diffidle d' evaluer. 
a part, I' impact des programmes de formation organises par Ie secr6ulfiat. 

51. Tous les 12 districts pilotes ont etC pris en compte et les responsables 
de programmes de ces districts, qui avaient participc 11 des atelicr~ 

precedents et n· avaient pas encore ete affectes dans d' au tre s districts, ont 
ete retrouves et interviewes. Au total, 6 personnes nnt ete interviewees par 
district. Un certain nombre de districts non concemes par Ie projet ont etc 
choisis au hasard et des responsablcs de meme rang que ceux des diSlrict~ 
pHotes interviewes. eet exercice a perrnis de degagcr un district temoin. ] )CS 

questionnaires minutieusement prcpares om etc remis a tous les intcrviewes. 
Les donnees collectees ont ete analysees. On a note, entre les responsables 
venant des districts pilotes ct les autres, une difference importante de nivcau 
de conscience et de connaissance des questions de population. 

3. Le progranune national de planification famUiale 
de I'Ouganda 

52. En 1987, Ie programme de planification familiale de I' Association pour 
le planification familiale de 1'0uganda (FPAT f) a ete cvalue. Deux groupes 
de volontaires comprcnant des economistes, des medecins, infinniers/sages­
femmes ont cte mis en place pour j~ger de la viabilite du progr:unmc cl 
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recommander des mesures en vue d'une meilleure prestation de services. lIs 
eraient charges de visiter un certain nombre de centres. lis devaient se 
pencher sur les besoins en personnel, la logistique et autres aspects du 
Programme et comparer les resultats du I-l> AU en matiere de prestation de 
services dans les centres de consultation a ceux du Minislere de la sante. 

53. Apres avoil examine les dossiers et documents relatifs aux resultats du 
programme soumis au siege du FP AU par les hommes de terrain et prepares 
par les directeurs de programmes et les missions entreprises sur 1e terrain 
par la Federation intemationale pour la planification familiale, les groupes 
ont elabore des listes de controle des donnees a collecter et specifie les 
sources de ces donnees. Un calendrier a ete egalement etabli pour Ie 
deroulementde l' evaluation. Les equipes en place et Ie personnel des centres 
de consultation ont ete prevenus et mis au courant du programme des 
groupes visitant leur centre. 

54. Les groupes se sont rendus dans tous les centres, sans exception 
aucune. Ils ont procede a un exam en critique des dossiers du personnel, 
notant les niveaux de formation; iis ont releve et consigne les resuItats de 
chaque agent. Ds ont analyse les dossiers des patients. Us ont examine les 
equipements, les instruments et les installations, ainsi que la fa~n dont ils 
elIDent manipules. En somme, its ont procede it une evaluation exhaustive 
des performances de chaque centre de consultation. 

55. Les donnees collectees ont ete minut~eusement analysees, des rapports 
rooigcs et les conclusions et recornmandations discutees a une reunion de 
direction avec l' ensemble des volontaires et certains prestataires de services 
assis sur les centres de consultation. Les decisions appropriecs ont ete prises 
sur la base des rCfonunandations formulees par les equipes qui ont procede 
a I' evaluation. 

D. Principes directeurs pour "evaluation et Ie sulvi 

56. Tout d' abord, tout Etat desiranl utHiser Ies recommandalions de la 
DND el du PA.CIPD cornme base de fonnulation de sa PNP devrait 
commencer par analyser les recommandations des deux documents it la 
lumiere de ses priorites et besoins en matiere de devcloppement socio­
economique et relever les recommandations communes aux deux docu­
ments. Ensuite, tous les ministeres concemes par les recommandations ainsi 
degagees devraient participer au debat sur leurs implications en matiere de 
developpement. On pourrait alors retenir un certain nombre de recomman-
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dation~ ~lVant etre mises en oeuvre: C~ est sur celles-ci que devraient 
reposer les straMgies du PNP. 

57. Pour garantir l'integration des facteurs cJemographiques dans la plani­
fication du developpement socio-economique du pays, il faudrait que les 
mesures de Ia politique de population, sur lesqueUes reposent les strategies 
du PNP, decoulent des inter-relations etablies entre population et develop­
pement. Il faudrait proc~er a une evaluation precise de la situation 
demographique du pays pour I' annee de reference de la peri ode couverte par 
Ie plan et utiliser les'voies et mecanismes en place pour infonner les 
politiciens, les decideurs et Ie public de la dynamique des mutations 
demographiques du pays ainsi que de leur impact sur son developpement 
actuel et a venir. Les objectifs sectoriels du Plan national de developpement 
(PND) devraient a leur tour reposer sur ces mutations. 

58. Pour defmir ces objectifs, il conviendrait d'utiliser les recommanda­
tions generales de la DDN. Les politiques sectorielles incluses du PND 
devraient etre formuires dans Ie cadre de ces objectifs. II faudrait fonnuler 
les politiques demographiques et economiques de maniere globale et in­
tegrre pour produire les resultats escompt6s en matiere developpement Une 
fois les objectifs et la politique de population du plan ainsi definis, un accent 
particulier devra etre mis sur la fixation d' objectifs precis pour la realisation 
des mesures de politique. Le savoir-faire pour rendre operationnels de res 
aspects du cadre conceptuel d' integration des facteurs cJemographiques dans 
les plans de developpement des Etats membres de la CEA a et6 suffisamment 
etudie en detail (CEA, 1991 ; Ekanem et Arowolo, 1994). 

59. Cependant, il convient de souligner que si les objectifs envisages pour 
la ptriode du plan doivent tenir compte des diverses reconunandations du 
P AK, du P AMP et de la CIP, mentionnees plus haul, en ce qui conceme les 
taux de fecondite, de mortalite et de migration du pays, i1 faudrait, en 
principe, que les objectifs fixes soient reaIistes, en tennes d' estimation du 
niveau de ces composantes. 

60. II convient de rappcler que 1e Plan d'action mondial sur la population 
(PAMP) exhortait les pays a : envisager l'adoption de politiques visant a 
rtaliser de faibles taux de natalite et de mortalioo conformes aux objectifs de 
r~uction du taux annuel d; accroissement de la population a pres de 2 % d'ici 
a 1985 ; augmenter l' esperance de vie' ala naissance a 50 ans au moins, d'ici 
a 1985 ; baisser Ie taux de mortalite infantile (1MI) au plus a 120 pour 1 000 
,.d'ici a 1985 ; eliminer les consequences indesirables d' un exode rural massif 
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; faciliter les mouvements internationaux spontanes ; et, tenir compte des 
implications de la modification du nombre et de la proportion des jeunes. 
des groupes d'age actif et des personnes agees, dans la formulation des 
politiques et des progranunes. 

61. De meme, la Conference internationale sur la population (CIP) de 
Mexico City (Nations Unies, 1984) invitait les pays a niveau de mortalire 
eleve a : (a) viser une esperance de vie ala naissance de 60 ans au moins et 
un taux de mortalite infantile (TMI) inferieur a 50 pour 1 000 d'ici a l'an 2 
000 ; et (b) r&luire la mortalite matemelle d' au moins 50% d' ici a I' an 2 000 
lil ou elle est superieure it. 100 deces maternels pour 100 000 naissances 
(Recommandation 14). En ce qui conceme la fecondite, la CIP proposait que 
les mesures relati ves a sa reduction integrent Ie changement d' attitudes des 
populations en faveur de familIes plus restreintes ; I' extension et l' amelio­
ration des programmes d' education des femmes; l' amelioration des possi­
bilit6s d'emploi des femmes en dehors du foyer; "introduction ou 
I' extension des services et facilites de planification familiale ; la liberalisa­
lion des lois regissant l'accessibilit6 et l'utilisation des contraceptifs ~ et Ie 
relevement de rage du mariage. En ce qui conceme les politiques de 
developpement rural et d'urbanisation, la CIP cecommandait de r6duire la 
concentration de populations dans une ou quelques zones uchaines ; de 
developper davantage de viBes de taille moyenne ; de ('Teer des services 
sociaux et des amenites dans les zones curales ; et, de mettre en place des 
mecanismes de credit destines aux zones rurales. . 

62. Prenons, a titre d'illustration, Ie Programme de formation aux ques­
tions de population et de vie de famiJIe et d'aide psycbologique it 
"intention d~ jeunes de Maurice2

• II en ressort qu'a la fin du projet, 
Maurice esperait avoir institutionnalise au sein du Ministere des arts, de la 
culture et de la jeunesse) un programme detaille et nettement efficace de 
fonnation aux questions de population/de vie de famille et d' aide psycbolo­
gique, permettant aux jeunes de 12 a. 24 ans de planifier el de gerer de 
maniere plus rea.Iiste et plus cesponsable les relations entre personnes et Ie 
comportement lie a la fecondite, amelio~ant ainsi Ie bien-etre familial actuel 
et a venir du pays. 

2 us infonnations concernant ce programme ont etifoumies par D. CJwmbhit, du 
Ministere de La planijicaJion et du dive/oppemenJ economique de Maurice, d la 
detnLl1'Jde de la Division de la population de fa CPA. 
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63. A la fm de la premiere mmee de sa mise en oeuvre, les indicateurs 
attendus du projct etaient les suivants : 

(a) un service de population/de vie de famille ct d' aide ps ychologiquc 
serait cree au sein du Ministere ct, dans Ie memc temps, six 
responsables de lajeunessc ayant fC<;U une fonnation profession­
nelle auraient ete en place, dotes de competences pour la gestion 
et la mise en oeuvre des projets ; 

(b) une analyse de reference des indicateurs d'impact du projet et une 
analyse de confinnation aupres du public auraient 6te mem~cs 

pour s' assurer de leur pertinence par rapport aux besoins des 
groupes d'age cibles ; 

(c) une serie de 6 a 12 modules de presentation auraienl ete elabores 
et produits, de meme que du materiel pedagogique AVA ct des 
eludes de cas d' aide psychologique. pour les besoins de la fomlU­
tion et de la mise en oeuvre, truitaIlt du contenu et de la mcilio­
dologie lies aux questions de populationivie dc famille ; en outrc 
ils foumiraient des indications pour les animateurs de jeuncs et 
les conseillers de groupes. 

64. A la fin de la deuxieme annee de mise en oeuvre du projet. Ics 
indicateurs attendus etaient les suivant~ : 

(a) selectionnes. formes et revenus a leur poste, iJ y aurait au moins 
100 fonctionnaires de programmes ministeriels et animateurs de 
mouvements de jeunes formes au contenu et aux methodologies 
de la presentation des modules sur la population/vie de fmnille et 
aux techniques d'aide psychologique ; et 60 conseillers de grou­
pes volontaires. fonnes aux techniques d'aide psychologiquc aux 
jeunes. seraient disponibles ct rattaches aux 14 centres de jcunes 
du pays, etablis sur une base communautaire ; 

(b) les programmes de fonnation aux questions de population et de 
vie de famille el d'aide psychologique serment en vigueur dans Ie 
cadre d'une partie des activites du Ministere (concernant les 
ce~tres de jeunes, les clubs ct les diverses "manifest.ations 
speciales") ; 
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(c) Ie Ministere aurait elabore et institue un systeme integrc de 
ge sti on, supervision et suivi pour tvaluer en pennanence les 

progres rtalises dans les programmes concomitants de formation 
aux questions de population et de vie de famille et d'aide psy­
chologique. 

65. A la fm de la troisieme annee, les indicateurs ci-apres etaient attendus 
du projet : Ie Ministere aurait elargi Ie progranune de formation aux 
questions de vie de famille et d'aide psychologique et l'aurait integre dans 
tontes ses activites educationnelles, sociaJes et recreatives. 

66. On esperait qu'avant Ja fin du projet, une evaluation comparative, 
basee sur les indicateurs d'impact ci-dessous, conflfIDerait la realisation des 
resultats ci-apres chez les jeunes de 12 a 24 ans : 

(a) baisse de 10% du taux des grossesses non desirees ; 

(b) baisse de 15% du taux d'interruption des grossesses ; 

(c) baisse de 20% du taux d'interruption incomplete des grossesses ; 

(d) baisse de 20% du taux de mortalitt matemelle ; 

(e) baisse de 15% de l'incidence des maladies sexuellement trans­
missibles (MSn ; 

(0 baisse de 20% du taux de consommation des stupeflants; 

(g) baisse de 10% du taux de Ia delinquance des mineurs. 

67. Apres Ia formulation des politiques, il faut proceder minutieusement a 
la traduction des mesures de politique de population en programmes, projets 
et objectifs precis. Les ressources necessaires a la realisation de chaque 
objectif doivent etre detenninees et les couts et avantages lies 11 chacun 
d' eux compares. L' IPPD necessite en outre que les politiques et objectifs de 
developpement sectotiels ainsi degages soient agreges et classes selon un 
ordre de priotite conforme aux grands objectifs nationaux. 

68. Lorsque les politiques ou programmes sont formules et les objectifs 
fixes, leur mise en oeuvre suppose la mise au point d' un programme d' action 
pour l'application des diverses mesures de Ia politique de IX>pulation. Sur Ie 
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plan operationnel, ce "plan d' action" constirue Ie Programme national de 
population (pNP). En regIe generalel Ie PNP est assez vaste, complexe et 
axe sur des objectifs ; il comprend plusieurs secteurs dont chacun consiste 
en projets groupes autour d' un sous-ensemble d' objectifs et de strategies. 

69. L'efficacite du programme necessite I'existence d'un plan d'action 
detaille en matiere de population. Celui-ci doit dairement enoncer, entre 
autres, les besoins requis ainsi que les organismes de Ia mise en oeuvre. En 
outre, certains principes de base ont ete suggeres (Sabn, 1984 ; CEA, ] 994) 
pour Ie suivi et revaluation du PNP. Selon Sahn, les directeurs de pro­
grammes devraient inttgrer I' evaluation au stade de la planification ; 
ameliorer Ia logistique et la comptabilite analytique d' exploitation ; et, 
concevoir, de pair avec l' elaboration du projet, une strategie d' evaluation de 
son impact et de son deroulement. 

70. Sur Ie plan pratique, integrer Ie suivi et revaluation, au stade de Ia 
conception du programme suppose : (a) de mettre en place un systeme de 
traitement de l'information (variables 3 collecter, 3 quei rythme, et pour 
queUe population; il faudrait y indure les elements cMs que sont Ie processus 
et ('impact) ; (b) de mettre au point une methodoiogie analytique faisant 
ressortir I' algorithme de calcul devant servir a decrire et interpreter les 
donnees; cela suppose de definir avec precision les statistiques permettant 
de faire' la synthese des series de donnees, la nature et les methodes 
d'agregation des donnees, et Ie type de procedures d'interpretation des 
statistiques ; (c) d'instaurer une circulation de l'information detaillant les 
formulaires a utiliser et Ie circuit de finformation au sein du systeme, y 
compris les informations transmises aux echelons superieurs et celles ren­
voyees aux fonctionnaires sur Ie terrain ; et (d) de mettre en place une 
structure de gestion indiquantavec precision l'utilisation de l'information a 
chaque niveau de la hierarchie (3 savoir l' eventail de decisions et Ie type de 
mesures a prendre). 

71. Defmir Ie systeme de suivi et d' evaluation comme partie inttgrante de 
I' elaboration du projet favorise un meilleur diagnostic de la nature et de 
l'ampleur des problemes. Encourager la definition d'elements objective­
ment mesurables, pour I'evaluation du processus et de I'impact, concentre 
}'attention sur les objectifs et la progression logique des evenements qui 
conduisent a leur realisation. Cela permet aussi Ia collecte de donnees de 
reference sur les indicateurs strategiques d'impacl. Enoncer en detail les 
niveaux acceptables de realisation ou de modification de ces indicateurs 
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avant Ie demarrage du projet permet de fixer des objectifs quantitatifs qui 
serviront d'el6rnent de comparaison dans Ie futuro 

72. Un sysreme d'infonnation qui assure Ie suivi minutieux des entraves 
ct du flux de donnees d' entree du projet constitue un ingredient essen tiel 
permeltant de comprendre et d'expliquer Ies indicateurs d'impact. La dis­
ponibilite de ces donnees sur les intrants est d'une importance cruciale et 
permet de dire Ixmrquoi et comment on est parvenu it realiser les objectifs 
du projet. L' accumulation d'informations sur toute la duree du projet met 
en place une immense base de donnees qui aide non seulement a en evaluer 
l'impact mais egalement a l'expliquer. Le suivi des donnees d'entree du 
projet encourage egalement les fonctionnaires locaux it participer a la 
rationalisation de leur flux. Un systeme de suivi bien elabore constitue Ie 
support de la comptabilite analytique d' exploitation. 

73. L' existence d' un systeme de sui vi respectant Ia hierarchie causale des 
intrants du projet (c-a-d que des donnees d' entree ont ete d' abord foumies 
puis transformees en donnees de sortie) jette les bases de revaluation de 
I'impact. Des indicateurs d> impact doivent etre dermis et utilises pour suivre 
r etat d' avancement de la mise en oeuvre du programme. Le choix des 
indicateurs appropri~s et]a collecte de donnees precises sont d'une impor­
tance capitale pour Ie suivi et l'evaluation d'un programme de developpe­
ment. Souvent. nombre d'evaluateurs ne se penchent pas sur les relations 
qui existent entre les indicateurs et sur les modifications attendues ; it 
s'ensuit que des ameliorations peuvent bien se produire dans les groupes 
cibles et ne pas etre dtcelees. 

74. II convient donc d' accorder une attention particuliere a l'identification 
de la nature et de l' ampleur du probIcrne a resoudre, des limites probables 
de I' amelioration et des indicateurs les mieux a meme de saisir cette 
amelioration. La complexite et l'instabilite de I' environnement dans 
lesquels les programmes sont mis en oeuvre imposent d' analyser les facteurs 
historiques et environnementaux. Les evaluateurs doivent done se fa­
miliariser avec ces facteurs et avoir une bonne connaissance des evenements 
survenus en longue periode. Ce qui donne plus de poids it la necessite de 
recourir, autant que faire se peut, it des experts nationaux pour ce type 
d'exercice. 

75. II est fortement suggere aussi de concevoir et de mener une serle de 
recherches operationnelles de portee restreinte pour tester des hypotheses 
vitales au lieu de tenter de determiner I'impact proprernent dit. Pour renfor-
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rer les sysremes in~gr~s de suivi et d'auto-evaluation , i1 est necessaire de 
specifier et de tester de multiples hypotheses elementaires qui constituent Ie 
fondement des projets de developpement. Pendant la mise en oeuvre, Ie 
sysreme int6gre de suivi dOlt etre axe sur Ie test des hypotheses: Ia validite 
et la possibilite de remplacement d'une strategic donnee devrait etre 
soulignees. Les chercheurs devraient examiner les hypotheses reliant 
chaque niveau de la progression logique des activitts du projet et les 
evenements censes produire l' impact attendu. L'eclairage qui en rosulte est 
d'une grande utilite pour la formulation des politiques au nivcau des hauts 
responsables du projet. Les d&ideurs devraientegalement saisir cette occa­
sion pour poser des questions claires et precises qui imposent aux chercheurs 
de trouver des reponses dans Ie contexte de la mise en oeuvre. 

76. II est vrai qu'il n' est pas aise de collecter des donnees sur bien des 
indicateurs. II est done recommande d'etablir une coune liste d'indieatcurs 
permettant les comparaisons entre pays et une liste longue qui serait facul­
tative, en fonction des besoins precis de chaque pays. Ii est recommande, 
dans Ie meme ordre d' idees, de reorganiser les indicateurs en groupes 
primaire et secondaire; indicateurs demographiques; indicateurs de presta­
tion de services~ indicateurs de donnees d'entree et de sortie; indicateurs 
d'IEe etdequalite; indicateursdeluttecontre Ia pauvrete, d' en vironnem en t, 
de fmancement du programme, de changement de comportement, de sensi­
bilisation et d' engagement politique, de revenu des menages, etc. Dans la 
mcsure du possible, ces indicateurs doivent etre cxpcimes sous fonne de 
proportions et non de nombre. n etait neccssaire d' ameliorer la classification 
des indicateurs. 

77. Les directeurs de progranunes doivent s' assurer que les objectifs de 
resultats sont realises. Non seulement les donnees sur la realisation des 
resultats sont neccssaires pour interpreter et com prendre les indicateurs 
d'impact, mais leur collecte est egalement souhaitahle car Ia direction du 
projef a besoin d'informations pouvant servir a ameliorer ]a qualite (':t Ia 
portee de la supervision. Les series longitudinales de donnees collectees 
regulierement constituent une source de donnees tres precieuses. La selec­
tion des indicateurs de resultats doit etre essentiellement fonction de l'idcn­
tification des variables se pretant Ie mieux au changcment ou a l'intervention 
des hommes de terrain. En outre, Ie systemc d'infonnation, a l'instar du 
projet lui meme, doit etre per~u conune un systeme dynamique. n peut ctre 
rnodifie selon les besoins et r experience des honunes de terrain et des 
responsables. 

91 



78. Ce contexte appelle des questions pertinentes, notamment : 

(a) Les objectifs macro et sectorieis du programme sont-ils pertinents 

dans Ie contexte du Programme national de developpement en 

cours? 

(b) Les facteurs demograpbiques ont-ils ere int:egres dans les objectifs 

sectoriels ? 

(c) Que1s sont les domaines prioritaires dans lesquels les efforts 

devraient etre concent:res pendant la periode du Plan de develop~ 
pement en cours ? 

(d) QueUes devraient etre les attributions precises des mecanismes 

institutionnels de Ia mise en oeuvre qut il tonvient d' appuyer ou 

decreer? 

79. Les objectifs sont sou vent ambigus ou n'obeissent pas logiquement 
aux donnees d t entree et de sortie du projet. 11 s' ensuit que I' evaluation pent 
alors porter sur un type dtimpact errone. Ce probleme est revele par futili­
sation d'indicateurs non appropries de mesure et de comparaison. II est 
necessaire de distinguer les impacts a court terme des impacts a long terme. 
Ii faudrait tenter ex ante d' evaluer les consequences de tous les projets de 
developpement pour comprendre l' orientation des changements antici.,es. 
En resumet il est necessaire de defmir les objectifs clairement, stir la base 

" d' une conception Iogique du projet, en utilisant des indicateurs pertinents 
d'etat d'avancement afin de suivre Ie changement. Les objeetifs du pro­
gramme doi vent etre minutieusement evalues, de meme que la pertinence 
des pro jets par rapport aux strategies et aux objectifs socio-economiques du 
Plan national de*developpement, dont Ie PNP est partie integrante. Pour 
reduire au minimum les goulets d' etranglement de la mise en oeuvre, iI 
faudrait evaluer les organes techniques en place ou les structures de mise en 
oeuvre prevues aux niveaux national, sous-national et sectorieI, en tennes 
de composition. d'organisation de reunions, d'existence de progrrunmes 
d'action, de difficultes rencontrees dans Ie passe (s'il y a lieu), etc. 

80. Les termes de reference de revaluation a mi-parcours de la Deuxieme 
decennie des Nations Unies pour Ie transport et les communications en 
Afrique (UNJ'ACDA II, 1991-2000) sont egalement pertinents au regard 
des principes directeW'S qu; ils proposent pour Ie suivi et l' ~valuation de la 
mise en oeuvre des programmes. Sur la base de cette experience, il est 
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recommand~ de ~finir d'abord un point de reference, c'est-A-dire un point 
de ~wrt pour r ~valuation de di vers projets du programme. Par souci de 
coherence, il faudrait 5' accorder sur les param~tres A suivre. n faudrait crter, 
au niveau local, des points focaux qui foumiraient des infonnations sur les 
indicateurs n~essaires. De plus, la methodologie du sui vi et de I' evaluation 
de la mise en oeuvre du programme devmit: . 

(a) etre transparente et objective; 

(b) ameliorer la correction et la modification des objectifs du pro­

gramme (en cas de necessitt); 

(c) identifier les contraintes (s'il en est), afin que des mesures de 

redressement puis sent etre prises. 

81. A ces [ms, il faudrait organiser des ateliers nationaux sur Ie suivi et 
I' evaluation ; et associer les planificateurs. Ies dtmographes, les chercheurs 
et la societe de maniere generale aux pro~sus d' elaboration, de formula­
tion. de mise en oeuvre, de suivi et d' evaluation de la politique. 

E. Liste proposee de secteurs, objectifs et activAtes o.,erationnelles 

pour la mise en oeuvre d'un PNP ,(CEA, 1993£) 

Seeteur I : Population, Envlronnement et Developpement durable 

I. Objectifs 

82. II faudrait : 

(a) inregrer les variables dans Ie processus de developpement; 

(b) ameliorer la qualitt de vie de toutes les populations, en particulier 

les groupes vuln~ables (par exemple : les femmes, les enfants et 

les personnes agees) en gerant Ie mouvement de la population et 

les pressions de population; en realisant l' auto-suffisance alimen­

taire et la socurire alimentaire ;' en assurant une utilisation effec­

ti ve et ~uitable des ressources en eau ; en rtalisant une plus 

grande auto-suffisance en energie ; en optimisant la production 

industrielle ecologiquemeot saine ; en gtrant les especes et les 
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OCosystemes ; et en prevenant et inversant Ie pb6nom~e de Ia 
dtsertification . 

2. Actlvites ope.-atlonnelles propoUes 

83. Adopter Wle pllitique explicite en matiere de population; s'assurer 
que les. mesures docoulent d' interactions ~tablies entre population et 
developpement et elaborer Wl programme national de population (PNP) ; 
mettre en place des mecanismes en vue d'tcbanger les ex~riences nalion­
ales aux niveaux sous-regional, regional ou international en se fondant sur 
les competences en matiere d'inregration des variables de population dans 
les plans de developpement. Ceux-ci devraient faire en sorte que la tendance 
nationale a Ia baisse du taux de croissance naturelle soit suffisante pour Ia 
realisation de l'objectifregional de 2.5 % d'ici a I'an 2000 et de 2% d'ici a 
ran 2010. 

84. Designer un Comire technique charge de Ia protection de I' environne­
ment et de Ia r~insta1lation des populations. Ce comite devra mener des 
etudes de facteurs sociaux, economiques, geographiques et culturels pour 
faciliter la reinstallation (s'il y a lieu) ; elaborer des programmes (sites, 
logistique, appui ntcessaire) pour la reinstallation des familIes (s' il y a lieu) 
ainsi que des programmes de reboisement et de conservation des sols; et 
prevoir. pour toutes les reinstallations. les services sociaux et les infrastruc­
tures n~ssaires. 

85. Le Comire devra egalement ; 
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(a) adopter des mesures pour s'attaquer aux causes de Ia degradation 
de l' environnementet assurer la s6curitt alimentaire afin de lutter 
contte la pauvrete ; 

(b) promouvoir les agro-indllstries et autres possibilires d'emploi a 
des emplacements detennines pour faciliter lacroissance de villes 
de faille moyenne ; 

(c) Caire des projets d'utilisation des res sources en cau du pays a des 
fins d'irrigation et d'elec;trification ; 

(d) fixer (a partir de r~ultats d'ttudes el d'analyses minutieuses) des 
objectifs de reinstallation de populations d'une zone du pays (par 

exemple. les familIes agricoles des zones surpeuplees ou den-



sement peuplees) vers des zones relativement moins peuplees ou 
a faible densitt de population. et ce pendant la periode du plan ; 

(e) developper un certain nombre de villes de taille moyenne afin de 
freiner l' exode rural massif vers les grands centres urbains du 
pays, et ce pendant la periode du plan ; 

(t) mettre davantage l'accent sur la planification du deveJoppement 
regional pour veil1er a une repartition plus equitable des oppor­
tunites d' emploi dans differentes regions du pays ~ 

(g) entreprendre des refOlmes importantes de la structure chargee de 
planifter revolution de la population (y compris Ie perfectionne­
ment etlou Ia reorientation des planificateurs et des responsablcs) 

(h) accorder une plus grande attention au cadre organique dans 1cqueJ 
operent en general les institutions et organismes divers oeuvrant 
dans Ie developpement des regions defavorisees; 

(0 prendre des mesures pour remedier aux problemes de l'urbanisa­
tion, notamment les aspects de la planification physique des viBes 
et les flux de migrants ; 

(j) adopter une approche ascendante incluant tous les beneficiaires 
et les groupes-dhles pour une plus grande sensibilisation aux 
questions tiees a la population. Forrnuler. meltre en oeuvre ct 
evaluer des instruments de developpement pertinents remedianl 
a ces questions dans le cadre d'une strategie de developpement 
a long tenne globale et inttgree ; 

(Ie) etablir les orientations budgetaires du secteur. 
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S~teur n : Sante en matiere de procreation, planineation 
familia Ie, femmes et jeunes 

1.0bjectifs 

86. Us peuvent etre resumes comme suit: 

(a) baisser Ie raux de fecondite dans les Etats membres en renfor~t 
l'integration de la femme au developpement par des informations 
etdes services de planification familialea I'intention des femmes, 
tout au long de la periode du plan ; 

(b) modifier toutes les lois et pratiques culturelles discriminatoires a 
regard des femmes; 

(c) creer, pour les femmes, a travers les programmes d'action et la 

formation professionnelle, des possibilites d' emploi 
remunerateur afm que, sur Ia periode du plan. elles puissent 
parvenir a une plus grande indtpendance economique, sans parler 
de l' accent mis sur leur education et leur formation dans les PNP 

(d) ameliorer Ie potentiel des jeunes dans ie processus du d6veloppe­
ment en mettant I' accent sur leur education et les canaux de 
transmission de Ia communication ; 

(e) promouvoir l'education des hommes et des femmes pour une 
parente responsable ; 

(t) se pencher sur l'incidence de questions de sante des adolescents 

en matiere de procreation. telles que les grossesses non desirees, 
l' avortement it risque, les maladies sexuellement transmissibles 
et Ie VIHISIDA. 

2. Adivites operationnelles proposees 

87. Le taux eleve d'abandon des flUes, a tous les niveaux d' education, elant 
principalement dfl a la gross esse, il est imperatif que les politiques et 
programmes du gouvemement rehabilitent les jeunes eleves celibataires. 
Des mesures s'imposent pour reduire les effets negatifs du PAS sur les 



'femmes. En matiere d' emploi, par exemple, les postes au, les femmes 
pr&iominent (ex: les services) doivent etre protegbi et maintenus. Les 
gouvemements devraient renforcer Ie role des femmes dans l' agriculture en 
leur foumissant des appareils appropries qui allegent leur trava,il et leUr 
fassent gagner du temps. Des programmes de formation A l' animation 
devraient etre organises pour les preparer A assumer de hautes re­
sponsabilites politiques. nest im¢ratif d' adopter une politique nationale 
d'integration de la femme au developpement et les bureaux nationaux des 
statistiques devraient constituer des banques de donnees sur l'integration de 
la femme au developpement. 

88. De maniere generaIe. Ie pays devra adopter etlou renforcer un code de 
1a famille reconnaissant que la famille est la cellule de base de 1a societe et 
doit etre protegee. II doit faire en sorte que Ie code de la famille soit partie 
int6grante d'un cadre global de developpement. 

89. Le pays doit egalement : 

(a) s'assurer que la tendance llationale en matiere d'utilisation de 
contraceptifs contribue a la realisation de I' objectif regional d' un 
taux de 20% d'ici a I'an 200 et de 40% d'ici a ran 2010; 

(b) mettre en application tous les instruments intemationaux perti­
nents relatifs aux questions d' egalite des sexes, aux enfants et aux 
jeunes; 

(c) indure la planiftca.tion familiale et les services des sante en 
matiere de procreation dans r ensemble des prestations maladie 
offertes par les industries de la sante et les assurances couvrant ce 
secteur. A cet egard, s'assurer que des informations detaillees et 
circonstanciees ainsi qu' une gamme complete de services de 
sante en matiere de procreation, y compris la planification fa­

miliale, sont disponibles, accessibles, acceptables et pratiques 

pour tous les usagers ; 

(d) adopter une strategie globale en matiere de population et ~e 
developpement pour les jeunes gens, 'renfennant l' elaboration et 

la mise en oeuvre des politiques, plans et programmes relatifs aux 
jeunes ; cibler des activites d'IEC A l'intention de beneficiaires 

soigneusement subdivises ; renforcer les services de SMI et de 
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planification familiale a l'intention des jeunes ; accroitre Ie role, 
Ie statut, et la participation des femmes, en particulier les jeunes, 
en matiere de responsabiJites familiales ; compltter les autres 
activites de developpement ayant un impact demographique con­
siderable ; et rendre les jeunes gens autonomes grace a une 
collaboration etroite avec eux et les ONG s' occupant de jeunes. 

90. En ce qui conceme la sante en matiere de procreation et la planification 
familiale,l'exempledonne ci-dessous a des fins d'illustration. estcelui d'un 
pays comportant trois niveaux administratifs de pouvoir: Ie niveau national, 
celui des Etaffi, regions ou provinces et eelui des pouvoirs locaux. 

91. Au niveau national, les activites de planification requises sont, notam­
ment, les suivantes : 
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(a) Creer un Comite technique consultatif afferent au Programme 
national de planification familiale (pNPF) et un comite technique 
charge de la coordination du PNPF ; 

(b) Evaluer la nature et la portee du PNPF en place ; 

(c) Elaborer un systeme de prestation de services de planification 
familiale (dans les centres de consultation et en dehors de ceux-ci) 

(d) Concevoir un programme de fonnation pour toutes les categories 
de travaUleurs et de responsables du secteur de la planification 
familiale; 

(e) Planifier la composante lEe du PNPF et mettre en place des 
projets pilotes de planification familiale dans quelques lieux 
donnes ; 

(t) Concevoir lID mecanisme de suivi et d' evaluation du PNPF et 
designer des consultanffi techniques a cet effet; 

(g) Fixer des objectifs et definir les principes directeurs appropries 
pour l' estimation des couffi et r elaboration du budget 



92. Les objectifs fixes' doivent viser a baisser Ie taux de fecondite el, dan~ 
une certaine mesure, a detenniner la portee et I'intensite du programme de 
planification familiale requis. Les donnees d' entree relatives a la fixation de 
ces objectifs sonl, entre autres : (a) la periode, la premiere annee et la demiere 
annee du plan; (b) Ie taux de fecondite d'ensemble au debut et ala fm du 
plan; (c) la population feminine agee de 15 a 49 ans au debut et a la fln 
(projections) de la periode du plan; (d) les methodes contraceptives utilisees 
~ (e) les indicateurs d' efficacite, d'interruption et d' utilisation des contracep­
tUs ; (t) la proportion des methodes contraceptives; (g) Ie pourcentage des 
femmes en age de proLTeer mOOees au debut et a Ia fin (projections) de la 
periode du plan ~ (b) la duree de l'infertiHte post parium au debut et a la fin 
de la peri ode du plan; (i) Ie taux d'avortement~ provoques pour lOOn 
femmes agees de 14 a 49 ans , au debut et a la tin de la periode du plan (j) 
Ie taux de sterilite pathologique a 49 ans (pour Ies femmes). Compte lenu 
de ces series de donnees, on devrait pouvoir obtenir une estimation du 
pourcentage de femmes utilisant la contraception, de leur nombre implicile, 
du chiffre annuel des accepteurs de contraceptifs, du chiffrc annuel de cycles 
par methode et de la baisse annuelle implicite de recondite par cycle. 

93. Au niveau de l'administratiol1 des EtalS, des structures approprlces a 
Ia coordination des aClivites de planification familiale doivenl ctre Illises en 
place; des objectifs correspondanls fixes pour Ie champ d'application des 
services et facilites de planiftcatioll familialc ; les diverses categories de 
travailleurs du secleur de Ia planification fruniliale fonnees , et un systemc 
de collectc de donnees mis en place. 

94. Au niveau des pouvoirs locaux. il faudra identifier les structures et 
facilitcs existantes pouvant servir a la planification fruniliale ; renforcer les 
mesures de sensibilisation des populations par r me ; et fonner les diverses 
categories de travailleurs du secteur de la phmification. 

95. D' autres activites relatives a )a condition de la fenune doivcnt etre, 
notamment, de. 

(a) Creer un comite technique charge de r integration de la femme au 

dcveloppement et un groupe de travail charge d' etudier toutes les 

dispositions legales, les politiques ou les pratiques culturelles 

tendant a rabaisser Ie statut de la fenune ; 
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(b) Defmir les questions concernant l)ntegration de la femme au 
developpement et elaborer des programmes visant l'epanouisse­
ment de Ia femme; 

(c) Dispenser une formation aux questions de population et de vie de 
famille (FPVP) et nne foonation professionnelle aux femmes~ 

(d) Faire du mieux pour encourager les flUes a tenniner au moins 

leurs etudes secondaires ; 

(e) Foumir des services de planification familiale a to utes les 
femmes qui Ie desirent ; 

(0 Creer des possibilites d' emploi pour la femme; 

(g) Adopter des lois relevant immediatement I' age minimal du 
mariage ~ 

(h) Fixer des objectifs pour augmenter Ie recrutement des femmes'a 
tous les niveaux d' education et relever progressivement rage 
minimal du manage sur la periode du plan, en adoptant les lois 
appropriees. 

D' autres activites concernant les jeunes doiventetre, notamment, de : 

(a) Creer un Comite d' encadremertt de la jeunesse ~ 

(b) Determiner. par des etudes, les dimensions des problemes de la 
jeunesse (chomage, delinquance juvenile) et elaborer des ,. 
strategies en consequence ; 

(c) Re-dynamiser les activites des associations de jeunes; 

(d) CO,:lcevoir des projets pour dispenser la FPVP aux jeunes (eleves 

ou non); 

(0 Creer des projets appropries de formation professionnelle et 
d' emploi des jeunes ~ 



(g) Fixer des taux de scolariSCltion en fooction des projectiorts de 
population de jeunes sur la periode du plan ; 

97. II faudrait egalement fixer des objectifs, sur la penode du plan, pour 

Reduire: 

(a) Le chomage chez les jeunes par la fonnation professionnelle, 

l' appui aux petites industries et entreprises commerciales ; 

(b) L'incidence des grossesses non desirees, grace a l'infonnation, a 
l' education et aux services de planification familiale ; et 

Relever: 

L'age minimal du mariage (pour les gar~ons et les filles), grace 
aux lois appropriees. 

Secteur m : Sante et morbidite 

1. Objectifs 

98. Les objectifs indispensables sont de: s' attaquer aux causes sous-jacen­
tes des conditions sanitaires precaires dans n'importe quel pays; en particu­
lier a l'epidemie du SIDA. 

2. Activites operationnelles propose.es 

99. II conviendrait de mettre sur pied un comite technique .multi-sectoriel 
de la sante charge de coordonner les programmes de ce secteur. 

100. Le comite devra evaluer les besoins en infrastructures (hopitaux, 
centres de sante, etc.) ; faire des estimations de couts; elaborer un programme 
detaille de promotion de la sante precisant les differentes categories de 
personnel sanitaire a fonner ; definir les principes directeurs d'elaboration 
du budget pour la prestation de services sanitaires ~ creer, au sem du 
Ministere de la sante, une division de la recherche chargee du suivi et de 
revaluation; et, concevoir des strategies appropriees de lutte contre les 
forces du milieu. 
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101. Le comite devra fixer des objectifs d'extension des services et des 
infrastructures sanitaires afin de couvrir un certain pourcentage de la popu­
lation. II faudra pour rela: etendre les services de sante conununautaires : 
multiplication des centres de consultation, et des Iits d'hopital. en particulier 
dans les zones rurales, et creation d'hopitaux specialises plus nombreux; 
augmenter la participation privee; former du personnel sanitaire, medical 
et paramedical supplementaire. 

102. Le comite devra egalement fixer des objectifs d' amelioration du cadre 
de vie, sur Ia periode du plan. ce qui necessitera : 

d'augmenter Ia distribution d'eau potable salubre ; d'etendre Ie reseau 
d'egouts en zone urbaine et de multiplier les latrines en zone rorale ; 
d'instaurer Ie contffiJe de qualite des produits alirnentaires impones et 

du traitement et de la conservation des produits alimentaires locaux ; 
d' etablir des consignes de securite pour limiter les risques profession­
nels; et de multiplier les efforts d'assainissement du milieu; de fixer 
des objectifs limitant l' incidence de maladies specifiques (touchant, en 
particulier, les nourrissons, Ies enfants et les meres) en tenant compte 

des principaJes causes averecs de deces. Cet effort s' impose pour 
baisser les taux de mortalite (des nourrissons, des enfants, des meres 
et de Ia population en general) sur Ia periode du plan et pour augmenter 
l' esperance de vie a Ia naissance. 

103. Le comite devra prendre des dispositions pour que Ia tendance nation~ 
ale du taux de mortalite contribue a realiser les objectifs regionaux (fixes 
dans Ie cadre de Ia DDN adoptee a Ia CAP.3), a savoir : une esperance de 
vie ala naissance d' au moins 55 ans d' ici a l' an 2000 ; un taux de mortalite 
infantile inferieur a 50 pour 1 000 naissances vivantes ; un taux de mortalite 
infanto·juvenile inferieur ou egal a 70 pour 1000 ~ et une baisse du taux de 
mortalite maternelle de 50% par rapport au nivcau de 1990. 

Secteur IV : Information, Education et Communication (IEC) 

1. Ob jectifs 

104. II s' a.,git d' accroltre Ie degre de sensibilisation et d' engagement a tous 
les niveaux de Ia societe afin que les dirigeants mesurent I'imponance des 
problemes de population et des questions s'y rapportant; et de prendre les 
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mesures requises pour resoudre c~ problemes dmls Ie cadre du developpe­
ment durable. 

2. Activites operationnelles proposees 

105. Le pays devra faire la diffusion la pius large possible des informations 
relatives ala DDN et au PA.CIPD aupres de ses fonctionnaires, des com­
munautes locales, des ONG et du secleur prive. II devra <-Teer un point focal 
national pour favoriser les activites ci-apres : 

Integration de la population dans la planification du developpement 
(lPPD) ; 

Mise en place de programmes d'IEC pertinent"} pour sensibiliser 

davantage les groupes cibles aux questions de population et de 
developpement ; 

Exploitation d'un systeme integre d'informations pour la gestion axe 
sur les usagers et regulierement actualise pour les questions de popu­
lation et de developpement, un accent particulier etant mis sur la sante 
en matiere de procreation (y compris les progranunes de planification 
familiale et de sante sexuelle) ; 

Collecte el diffusion d'infonnations sur la population et Ie developpe­
ment requises pour l'inte.gration des facteurs demographiques dans les 
plans de developpement. 

106. Le point focal national devra egalement : 

(a) Mener des eludes suivies sur les contraintes pesant sur les organ­
isations ct les professionnels des medias en Afrique; 

(b) Subventionner les medias pour qu'its "imposent" certains mes­

sages au defendent des services donnt~S, en foumissant Ie finance­

menL en donnant de nouvelles orientations au contenu des medias 

et en offranL au public de nouvelles possibilites d'acces a rinfor­
malinn specialisec ; 

(c) Fonner les directeurs des medias et les professionncls du metier 

a interpreter et utiliser les donnees techniques relatives a la 

103 



population, la relation entre les questions de population et Ie 
processus du developpement national, et les moyens pennettant 

d'apporter une communication d'appoint a des programmes de 

population precis tels que les recensements~ les enquetes, les 
declarations de naissances et de deces et r education des femmes. 

107. 11 conviendrait de creer un Comite d'IEC pour : 

(a) Concevoir un programme national d'IEC ; 

(b) Elaoorer un programme de fonnation aux questions de population 
et de vie de famille (FPVF) ; 

(c) Produire Ie materiel pedagogique necessaire etacquerir requipe­
ment requis ; 

(d) Organiser des progranunes de formation appropries ; 

(e) Creer tine structure de recherche IEC pour Ie suivi et l' evaluation 

(t) Elaoorer les grands axes budgetaires; 

(g) Ameliorer Ie transport et les communications dans tout Ie pays 
pour faciliter la diffusion des infonnations ; 

(h) Former les agents d'IEC a la diffusion des informations sur Ie 
FPVF, la nutrition, 1a maternilt sans danger et l'hygiene person­
nelle. 

108. Le Comire devra fIXer des objectifs en matiere d' education scolaire, it 
savoir : 
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(a) Augmenter Ie taux de scoJarisation des deux sexes d'une certaine 

marge sur la periode du plan, a tous les niveaux de la pymmide 
de l' education scolaire et integrer la FPVF dans ces objectifs ; 

(b) Eu egard a l'education extra-scolaire, promouvoir la FPVF a 
travers les medias, en augmentant les capacires existantes en 

matiere d'indice d'ecoute de la radio et de la television, de 



distribution des joumaux. de camions-cinema, d' approvisionne­
ment en livres et organiser une campagne d'alphabetisation de~ 
masses. 

Secteur V: Collecte et analyse de donnees et formation 

et recherche 

1. Objectlfs 

109. II s' agit d' ameliorer la qualite, la couverture et la periode des donnees 
sur la population et Ie developpement. y compris la mise en place de 
sysremes d' enregistrement des faits d' etat civil et des statistiques vitales ; et 
de constituer des bases factuelles permettant de comprendre et d' anticiper 
l'interdependance entre les variables de population, socio-economiques et 
d' environnement 

2. Activites operationnelles proposees 

110. Le gouvemement deVTa : 

(a) Creer etlou soutenir des centres nationaux ou reg ion au x de for­
mation et de recherche en matiere de population et de developpe­
ment; 

(b) Mettre en place ou ameliorer les bases de donnees nationales afin 
de disposer de donnees et informations de reference pennettant 
d' evaluer periodiquement les progres realises dans ]a mis en 
oeuvre du PNP. A cet egard, iI devra prevoir un certain nombre 
Itd'etudes d'impacfl sur I'interdependance entre la popuJation et 
Ie developpement ; preparer ou elaborer un mecanisme de suivi 
des acti vires du programme et d' evaluation des resultats a cbaque 
niveau d' execution, ainsi qu'un programme d' ateliers et de semi­
naires sur la mise en oeuvre, ]es difficultes, les strategies alterna­
tives et les perspectives du projet ; 

(c) Publier des rapports nationaux sur ces,evaluations, presentant ]es 
succes realises ainsi que les difficultes et entraves rencontrees ; 
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(d) Former des experts nationaux et creer des centres d'excellence 
afm de promouvoir "utilisation des competences nation ales, y 

compris les femmes et les jeunes ~ 

(e) Elaborer une politique detaillee de mise en valeur des ressources 

humaines qui accorde une attention particuliere a l'education de 
base, la formation et l' emploi des femmes a tous les niveaux et 

prend en compte les utilisateurs et les questions Iiees aux femmes, 
tout au long des programmes de formation ; 

(0 Fonner Ie personnel aux questions bees a la population, I' affecter 
sur l'ensemble du temtoire et l'infonner regulierement des faits 
nouveaux; 

(g) Detenniner ce qu' il y a lieu de faire lors de la collecte des donnees 
de recensement afin de parvenir a une meilleure utilisation des 
methodes de sondage et des procedures fonnelles de contr61e de 
qualile; 

(h) Instituer des progranunes detailles de perfectionnement du per­
sonnel et ameliorer les conditions de service offertes par les Erats 

membres dans les bureaux des statistiques et de recensement, afin 
de mettre fin a 1a rotation elevee du "personnel fonne" ; 

(i) Constituer une documentation sur Ie materiel du recensement, 
tenir et conserver des archi ves ; 

G) Mener des enquetes environ a mi-parcours entre les recense­
ments; 

(k) Instituer une approche graduee du sysreme de collecte des statis­

tiques vitales et de l'enregistrement des donnees d'etat civil 
(SV lEe). Dans la premiere phase, "la phase pilote", les instru­

ments d'enregistrement devront etre testes; Ie passage de la 

premiere a la deuxieme phase dependra du sucres obtenu. Dans 
la mise en oeuvre de ce programme gradue, on choisira de 

preference des entites compactes plutot que des zones-echantil­
Ion. Cbaque pays devra adopter sa propre approche mais pourrait 



S9 inspirer des m~odes utili~ par des pays ayant plus d' experi­
ence dans ce domaine ~ 

(1) creer un Comi~ technique charge de la coordination globale 
d' activitts telles que la collecte et l' analyse de donnees sur ]a 

population, la formation et ]a recberche dans ce domaine ; 

(m) FIXer des objectifs pour parvenir, sur la ¢riode du plan, a enreg­
istrer les naissances, les ~ et les mariages de tous. 

111. La communaute intemationale devra : 

(a) Entreprendre des etudes visant A ameliorer les methodologies et 
les straregies utilistes, afin que les couts du recensement par 
habitant soient maintenus A des niveaux raisonnables sans que la 

qualilt des donn~ n' en souffre ; 

(b) Analyser des sysremes informatiques sous l'angle de leur utilisa­

tion potentielle dans I' ensemble de la region. 

112. Les gouvemements et la communaute internationale devront fonnuler 
conjointement un programme detaille d' activites de cartographie couvrant 
les phases pre et post recensement. 

Sect:eur VI: Mesures d'ordre Jegislatlf 

113. Pour la mise en oeuvre des activites enmnafes dans les secteurs 
ci-dessus, it est propose d'adopter les mesures suivantes: 

(a) Crfer un Comite charge de la 1c~gislation en matiere de population 

(b) Reviser les disptJsitions et les politiques ltgislatives existantes 
pour refleter l' esprit de la politique en mati~e de population ; 

(c) Rediger un projet de mesures et de politiques pertinentes en 
matim de population ; 

(d) Fixer des dews pour la revision des lois ; et ~finir les grands 
axes budgetaires ; 
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(e) Fixer tgalement des dtlais pour la rtvision compl~te ~ lois et 
politiques existantf"S dans les domaines ci-apres : 

(i) Production, vente et distribution de CODtraceptifS; 

(ii) Manage et famille; 

(iii) Avortement; 

(iv) Stmlisalion; 

(v) Age mjnim~1 du mariage ; 

(vi) Vaccination et immWlisation ; 

(vii) ~gles de sOCmitf en mati~ de travail et de voyage; 

(viii) Nonnes d'bygrene du cadre de vie; 

(ix) Production et consommation de tabac.; 

(x) ContrOle de qualitf des denrres alimentaires et des bois-
sons ; 

(xi) Pollution et tvacuation des ~che~; 

(xii) Normes de travail; 

(xiii) Logements et amtnagement urbains ; 

(xiv) ~Iaration de naissances, de dtces et de mariages; 

(xv) Droits fondamentaux de l'homme. 

1 \4. Une lisle d'indicateurs est proposre l r Annexe 2A pour faciliter Ie 
swvi et rtvaluation des objectifs fixts dans les secteurs ci-dessus. 

F. Mecanlsmes de suivt et d' evaluation de la mise en oeuvre 

de la DDN et d..,PA·CIPD 

Au niveau regional 

115. Le mecanisme de suivi de la mise en oeuvre de la DDN a ttf ttabli 
dans Ie cadre de la~solution 748 (XXVIII) a]a 19t session de ]a Conftrence 
des Ministres du plan et du developpement 6conomique de la CEA (1993). 
Le paragrapbe 3 de cette R~olution invite Ie Secretaire ex&:utif a prendre 
les mesmes n6cessaires pour veiller a ce que les principes, objectifs et 
recommandations de ]a DDN soient pris en compte dans Ie programme de 
travail et les prioritts de la CEA. 
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116. C'estSlU'cette basequ'a~~ en mars 1994. unComit6de suivi de 
Ia DDN cJOOtIe bureau comprend celui de l8. troisi~me Coof&eoce africaine 
sur la population, CAP.3 (Egypte, Kenya, Namibie, Rwanda et Stn~ga1). 
Les tennes de reference do Comit6 sont les suivants : 

(aJ "Sensibiliser les Etats membres, ]a communaut6 intfmationale, 

Jes organes intergouvernementaux et non gouvememeotaux ilia 
o&:essit6 d' engager et de coordonner des actions et des prD-­

grammes pour la mise en oeuvre des recommandal:ioos cle 18 DDN 

(b) Encourager les Etats membres a ~signer un point focal national 
charge de suivre la mise en oeuvre de la DDN ; 

(c) Se concerter avec Ie point focal de chaque Etat membre pour Ie 
suivi de la mise en oeuvre; 

(d) Collecter les donnees pertinentes sur la mise en oeuvre de la DDN 
aupres des Etats membres, des organismes des Nations Unies, des 
organismes donateW'S, de, organisations intergouvemementales 
etdes ONG ; 

(e) Preparer des rapports, notamment des rapports annueJs, sur les 
activites du Comite de suivi ; des rapports analytiques (tous les 
deux ans) sur les facteurs et les questionS favorisant ou entravant 
la mise en oeuvre de Ia DDN et proposer des solutions eventuelles 
aux contraintes et difficul~ reocootJ1.es; et rediges des rapports 
d'evaluation circonstanci6s (tous lea cioq ans) sur Ja mise en 
oeuvre de la DDN". 

117. Ces rapports doivent 8tre soumis ilia Conf&ence des ministres du plan 
et du dtveloppement ecooomique de Ia CEA. lors de ses diverses sessions, 
afin qu'eUe puisse Ies examiner et se prononcer sur la suite a y donner. 

118. Un Groupe de travail a ~tt mis sur pied par Ie Comitt de suivi en mars 
1994, il comprend ~galement Ie bureau de ]a troisi~me Conf6rence africaine 
sm la population ainsi que Ia CEA, Ie FNUAP, Ie secr6tariat conjoint, 
rIDEP, I'IFORD, Ie RIPS et l'UEPA. Un certain nombre de pays africains 
et d'institutions non africaines y ont un statut d'observateur. 
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119. Le Groupe avait pour tkhe d' aid« Ie Comite de suivi dans ses actiVi~ 
; d' apponer un appui technique dans Ja mise en oeuvre de 1a DDN ; et de 
jouer un role consulta1if en ce qui conceme r examen du programme de 
travail du Comite et des propositions d' orientations nouvelles de ce pr0-

gramme. n devait, lors de sa premi~ reunion, rfdiger lDl programme de 
travail provisoire conforme aux recommandations de la DDN et Ie soumet­
tre au Comite pour examen. n devait, par 1a suite, se reunir au moins une 
fois par an pour tvaluer les conttaintes et difficultfs cottavant Ia mise en 
oeuvre de 1a DDN, dtfmir les priorites du programme pour I' avenir et reodre 
compte lors des rtunion biennales du Comite de suivi. La CEA y fait 
fonction de Secretaire. 

120. Les donn6es sur I'tvolution de la population requises pour Ie suivi et 
l'tvaluation de la mise en oeuvre de laDDN et du PA.C1PD mais 6galement 
pour l'tlaboration d'un PNP ont tt6 compil6es par Ia CEA au til de'& aDS 

(CEA, 1968, 1971, 1975, 1978, 19823. 1982b, 1986, 1988, 19(2), A eel 
effet, Ie secretariat de la CEA se propose d' 6labore1' un questionnaire et de 
r envoyer aux points focaux dtsign6s (Annexe 2B). Une feis rempH, ce 
questionnaire servira aussi ~ actualiser Ia base de donn~ des Etats mem· 
bres. 

Au nivea~ national 

121. n est propo~ que les Etats membres eux-memes se servent de ces 
reponses pour prtparer un Rapport national ~ soumettrt ~ Ia deuxi~e 
session du Comit6 de suivi, prevue lors des neuvi~mes sessions conjointes 
des Planificateurs. Statisticiens, Dtmograpbes et Sp6cialistes africaiDs de 
l'information. devant se tenir en mars 1996, Ia CEA utiliserait ces Rapports 
nationaux pour v&ifier 1a ooh&ence des informations par rapport tJ. sa base 
de donnees actuaIis6e. 

122. Pour encourager r6change d'exp&iences, Ja CEA transmettIait ses 
fiches techniques actuali8tes (contenant des informations sur toute Ja 
rtgion) a tous les Etals membres et aux partenaires eo mati~e de d6velop­
pement, ~ savoie 1a communaut6 intematiOl¢e engag6e dans la planificati.on 
de ]a JXlPulation et du dtveloppement, notamment 1es Repr6sentants r6si­
dents du PNUD.les Administrateurs nationaux du FNUAP, les trois equipes 
d' appui techniqp.e et Ie seattariat conjoint. ' 
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Au ntveau sous-regIonal 

123. II est propose que Ie COnSeillers des EAT, en collaboration avec Ies 
Administrateurs nationaux du FNUAP, actualisent les fiches techniques de 
chaque pays lors des missions qu' Us y effectueront au cours des deux rumees 
precedant Ja dixieme session - en 1998 - de la Conf~ence conjointe des 
Planificateurs, Statisticiens, Demographes et Specialistes africains de l'in­
formation. Ces fIches actualisees devraient, dans de teUes circonstances, etre 
partie int6grante de leurs rapports de mission dont copie serait renvoyee 11 
la CEA qui pourrait s'assurer ainsi que les fiches techniques regionales 
actualisees retletent les informations supplementaires dont eUe dispose. La 
Conference conjointe etant biennale. cette procedure ferait de I' actualisation 
des donnees et informations sur r evolution de la population dans la region 
une activite permanente. 

124. En principe, cette actualisation progressive, pays par pays, par la 
cooperation nationale, sous-regionale et regionale. selon les modalites 
ci-dessus, devrait garantir Ie suivi et r evaluation, en permanence, de la mise 
en oeuvre des deux cadres de developpement. En pratique, ce qui risque de 
creer des difficultes dans ce processus tient au fait que ce sont les Etats qui 
doivent remplir et renvoyer Ie questionnaire. Cependant, vouloir c' est 
pouvoir. Si les gouvemements africains s' engagent reeUement a ameliorer 
la qualite de vie de leur population, la solution consiste pour eux 11 instituer 
un sui vi et une evaluation continus de la mise en oeuvre de ces cadres. Les 
pays de la region doivent oeuvrer ensemble dans ce sens. 

125. Enfm, les recommandations de l' Atelier des expert~JONG relatifs a la 
mise en oeuvre des deux cadres de developpement devraient etre largement 
diffus~s par quatre voies : 

a) La CAP, par Ie biais du CNP de chaque Etat membre ; 

(b) Les trois Equipes d'appui technique (EAT) du FNUAP (par des 
Atel\ers nationaux dans leurs sous-regions respectives); 

(c) Les ONG (a travers leurs programmes de travail); 

(d) Le forum des Parlementaires, par la distribution a tous les mem­
bres. 
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G. PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

126. Apres une breve introduction, Ia section B ci-dessus analyse les pro­
cessus de suivi et d' evaluation, tels que con~s dans la mise en oeuvre, par 
~e pas~, des programmes de developpement La section C examine un 
certain nombre d' experiences par rapport l res deux processus. 

127. La section D enonce des priocipes directeurs pour Ie suivi et l' evalu­
ation. Un des enseignements du passe est que les cJ&;ideurs et les planifi­
cateurs ne devraient pas tDujours s'attendre a des resulws imm6diats des 
pro jets de developpement Pour obtenir des resultats positifs, les d&ldeurs 
et les planificat.eurs devraient aeer et rendre autonomes les institutions 
cbargees de 1a mise en oeuvre des projets. L'emplacement approprie des 
projets, r octroi de conditions d' emploi con venables et la stabilite d' emploi 
offerte au personnel soot autant d' elements essentiels a Ja realisation des 
objectifs de ~eloppement n est important de s' assurer que les points 
focaux retenus pour Ie suivi et I'evaluation des efforts de developpement de 
rEtat se situent 11 un niveau eleve de la hierarchie officielle. 

128. La section E propose une liste de secteurs , objectifs et activites 
op&ationnelles pour Ia mise en oeuvre de Ia DDN et du PA.CIPD aux 
niveaux national, sous-regional, regiooal et de Ja communaute internation­
ale. Le principal probl~ ici, pour une mise en oeuvre reussie et sans heurts, 
c' est que Ie gouvemem.ent devra tlaborer une straregie d'tvaluation de 
l'impact et du processus; les 61~ents de cette strat6gie sont : un systeme 
de donnees, tme mtthodologie d' analyse, un systeme'de flux d'infOtmations 
et une sttucture de gestion. En oartieulier. il est propose que chaque Etat 
definisse ses secteurs priori~ d'tntervention, ainsi qu'une serle d'objec­
tifs pr~is par secteur; et que des indicateurs de realisation soient con~us 
pour faciliter Ie suivi et l' evaluation des changements attribuables tt]a mise 
en oeuvre de la DDN et du PA.ClPD. 

129. La section F donne ]es grandes lignes des mecanismes de suivi et 
d' evaluation de ]a mise en oeuvre de la DDN et du PA.CIPD, fl des niveaux 
divers. Sm la base de ces mtcanismes, les mesures ci-apr~ sont recom­
mandees aux Erats membres : 

112 

(a) Elaborer des procedures de suivi et d'6valuation integrees Ala 
conception et la mise en QeUvre de leurs programmes et projets ; 



(b) Elaborer une strategie pour 6valuer l'impact et lep.roressu~ de 
pair avec la conception des programmes.et des projets ; 

(c) Creer etlou am6liorer un syst".eme d'information permettant de 
suivre minutieusement les stocks et les flux dtintrants des pro­

grammes et des projets, et qui servirait 6galement de support 

essentiel pour comprendre et expliquer les indicateurs d'impact ; 

(d) Baser Ie choix des indicateurs de resultal sur l'identification de 

variables hautement sensibles au changement ou au controle des 
dtcideurs , planificateurs et autres hommes de terrain ; charg~ 
de la mise en oeuvre des projets. L' emp1acement approprie des 

pro jets, I' octroi de conditions d' emploi convenables et Ia stabilite 

d' emploi offerte au personnel soot autant d' el6ments essentieis a 
Ia reaIi.sation des objeclifs de rleveloppement. II est important de 

s' assurer que les points focaux retenus pour Ie suivi et revaluation 

des efforts de developpement de rEtal se situent Ii un niveau eleve 

de Ja hib-archie officielle. 

(e) Concevoir et entreprendre une sene d'etudes o¢rationnelles 

restreintes destin6es Ii la gestion de leurs programmes et projets. 
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...... ...... 
,flo. ANNEXE 2A: LISTE PROPOSEE D'INDICATEURS 

Objectifs proposes par secteur Indicateurs proposes 
Sedeurl 

JntCgrer lea v.-iables de population dans Ie dCveJoppcment N<mbre d ty]'CS de strucIU.res iDstitutioImeUea en place A des riiveaux divers ~ 
ncmbre et niveau de personnel forme en matiac de pqMllation ct de planificat.ioo 
du d6vclcppement travaillant dans le.s mi.D.istUes ; points focaux pour Ja diffusion 
des iDfannatioDs sur la pcpulatioa et la pJ.an.ificaion da d6vcloppcmcot 

Am61iorer Ia quaJ.il6 de vie de toutcs Ics popWatioos, en pmiculiec Ics groupes Plua gnmd nambrc de femmes cmploy6es d8n.s Ie scctcw: modeme ; baisse du 
vuln&lbles (eXt:lllpIe : lea femme.s,lcs enfants ct 1cs persooncs Ac6cs),.. des c.h6rnIgc ; ratios d'lIUtOISUffisance aIimcntaire ~ populatica.y_t~ ll'eag 
poJitiquea et programmes df population apprt¥i6cs poUibIe saine; diminution de Ja population en dessous du scuil de pauvrete ; 

Divcux de reveau (PNB. PIB) 

Minimiser ~ depilldation de I' cnviroDncment par ; Baissc du IauX d 'acaoissanent de Ia population ,.. rapport Ala croi.ssaDce 
~am.iquc 

(8) Ja gesbca do lDouvcmenl d des prc.Woos de population ; Augmc:::ld.llloo de la production alimcn&ain:: en rapport avec l' adaptation des 
(b) Itaut~sufflSaDCe ct Ia sc!lcu.rili alimen1aire:s ; hIbitucI.eI alimentaircs A \IIle vMtc ,IllUDe de poduits - et l UDC plus grande 

v.et6 d'aliments de base ; 

(c) I' uti.lisat.ion effective et6paabic des~enc:.a; AugmCDf.llioD. du poun:e:u. moyea dc tc:m::s anb1cs inigu&:s; davamage 
d'e. J)(lQble clisPCaibJe ; 

(d) nne plus grande aut~suffJ.SalliC:e en 6Jergie ; Plus gnmde utililltion des sources dt laergie l'CIlouvelables et dr.I 5OIlJ:'C.C& 

abemItives d'6De.rgic r6duisaat Ia IRSSim sur l'mviroanemmt: 

(e) l'optimisatim de Ja produetica iDdustrieUe fA':ologiqucmcnt saine; MciBcuR gc:stioo dC'S cl6chCilli industticls. adoption ct mise CD oeuvre de 
.•. . de Ioc:aI.isaf.i.m induatrieDc en npport avec Its ttabliucmClll& Immaios ; 

[(ilia gestion des ~ et des kosy~cs; A~ de politiqucs efficaces de bi~divcrsitC tl de CODICIVIlim. ; 

(g) la ~VCIltim ou l'inven;ioo du ph6nomme de la d&erti(lCaDon. Am~licntioD des poJitique.s de coudin.tim d'nne utUiAlioo e.ffic.a:e .. 
rcaoun::es .... eau. IOUI'CC& Iltcrnatives d' enc::rgic zeciuiaat Ia preuioD. .... 
l'eavinmD.c:meut ct meilleu.re JCIltoD des ressowct:S fmci.ka daaa .. .zemel 
.:ides ClaemHrides y ccm...u ks mcsures de blUe C<lIlfl'e 1& pauvrct6. 
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.­-0\ Objectifs proposes par secteur Indicateurs proposes 
Sedeurm 
S' attaquer aux C8U$CS sou,s...jacentes des cooditioo.s ADitaircs p6caires (ct.u Ie Augmentation de I'cspCraDCe de vie Ala nai.ssancc el du tam d'a1phabCti.Wiou. 
pays), CD priCulicr a I'q,id&Ue do. SIDA notamment cbe:zlcs femmes ... cours de Ia pCriode du PND 

Bais..se du faUX de mmtalite infantilc, post-infantile et d'adoltcs au cows ctu PND 
Plus gnmdc prq'XIl1icm de femmes ICC6dant, In cours du PND, au: soiDs de 
sante pre et post-utale ~ et de femllu:s bia6fici.:lt, a l'ax;.ouchemcot, de 
J'ass~ d'. penoand de Ia &a:ltC quaIifi6 
Plus grande pRJpOniOll. In eours d.u PND. de femmes espar;.8Dlles najs!tlQ1«S 

d'au moios deux aDS. 

Sec:teur IV 

Accrot"'tre Ic deere de .sensibilisation ct d' cogagtmmt i tom Ics niveaux de Ia Utilisc:r Ic questionnaire pour analyser 1es politiques et lea programmes de 
soc~tC a6n que les diri8eanu mesurcnt l'importaDce de.s poblemcs de popul-.ioa en place. y compris {'importance dcs dotaticas budg6taircs 
populatioo. et des quc:stions s'y napporlaDt ; et de p-endre Ioe.s mesurcs requises 
pour Y remCdier dao.s le cadre du developpement dwable. 

Sed.eurV 

Amelioter la quali.c, Ja couverture et les delais des doDn6cs sur la populatioo et CaJcuJ d 'un iDdice de qUAIitC des doonhs dispooible.s SIll' l'igelle sexe quant aux 
Ic dCveloppcmeDl, y compris la mise en place de sy~mea d' enregistmnenl des groupcments sous-natiosaux sur unc periode d~, servant aussi d'inctice de 
faits d' etal civil el des statistiques vitales ~ cl Ctablir des bases concretes mciUeure qualitC dcs doonecs 
permettant de comprendre ct d'anticipcr l'interd6pcndmce entre Jes variables de I CaJcul d.u (des) taux de couverture des categories .sou.s.naliooales, servant ainsi 
popuJoDoo> rocio __ iqu" etd> ... V............Eiodico d .......... d'intCgralitC de Ia __ 

Comparaisoo des daais g6n6ralement admis pour Ia OODfOllDiti, dans lc cas de 
diverses sources de donn6es (ex; recen.semcnt).' ceux appJiques BUll doonCe dtjA 
existantcs 

------ ~~---- ---



ANNRXE2B 

LISTE DE POINTS FOCAUX POUR LA DDN 

Mr. Alex Quist-Therson, D.irector 
Secretarial of the National Population Council 
c/o Population Desk, Social Sector Policy Unit (SSPU) 
Ministry of Fmance and Economic Planning 
P.O.Box M. 40, Acaa, Ghana 

Miss M. C. Mphutlane, Acting D.irector, Economic Policy Department 
Ministry of Planning. Economic and Manpower Development 
P.O.Box 630, Maseru 100, Lesotho [Tel. 31 11 00 ext 2512; 
Telex: 4429 LO; Fax: 266-310281; Cable: PLANNOFF]. 

Mr. E. M. Matekane, Principal Seaetary 
Ministry of Planning, Economic and Manpower Development 
P.O.Box 630, Maseru 100, Usotho [Tel. 32 25 99; Telex: 4429 LO 
Fax: 266-310281, Cable:.PLANNOFF]. 

M. Lafarakh Abde1latif, Fonctionnaire responsahle 
Centre d' erodes et de recherches dc!mographiques (CERED) , 
Direction de la Statistique, 
Minist!J'e des affaires &!onomiques et sociales 
SIS, Rue Mohamed Belhassan El Ouazzani, Haut-Agdal, Rabat B.P. 178 
Rabat. Maroc [Tel. 77 3606; Fax: 77 304'11 773217; Telex: 36714] 

M. Sidi Mohamed Ould Sidina, Direction des ressources humaines 
Minisrere du plan, Nouakchott, Mauritanie [Fax: 2222-551-10]. 
Mr. Nama Goabab, The Pennaneot Secretary, 
National Planning Commissioo, Metropolitan Building 
Private Bag 13356. Windhoek, Namibia [Tel. (061) 222549; 
Fax: (061) 226501]. 

Mr. Bouraima Nourreddine, Expert d~mograpbe 
Direction Gc!n«ale de la StatistiQue. B.P. 118 Lome (fogo) 
[Tel. 21-27-75]. 

Mesdames Bangirinana Matrone, Burengengwa Loncilie 
Service Planification Ress. Homaine et de la Population 
Ministb-e de la Planificanon, Bujumbura (Burundi). 
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Mme Safu Tamany, Cbarl~ d'Etudes et de synth~ 
Ministere de ]a Sanre et de Ia Population. Algme. 

Director of Population Activities 
Federal Ministty of Healtb and Human Services 
Federal Secretariat Phase n Ikoyi, Lagos, Nigeria. 

M. Zou.rlcaleini Younoussi, Di.recteur de ]a popuIatioo 
. MInistere du dfveloppement social. de 1a popuJation et 
de la Promotion de la femme, 
B.P. 11286, Niamey, Niger [Tel. 723677]. 

Mr. Michel Rosalie, Ministty of Employment and Social Mairs (MESA) 
Principal Secretary, P.O. Box 190,Victori.a. Mabe. Seychelles 
[Tel: 32 23 21; Telex: 2352 Fax: 321880]. 

Ms. Mariama A. Deen, Secretary. 
National Population Commission Secretariat, Centtal Planning Unit., 
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CHAPITREI 

MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME D' ACTION 
DE KILlMANDJARO: ANALYSE A L'ECHELLE 

REGIONALE 

I. INTRODUCTION 

1. En vue d' 6tablir Wi meilleur equilibre entre la croissance 6conomique 
et Ia croissance d6mographique, Ie Programme d' Action de Kilimandjaro 
(P AK), adopt! ala Deuxieme conf~ence africaine sur la population (CAP.2: 
Arusba 1984), recommande aux Etats membres de la CEA de considerer, 
comme one priorit6, l'inttgration du facteur "population" dans les plans de 
~veloppement (lPPD). La Troisieme Conference africaine sur la popula­
tion (CAP.3: Dakar, 1992) avait pour mission d'6valuer les efforts foumis 
par les Etats membres dans ce domaine. Un questionnaire couvrant les 9 
grads domaines du PAK1 leur a ere envoye. 

2. Cependant neuf r6ponses seulement ont ere recues (UNECA, 1992) 
dans les d6lais requis. A cette date~ 33 reponses ont ete re~ues. Par 
COincidence, la preoccupation de ces Etats, a la suite de la Conference 
africaine, sur la population et Ie d6veloppemen~ (Caire. 1996) a ete Ie suivi 
de la mise en oeuvre des deux cadres de developpement a savoir : la 
Declaration de DakarlNgor sur la population, la famiJle et Ie dtveloppement 
durable et Ie Programme d'action de Kilimandjaro. L'analyse du question­
naire du P AK peut· ilIustrer les difficultes qui se proftlent pour atteindre 
1; objectif precite d' harmonisation avec les directives visant a rendre o¢m­
tionoeile I'IPPD. 

3. Cette analyse constitue I'objectif du present] document. L'analyse des 
reponses est presentte dans la Section II. L' etude (section III) est relative 
au theme du present atelier notamment la mise au point des recommanda­
tiODS en matiere de suivi et d'evaluation de la mise en oeuvre de la 
Declaration de Dakar/Ngor sur la population. la famille et Ie ~veloppemeot 
durable ainsi que Ie Programme d'action du Caire. 
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n. EFFORTS DEPLOYES POUR LA MISE EN OEUVRE 

DES RECOMMANDATIONS DU PAK 

A.. Strategie et politique de population et de developpement 

4. Entre l'adoption du PAK et de la CAP.3, la region africaine a connu 
un changement de l' environn em en t socio-~onomique caracttrise par nne 
crise economique grave et sans precedent. Suite aux effets des programmes 
d' ajustement structw-el (PAS), les perspectives de planification a long terme, 
d'une dw-ee de 10-20 ans (un preaJable pour l'IPPD) ont ete apparemment 
freinees dans plusieurs Etats membres. Ceue action a, en quelque sone, 
influence la formulation de politiques explicites de P9pulation. 

5. Les reponses des Etats membres pour ce qui est de I' adoption d' un plan 
de developpement national (PDN) et d' une politique explicite de population 
sont presentees au tableau 1. Vingt-deux des 33 Elats (soit 67%) on~ 
actuellement un PDN tandis que 18 (soit 55%) ont mis en place nne politique 
explicite de population. On se rejouit de r augmentation du nombre des 
Etats membres ayant adopte des PDN et des politiques de population, mais 
des preoccupations subsistent quant A savoir si ces PDN et politiques 
pourront satisfaire les elements fondamentaux du processus de l'IPPD. En 
raison de leur conformite aux besoins implicites d' ajustement a court tenne 
qui sont une dominante des PAS eIassiques, la plupart des PDN dans la 

}region (a vee quelques exceptions) sont d' wie dw-ee de cinq ans (voir tableau 
1) et sont par consequent incohtrents (excepte Ie Tehad) avec res perspec­
tives de planification A long terme qu'exige Ie processus de I'IPPD. 

6. Pour une IP"PD effective, les objectifs, du PDN devront decouler des 
interactions entre population et developpement definies de f~on A refieter 
par secteur les problemes identifies de population. Outre leur concretisation 
en politiques et programmes, les PDN disponibles VarieDt considerablement 
seion les pr&>ccupations en matiere d'integration de population. La mise en 
oeuvre des strategies du Programme national de population (PNP) qui 
cadrent avec les objectifs du PDN devra foumir des solutions aux problemes 
de population identifies pour une periode donnee du plan. A eet egard, pour 
que Ie PDN puisse atteindre SOIl objectif visant a rehausser Ie niveau de vie 
des populations, ]a continuite dans Ie processus de la planification devra etre 
sauvegardee a travers une serle d'interactions des plans multidimensionnels 
articules de f~on a ~nvisager Ie cowt, moyen et long termes (UNECA, 
1984). 
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7. Entre autres conditions on peut ajouter la tlexibilite du PDN en ce 
qu' eUe pennet des rearrangements appropries en cas de changements pro­
voques par des troubles internes et externes2. II faudrail egalement un 
certain degre de coherence dans Ie PDN; ce qui impUque que l'cquilibre 
financier et materiel devra etre maintenu et preserve it tous les niveaux. En 
vue de gerer efficacement les ressources fmancierest malerielles el bumaines 
aux differentes etapes d'execution du PDNt un systeme approprie de diffu­
sion dtinformations (dans des delais raisonnables)] devra etre etabli; les. 
besoins en ressources humaines pour la PDN devront refleter la necessite de 
disposer d'une equipe pluridisciplinaire de personnel specialise. 

B. Fecondite et mortallte 

8. II conviendrait de rappeler qu'avant les annees 70. plusieurs pays en 
voie de developpement en general. et particulierement ceux de la region de 
la CEA avaient des positions pro-natalistes ou de laissez-faire a l'egard de 
leurs niveaux de fecondite. D'aoord pro-nataliste dans les annees 1970, la 
plupart de ces pays ont change leur position; aujourd' hui plusieurs d' entre 
eux sont favorables a fa reduction de la fecondite. s'appuyant sur des 
arguments economiques et de sante3, Toutes les politiques explicites rap· 
porttes (excepte Ie cas de Maurice) visaient a reduire la croissance rapide 
de la population a travers la reduction de la fecondite (tableau 2). Lamesure 
la plus populaire preconisee pour atteindre cet objcctif est la SMIIPF 
integree; 94% environ des Etats ayant repondu ont affinne utiliser cette 
strategie. Par consequent. les deux questions qui ont ete minutieusement 
examinees etaient l' acres aux contraceptifs et Ia grossesse des adolescentes 
(tableau 2). 

9. Dans Ie questionnaire. it a etc demande aux Etats d'indiquer si: (i) Us 
foumissent la contraception directement; (ii) ils appuient directcment ou 
indirectement la foumiture par les ONG; et (iii) Us limitent ou interdisent 
l'acres a la contraception. Les reponses indiquentque Ia foumiture direCLe 
est Ie moyen Ie plus connu (97%) suivi par l'appui indirect a travers les ONG 
(61 %). De maniere claire, les Etats ne pmtiquent ni la limitation (excepte 
Ie Niger) ni rinterdiction~xcepte Ie Cap-Vert) de l'acces alacontraception. 
En ce qui concerne)~Jl)ssesse des adolescentes, bien que 60% des Etats 
ayant repondu met'fl affirmt qu'ils autorisent l'acces des adolescentes a Ia 
contraception sans tenir compte de leur etat civil, seulement 36% de ces Etal~ 
disposent d'un programme de lutte conlre Ie prohleme et 42% oot introduit 
l' education a Ia vie familiale dans leurs programmes scolaires. 
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C. Femmes dans Ie developpement 

10.. Les Btats membres ont inttoduit des rtformes en vue d' assurer I' egalite 
des sexes lorsqu'ils participent au processus de developpement sOOo­
economique. Us ont egalement cree des associations professionnelles. des 
cooperatives, des organisations religieuses, de societes d'aide mutuelle 
chargees de diriger la rechercbe, les ateliers de formation, etc. En 1988, 
environ la moitie des Etats ont ratifie la Convention des Nations Unies sur 
r elimination de toutes fo~es de discrimination a l' egard des femmes. Dans 
plusieurs Etats, les lois coutumieres continuent toujours de trailer les 
femmes de mineures et par consequent liniitent leurs droits ala propriete et 
a l'beritage. Dans plusieurs cas, l'inegalite de sexes faisait tellement partie 
integrante du tissu socio-cuJturel de la societe qu'elle transcende rage. la 
classe et les structures sociale, politique et economique. Ces normes cul­
turelles imposent et maintiennent un pouvoir puissant sur Ie statut et la 
condition des femmes. Un faible niveau d'education, un grand nombre 
d' enfants, des activites menageres longues et penibles sont les facteurs qui 
entravent Ia participation des femmes dans la main d'oeuvre. Tout cela, 
combine a d'autres facteurs creent des cercles vicieux dont it est presque 
impossible de se liberer (United Nations, 1994). 

11. En effet. en depit de "adoption de la Convention des Nations Unies 
sur l' elimination de toutes formes de discrimination a l' egard des femmes, 
it demeure encore des discriminations dans tous les domaines toucbant leur 
statut. leur role et leur vie. Les divers programmes charges de promouvoir 
Ie stalUt et Ie role des femmes font face a des prohlemes structurels etant 
donne que les mecanismes nationaux ne sont pas finances adequatement ne 
se situent pas a des ecbelons assez eleves au sein du gouvemement. Des 
pratiques basardeuses continuent a prevaloir ainsi que des grands ecarts dans 
des technologies visant a r&luire les charges de travail des femmes (par 
exemple dans la production, 1a conservation et la transformation des produits 
agricoles). 

12. Pour rinregration des femmes dans Ie developpement (WID) les Etats 
membres ont indique qu'ils ont introduit des refonnes pour, entre autres 
choses: 
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(i) promouvoir la SMIIPF intcgree, mettant l'accent sur I'IEC et 

I' espacement des naissances; r education sur la vie familiale dans 
les programmes scolaires, Ie conge paye de matemite, la partici­

pation de la main d' oeuvre feminine, une meilleure vie pour les 



femmes rurales, I' &iucation des femmes, I' egalite de sruaire pour 
un travail egal; 

(ii) augmenter l' age moyen au premier mariage; 

(iii) sister les ONG qui encouragent les femmes au 
ment; 

(iv) creer un bureau pour les femmes; 

developpe-

(v) elaborer de programmes qui permettront aux filles de beneficier 
d' une plus longue scolarite; 

(vi) introduire un module sur "femmes et developpement" dans les 
programmes uni versitaires; 

(vii) limiter les allocations familiales selon Ie nombre d' enfants; et, 

(viii) etablir de bases de donnees sur les femmes dans Ie developpement 
(tableau 3). 

D. Jeunes et enfants 

13. En raison de la prevalence de niveaux eleves de fecondite, plusieurs 
Etats membres de la CEA ont des populations tres jeunes. Ceci pose des 
serieux problemes de developpement particulierement dans les domaines de 
la fourruture des services sociaux et des opportunites d'emploi. En vue d'y 
faire face, la reunion regionale intemationale (1983) sur I' Annee intema­
tionale de la jeunesse. a adopte Ie plan regional africain d'action sur la 
jeunesse afm de promouvoir des mesures efficaces dans les pays africains 
pour une participation active des jeunes dans tous les aspects du developpe­
ment national a travers des politiques et programmes clairs et coordonnes. 
Cela engage les gouvemements a creer des structures et a formuler des 
politiques et programmes sur la participation des jeunes au developpement 
(phase 1) a examiner et a consolider les progres accomplis (phase 2) et a 
formuler d' autres politiques et programmes allant au dela de 1995 (phase 
3t 
14. Pratiquement, tous les 33 Erats ayant repondu, saur Ie Tchad et Sao 
Tome et Principe (tableau 4), avaient adopte des mesures ou programmes 
speciaux visant a satisfaire les besoins des enfants et des jeunes. Parmi ces 
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Etats, environ !30 (soit 91 %) avaient adopte des programmes visant a r&luire 
la mortalite infantile etjuvenile; 29 (soit 88%) avaient multiplie les facilites 
d'education et de formation professionneUe au profit des jelDles; 24 (soit 
73%) avaient introduit l'education a la vie familiale et population dans la 
formation professionnelle et fmmelle en meme temps que I' adoption de lois 
sur les droits de l'enfant et, 21 pays (soit 64%) avaient des programmes 
speciaux pour ceux ayant abandonnes leurs etudes. 

15. On observe encore qu'il n'y a pas eu d'amelioration significative dans 
la foumiture de l' education de base depuis 1984; dans certains cas, on note 
meme une regression. II existe egalement des desequilibres dans la reparti­
tion des facilit:es d' education, des taux d' analpbabetisme eleves, des oppor­
tunites inegales d' education par sexe, une baisse des ni veaux 
d'enseignemenr, lDle absence de motivation panni les enseignants et les 
etudiants, un manque d' equilibre entre les programmes etablis et les besoins 
soc iaux , culturels et economiques des jeunes, Ie surplus du nombre de 
diplomes par rapport a Ia capacitt d'absorption du marche de travail et Ie 
manque de pertinence. n n' existe pas de suivi pour la seconde phase de 
l' AlJ encore moins pour la troisieme. 

E. Urbanisation et migration 

16. Les faits disponibles, tires des series des rapports de suivi des Nations 
Unies sur les tendances et perspectives de la population mondiale (United 
Nations. 1979; 1980; 1982; 1985; 1989) indiquent que la majoritt des Etats 
membres considerent Ia mauvaise repartition5 de la population dans leurs 
frontieres nationales comme un probleme plus serieux (par rapport a leurs 
efforts de developpemcnt) que la croissance rapide de la population. 
Ironiquement, seuls 16 des pays ayant rtpondu (soit 48%) avaient adopt6 
une politique ( 5 implicites et 11 explicites) visant a modifier la situation 
(tableau 5). Cependant. parmi les 11 Etats membres qui ont mis en place 
des programmes explicites pour ajuster la mauvaise repartition de leur 
population. 10 ont indique que leur objectif visait des changements de 
population en vue de reussir un Meilleur equilibre dans )a repartition de leur 
population; 8 ont indique des changements entre zones urbaines et rurales; 
5 ont indique des changements entre regions; 4 ont indique des changements 
entre zones urbaines et seulement un (Nigeria) a indique des changements 
entre zones rorales . 

. 17. Concernant la politique de migration, environ Ia moitie des Etats n' en 
avait pas adoptte. Le Nigeria avail adop~ une politi que d' accroissement de 
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l'immigration tandis que Ie Lil~ria avait adopte une politique de maintien 
du niveau "actuel" de l'emigration dans les zones metropolitaines du pays. 
Huh Euts avaient adopte une politiquc pour reduire l' emigration des metro­
poles, et seulement 3 Etats ont ople pour Ia non intervention. Les memes 
reponses ont ete donnees par les Etats membres en ce qui concerne la 
politiquedu gouvernemental' egard des refugies (ou des chercheurs d' asile). 
Environ Ia moitie des Etats n'avaient pas de politique a cet egard el un 
nombre insignifiant disposaient d'une politique visant a freiner, reduire, 
maintenir et accroitre Ie flux de tous les groupes de migrant~. 

18. Ces conclusions peuvent. d' une part, etayer l' ancien point de vue selon 
Iequel ni Ie fait de se souder, ni les sentiments subjectifs ne poussent pa.1\ 
necessairement a agir et a arneliorer les conditions de vie. Ils n' onl pas le 
meme poids lorsqu' on les compare a Ia capacitC de faire face a une situation 
objective aftn d'ameliorer les conditions de vie. Les conclusions constitu­
ent, d'autre part, une base penneU,ant de soulevcr Ia question de la fiahihtc 
des donnees. Pour une chose, en effet, les Etal'i membres. ayallt repondu, 
per\A>ivent Ia mauvaise repartition de leur population comme Ull prohlcme 
serieux pour ce qui est de leurs efforts de deveJoppemelit ViSi.UH a reduire Ie 
taux de ia croissance rapide de Ia population. On pourra.it cspcrcr UrIe ptu~ 
grande proportion (plus qu'un simple tiers)(Anyang Nyong'o, 1<J(0) parmi 
ceux qui ont fonnule des potitiques visanl a redresser la situation misc en 
evidence dans Ie tableau 5. Jusqu'a preuve du cOlllrairc, il cst souhaitahle 
de mettre en doute Ies facteurs a Ia base de la conceptualisation mcmc des 
perceptions indiquees. Parmi les questions perlincntcs a soulever ici, on 

peut citer: Dans quelle mesure ces pcrceptions reflctcnt-cllcs Ia rcalitc'! ('L'S 

perceptions ne soot-cUes pa.t.; une fonction du passe socio-cconomiquc ties 
repondeurs? (cornme l' education). 

F. Collecte et analyse de donnees 

19. Tous les 33 Etats ayant repondu ool affinn6 qu'lis orglmisenl des 
enquetes demographiques depuis les annees nO. t,es f~lits nIH mOJllIc une 
augmentation du nombre des EtaLs qui oot sui vi Ies cycles de reccnseIllenl 

,-aiosi que l'amelioratioo de la couverture el de la portee de ccux-ci. A 
l' exception du Mozambique, chacun des BaL ... a cntrepris au moins un 
recensement. II eo cst de meme pour les cllquctcs dcmographiqucs. ('cs 
recensements et enquetes oot etc largernent anaJyses. 

20. L'irregularitt dans Jes difr6rent~ reccnsement~ ne correspond pas aux 
stipulations du P AK. On note egaJement (' ineftieacite et la mauvaise 
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definition des roles des comites de recensement, Ie manque de ressources 
financieres pour l'anaIyse des donnees qui sont d'inreret pour les autres 
operations de recensement allant au dela de Ia collecte des donnees. Les 
systemes d'enregistrement d'etat civil dans ces pays souffrent d'une aJloca­
tion inadequate des fonds par les gouvemements nationaux et du manque de 
motivation de Ia part du public (UNECA, 1994), II y a egalement Ie 
probleme de I'importance accordee aux donnees d'etat civil. 

21. Par exemple> bien que virtuellement, tous les Etats aient legalise 
l' enregistrement de ces evenements, seuls treize (soit 39%) ont indique dans 
queUe mesure ils ont enregistre les naissances et les deces. Sept (SOil 21 %) 
ront fait pour les mariages; et cinq (soit 15%) pour les cas de divorces 
(tableau 6). Evidemment, des progres considerables devront etre realises 
dans cet aspect du processus de I'IPPD surtout que Ie financement des 
operations de recensement devient de plus en plus difticile. Quant a l'util­
isalion des donnees disponibles provenant de ces sources, plus des deux tiers 
des Etats ont utilise les indicateurs socio-economiqucs de ces sources dans 
leurs cfforL.;; de planification de developpement (tableau 7); environ 40% ont 
indique qu'il existe encore des ecarts considerables entre de telles donnees 
au moins en ce qui conceme Ie type requis par Ie processus de r IPPD. 

G. Information en matiere de popUlation 

22. Depuis 1984, l'information en matiere de population est devenue Ie 
moycn de sensibilisation de la population dans les Etats membres du fait que 
les politiques population sont souhaitables et que les programmcs de plani­
ficalion familiaJe sont une composante legitime des services sociaux et 
sanitaires nationaux. La couverture mediatique des questions relatives a Ia 
population s' cst egalement ameliorec. Ccs developpemcnts ont contribue a 
orientcr Ie debat national en matiere de population dans un bon nombre 
d'Etat~. Environ 70% dc~ Etats ontetabli un systemc officiel d'information. 
('cpend~ult. alors que Ia couvcrturc de tels systcmes etaiL estimee a 82% au 
Illveau national, elk n' etait que de 3.6% au niveau des regions et de 30% au 
niveau scctoriel (tableau 7). 

23. II cQnviendrait de rappe)cr qu'au niveau regional, Ie projct Popin-Af­
rica (au sein du progranune de la CEA population) s' est demcne pendant 
plus de 7 .illS (1984-1991) pour etablir des poinls focaux nationaux (dans 
lcs EWl..:; mcmbrcs) en vue de ra..;sembleret diffuser I 'information necessairc 
populaLion afin d'encourager Ie processus d'IPPD. L'experience a echoue 
largemenL ell raison des goulets d' etranglcmenL financiers et conceptucis. 
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Mis a part Popin. l' expression mediatique dans la plupart de la region est 
faible ou inexistante. En 1989. environ huH Etats ne publiaient pas de 
"Journaux quotidiens d'interet geneml"; la mi:Yorite des Etats ont un seul 
jOlDllal quotidien; et la plupart des joumaux avaient des faibles chiffres de 
diffusion en raison des contraintes economique, educationnelle~ technique 
et de distribution. II est a prevoir que Ia publication des periodiques teUes 
que les magazines et les revues de nature specialisee soit encore plus sombre 
que la publication des quotidiens. L'aggravation de lasituation economique 
dans la region, signifie probablement que Ie secteur de l'information-com­
munication. qui n ~ est jamais eleve au rang des priorites de gouvernement en 
matiere d' allocation de ressources, pourrait etre neglige, limitant ainsi 
l'acces aux media ala majorite de Ia population (Opuhor, 1989). 

H. Participation de la collectivih~, des organisations privees 
et non gouvernementales 

24. Les elements de reponses ont indique que les ONG jouent un role 
considerable dans la mobilisation et I' organisation de la population au 
niveau local afin de leur pennettre de contr61er c( de manipuler leur envi­
ronnement physique et ecollomique pour ameliorer leurs conditions de vie. 
Environ 85% des gouvemements ayalll repondu Ollt affinne que les ONG 
intervenaient dans des activites relatives a la population de leur pays. 67% 
environ avaient un organisme charge de la ooordination de ces activites el 
environ la moitie a rapportt qu' elle avait erabb un comite de coordination 
(tableau 8). Ces ONG ont etc relativement cfficaces ell ce qui concerne ia 
fourniture des services aux populations cibles ell' engagement des commu­
nautes defavorisees dans les activites de developpemenl (Hill, 1990, De­
mcke, 1990, and Tandom, 1990). On note des changements visibles dans 
les conditions de vie de certaines populations beneficiaires sur les plans de 
l' acc'Toissemcnt des emplois des jeunes, des revellUS additionnels pour les 
femmes, de la vaccination des enfants et de I' approvisionnement en eau. 

25. Cependant, etant donne Ie caractere recent de ces ONG, elles ont eu 
tres peu de temps pour developper une tradition de travail local. EI1es ont 
egalement manque de ressources propres et dependent par consequent du 
financcment exterieur. Avec I' ampleur des problemes de devcloppement et 
la mche consistant a atteindre les populations non servies dans les differents 
Erats membres. les profits tires de leurs activites, eparpillees et isoltes sont 
simplement minimes. Ceci ne vise pas a minimiser Ie fait que les ONG 
locales oeuvrent dans des circonstances difficiles. Le defi auque1 elles font 
face est de decouvrir et instituer une structure organisationnel1e et un 
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processus qui combinent une gestion professionnelle moderne tout en gar­
dant les avantages comparatifs, les orientations locales ella nature partici~ 
pa~ve des ONG locales. 

Ill. DISCUSSION 

26. Comme iJ a ete observe a la CAP.3, en depit de l'augmentation du 
nombre des politiques explicites qui ont eit fonnulees depuis l' adoption du 
PAK, la fecondite demeure toujours elevee dans la plupart des Etats mcm­
bres. On note egalement des problemes lies ala baisse des taux de mortalite 
et de migration rurate urbaine; la garantie des roles effectifs des femmes 
dans Ie dcveloppement; l'execution des progranunes proposes touchant les 
enfants ct les jeunes~ 1a foumiture des donnees et de I' infonnation adcquates 
pour la fonnulation des politiques de population; la participation accrue des 
organisations non gouvernementales dans r elaboration de teUes politiques 
et la mise en place des points focaux nationaux necessaires a la collecte el a 
la diffusion de l'infonnation population en vue de rendre operationnel Ie 
processus d' integration des facteurs de population dans les plans de develop­
pement (lPPD)6. Bien que tout ced indique un faible taux dans la mise en 
oeuvre des recommandations du PAK, il est necessaire, d' etre prudent avanl 
de deduire du tableau lies rcponses du tableau & et Ie degre de Ia mise en 
oeuvre des recOlrunandations par rapport aux reponses. 

27. La premiere preoccupation est relative au fait que depuis Bucarest 
(1974) les quatre principales difficultes rencontrees dans Ie processus de 
l'IPPD etaient: Ie manque de donnees et de personnel qualifie, une connais­
sance inadequat~ de Ia methodologie et une faible sensibilisation des plani­
ficateurs et des decideurs politiques a la necessite d'une approche integree. 
Presque tous les 33 gouvemements ayant repondu, continuent a cprouver 
ces difficultes apres presque deux decennies. 

28. Par implication, s.uit il existe des ecarts evidents dans la fonnation 
existante et les programmes en cours population et de developpcment 
(national, regional, global), sIDt Ie nombre du personnel qualifie demeure 
faible, par rapport aux besoins qui maintienncnt constant Ie taux eleve de la 
rotation du personnel qualifie. Le tableau 6 indique que les experts na­
tionaux qui som d'habitudc disponibles dans les Etats membres sont dans 
Ie domaine de la collecte des donnees demographiques (54%). Dans Ie 
domaine du traitement, de I' analyse et de la planification socio-economique 
des donnees, seuls 42% disposent d'experts; 36% en disposent dans l'util­
isation des projections population et des micro-ordinateurs pour la planifi-
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cation du developpement; un tiers des Etats possede des experts dans 1e 
principal domaine du processus de rIPPD a savoir les interactions entre la 
population et Ie developpement, tandis que moins d'un cinquicme dispose 
d' experLlo\ qui sont familiers avec J'utilisation des modclcs pour la reconsti­
tution de ces interactions. 

29. En depit du Hombre de nationaux fonnes dans les trois Tnstituts de 
recherche et de fonnation dcmographique (CDC. IFORD et RIPS) ainsi que 
dans des instituts nationaux et des universitcs etnIDgeres au (ours des deux 
demieres decennies, presque un tiers des Etals ayant rcpondu ont affmnc 
qu'Us ne disposent d'aucun expert dans Ia plupart des domaines. On pcut 
admeltre que dans certains pays (e.g Angola, Liheria cl Mozamhique), Ics 
conflits politiques et la guerre civile peuvcnl en partie expliquer Ie m~mque 
d' experts. Mais virtuel1ement if est invraisemhlable que (hms les neuf 
domaines (tableau 6) il n'exisle pas ,rexpcrt.s en Algerie. au Cap-Vert. a 
Djibouti, en (iambie, au Mali et au RwaniliL 

30. Le second domaine de preoccupation ticnt au fait que Ie premier pas 
critique dans Ie processus de I'IPPD doH etrc la creation d' interact.lons entre 
population el developpement; cependant les conclusions des recherches ont 
revele que depuis radoption du plan d'actioll mondial population (WPPA) 
Ia connaissance imparfaite de ces interactions demeure encore r ohstacle 
majeur a. une IPPD effective dans la region. Scule la moilie des gouveme~ 
ments ayantrepondu ont cree une institution dc recherche qui est nolamment. 
chargee de foumir l'infonnation sur Ics interactions entre population el 
developpement (tableau 6). Plusieurs de ccs pays ayant t'onnule une poh­
tique expbcite population depuis J'adoptinn du PAK, onl modele les ohjec­
lifs et strategies de leur poliLique autour de ses recolIlIn~Uldations. Dc wiles 
mcsures politiques ont largemenl7 etc suhdivisces selon les neur domaines 
majeurs de ces recommandations. Mais compte tellU des connaissanccs de 
base depuis Bucaresl ces mesurcs devronl ctre hasees sur les interactions 
entre population el developpemcnl ainsi que sur une vis ion claire de Ia 
societe que la nation souhaiterait construirc. 

31. En etIet. les ohjcctifs de developpemenl du PDN. dccouhmt des 
interactions entre population Cl developpement, solll une condition sine qua 
non pour une IPPD effective en raison du fait que de lelles connaiss,UlcCS 
permettent aux decidcurs politiques de phmificr et predirc des situations cl 
des cvcnements qui ne se sonl pas encore produits. lis peuvent utiliser des 
elcmcnL~ du passe pour des decisions futures avec line certitude ct unc 
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con fiance plus grande que ne Ie permeltrait la conjecture (Ekanem, a paraitre 
1995). 

32. Par cxemple l'analyse des correlations entre les composantes de la 
croissance de la population avec les detemlinants proches associes, fournit 
les elements necessaires pour La formulation d'une poUtique sur les COffi­

posantes de la croissance de la population. L'interaction de cause a effet 
entre la population et les diverses composantes de la croissance nationale, 
fournit des elements qui permettent de faire I' estimation ella projection de 
la demande pour la consonunation des menages. de la capacite ct' epargne et 
d'investissement. Une connaissancc adequate de l'impact de la croissance 
de la population, de la repartition spatiUIe et de la migration. sur I' offre de 
la main d' oeuvre, du chomage et du sous-emploi dans les zones urbaines et 
rorales. peut foumir des donnees relatives it la projection de la main-d' oeu­
vre et aux conditions d'emploi, ainsi qu'aux solutions proposees pour 
absorber Ie surplus de la main d'oeuvre prenant compte Ie potentiel de 
developpement national. 

33. Une connaissance adequate de la population, des ressources et de 
l' environnement, peut permettre r analyse de I'interaction entre Ia crois­
sance de Ia population, les structures de migration ct la mise en valeur des 
ressources; la determination de la part de responsahilite de la population et 
la mise en valeur des ressources dans la deterioration de I' environnement et 
peut servir de base pour la formulation de politlqucs rclati yes a la croissance 
de la population et a la repartition spatiale en vue de mieux planifier la mise 
en valeur des ressources nationales. L' infonnation sur l' interaction entre les 
types de migration et les facteurs de developpement dans certaines regions 
specifiques du pays peut foumir les elements necessaires a la fommlation 
des politiques de migrations internes et a l'integration des variables de 
population dans la planification du developpement regional (Ekanem, a 
paraitre 1995). 

34. En annexe, une serle de donnees sur Ie Nigeria. basee sur une cnquete 
nationale du PAK (1971-75) (Ascadi, Johnson, 1972), presente les correla­
tions entre les composantes de la croissance de la population pour Ie pays 
(par exemple la fecondite) et les determinants procbes. L' illustration montre 
que, scion les elements disponibles, il y a un probleme pour rendre opera­
tionnels ces correlations. n a ere suggere que les dttenninants procbes 
associes soient reconstitues (Nigeria, 1989, 1992). 
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35. Par extension, dans les Etats sans politique explicite de population, les 
informations sur les detenninants proches peuvent etre utilisees pour guider 
les strategies en matiere de popubtion. Dans ceux qui disposem d'une 
politique explicite, les detemlinants proches pourraient etrc utilises pour 
verifier la pertinence des mesures prises pour faire face aux problemes 
identifies de population. S'd s'avere necessaire, les mesures politiques (ou 
strategies du PNP) pourront etre ensuite revisees. Dans tous les cas~ Ie 
caractere des arrangements institutionnels pour la mise en oeuvre du PNP 
ainsi que les besoins de formation et de diffusion d'information concernant 
Ie processus de 1'IPPD pourront etre modeles ou reexamines en con­
sequence. 

36. II est pertinent ici de faire preuve de prudence. L' information sur 
l' existence des interactions economiques et demographiques est une con­
dition necessaire mais non suffisante pour l'hannonisation des taux de 
croissance economique et de population. II devra exister une masse critique 
de decideurs politiques et de planificateurs comprenant bien l' essence des 
interactions socio-economiques et demographiques et done conscients de la 
necessite d'une approche integree (Farooq and Pemia, 1990). It est egale­
mem necessaire pour les decideurs et les planificateurs de comprendre les 
variables socio-economiques importantes a considerer et les implications 
pratiques des interactions entre ces variables qui constituent une preoccupa­
tion nati01~"le, communautaire et individuelle. 

37. En tennes operationnels, il est encore nccessarre mais non suffisant 
pour les services de planification d'ctre conscients de la necessite de 
disposer des connaissances dans Ie domaine de I' integration. Pour une IPPD 
effective, les mesures adoptees par secteur devront etre comprises et accep­
tees par les autres ministeres sectoriels et Ie Parlement. Dans les ministeres 
tels que ceux du travail. de I' agriculture, de I' education et de la sante pour 
lesquels la population constilue une variable signin~1tive dans la determi­
nation de r etendue des besoins, cette conscience est encore plus importante. 
Ceci tl' est pas pour marginaliser la necessite d'une bonne politique explicite 
dont les mesures ne decoulent pas neccssairement des interactions entre 
population et developpement comme ce fut Ie cas de la plupart des Etats de 
l' Afrique du Nord. 

38. Ceci souleve un troisieme domaine de preoccupation, a savoir Ia 
pratique commune d' evaluation des PDN, utilisant simplement r objectif de 
la croissance annuelle defmie en termes de revenu global (comme dans Ie 
rapport interimaire des PDN). Mais il y a la necessite d'une evaluation plus 
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systematique des rtsultats des PDN pour une peri ode donnee par rapport 
aux changements sociaux associes, Ie developpement social et la justice 
sociale en utilisant soit une approche d'analyse coutlbenefices, soit une 
evaluation de la rcalisation n~elle des aspirations de la population a travers 
des indicateurs sociaux (Ekanem and Arowolo, 1994). La justice sociale 
met l'accent sur la structure des relations sociales qui emergent cn raison de 
Ia croissance economique dans la societe. 

39. La question critique qui se pose est Ia suivante: qui sont Ies benefi­
ciaires des changements qui interviennent dans Ie developpement; ceci n' est 
pas facile a determiner. Par ailleurs, Ie developpement social peut etre Ie 
degre evalue par Ia me sure dans laquelle les changemenl~ sociaux occasion­
nes par Ie processus de developpement onl ameli ore la qualite de vie et 
transforme la fa~on dont les populations sont lires les unes aux autres; les 
changements n ~ apportent que des conflits et I' instabilit:e. Dans ce contexte, 
la pertinence de ces preoccupations reside dans Ie fait qu' alors qu' un nombre 
de changements sociaux s'est produit dans les PDN d'apres les indepen­
dances des Etats membres de la CEA. tres peu de developpement social et 
de la justice sociale s' est produit en raison largement du modele capitaliste 
de developpement a caractere satellitaire oriente vers r elite et de I' adoption 
sans examen de la "theorie de pOle de croissance" de ces PDN. 

40. Mis a part les attributs souhaitables des PDN, indiques plus haut dans 
la section II, les planificateurs et les decideurs devront se prcoccuper de 0) 
la "qualitt des PDN" (e.g Ie contenu qualitatif des PDN; Ia disposition et la 
clarte des priorites des plans: Ia selection des moyens de mise en oeuvre des 
plans; la flexibilite; la comprehension et Ie nombre et 1a repartition des 
beneficiaires potentiels) et, (ii) l' efficacite des PDN. Un PDN effectivement 
mis en oeuvre estcelui dontl'impactaeteressenti par une grande proportion 
de la population. Ce fait souligne la renaissance du concept "participation 
populaire" dans Ie processus de developpemenL Pour etre utile et efficace, 
Ie PDN devra mettre I' accent sur "les consequences distrihutives sur la 
population U • 

41. Au cours des quelques demieres decennies, eu une definition elargie 
du developpement a accorde plus d' attention aux aspects sociaux aux depens 
des aspects tconomiques. Etant donne la contribution quO aapportee la mise 
en valeur des ressources humaines au developpement economique et social, 
'on a de plus en plus ntis l'accent (depuis 1980) sur rimportance de I'inves­
tissement dans les capacitts humaines. Comme il est bien connu. r amelio­
ration de la sante peut contribuer a fa croissance econontique par (i) la 
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reduction des pertes de proouctivite causees par ht maladie du travailleur, 
(ii) l' accroissement du re(.lutemcnl scolaire des enbmL'i, Ics rendant plus 
disposes a apprendre et (iii) la liberation des ressourc('s (qui pourr~ricnt etre 
utilisees autrcment a trailer les maladies) pour des ulilisations producLives. 
Dc maniere similairc, I' education fail la promotion de I' cntreprenariat. Le 
perfectionnemenl de I'enseigncmenl peut conlribuer a la produclivit6 
economique en raison du fait que les populations mieux 6duquees ahsorhcnt 
generalemenlles nouvelles inforrnatiolJs et adoptent les nouvelles technolo­
gies plus rapidcment., tendent a etre mieux portantes et disposent de families 
plus robustes. Des enfants bien portants vivent plus long temps, augmcntant 
ainsi les rendements des investissements faits pour leur education. 

42. Dans ce contexte la planification famiJiale (comme la sante et I' educa­
tion ) devra eire considerec comme une composante inlcgralc ct imporL.1l1te 
du developpement sociaL La capacite d'espacer et de limiter les enf.mts 
possede plusieurs proprietCs s yncrgiques. Elk pennel aux femmes d' aspirer 
a d' avantage d' education; facilite leur resJXmsahilisation; ameliore leur 
sante et celle de leurs families; ameliore I' avenir prospccti f des couples ainsi 
que leur capacite de planification et contribue directement a ramclioration 
de 141 qualilt de vie. Des populations eduquees ct hien portantes, ayant dcs 
familles planifiees sont mieux disposees a rCaliser Jeur potenlicl pour jouir 
d'une vie riche et satisfaisante. 

43. Dans une economie, en raison du fail que ron n'a pas encore trouvc 
des marches competitifs pour I' organisation effective de la production d de 
Ia distrihution des produits et des services, une dimension centrale de la 
redefinition actuelle du developpement est celJe portant sur la repartition des 
taches entre les gouvememcnts et les marches. 1 Jne approche favorisant Ie 
marche est de plus en plus proposee~ ced implique moins d'investissement 
direct de la part du gouvemement el d' avantagc d'initiative privee. Meme 
dans des domaines OU l'illlervention du gouvcmement est essentielle, Ie 
sentiment qui se degage est que ceUe intervention devra etre limitcc de fa~on 
a perrnettre aux marches de mieux fonctionner par ('amelioration du flux 
d'infonnation ou par la minimisation des distorsions des marches. 

44. Le quatrieme do maine de preoccupation est In fausse conception de ce 
qui constitue un Programme national de population (PNP). Depuis r adop­
tion du PAK, Ie savoir-faire pour la fonnulation de Ja politique de population 
est assez bien connu dans toute Ia region. Dans plusieuf!\ cas, <tpres la 
creation d'un mecanisme institutionncl approprie pour I' elaboration d'une 
politique population (par exemple l'unite de planificntion de la population), 



une politique de developpement est expressement formulee et aussitot apres 
sa promulgation "les cboses reviennent a la nonnaJe". Selon la disponibilite 
des fonds, qui sou vent refletentl' orientation du donateur, on note l' expan­
sion de la couverture et de Ia portee de quelques activites en COUTS (en 
particulier Ia planification familiale au sein de la SMI). 

45. Mais un programme destine a aborder un ou quelques elements de la 
politique population n'es( qu'un aspect du PNP. Par exemple, un pro­
gramme de planification familiale, s'adresse a un secteur specifique de la 
population. L'existence egalement d'un nombre d'activites de population 
dans certains secteurs ne constitue pas une preuve de l' existence du PNP. 

46. En depit du fait que certains Etats ont mis en place une politique 
explicite, la tacbe qui les attend, est ceJle d' elaborer et de diffuser Ie m.o.d.u.s 
operandi pour la formulation et la mise en oeuvre du PNP. Cela necessit.e 
la creation et la mise en oeuvre d'actions d'organisation (Simmons, Ness 
and Simmons) claires etdetaillees ainsi qu'un mecanisme pour la coordina­
tion, Ie sui viet I' evaluation des mesures population en vue de rel1dre effectifs 
les changements souhaites dans certains aspects du comportement 
demographique du pays. De telles actions pourraient com porter des ressour­
ces humaines, financieres et pbysiques de la nation, du type de dotation en 
personnel, des methodes de direction, Ia logistique. la fonnation, la tech­
nologie, la gestion des relations avec les services extemes et I' utilisation des 
reseaux de communication. 

47. Succinctement. bien que I'orientation du PNP soit vouee a etre dif­
ferenLe selon Ies pays, elle devmit identifier et refleter les mesures d'une 
politique de population ainsi que les taches specifiques qui devront etre 
entIeprises. Elles devront ainsi inclure un budget. la fixation des priorites 
du programme ainsi qu'une structure organisationnellc et un mec:misme 
institutionnel clairement defini et effectif pour la mise en oeuvre du pro­
gramme, des objectifs pour cbaque element du programme, un calendrier 
pour les activites du programme et une operation de planification bien 
definie pour chacun des elements du programme 8. 

48. A part ces criteres. Ie PNP devra etre guide par des principes tels que 
la reconnaissance des droits fondamentaux de I' homme; des preoccupations 
pour Ie deve10ppement durable; Ie caractere primordial de la personne 
humaine dans la strategie de dcveloppement; I'egalitc des sexes et Ie droit 
pour chacun de jouir d.'une sante physique et ment..'lIe d..'UlS les normes les 
plus elevees possibles (United. Nations, 1994). Le PNP devra etIe un cadre 
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technique officiel ou un plan d' ensemble detaille pour la mise en oeuvre 
d'une politique nationale population. Les secteurs majeurs d'intervention 
du PNP devront idealement comprendre: Ie droit et la sante en matiere de 
reproduction, la sante, la morbidite et la mortaJite; l' egalite entre Ies sexes, 
l' equite et la responsabilisation des femmes; la structure et la croissance de 
la population; la population, Ie developpement et I' education; la repartition 
de la population, la migration et l'urbanisation et la recherche developpc­
ment (United Nations,1994). 

49. En termes d' orientations 9 pour I' elaboration du PNP. la promulgation 
d'une politique nationale population devra etre precedee par lamise en place 
d'une ossature de secretariat qui sera sui vie de la creation d'un organe de 
coordination (par exemple Ie CNP, Ie CNPD ... etc) pour fonnuler lamise en 
oeuvre des mesures. Ce document du PNP devra contenir la composition et 
les termes de reference d'un tel organe ainsi que ses relations avec les autres 
organismes (existant~ ou nouveaux) qui seront impliques dans les operations 
du progranune. En effet. decoula~t des mesures identifiees popUlation, Ie 
PNP devra definir les taches specitiques qui devront etre realisees a chaque 
etape du processus de la mise en oeuvre simultanement avec de..'i'roles 
clairement precises pour les principaux acteurs, sur Ie plan de l' arrangement 
institutionnel solide aux differents niveaux d'operation, national et sous­
regional ( par cxemplc Etat), local et au niveau du prqjet. 

50. Les prealables pour un arrangement institutionnel effectif sont une 
specification claire: (i) du critere de leur selection; Oi) des tennes de 
reference par composante de la structure et (iii) de la structure d' operation 
et de la coordination. (par exempJe: mode et mecanisme de collaboration 
entre les differentes composantes). Idealement, pour assurer des liaisons 
adequates entre les politiques fonnulees aux niveaux national et Ies pro­
grammes qui devrOnl etre mis en oeuvre au niveau local et a un niveau 
inferieuf. l'elaboration de la politique population et la planification des 
arrangements institutionnels devront aller de pair. Par consequent, Ie min­
istere charge de mettre en oeuvre lcs politiques au niveau local et inferieur 
devra maintenir un panenariat actif avec les ONG. Ie secteur prive et les 
autres organismes d' execution au niveau national. 

51. En raison du fait que la mise en oeuvre du PNP devrait s'effectuer sur 
une base regionale 10. les arrangements institutionnels devront viser a 
renforcer la capacite des structures regionales en vue de leur permettre 
d' asswner plus de responsabilite au cours de I' execution. A cette fin, les 
questions de population devront etre incorporees dans les plans de develop-
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pement regional, ceux-ci refletant certaines priorites nationales dans la 
gestion du PNP. En effet, il se poserait Ia necessite de former, de recruter 
ou de prevoir une main d' oeuvre appropriee en vue d' integrer et coordonner 
les questions de population dans Ie mecanisme de planificalion aux ni veaux 
regional, sous-regional et local. 

52. Conformement a ce qui precede. quelques reflexions devrontetre faites 
sur la creation des bureaux de population dans ooutes les regions ou dans un 
nombre donne de regions pilotes notanunent par des experts qualifies en 
population, au niveau regional. Ceux -ci devront oeuvrer ensemble avec des 
economistes et des statisticiens pour former une equipe unifiee de planifi­
cation de Ia region. Plus succinctement, en tant que prototypes des organes 
de coordination nationale (exemple unites sectorielles de planification de la 
population), des comites regionaux de population devront etfe elablis 
comme sous-comites des comites de developpement regional. lIs devront 
etre responsables de la mise en oeuvre et de la coordination des activites de 
population au ni veau regional ou a des niveaux inferieurs. 

53. La structure de I'arrangement institutionnel devra etre fonction de la 
globalite de Ia politique de population, des precautions devront etfe prises 
en vue de minimiscr les structures incommodes pour des raisons evidentes. 
Les structures etablies (ou proposCes) dans certains Etats membres tendent 
a etre elaborees ta ou la politique de population aborde plusieurs questions 
et ou les diverses organisations gouvemementales et non gouvemementales 
jouent des rOles majeurs. EgaJement, Ia fonction de coordination des struc­
tures tend a etre plus effective lorsque Ie secretariat est localise dans ·le 
ministere responsable de Ia planification socio-economiques. 

54. Etant donne que les projets relatifs a la population sont de nature 
muItisecOOrielJe, il est necessaire de creer un forum ou tous ceux qui 
executent les projeL~; des organismes de financement et Ie secretariat de 
coordination pourront se reunir en vue d'hannoniser, suivre. evaluer les 
objectifs et les strategies d' execution du programme/projet. Une teUe 
reunion devra etre consideree comme un effort de collaooration au niveau 
de l' execution aftn de rationaliser les ressources disponibles pour les divers 
projets et de resoudre d'urgence toute preoccupation qui pourra en traver 
l'execution du projet. CeUe approche pragmatique et thematique a I'execu­
tion du projet donne lieu a une utilisation plus efficace des ressources 
humaines limit6es et plus important encore, eUe renforce la cohesion et la 
coordination des efforts. 
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technique officiel ou un plan d' ensemble detai1l6 pour la mise en oeuvre 
d' une politique nation ale population. Les secteurs majeurs d' intervention 
du PNP devront idealement comprendre: Ie droit et la sante en matiere de 
reproduction, la sante, la morbidite et la mortalite~ I' egalite entre les sexes, 
L'equite et la responsabilisation des femmes~ la structure et la croissance de 
Ia population; la population, Ie developpement et r education; la repartition 
de la population, la migration et r urbanisation et Ia recherche developpe­
ment (United Nations, 1994). 

49. En termes d'orientations 9 pour l'elaboration du PNP, la promulgation 
d'une politique nationale population devra etre prccedee par la mise en place 
d'une ossature de secretariat qui sera suivie de la creation d'un organe de 
coordination (par exemple Ie CNP, Ie CNPD ... etc) pour fonnuler la mise en 
oeuvre des mesures. Ce document du PNP devra contenir la composition et 
les termes de reference d'un tel organe ainsi que ses relations avec les autres 
organismes (exiSL'Ults ou nouveaux) qui seront impliques dans les operations 
du programme. En effel, decoula~t des mesures identifiees population, Ie 
PNP devra dtfinir les roches specifiques qui devront etre realisees it chaque 
ctape du 'processus de la mise en oeuvre simultanement avec des ~roles 
clairement precises pour les principaux acteurs, sur Ie plan de r arrangement 
institutionncI solidc aux differents niveaux d'operation, national ct sous­
regional ( par exemple Etat), local et au niveau du projet. 

50. Les prealables pour un arrangement institulionnel effectif sont une 
specification claire: (i) du erilere de leur selection; (ii) des tennes de 
reference par composante de la structure et (iii) de la structure d' operation 
et de Ia coordination. (par ex em pie: mode et mecanisme de collaboration 
entre les ditlerenles composantes), I deal cment, pour m;surer des liaisons 
adequates entre les politiques fonnulees aux niveaux national et les pro­
grammes qui devront clre mis en oeuvre au niveau local et it un nivcau 
inferieur, I' elaboration de Ia politique population et 13 planification des 
arrangements inslilutionnels devront aIler de pair. Par consequent, Ie min­
istere charge de mettre en oeuvre les politiques au ni veau local et inferieur 
devra maintenir un partenariat actif avec les ONG, Ie secteur priv6 et les 
autrcs organismes d'execution au niveau national. 

51. En raison du fait que la mise en oeuvre du PNP devrait s' effectuer sur 
une base regionale 10. les arrangements institutionnels devront viser a. 
renforcer Ia capacite des structures regionales en vue de leur pennettre 
d'assumer plus de responsabilit6 au cours de J'execution. A ceUe fin, les 
questions de population devront etrc incOIporees dans les plans de develop-
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pement regional, ceux-ci refletallt certaines priorites nationales dans la 
gestion du PNP. En effet, it se poserait la necessite de fonner, de recruter 
ou de prevoir une main d' oeuvre awropriee en vue d' inttgrer et coordonner 
les questions de population dans Ie mecanisme de planification aux niveaux 
regional. sous-regional et local. 

52. Conformement it ce qui precede. quelques reflexions devront etre faites 
sur la creation des bureaux de population dans routes les regions ou dans un 
nombre donne de regions pHores notamment par des experts qualifies en 
population, au niveau regional. Ceux-ci devront oeuvrer ensemble avec des 
economistes et des statisticiens pour former une equipe unifiee de planifi­
cation de la region. Plus succinctement. en tant que prototypes des organes 
de coordination nationale (exemple unites sectorielles de planification de la 
population), des comites regionaux de population devront etre etablis 
comme sous-comites des comites de developpement regional. lIs devront 
etre responsables de la mise en oeuvre et de la coordination des activites de 
population au niveau regional ou it des niveaux inferieurs. 

53. La structure de l' arrangement institutionnel devm etre fonclion de la 
globalite de la politique de population, des precautions devront etre prises 
en vue de minimiser les structures incommodes pour des raisons evidentes. 
Les structures etablies (ou proposees) dans certains Etats membres tendent 
a etre elaborees I.a ou la politique de population aborde plusieurs questions 
et ou les diverses organisations gouvernementales et non gouvemementales 
jouent des roles majeurs. Egalement. Ia fonction de coordination des struc­
tures tend a etre plus effective lorsque Ie secretariat est localise dans -Ie 
ministere responsable de la planification socio-economiques. 

54. Etant donne que les projels relatifs it la population sont de nature 
multisectorieHe. il est necessaire de creer un forum ou tous ceux qui 
executenl les projet...<.;; des organismes de financement et Ie secretariat de 
coordinalion pourront se reunir en vue d'hannoniser. suivre, evaluer les 
objectifs et les strategies d'execution du programme/projeL Dne tene 
reunion devra etre consideree comme un effort de collaboration au niveau 
de l' execution aftn de rationaliser les ressources disponibles pour les divers 
projets et de resoudre d'urgence toute preoccupation qui pourra en traver 
rexecution du projet. Cette approche pragmatique et tbematique a l'execu­
tion du projet donne lieu a une utilisation plus efficace des ressources 
humaines limittes et plus important encore, eUe renforce la cohesion et la 
coordination des efforts. 
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55. A cet egard, Ie secretariat du CNP ou du CNPD devront clahorer les 
mecanismes necessaires pour des liaisons horizontales (par cxcmple inter­
ministerielles ou sectorieIles) et verticales (par exemple nationales) avec Ics 
unites administratives locales et etablir un cadre en vue de promouvoir et 
encourager des liaisons effectives inter-organismes. II est prevu que ce 
mecanisme de coordination assure que Ie processus de retroaction allant du 
sous-systeme socio-econornique au sous-systemc demographique sOil 

documente et que les donnees de base dans les huts d'evaJuation el de suivi 
soient foumies, 

IV. PRINCIPALES RECO.MMANDATIONS 

56. Decoulant de I'analyse en cours du questionnaire de la CAP 3, Ics 
recommandations ci-apres pourront encourager la mise en oeuvre de Ia 
Declaration de DakarlNgor et du programme d' action du Caire: 

• La tradition de Ia planification du developpement dans une perspec­

tive a long terrne devra etre reaclivCe ( par exemple perspective 

tern porelle). 

• La preoccupation devra etre orientee vers (i) " la qualite des PNP" 

(par exemple: Ie contenu qual itati f du PNP, ladisposition et la clart6 

des priorites du plan; Ia selection des rnoyens de mise en oeuvre du 

plan; la flexibilite; la globalile et Ie nombre ainsi que la repartition 

des beneficiaires potentiels) et (ii) l' efficacite des PNP. I In PNP 
effectivement mis en oeuvre est cclui dont. l'impact a etc ressenli 

par une plus grande proportion de la population. Ce (1ernier 

souligne la necessitt d'une participation populaire dans Ie proces­

sus de developpement. Pour ctre plus utile et effectif, Ie PNP devra 

mettre l' accent sur "les consequences distributives sur la popula­
tion", 

• Les mesures population, devmnt autant que possible etre basees sur 

des interactions etablies entre population et developpement Lcs 

planificateurs et les decideurs devl?nt avoir une connaissance du 

fonctionnement des interactions socio-econorniques et 

demographiques et une conscience pratique sur la necessitC d'une 

approche inttgree. 

• L'information sur I'existence des interactions economiques c( 

demographiques est necessaire mais ne constitue pas une condition 
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suffisante pour I'harmonisation des taux de croissance &:onomique 
et demographique. On devrait avoir, une masse critique de 

dtcideurs et de planificateurs connaissant bien l' essence des inter­
actions ~ocio-economiques et demographique et par cons&Juent, 
conscients de la necessite d'une approche inttgroo. 

• La promulgation de la politique de population devra etre precMoo 
par la mise en place d'une ossature de la structure d'execution 
prealablement a la creation d'un organe de coordination charge de 
definir la mise en oeuvre des mesures de politiques. 

• La portee et la nature de la structure d' execution devra etre fonction 
de fa globalite des mesures population. Chaque composante de la 
structure, les criteres de selection, les termes de reference, Ie mode 
et ]e mecanisme de collaboration entre les structures devront etre 
clairement definis dans Ie document du PNP. 

• La methodologie, Ie critere et les principes de l' elaboration du PNP 
devront etre bien compris des planificateurs et dtcideurs. 



55. A eet egard. Ie secretariat du eNP ou du CNPD devront elaborer Ies 
mecanismes neeessaires pour des liaisons horizontales (par exemp)e inter­
ministerielles ou sectorielles) et verticales (par exemple nationaIes) avec les 
unites administratives locales et etablir un cadre en vue de promouvoir et 
encourager des liaisons effectives inter-organismes. II est prevu que ce 
mecanisme de coordination assure que Ie processus de retroaction allant du 
sous-systeme sodo-economique au sous-systtme demographique snit 
documente et que les donnees de base dans les buts d'evaluation et de suivi 
soient foumies. 

IV. PRINCIPALES RECOl\f.MANDATIONS 

56. Decoulant de l'analyse en cours du questionnaire de la CAP 3, les 
recommandations d-apres pourront encourager la mise en oeuvre de Ia 
Declaration de Dakar/Ngor et du programme d'action du C~airc: 

• La tradition de la planification du developpement dans une perspec­
tive a long tenne devra etre rcaclivCe ( par exempJe perSpCC1Jve 

temporelJe). 

• La preoccupation devra etre orientee vers (i) .. la qualile des PNP" 

(par exemple: Ie contenu qualitatif du PNP. la disposition et Ia clartc 

des priorites du plan; la selection des moyens de mise en oeuvre du 
plan; la flexibiIitt; la globalite et Ie nombre ainsi que Ia repartition 
des beneficiaires potentieIs) et (ii) )' efficacite des PNP. I In PNP 
effectivement mis en oeuvre est cclui dont l'impact a ete ressenli 
par une plus grande proportion de la population. Ce demier 

souJigne la necessite d'une participation populaire dans Ie proces­
sus de developpement. Pour etre plus utile et cffectif, Ie PNP dcvra 

mettre I' accent sur "Ics consequences distributives sur la popula­
tion", 

• Les mesures popUlation, devront autant que possible etre basees sur 
des interactions etablies entre population et developpemenL Les 

planificateurs et les decideurs dev~ont avoil une connaissallcc du 

fonclionnemenl des interactions socio-econom iques et 

demographiques et une conscience pratique sur la necessite d'une 

approcbe integree. 

• L'information sur l' existence des interactions economiques ct 
demographiques est necessaire mms ne constitue pas une condition 
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suffisante pour l' hannonisation des taux de croissance tconomique 
et demographique. On devrait avoir. une masse critique de 
decideurs et de planificateurs connaissant bien l' essence des inter­
actions socio-eoonomiques et demographique et par constquent. 
conscients de la necessite d'une approche inttgree. 

• La promulgation de Ia politique de population devra etre precedee 
par Ia mise en place d'une ossature de la structure d'execution 
prealablemenl a la creation d, un organe de coordination charge de 
definir Ia mise en oeuvre des mesures de politiques. 

• La portee et la nature de Ia structure d > execution devra etre fonction 
de la globalitt des mesures population. Chaque composante de Ia 
structure, Ies criteres de selection, les tennes de reference, Ie mode 
el Ie mecanisme de collaboration entre les structures devront etre 
clairement dermis dans Ie document du PNP. 

• La methodologie. Ie crirere et les principes de I' elaboration du PNP 
devront etre bien compris des planificateurs et decideurs. 



Tableau 1: Repartition des reponses sur les plans de developpement 
et poUtiques population des Etats membres d, Ia CEA. 1993. 

Pays Plan dedev. Pfrtode 
adopU (QI01) (Qloa) 

Algene 1 UDucUe 

AnA°la 2 1993197 

Benin 1 annucllc 

Botswana 1 1991-97 

Bwt:inaF880 1 1991-1995 

Burundi 1 1993-97 

Cameroun 2 3 

I Cap-vcrt I 1992-95 

Djibouti 1 1991-95 

Egypte 1 Syrs 

Gambie 1 1991-93 

Guinee - Conakr}l 2 -
Guinee Bissau 1 1992-96 

Guinee Equal 2 3 

Keoy'8 1 1989-93 

Lesotho 2 3 

Liberia 2 3 

Madagu;:ar 1 3 

Mali 1 1981-91 

Maroc I 1988-1992 

Maurice 1 1988-1990 

Mauritanie 2 3 

Mozambique 1 1991 

Niger 2 3 

Nigeria 1 1990-92 

Ou~anda 1 1990191-93194 

Rwanda 2 3 

Sao Tome & 2 3 
Principe: 

SeQe~a1 1 1989-95 

Soudan 1 1989-92 

Tchad 1 1990-2000 

Tunisie 1 1992-96 

Zaire 2 3 

Cle: 1:Qui, 2=Non. 3=No reponse 
Source: CAP.3 QuestioDnaire pour Ie pays 

AdoptIoDdela Date (QI06) 
poUtIqae pop. 
(QIOS) 

1 1983 

2 3 

2 3 

2 3 

1 1991 

2 3 

2 3 

1 1992-94 

2 3 

1 1985 

1 1992 

1 1992 

2 3 

2 3 

I 1984 

3 3 

1 1988 

1 1990 

1 1991 

1 1966 

1 1917 

3 3 

2 3 

1 1992 

1 1989 

2 J 

I 1990 

2 3 

I 1988 

1 1983 

2 3 

1 1974 

2 3 
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Tablau 2: Repartition des reponses des Etats membres de la eEA 
sur les polltiques en de recondite, 1993 

P4y£ Ayant ft:.turHl til de Mallft PoIiliqut d'~ A 1 .. ~pume EdoI;ali() ar;dades - SMlJ1'fl (;onIIlIceplioo (Q2O'1) nvic adoIi!6.lila 
~liliqoe (Q204) t4candi16 fl.lIli.tiall c=p 
(QiO!) Q:201 a QI03 type iii b c d • Idols. (Q208) 

(Q20S) 

Algerie 1 1 baisser 1 I I 2 2 2 2 2 2 

Angola 2 1 3 I 1 1 2 2 2 2 2 1 

B6nin 2 1 3 1 1 1 1 2 2 2 1 1 

BotswanA 2 2 baisser 1 I 1 1 2 2 I 2 1 

kina Faso I 1 baisser 1 L 2 1 2 2 2 1 1 

Burundi 2 2 baisser 3 1 1 I 2 2 2 1 1 

\ Cameroun 2 2 3 1 1 1 1 2 2 I 2 2 

Cap-vert 1 1 bais&er I 1 1 1 2 1 1 2 2 
qjibouti 2 2 3 1 2 2 1 2 2 2 I I 

Egypte 1 I baisser 1 1 I 1 :3 3 2 I I 

Gambie 1 1 baisser 1 1 1 2 2 2 I 2 1 

GuinCe Bissau 2 :3 3 1 1 1 I 2 2 2 2 I 

Guin6e • I 1 baisser 1 1 1 3 3 3 2 2 2 
Conakry 

GuinCe EqUAl. 2 2 bailiSer 1 1 1 2 :3 2 2 1 1 

Kenya 1 1 baisser 1 1 I 2 2 2 2 1 2 

Lesotho 3 1 bais&er 1 1 1 1 2 2 2 2 1 

Liberia 1 1 baisser 1 1 1 1 2 2 1 2 1 

Madagascar 1 1 bailiSer 1 1 I :3 2 2 1 1 I 

Mali 1 1 baisser 1 1 3 1 2 2 I 2 1 

Maurice I 1 rnainlll:llir 1 1 1 2 2 2 1 1 1 

Maroc 1 1 baisser 1 1 1 1 2 2 2 2 2 

Mauritanie 3 2 3 3 I 3 3 :3 3 2 2 2 

Mozambique 2 1 bailiSer I I 3 3 3 3 2 2 1 

Niger 1 I baisser 1 I 2 2 1 2 2 I 2 

N!86ria 1 1 baisser 1 1 I 1 2 2 1 I 1 

~da 2 2 3 1 1 I I 2 2 1 2 2 

Rwanda 1 1 baisser 1 I 1 1 2 2 I I 1 

Sao Tome &. 2 2 3 1 1 3 3 3 3 2 1 :3 
Prin~e 

Sene..Bal 1 1 baisser 1 1 1 2 2 2 I 2 2 

Soudan 1 1 baisser 1 1 1 1 2 2 2 2 2 

Tchad 2 2 3 I 1 1 I 2 2 2 2 1 

Tunisie t 1 baisser 1 1 1 I 2 2 2 I 2 

ZaIre 2 2 3 1 1 1 1 2 2 2 2 1 
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Tltbleau 1: Repartition des reponses sur les plans de deveJoppement 
et politlques population des Etats membres d~ Ia CEA, 1993. 

Pays PIa de dey. Nftode 
atiopU (Q10l) (QI02ll) 

Algene 1 lDDuclie 

Aogola l 1993/97 

B6.o.in 1 8l1ftucUe 

Botswana 1 1991-97 

BwtinaFaso 1 1991-1995 

Burundi 1 1993·91 

Cameroun 2 3 

leap-vert 1 1992-95 

I Djibouti 1 1991-95 

Egytlte 1 5yn 

Gambic 1 1991-93 

Guinee - Conakry 2 . 
Guinee Bis.sa.u 1 1992-96 

Guine.: Equal 2 3 

Kenya 1 1989-93 

Lesotho 2 3 

Liberia 2 3 

Madqa.sc.ar 1 3 

Mali rt 1981-91 

Maroc 11 1988·1992 

Maurice 1 1988-1990 

Mauritanie 2 3 

Mozambique 1 1991 

Niger 2 3 

Nigeria 1 199()"92 

Ouganda 1 1990191-93194 

Rwanda 2 3 

Sao Tome & 2 3 
Pri.ncipc 

Senegal 1 1989-95 

. Soudan 1 1989-92 

Tchad 1 1990-2000 

Tunisie 1 1992-96 

Za:ire 2 3 

eli: l=Oui, 2=Noo. 3=No reponse 
Source: CAP.3 Questionnaire pour Ie pays 

AdopdoIIdela Date (QI06) 
poIItIqae pop. 
(Q105) 

1 1983 

2 3 

2 j 

2 3 

1 1991 

2 3 

2 3 

I 1992·94 

2 3 

1 1985 

I 1992 

1 1992 

2 3 

2 3 

1 1984 

3 3 

1 1988 

1 1990 

1 1991 

1 1966 

1 1977 

3 3 

2 3 

1 1992 

1 1989 

2 3 

1 1990 

2 3 

1 1988 

I 1983 

2 3 

I 1914 

12 3 
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Tablau 2: Repartition des reponses des Etats membres de la eEA 
sur les politiques en de recondite, 1993 

PIIy~ Ayant r::riM- de Mc:ian PoIitiqw d'ecds Ala ~yt/IIIIIe ~o IICcis dII5 
1II1II SMlJ1>F' cOllbal::ltptioo (Q201) nllil r6:lIu.llll 
1:611 .... (Q2IW} (koo!illl fil'lliti>lle (~)' 
(QJOf) 

Q201 II Q203 rn- a b c d I .dols. (Q208) 
(Q20S) 

, Algerie 1 1 baisscr 1 I 1 2 2 2 2 2 2 

Angola 2 1 3 1 1 1 2 2 2 2 2 I 

Benio 2 1 3 1 1 1 1 2 2 2 1 1 

Botswana 2 2 baisser 1 1 1 I 2 2 1 2 I 

Burkina Faso I I baisser I 1 2 1 2 2 2 I 1 

iBW"UIldi 2 2 baisser 3 1 1 I 2 2 2 1 1 

Cameroun 2 2 3 I I I I 2 2 I 2 2 

Cal'-ven 1 1 baisser I I 1 I 2 1 I 2 2 

I Diibouti 2 2 3 1 2 2 1 2 2 2 I 1 

IEgypt.e I 1 baisser 1 I 1 I 3 3 2 1 1 

Oambie 1 1 baisser I 1 I 2 2 2 1 2 1 

Guin6e Bissau 2 3 3 1 I I I 2 2 2 2 1 

OuinCe - 1 1 baiMc:r 1 1 1 3 3 3 2 2 2 
Conakry 

Ouin6e Equat. 2 2 baissc:r I I 1 2 3 2 2 1 I 

Kenya 1 1 baisser I 1 1 2 2 2 2 1 2 

Lesotho 3 1 baisscr 1 I 1 1 2 2 2 2 1 

Liberia 1 1 baissc:r 1 1 I I 2 2 1 2 1 

Madagascar 1 1 baisser 1 I 1 3 2 2 1 1 1 

Mali 1 I baisser 1 I 3 I 2 2 1 2 1 .-
Maurice 1 1 raainllmir I 1 1 2 2 2 1 I 1 

Maroc 1 1 baisser 1 1 1 1 2 2 2 2 2 

Maurit./lnie 3 2 3 3 1 3 3 3 3 2 2 2 

Mozambique 2 1 baisser 1 1 3 3 3 3 2 2 1 

Niger 1 1 bai&llc:r I I 2 2 1 2 2 1 2 

Nigeria 1 1 baisser 1 I 1 1 2 2 I 1 1 

Qtlsanda 2 2 3 1 1 1 1 2 2 1 2 2 

Rwanda 1 1 baisser 1 1 1 I 2 2 1 1 1 

SaoTome&. 2 2 3 1 1 3 3 3 3 2 I 3 
Principe 

Senegal 1 1 baisser 1 1 I 2 2 2 1 2 2 

Soudan 1 1 baisser I 1 1 1 2 2 2 2 2 

Tchad 2 2 3 1 I I 1 2 2 2 2 1 

Tunisie 1 I baisser 1 1 1 1 2 2 2 1 2 

Zaire 2 2 3 I 1 I 1 2 2 2 2 1 
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Tableau 2 suitr 

Q207: La JX)litique du gouvenment pour r acres aux methodes 
contraceptives: 
a= Acces direct dans les services gouvernementaux. 
b= Appui indirect du gouvernement aux sources 

non gouvenementale 
c= Le gouven.tl}ent autorise les sources non gouvenementales, 

mais sans appui. 
d= Le gouvenement limite r acres, 
e= Le gouvenement interdit I'acces. 
CIt: 1 = Qui, 2 = Non, 3 = Sans reponse; 
FLE = Education sur la vie de famille = EVF 

Smuu = CAP.3 Questionnaire pour Ie pays 
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Tableau 3 : Reponses des Etats membres de la CEA sur les femmes 
dans Ie processus de developpement 

F Mesures Type de mesures Modification dans •• Educ. 
relatives (QS03) legislation vjsant I. sur Ie 
au WID participation au WID 
(501) developpment (QS03) (504) 

Algerie 1 ·accroitre I' lige moyen Allcune 2 
au 1 cr ma.riage 
. Promouvoir l'education 
des lilies 
- Promouvoir egaliti de 
salaire a travail egaJ 

Angola 1 Creation d'UD bUJ"e4U de Aucune 2 
femme 

Benin 1 - Promouvoir SMIlPF -Femmes et hommes ontles 2 
- Creation des memesdroit.s 
opporrunires pour 
encourager Ie 
developpement autonome 

Botswana 1 - Promouvoir IEC dans Aucune 2 
SMlJPF intigrees 
- Promouvoir des SMlJPF 
integres 
- Int6grer I'education de 
vie de famille dans les 
programmes scolaires. 

Burkma Faso 1 Interdiction legale de Adoption d'uoe strategie 2 

I 
discrimination contre )es nacionale et d'un code de 

I Burundi 

femmes famille et de personnes 

2 non applicable Don applicable 2 

Cameroun 1 -Accroitre Ie taux de I· Des lois sur les 2 
recrutement stoIa ire des cooperatives permectent 
lilIes aux femmes une meilleure 

k-
-Augmenter !'age moyen organisation de leurs 
au premier mariage produits 
-Promouvoir la 
participation de la main 
d' oeuvre feminine 

1 - Sensibiliser les femmes I - Promouvoir III 2 
sur les effels des . participation de la main 

I 
grossesses precoces d'oeuvre feminine 
- Adoption du code de 
famille 

c··- .-. 

Djibouti 2 non applicable non applicable 2 

Egypte I I' Pro mouvoir I' education Aucune 
des filles 
- Promouvoir la 
participation de la main 
d' oeuvre feminine _ .. 

Gambie 1 - Accroitre rage moyen Aucun, 2 
au premier mariage 
- Reduire la fecondite 

1- Promouvoir I' 6.::\ucalion 
des lilies 
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Tableau 1 suitf 

Q207: La politique du gouvenment pour faeces aux m~thodes 
contraceptives: 
a= Acc~ direct dans les services gouvernementaux. 
b= Appui indirect du gouvernement aux sources 

non gouvenementale 
c= Le gouvetlJt;lent autorise les sources non gouvenementales, 

mais sans appui, 
d= Le gouvenement limite I'a.cres, 

e= Le gouvenement interdit r~. 
CI~: 1 = Qui. 2 = Non, 3 = Sans reponse; 
FLE = Education sur la vie de famille = EVF 

~ = CAP.3 Questionnaire pour Ie pays 
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Tableau 3 : Reponses des Etats membres de la CEA sur les femmes 
dans Ie processus de developpement 

Pays Mesures Type de mesures Modification dans la Educ. 
reladves (Q503) leglsladon vlsant la sur Ie 
au WID parddpatJon au WID 
(501) developpment (Q503) (504) 

Algerie 1 -accroitre )' age moyen Aucune 2 
au I t:r mariage 
- Promouvoir I' education 
des filles 
- Promouvoir igaliti de 
salaire i travail egal 

Angola 1 Creation d'un bureau de Aucune 2 
femme 

Benin 1 • Promouvoir SMIlPF -Femmes et hommes ont Its 2 
- Creation des memesdroifJ; 
opportunira pour 
encourager Ie 
developpement auto nome 

Botswana 1 - Promouvoir lEe dans Aucune 2 
SMIlPF inligr6es 

Promouvoir des SMIJPF 
integres 
- lnt6grer r education de 
vie de famille dans les 

I programmes srolaires~ ---

I Burldn. Fas. t Interdiction legale de Adoption d'une strategie 2 
discrimination contre les naHonate et d'un code de 
femmes famille et de~ersonnes 

Burundi 2 non applicable non applicable 12 
Cameroun I -Accroltre Ie taUll: de - Des lois sur les 2 

recrutement scolaire des cooperatives permettent 
fiUes aUll: femmes une meilleure 
-Augmenter !'age moyen organisation de leurs 
au premier mar-iage produits 
-Promouvoir la 
pllnicipation de la maiD 
d' oeuvre feminine 

C.ap-ven I - Sensibiliser les femmes - Promouvoir III 
12 

i sur les effets des . participation de la main 
I grossesses precoces d'oeuvre feminine 

- Adoption du rode de 
fllmille 

}?jibouti 2 non applicable non applicable 2 

Egypte - Promouvoir I' education Aucune I 
des lilies 
- Promouvoir III 
participation de la main 
d' oeuvre fiminine 

- Aecroitre l'age moyen Aueune 2 
llU premier mariage 
- Reduire la fecondite : 
- Promouvoir I'education I 
des filles 
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Tableau 3 suite 

Pays Mesures Type de lDesu.res ModIOcation dans I. Edue. 
relatives (QS03) Iiglslatlon visant la sur Ie 
au WIn participation au WID 
(501) developpment (QS03) (504) 

Guinee - Conakry 1 Mesures en faveur de - Creation d'un secretariat 2 
I'integration des femmes d'Etat charge des questioas 
au developpement feminines 
ttes des soins-joUfllAliers • Accrottre Ie nombre des 

coop6ratives de fefl'lIJleS 
• Creation des cen 

Guinee Bis..<:au 2 non applicable nOD applicable 1 

Guinee Equal 1 Creation d'un Ministere Aucune 1 
charge de Ia promotion 
des femmes 

Kenya 1 -Promouvoir I'~cation Aucune 2 
des femmes 
- Creation d'un bureau 
pour les femmes 
- Assistel" les ONG de 

I promotion des femmes 

Lesotho 1 -Initier des projecs pour - Adoption de lois en 2 
les femmes au (avcW' des femmes 
d6veloppemeot travailieuses 
-Promouvoir I'~CAlion 
des femmes 
- Promouvoir Ill. 
participation de la main 
d'oeuvre feminine 

Lib&ia 1 - Promouvoir 1'6:iucation Aucune 1 
des filles 
- Promouvoir des CODSes 
payee de maternite 
- Elahorer des 
prograrn.mes qui 
encouragent I' 6duCAtion 

I prolongee des filles 

Madagascar I - Identifier et reI ever les - Loi sur Ie resime na 
obstacles qui font race malrimonial 
aux femmes en matiere • Loi sur Ie statut des 
de developpement femmes fonctionnaires 
- Promouvoir des 
activit6ii generalriccs de 
revenus 
- R6formes juridiques 
_. Seasibili.ser les 
bommes sur la ~temite 
respoDsabJes 
- Pcnnettre J'acces aux 
senriccs de planification 
familiale sans tenir 
compte de I'&t civil 
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Tableau 3 suite 

Paya Mesul't'.S Type de rnesares ModJfIcadon dus .. Edue. 
relatives (QS03) lepJation visant Ia sur Ie 
aoWID putJdpadon au WID 
(SOt) d~velopprneDt (Q503) (504) 

MaJi 1 - Promouvoir la • Baisser \' impot sur Ie 2 
participation de Ia main revenu des femmes 
d' oeuvre feminine 
• Elimincr la 
discrimination 4 I' egard 
deafemmes 

Maroc:: I I· Promouvoir la Aucune 2 
participation de la main 
d' oeuvre femioine 
- Promouvoir I'education 
des fiUes 

Maurice 1 - Intmduire des matieres - CODSeil n.ational des 1 
~noernant lea femmes au femmes (1985) en we de 
dCvcioppelllent daDS lea promouvoir Ie statut des 
programmea univCBitaires femmes 
- Promouvoir des - Elever lea allocations de 
programmea agre&Sif. en mat.emite 
de planificatioD Camiliale - Baissc:r l'impOt sur Ie 
• Promouvoir dac revenu 
progranunes d'edUcatiOD 
en raveur des Cemrnes 
An.alphabetes 

Mauritaine !2 non applicable non applicable 2 

Mobmbique 1 • Promouvoir - Elaboration d'une 2 
l'am6lioratioD de I. coDStitution qui hablit 
condition des femmes A explicitelllent lac droits des 
travers des progra.mmes femmes 
&::onomiques et 
popUlation 

Niger 1 - A.rnelioFet J' acci:& au J\ucune 2 
cr6dit et lla t.errc 
- Promouvoir lea 
ac:tivites genentrices de 
revenus 

Nigeria 1 - Promouvoir une - Programmes visant une 1 
Illeilleure vie pour Iell meillcme vie (lOW' les 
felll.D'lC$ rurales femmes rurales 
• Promouvoir l'edllCAuoD • CommiuiOD nationale 
deaflJle:s pour lea femmes 
- Mettre I'aceeat IIUt 

I'espacementdea 
llAissances 1vavers des 
programmes de 
planification 

Ouganda 1 • Promouvoir lea SMIIPF AUGuoe 1 
iDtearees 
- Btablir une bue de 
donnees IIUt lea £emmes 
4U d6veloppement 
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Tableau 3 suite 

Pays Mesures Type de mesores 
reladves (QS03) 
lluWID 
(501) 

Rwanda 1 - Promouvoir )'oouCAtion 
de bAse 
- Promouvoir la 
participAtion de la main 
d'oeuvre feminine 
- Promouvoir des 
activiib generalrices de 
revenus 
· AcaoitrC' I'acces AWl 

soins de SAnte primaire et 
SMIIPF 

2 Don applicable 
Principe 

Senega] I • Plan national d' action 
pour les femmes adopti 
en 1982 
· Accroitre I'age moyen 
au premier mMiage 
· Ameliorer I' acces A la 
contraception 

Soudan 1 • Promouvoir des conges 
payes de maternite 
• Limiter les subventions 
.a 4 enfants 
- Promouvoir I' 6galite de 
salaire pOUT egalite de 
travail 

Tcbad 1 • Creation d'une 
association p~ur Ie mieux· 
We familial 
• Promouvoir SMlJPF 
• Promouvoir l'fEe A 
travers Ie projet education 
sur la vie familiale 

Tun as ie 1 • Alx>lition de la 
polygamie 
• Filler I'ige moyen au 
premier Illluiage 
- Promouvoir la 
planiticatioD familiale. 
"education des lilies et 
I'cgaliti de salaire pour 
egalit£ de travail 

Zaire 1 • Promouvoir la 
participation de la main 
d' oeuvre feminine 
• Creation d'un bu~au 
pOW' les femme5 

ele: 1 = Qui. 2 = Noo, 3= Non applicable 
Sowce: CAP . .3 QuestiOlllla.lre pour Ics pays 

Modificadon dans I~ Edue:. 
legislation vlsant la I sur 1(' 
participation au WID 
d ••• Iop ...... (Q503) I (S04~ 
Elaboration d'un code de 2 1 
Camille 

non applicable 2 

AboIir la loi fran~aise de 2 
1920 sur III. contraception 
- Creer un comite 
consultatif national en 
faveur des femmes 

Aucune 2 

- Convention des N.U. i2 
sign6e en 1990 sur la 
disaimiution a I' egard des 
femmes 

_·n~. I ·Participation egaJe en 1 
politique 
·Abolition de Ia 
discrimination a I' egan:! des 
femmes 
-Creation d'un bureau pour 
les femmes 

., ~----.-

- Acces a l'cmploi, au 2 
credit et a la pll.Jlification 
familiale 
- Droit d'henter du mari 
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Tableau 4 : Reponses des Etats membres de la CEA sur les enfants et 
les jeunes, 1993 

PayS' Adopdonde Type de rnesuftS ou programmes (Q60l) 
mesuresou 

. prognunmes a b e d e 
Sp~d8Wl (Q601) 

1 I It 1 1 1 

I 1 1 2 2 1 

2 3 [3 3 3 3 

Botswana 1 1 I 1 1 1 

Burkina Faso I 1 I ' 1 1 1 

Burundi I 1 1 1 1 2 

~roun 1 1 1 1 3 21 

('.ap-vert 1 1 1 1 1 1 

Djibouti 1 1 1 2 2 2 

Egypte I 1 1 1 1 1 

Gambie 1 2 2 I? 1 I 

~ 
I :~ 1 

1 3 

1 1 2 2 I 

1 1 1 1 1 

Lesotho 1 2 2 1 3 1 

Liberia 1 I 1 1 1 2 

Mad~ascar 1 1 1 3 1 1 

Mali 1 1 1 1 2 2 

Maurice 1 1 1 1 1 1 

Maroc: 1 1 1 1 1 1 

Mauritanie 1 1 I 1 1 1 

Mozambique 1 3 J J 1 1 

Niger 1 1 I 1 I I 1 

Nigeria I 1 1 I II I 

Ou.-!anda I I 1 I 1 2 

Rwanda 1 1 1 1 1 1 

Sao Tom6 & 2 1 1 2 1 I 
Principe 

SeneJ{al 1 1 1 1 1 I 

Soudan 1 1 1 2 12 1 

Tcbad 2 1 1 2 1 2 

Tunisie I 1 I 1 1 1 

Za1re I 1 1 1 2 1 
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Tableau 4 suite 

Legende: 

1= Oui 
2= Non 
3= Sans rqx,nse 

Q602: Le gouvernement a mis en oeuvre les mesures ou programmes 
suivants: 

a=A multiplie les etablissements d' education et de formation profession­
nelle 
b=Programmes spt.ciaux pour ceux qui abandonnent les ecoles 
c= Programmes de reduction de la mortalire infantile et des enfants en 
bas age 
d=[nclusion de r Mucation en population et famille dans r education et 
la formation professionnelle 
e=Adoption de lois approprires sur les droits des enfants 

Source: CAP.3 Questionnaire pour Ie pays 
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Pays 

Algerie 

Angola 

Benin 

Botswana 

BwkinaFaso 

Bwundi 

Cameroun 

rt 

Djibouti 

Egyptc 

Gambie 

Guin&: -
Conakry 

Guin6e Bissau 

Guinec Equat 

Kenya 

Lesotho 

Liberia 

Madagascar 

Mali 

Maurice 

Maroc 

Mauritanie 

Mozambique 

Niger 

Nigeria 

Ouganda 

Rwanda 

Sao Tom6 & 
Principe 

! S6n6gai 

IScudan 
Tc:bad 

Tun.isie 

ZIiJre 

15.4 

sur a reuartitioD e a DOPU tIon.l 
Tableau S,:, Reponses des Etats membres de la 
CEA 1 # d I Ia 993 

Polis. pour Olangemcnts des objcctils dans Polis. en de Polis. en matiere 
modifier la la rel= utition de Ia pop. (Q402) migration d'cmreedc 
repartition a b d 

vcrs les rCfUSi&ilchcrchcut 
de lapop. e e 

ZOIles metro. s d'asile 
(Q401) (Q403) (Q404) 

2 1 1 I 1 1 la Ina 

3 :3 3 3 3 3 e e 

3 2 2 2 2 I e a 

1 :3 :3 I I 1 ( a 

3 H 2 1 1 b a 

1 3 :3 1 b e 

I 1 1 :3 b.e a 

13 .3 3 3 :3 3 d a 

13 I 2 1 C ~ e b,c 

1 3 1 t= b b 

:3 :3 3 3 3 e a 

2 3 :3 1 1 1 d d 

3 3 3 3 3 3 e I. 

3 3 3 2 3 3 Ie c 

3 :3 .3 3 3 :3 e f 

3 3 3 3 3 3 e r 
1 3 3 3 1 c d 

1 13 13 1 e a 
I I 

3 3 3 3 3 3 e a 

3 3 3 3 3 3 e b 

1 2 1 1 1 1 b os 
.3 3 3 3 ~=lt c a 

:3 2 3 3 e a 

3 2 2 2 2 1 e d 

1 1 1 1 2 1 a na 

2 3 3 3 3 3 e a 

1 2 2 2 2 1 Ib Ie 
3 :3 3 3 3 13 e a 

2 

~1 
1 d na 

1 3 3 1 b c 

3 3 3 3 e a 

1 I 1 I b a 

2 2 2 ) 2 ) e a 



Tableau S suite 

Notes sur Ie tableau S: 

Q401 & Q402: Adoption de poUtiques et objectlfs 

Cit: 1 = Oui/explicite 
2 = Qui/non explicite 
3 = Non 

Q401 - Cbangements d' obJedifs dans Ia repartition de Ia population: 

a= changements entre zones rurales 
b= changements entre zones urbaines 
c= changements entre zones rurales et urbaines 
d= changements entre regions 
e= changements pour assw-er un meilleu.r ~uilibre 

Q403 - PoUtique du gouvememeDt en de migration vel'S les zones 
mefropoUta1nes: 

a= accro1tre l'immigration vcrs les m6tropoles 
b= ~itte l' &nigration des m~tropoles 

c= maintenir Ie taux actuel 

d= politiquedenonin~ention 
e= Pas de politique formul6e 
f= d&roitte l'immigration vers les m6tropoles 

Q404 - PoUtique du gouvernement en matiere d'entrie de rifugtes ou 
de cbercbeurs d'asUe: 

a= pas de politique 
b= meter Ie flux 
c= rMuire Ie flux 
d= maintenir Ie Ou¥ 

e= acaoitte Ie flux 
f= accepter les ttfugits conform6ment a la convention de Gen~ve 

Source: CAP.3 Questionnaire pour Ie pays. 
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-VI 
0\ 

Tabl - -- -.- --- ---- --- -_.. - ----desE 6: R'" .--- mb - - - --

Pays Eoqoele £tal a eoql!leS dfmoplPdqae& (Q702) 
De~, 

Nbre de recememenlS N1:r.re d'cnqu!tts deptlbJes 
II.III*s 60 ::: en Pas 8Ilalysc en Pas 
(Q701) COIIrs d'lUJII.!- acbe~ coors d'aml 

e d'lmI.I- ye e d'ana!- )'\Ie 

)'Ie yse 

Algtrie 1 3 3 2' 

Angola 1 2 3 

~Din 1 2 4 3 

BoISVt'IlIJIl 1 3 1 1 I 

Bumoa FII!IO I I 4 1 

Burundi I 1 1 2 I 

Cameroun I 1 ) 4 

Cap-vert 1 2 I) 1 

Djibooti I I 1 

Egypte ) 3 3 

Gambit I 3 3 

GuiDk ] 1 5 I 
,c:o~ 

I Gui!ll!e Bissau il I ] 1 

GU1!l1!e Equal. ! ) 2 
i 

Kell}'a ] 2 1 3 

Lesotho 1 12 I 1 

Liberia 3 :2 2 -
19ascar I 1 i 2 I 

.l . - ' 

011 
EtAt 
ciYil 
eore-
gistri 
(Q703) 

1 

1 

1 

I 

1 

1 

1 

) 

) 

1 

] 

I 

) 

] 

] 

I, 

II 

] 

desd Iulation fl 
---.~ ----- - cherche..l993 

lndic:atioo d' eoregist. d'6tat am (t,t,) ])j.,poolbllirides expats IlIIliooallX (Q706) lll!ldtul 
(Q70S) de 

rec:betch 
NaiS!lllllCJe Dfds mariap divorot a b c d e f g h e 

(Q707) 

98.1 81.1 100 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

2 2 2 2 2 2 2 2 2 ... I 

1 I 1 2 2 2 2 1 2 

24 17 1 1 1 1 1 1 I 1 2 

1 1 1 1 2 2 2 2 2 

3 3 3 3 3 3 3 3 3 

1 1 1 I I 1 1 1 2 

2 2 2 2 2 2 2 2 I 

70 30 2 2 2 2 2 2 2 2 2 ' 2 
. 

1 1 1 1 I 1 1 ) 1 

2 2 2 2 2 2 2 2 2 

3 2 3 2 2 2 2 2 1 

1 2 2 1 3 2 2 2 2 

1 3 2 3 2 1 2 ) ) 

2 2 1 1 1 2 2 1 I 
I I I 2 1 2 1 1 2 2 1 

2 2 2 2 ,2 12 2 2 1 

1 ) 1 ;I 2 2 2 2 2 



-U'I 
-...J 

Table 6 suite 
Pays E::Jqu!te 

Demogr. 
depuis les 
~s60 
(Q701) 

Mali I 

Maroc I 

Maurice 1 

Maurilanie 1 

Mozambique 1 
Niger I 
Nigfria I 

Ouganda I 

Rwanda 1 

i Sao Tome & 1 
Pnncipe 

~[Jtgal I 

Soudan 1 c-----
Tcbad 1 

Tunillie 1 

Zaire I 

Etal des enqetes demographiques (Q702) Ellit 

Nbre d'enquetes 
civil 

Nore de recensemenlS enre-
-~ analY~ ell I Pas Illlaly eo Pas gbllE 

aCiJ!vtl cours d'anal- acbe ve co ors d' anal (Q703) 
e d'anal- Y~ e cl'anal- y!e 

yse yse 

I 3 1 

I 4 I 1 

I 1 I 

1 I 2 1 1 

2 I 1 

2 1 I 

1 14 I 

2 1 12 1 

1 I 1 I 1 

2 1 I 

1 I 3 I I 

2 1 I I 

I 1 1 1 

3 3 1 

1 --~ 7 2 

lodicatioo d'cClIegisL d'ellit civil (%.) Disponibilill!:de!l experts natioDaux (Q706) Institlll 
(Q705) de 

rechercb 
Naissaooe oe~ manage divorce iii b c d e f g h e 

(Q707) 

25.5 14.6 2 2 2 2 2 2 2 2 I 

70.8 48.7 1 1 1 1 I 1 2 1 1 

100 100 100 100 I 1 1 I 1 I 2 1 12 

30 5 1 I 2 2 2 2 2 2 I 

50 35 60 60 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

I 1 2 2 2 2 2 2 1 

1 I I ) 2 2 2 2 2 

1 2 2 2 2 1 1 2 1 

150 -50 I 2 2 2 2 2 2 2 2 1 

!70 100 100 100 2 2 2 1 1 1 I 1 1 

,35 23 11 1 1 1 1 1 1 1 1 2 

1 I I 1 2 2 2 2 1 

1 1 1 1 1 1 2 2 2 

!100 174 100 100 I 1 I ) 1 1 2 I 1 

30-4S 21).35 +-60 +-80 1 1 1 1 I 1 1 1 1 



Tableau 6 suite 

Legende: 

0701, Q703. Q706 & Q707: 

1 =Oui 
2=Non 
3 = Sans reponse 

Q706; Experts nationaux: 

a= Collecte des donnres demographiques 
b= Traitement des donnoos demograpbiques 
c= Analyse des donnres demographiques 
d= Planification socio-economique 
e= Correlations entre pop. et developpement 
f= Utilisation des projections de population pour la planification 
g= Application d'un quelconque mod~le demo-&:onomique 
h= Utilisation du micro-ordinaleur pour les besoins de planification 

Source: CAP.3 Questionnaire pour le pays 
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Tableau 7 : Reponses des Etats membres de la CEA 
sur I'information population, 1993 

Pays Bureau Systeme de COl/venure de Utilise Manque N_'"q d'info. !'info. en de pop. (Q803) pour la de manque de 
en de 

national Regional Sectoriel 
planif. donnees donnees (806) 

pop. (Q804) Q805) 
(Q80l) 

AJgerie 1 1 1 1 1 1 Tau de manque de 
groupes de pop. 

Angola 2 3 13 3 3 3 3 

! Benin 2 3 13 3 3 3 3 .-
Botswana 1 I 3 3 I I 3 

Burkina Paso 1 1 3 3 I 1 Situation famitiale, 
structure de menage 
el enp~a_' ____ 

Burundi 3 3 3 3 3 3 3 

Cameroun 1 1 3 J 2 1 3 ,--

Cap-vert I I 1 3 1 I Migration. deces., 

.-r-!!-lIi.~sanoes _ ._ 
Djibouti 1 1 3 3 I 1 Mortalite 

Egypte I I I :I 1 2 3 

Gambie 2 I 3 3 3 3 3 
-

Guinee - Conakry I 1 I 1 1 1 Composantes 
de la croissance,_ 

Guinee Bissau 1 1 I 1 I 1 . Etat civil 

Guinee Equat I 1 3 13 1 I ... 
.- ,-

Kenya 2 I 3 3 3 3 3 

Lesotho 1 I 3 

I 
;"UIS" ... "".o de 

el 
I Ide pr-

Liberia 12 1 3 13 13 f3 13 --
Madagascar 2 1 3 13 ,3 I) 

1----

Malj Ir 
! de 

,'-
~popc __ 

Maroc 1 I 1 I 1 1 I Eta~ 

~:- 1 il 3 I I 1 -~ 

I 
'-

Mauritanie I I I Composaotes , 
Jt". \1\ croissance 
~~op, _ 

"-, 12 3 3 3 3 ,-

j 

i g r a ( I () 0 • 

!,&Ille. 

Nigeria I 13 J I II ,Evolution de la 

I 
1
m
""", •. 

I 
t!lIenemenl'>, reparil 

1 
de I~ pop, par "",ire 

I I d'l\ge 
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Tableau 7 suite 

I Pay~ Bureau System. de c~ve","" d~ (itilis'1M 
d'info. I'info. en de pop. (Q803) pour la de 
en de 

"~'O"I t iM
•
1 I S" .. ;d fi;.~) ~ pop. 

(Q801) 

!)u~anda 2 3 __ J_t 33 
Rwanda 1 1 I} :1 1 it 

12 Sao Tome & 1 3 3 J 
Prin£:i~ 

Senegal 12 3 13 3_ 3 3 

Soudan I !3 3 1 I 

.----c--

Tchad I t 3 J 1 I 

Tunisie I I I I 1 I 

Z&re I 1 1 1 I ,2 
Key: l=Oui,2=Non. J=San<; rcponse FP= Planification familiale 
Source: CAP.3 Questionnaire pour les pays 
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Tableau 8 : Reponses des Etats membres de 18 CEA sur la participaton de Ia 
coUectiviteet role des organisations privees et non-gouvernmentales, 1993 

Pays ONG clans des 
ad.lvttes relatives. 
la pop. (Q901) 

Algerie I 

Angola 1 

Benin 1 

Botswana 2 

Burltina Faso 1 

Burundi 3 

Cameroun 2 

Cap-vert 1 

Diibouti 1 

Egypte 1 

Gambic I 

Guinee - Conakry I 

Guinee Bissau 1 

Guinee EquaL I 

Kenya I 

Lesotho I 

Liberia I 

Madagascar I 

Mali I 

Maroc 1 

Maurice I 

Mauritanie I 

ozambique 1 

r 1 

Nigeria 1 

Ouganda J 

Rwanda I 

IS &. Principe 2 

1 

I 

3 

I 

1 

Key: 1 ::: DIn, 2 = Non. 3 = Sans r6pou.se 
Soorce: CAP.3 Questionnaire pour les pays 

Organisations Comltede 
gouvenementaJes eoordlnatlon des 
charg&s de la ONG(Q90S) 
coordJnation des 
activities des ONG 
(Q903) 

12 2 

12 2 

1 I 

2 2 

I 1 

3 3 

2 2 

2 2 

1 1 

I 2 

1 1 

1 3 

1 1 

2 2 

3 3 

1 1 

1 1 

I 2 

1 1 

2 2 

1 1 

1 12 
1 2 

1 I 

1 I 

1 I 

1 I 

2 2 

I I 

2 2 

I I 

I 2 

1 I 
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ANNEXE3A 

Un exemple lUustrant des objectifs du developpement sectoriel 
decoulant des coordonnes de developpement popoulation deja eta biles 

Table 9: Correlatlfs de recondite par Etat au Nigeria, 1971-75. 

Etats ASM IMR PURB PFLFP PLIT 
CEB 

&nue 3.1 87.4 3.6 57.3 16.8 

Kaoo 4.4 51.8 37.7 18.0 10.0 

North 5.0 79.4 19.2 41.9 10.7 
Central 

North East 3.8 50.5 16.6 67.4 38.7 

North 3.6 74.9 10.7 39.1 18.4 
West 

East 4.5 112.8 15.9 77.5 45.5 
Central 

Rivers 4.1 127.3 15.4 79.9 23.3 

South~t 4.4 50.5 16.6 67.4 38.7 

Kwara 3.3 107.1 24.6 75.1 30.6 

Lagos 3.2 58.8 71.0 70.5 62.6 

Midwest 3.7 98.7 10.5 81.5 28.1 

West 3.2 90.2 56.0 82.4 40.9 

NIB: ASMCEB= Nbre moyen d'enfants nes vivants repartis par age; 
IMR= Taux de martalire infantile; 
PURB= Pourcentage urbain; 
PFl..FP= Participatioo par femme a la main d'oeuvre; 
PLIT= Pourcentage d'alphabetisatioo (femmes): 
MAFM= Age moyen au premier manage (femmes): 
NHB= Nbre de lits d'hOpitai (pour 100,000 personnes). 

MAFM NHB 

16.4 3.8 

15.5 1.7 

15.8 5.3 

18.3 5.3 

14.5 2.7 

17.9 15.5 

26.9 8.7 

18.3 9.8 

18.5 5.9 

20.5 20.5 

17.9 5.6 

19.5 5.3 

Soun::e: Ekanem, I. I. and Arowolo, O. 0., PJaniflCarloo de la populatioo et de developpment: Un 
approche ioregree (Troisieme edition: New RocbeUe, 1994), Tableau 25, p. 234. 
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XI 

X2 

X3 

X4 

X5 

X6 

X7 

IMR 

PURB 

PFLFP 

PLU 

MAFM 

NHB 

Tableau to: Resultants de Itanalyse de la regression 
avec It ASMCEB comme variable de critere 

A. Rs ord.re zero 

Xl X2 X3 X4 X5 X6 

l.0 

-.073 1.0 

-.293 -.282 1.0 

-.361 .529 .071 1.0 

-.338 -.088 .561 .650 1.0 

-.111 .481 .196 .636 .354 1.0 

-.19 .064 .461 .474 .827 0411 

B. Analyse de--nlgftSSlon multiple 

Constant A = 4.553. VOIR1.134567 = 0.699515 
Rl.2345'1 = .647103 

B. SEEs 
-.009 .016 

-.007 .017 

.003 .036 

-.044 .060 

.009 . lOS 

.111 .098 

s~: Denve du tableau 1 de l'annexe. 

X1 

1.0 

Betas (~) 

-.318 

-.228 

.108 

-1.151 

.040 

.994 
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NOTES 

n conviendrait de rappeler que 84 des reconunandations du PAK 
etaient adressees aux Etats membres de la CEA dans les 9 grands domaines 
a savoir: Strategie et Politique population et de developpement. fecondite et 
planification de Ia famille; morbidite et mortalite. urbanisation et migration~ 
evolution du role de la fenune dans Ie processus de developpement~ enfants 
etjeunes. collecte etanalyse des donnees population, fonnation et recherche; 
information population et participation de la collectivite et rOle des organi­
sations pri vees et non gouvemementaJes. 

2 A cet egard. Ie PDN devra foumir un mecanisme de suivi en vue de 
detecter des problemes qui pourront necessiter des changements. 

3 Le ralentissement du taux de croissance de la population est largement 
un effet des resultats de I' analyse des donnees dcmographiques; de l' agran­
dissement des capacites nationales de refonnes legales; des programmes de 
sensibilisation a travers des seminaires. conferences et ateliers nationaux 
population et de developpement entre autres. CEA," Mise en oeuvre du 
PAK. 

4 Dans Ia phase 1, environ 36 gouvernements onl poursuivi des activites 
couvrant la plupart des aspirations et besoins y compris la creation des 
comites charges de coordonner les activites de l' AU, la promotion d' oppor­
tunite d' emploi pour les jeunes particulierement dans Ie domaine de l'agri­
culture, la modification de leurs systeme d' enseignement ct de fonnation et 
r elaboration de programmes de sante. de nutrition et de recreation. Voir 
CEA, "Mise en oeuvre du PAK: I~onset perspectives", op.cit. 

5 En particulier la concentration disproportionnee de leur population 
urbaine dans une seule ou au plus deux zones metropolitaines. 

6 Dans une certaine mesure. ceue situation est normale. DIle decennie 
n' est probablement pas un temps assez suffisant pour esperer une mise en 
oeuvre significative des reconunandations du PAK. La mise en place des 
differentes mesures visant a mettre en oeuvre les recommandations dans les 
neuf secteurs, comme indique dans la section II djftere totalcment de la mise 
en oeuvre de ces mesures. 

7 Les seules modifications on etC occasionnees par r ampleur et la 
couverture de leurs politiques population. La ten dance d' omettre Je premier 
et Ie dernier des neufs domaines (3 savoir: la strategic en population ct 
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developpement et la participation de la collectivite et Ie rOle des organisa­
tions privees et non gouvemement:ales) la tendance a confondre les activit.es 
relatives a l~ fecondite, a la pianification familiale dans des programmes 
inregres de SMIIPF et I' expansion des acti viles d'information en mati~re de 
population, y compris r education et conununication en mati~e de popula­
tion (e.g lEC). 

8 Ceci appelle a l'elaboration d'un manuel sur la progranunation et la 
conception population pour les planificateurs et les decideurs politiques. 
Voir "Designing National Population and Development Programmel 

Manuscrit non publie elabore par Arowolo, 0.0., CTA (NAMJ92IPOl, 
1994). 

9 Voir Rapport de mission au Botswana au Lesotho et en Namibie sur 
I' evaluation des arrangements infrastructurels pour la formulation et la mise 
en oeuvre des programmes nationaux population, 13, 26 Mars 1995 par Ita 
I. r;:kanem, Section planification et politiques, Division de la Population, 
CEA. 

10 Ceci est un pays ou la region constitue la seconde structure adminis­
trative apres Ie niveau national. Elle pourra en effet etre dans d' autre cas 
Etat, collectivite territoriale ... etc 
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CHAPITRE 11 

EV ALUA TION DE LA FAISABILITE DE LA MISE EN 
OEUVRE DE LA DECLARATION DE DAKARINGOR 

ET DU PROGRAMME D' ACTION DE LA CONFE­
RENCE INTERNATIONALE SUR LA POPULATION 

ET LE DEVELOPPEMENT1 /' 

I. INTRODUCTION 

1. En Afrique, Ie taux de croissance annuelle de la population, estime a 
environ 3,0% en 1994, continue de surpasser les taux de croissance 
econom..ique et agricole. Ce raux eleve resulte principalement de niveau 
eleve de la fecondite. Sur Ie continent, certains des facteurs qui contribuent 
ala persistance de taux cleves de fecondite sont notamment Ie faible niveau 
du developpement economique caracterise par un sysieme economique 
agraire de subsistance et des pratiques socio-culturelles telles que les 
mariages precoces, les valeurs socio-economiques attachees aux enfants, la 
grande incidence de Ia mortalite infantile, Ie faible taux de prevalence 
contraceptive ainsi que Ie faible taux d' alphabCtisation et de participation de 
la main-d' oeuvre feminine comptent parmi les facteurs qui contribuent a la 
persistence de Ia fecondite elevee sur Ie continent. 

2. La guerre civile, les violations des droits de r homme, les secheresses 
et famines cycliques, les mauvaises politiques de developpement combinees 
a la croissance rapide de la population et aI' environnement economique 
exteme defavorable tels que Ie lourd service de la dette et la baisse des prix 
de produits de base, sont parmi les principaux facteurs qui ont influe sur 
reffort de developpement durable dans la region. Ces demiers ont non 
seulement paralyse la croissance economique et degrade I'environnement, 
mais ils ont aussi intensifie la pauvrett. De nos jours, 50% environ de Ia 
population africaine sont appauvris. 

3. Le poids eleve de Ia dependance, la repartition inegale dans l' espace, 
I' accel&ation de la migration rurale-urbaine, Ia concentration de la popula­
tion dans les villes principales. la mauvaise qualite de I' etat de sante, Ie faible 
taux d'alphabetisation et I'augmentation du chomage sont les GU'acttris-

J Ce document a eti prepcJre par Dr. Assefa Hailemariam, Directeur, Demographic 
Training and Research Cenler. University of Atldis Ababa, Ethiopia. 
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tiques majeures de la situation socio-&:onomique du continent. Ces facteurs 
p~ent sur les efforts deployes pour atteindre l'objectif de developpe~ent 
htlllUlln durable du fait qu'i1s influent sur l'approvisionnementen vivres, en 
eau et en energie, la fourniture de logements. de services de sante et 
d'opportunites d'education et d'emploi. Ainsi, l' Afrique, actuellemenf., 
importe environ un tiers de ses besoins alimentaires, fOWllit de I' eau potable 
a seulement 46% et des services de sante a environ 50% de la population I. 
Le taux de l'alphabetisation s'eleve a 55% tandis Ie taux du chomage urbain 
a augmente de 18% dans Ie milieu des annres 80 et de 31 % dans les ann res 
90. La degradation de l'environnement devient run des plus seneux 
problemes qui se posent a I' Mrique avec un taux de deforestation atteignant 
0,5% environ par an. 

4. Au cours des annees 60 et 70 dans Ia plupart des pays africains, la 
population n' est pas consideree comme un probleme. A l' exception de 
quelques pays, it n' existe pas de politiques ni de programmes de population 
en Mrique a la fin des annees 60. Seuls I'Egypte, Ie Ghana. Ie Kenya, Ie 
Maurice, Ie Maroc et la Tunisie avaient des politiques de population visant 
a rMuire les taux de croissance de population pendant cette ))triode. Bien 
que la correlation entre l' evolution de la population et Ie developpement 
socio-economique ait ete clairement demontree et que Ia necessite pour les . 
Etats membres de fonner leurs agents dans les domaines de la collecte des 
donnees, de fanalyse et de l'utilisation des resultats dans l'elaboration des 
plans de developpement socio-economique nationaux a ere soulignee a la 
premiere Conference africaine sur Ia Population (Acc~ 1971), les attitudes 
a regard de la population demeurent incbangees. 

S. A l'epoque de la Conference mondiale sur la population en 1974, alors 
que le taux de croissance annuelle de la population dans la region etait estime 
a 2,8%, plusieurs pays africains etaient pronatalistes et estimaient que Ie 
developpement socio-economique resorberait tous les probl~mes relatifs a 
la population. En 1984, au cours de la seconde Conference africaine sur 
la population, les gouvernements africains ont reconnu la population comme 
composante principale dans Ia fonnulation et la mise en oeuvre de politiques 
et programmes pour un ~veloppement socio-economique accelere et ont 
egalement adoPle Ie Plan d' Action de Kilimandjaro (P AK) pour la popula-

, tion Africaine et un developpement auto-centre. L'adoption du PAK a 
apporre un cbangement significatif dans les attitudes a I' egard des politiques 
de population en Afrique. Les gouvernements s'interessent davantage aux 
problemes poses par Ie taux accelere de la croissance de la population et de 
Ia fecondite. En decembre 1992, la troisieme Conference africaine sur la 
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population (CAP), tenne it I?akar, Senegal a adop~ la Declaration de 
Dakar/Ngor sur la population, la famille et Ie ~veloppement durable, qui a 
ere enterinee par 1es Chefs d'Etat et de gouvemements des Etats membres 
de l'Organisation de l'tnlite africaine (OUA) reunis a Tunis du 13 au 15 juin 
1994. 

6. Ces efforts ont conduit a l' accroissement du nombre des pays ayant 
des politiques explicites en matiere de population. Depuis l' adoption du 
PAK, a I'exception de quelques-uDS, tous les pays sont en train de mener 
une action concertee pour l' elaboration de politiques et programmes de 
Population(Ekanem et Arowolo, 1994). Au debut des annees 91, vingt-huit 
pays en Afrique subsaharienne ont officiellement reconnu que leurs niveaux 
de fecondite etaient trop eleves. lIs sont 33 a present. En depit de l' augmen­
tation du nombre des pays ayant des politiques explicites de population, la 
mise en oeuvre du programme n'a pas evolue sysrematiquement. Pour 
assurer un developpement socio-economique durable en Afrique, ils s'iru­
pose la necessite de la mise en oeuvre acceleree des differents programmes 
et strategies qui ont ete adoptes et en particulier la Declaration de 
Dakar/Ngor et les composantes pertinentes du Programme d' action de la 
CIPD. 

7. L' objectif principal du present docwnent est d' ~valuer 1a faisabilite de 
1a realisation des objectifs de Ia Declaration de Dalcar/Ngor et de ceux du 
Programme d' action de la CIPD. Le document comprend cinq sections. La 
Section II du document essaie de donner un ape~u sur les elements de Ia 
Declaration de DakarINgor et du Programme d' action de la ClPD. La 
Section III fait lm examen des experiences pratiques, des sucres et des 
contraintes qui ont entrave la mise en oeuvre des politiques et programmes 
de population en Afrique. La Section IV essaie d' evaluer 1a faisabilire de 
rCaliser les objectifs fixes dans Ia Declaration et Ie Programme d' Action de 
la CIPD. La conclusion et quelques recommandations pour la mise en 
oeuvre acceleree des deux cadres sur la population et Ie developpement sont 
presentees dans la Section V. 

II. APERC;U SUR LES ELEMENTS DE LA DE CLARA nON DE 

DAKARINGOR ET DU PROGRAMME D' ACTION DE LA 

CIPD 

8. La troisieme Conference africaine sur la population tenue a Dakar 
(Senegal) du 7 au 12 decembre 1992, (CAP.3: Dakar, 1992) a passe en revue 
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les efforts deployes par les pays africains pour la mise en oeuvre des 
recommandations du P AK ainsi que les succes et les probl~mes qui ont ere 
rencontres. HIe a egalement evalue l'impact de la crise economique et des 
programmes d'ajustement structurel (PAS) sur les strategies de survie de ]a 

famille et sur la capacite des gouvernements africains a reaiiser des progr~ 
satisfaisants dans l' elaboration et la mise en oeuvre d'une politique de 
population. En plus, elle a note avec preoccupation qu'en depit du nombre 
croissant des politiques explicites de population qui ont ete formulees depuis 
l'adoption du PAK, la fecondite demeure toujours elevte; les niveaux 
souhaitts en matiere de baisse de la mortalite ne sont pas encore atteints; les 
programmes visant a ameliorer les conditions des enfants et des jeunes ne 
sont pas mis en oeuvre dans plusieurs pays et la diffusion de l'information 
pour rendre o¢rationnelle processus d'integration des facteurs de popula­
tion dans les programmes de developpement n'a pas ete effective dans la 
plupart des Etats membres. 

9. La Conference a adopte la Declaration de Dakar/Ngor sur la popula­
tion, la famille et Ie developpement durable qui exhorte les Etats membres 
a etablir un mecanisme de sui vi pour encourager la mise en oeuvre acceleree 
des recommandations du P AK. En vue de faciliter cela, les objectifs 
quantitatifs suivants ont ete fIxes: Reduire Ie taux de croissance naturelle 
regionale de 3,0% a 2,5% d'ici a l'an 2000 eta2% d'ici a I'an 2010. Elever 
I' esperance de vie ala naissance a 55 ans au moin,s en l' an 2000; reduire Ie 
taux de mortalite infantile a moins de 50 pour 1000 naissances vivant~s et 
Ie taux de mortalite juvenile a 70 ou moins pour 1000; doubler Ie faux 
regional de prevalence contraceptive actuellement d'environ 10% a environ 
20% en l'an 2000 et a;lO% en I'an 2010; reduire Ie taux de mortalite 
matemelle d'au moins 50% de 1990 a l'an 2000. 

10. La Declaration exprime la position commune africaine sur la popula­
tion et Ie developpement socio-economique durable qui est consideree 
comme un cadre de population et de developpement indispensable pour 
l' elaboration de strategies de developpement ftables qui puissent amener 
l' Afrique a la fm du si~cle et au dela (UNECA, 1994b). La Declaration de 
Dakar/Ngor s'est egalement prononcee sur les points suivants: Population, 
croissance economique et developpement durables; famil1e; fecondite et 
planning familial, mortalite. morbidite et sida; urbanisation, migration et 
planification physique; refugies et personnes deplacees; femmes et ctevelop­
pement; enfants; jeunes; collecte et analyse de donnees, diffusion de l'infor­
mation, formation et recherche; information. education et corrununication 
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(mc); rOle des organisations privees et non gouvernementales (ONG) ainsi 
que de la communaute intemationale. 

11. La Conference intemationale sur la population et ie developpement 
s'est tenue au Caire du 5 au 15 septembre 1994. Les objectifs spccifiques 
de la Conference etaient: (i) evaluer les progres realises ct identifier les 
obstacles rencontres dans la realisation des objectifs et reconunandations du 
Plan d' Action mondial et elaborer egalement des recommandalions pour la 
mise en oeuvre du programme; (ii) maintenir et renforcer Ie niveau de 
sensibilisation aux questions de population au plan international; (iii) foumir 
des orientations aux niveau global, regional et national sur la fa~on de rcgJcr 
les questions de population ayant la priorite Ie plus elevee durant Ia pro­
chaine decennie et (iv) adopter une serie de recommandations consolidees 
et actualisees (United Nations, 1991). 

12. La CIPD a adopte Le Programme d' action dont Ics objectifs L'1udaux 
sont, entre autres, les suivant: (0 Acces universel a I' education 6lementaire, 
aux soins de sante en matiere de reproduction el aux services de la planifi­
cation familiale des que possible et au pI us lard en I' an 2015; (ii) reduction 
des taux de mortalite infantile et des enfants de moins de dnq aDS d' un tiers 
au de 50 et 70 respectivement pour 1000 naissances vivantes en I' an 2fX)O; 
les pays a niveau de vie intennCdiaire devront aucindre un taux de mort.alitc 
infantile de moins de 50 pour J 000 et de mortalite des juvcnile de rnoins de 
60 pour HX>O en ran 2005, et pour tous les pays, Ie tau x dc mort..tlite infm~tjle 
(TMI) devra etre inferieur a 35 pour 1000 et cclui des juvenile inferieur II 
45 pour 1000 en l'an 2015; (iii) une esperance de vie ala naissance de plus 
de 70 ans en ran 2005 et de plus de 75 ans en I'an 2015; pour les pays It 
mortalite elevee. I'esperance de vie doh etre de plus dc 65 ,illS en J' an 200." 
et de plus de 70 ans en ran 2015; (iv) reduction de moitie de la morbidilc 
de 1990 en ran 2000 et d'une autre moitic en ran 2015. (United Nations. 
1994a), 

13. Le programme d'action est reflete Ie consensus international sur une 
strategie globale de reduction des taux de croissance de la population hut 
qui doit etre atteint par Ia satisfaction des besoins et de la demande poten­
tielle, en matiere de planification familiale et des services de s.mte en maLi ere 
de reproduction; la satisfaction des besoins pout In survie infanti Ie ct la sante 
matemelle; la promotion de I'education universelle en mCUant l'accenl sur 
l' elimination des disparires en ce qui concerne les opportunites d' education 
des fiUes ; la promotion de 1a condition des f~mmes dans Ia societe; la 
reconnaissance de la relation entre la dimension de la population ct la 
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structure de consommation et les liens entre la population, l' environnement 
et la pauvrete; Ie renforcement de la famille en amenant les hommes a 
accepter leurs responsabilitts ai' egard de leurs enfants et en ce qui conceme 
les questions de planification familiale. 

14. La CIPD a apporte un important soutien politique aux efforts faits par 
tous les pays du fait qu'elle traite de: 0) 1a correlation entre la population, 
la croissance economique et Ie developpement durable; (ii) l' egalitt entre 
les genres, l' equite et Ie renforcement du pouvoir des femmes; (iii) des roles, 
des droits, de la composition et de la structure de la famille; (iv) des droits 
en matiere de reproduction et de planificatibn familiale; (v) de revolution 
dernographique preoccupante et (vi) de Ia repartition de Ia population, de 
l'urbanisation, de la migration interne et internationale, notamment. 

15. Dans Ie fond. Ie contenu des deux cadres de developpernent, a savoir 
la Declaration de Oakar/Ngor et Ie Programme d'action de Ia CIPO sont 
similaires en ce sens qu'ils se penchent sur strategies de developpement les 
plus pertinentes vis-a.-vis de la population, de la croissance economique et 
developpement durable; la famille, ses rOles, ses droits, sa composition et 
sa structure; la fecondite et la planification familiale; la morbidite, la 
mortalitt et Ie Sida; la repartition de la population, r urbanisation et Ia 
migration; Ies refugies et Ies personnes dtplacees; les femmes, les enfants 
et les jeunes; la collecte et I'analyse de donnees, la diffusion de I'informa­
tion, la formation et Ia recherche; l' information, I' education et la communi­
cation. Par ailleurs, les deux cadres de developpement ont etabli des 
objectifs quantitatifs qui incluent l' esperance de vie, la morbidite et la 
mortalite infantile et juvenile. 

16. Cependant, il conviendrait de noter que Je Programme d'action de 1a 
CIPO est globale tandis que la Declaration de Oakar/Ngor est specifique a 
l' Afrique. En consequence,I'accent a ere mis sur certaines questions dans 
Ie Programme d' action de la CIPO, ce qui n' est pas Ie cas dans Ia Declaration 
de DakarlNgor et vice-versa. Les domaines specifiques qui ont attire 
l' attention dans les cadres de population et developpement sont resumes ci 
apres: 
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(i) integration des politiques de population dans les strategies 
de developpement, ~nforcement des secteurs sociaux et 
accent sur des questions telles que la securite alimentaire, 
Ie developpement de l' agriculture et les services de com­
mercialisation; 



(U) echange des experiences dans Ie domaine des activites en 
matiere de population; 

(iii) garantie des droits et responsabilitts des membres de 1a 
famille et protection contre Ie denuement socio-
economique; . 

(iv) integration des questions de famille dans tous les plans, 
politiques et programmes de developpement; 

( v) fowniture des services effectifs et efficaces de planification 
familiale (PF) et satisfaction des besoins non satisfaits en 
ce domaine; 

(vi) decentralisation du systeme de soins de sante publique dans 
Ie but de fournir de meilleurs services; 

(vii) promotion de l'infonnation. de I' education et de la commu­
nication (aED] en matiere de population; 

(viii) reduction de la mortalitt et de la morbidite (infantile et 
matemelle) et augmentation de l' esperance de vie par la 
mise en oeuvre d'un progranune durable en matiere de 
services de sante; 

(ix) role des soins de sante primaires (SSP) dans la reduction 
des taux de mortalite et de morbidite et dans I' amelioration 
de r etat de sante de la population; 

(x) promotion de l'hygiene de l'environnement; 

(xi) assistance aux groupes les plus marginalises et vulnerables; 

(xii) promotion de programmes et d'activites qui permettent la 
prevention du VIHlSida; 

(xiii) introduction des politiques de developpement regional pour 
une repartition equilibree de la population; 

(xiv) encouragement du developpement rural en vue de rMuire 
la migration rurnle-urbaine et ameliorer Ie systeme de ges­
tion urbaine; 

(xv) fourniture de services sociaux adequats aux personnes 
deplacees; 

(xvi) adoption de mesures appropriees en vue de proteger rin­
terel et la culture des personnes deplacees et de mesures 
permettant de trouver des solutions durables aux problemes 
des refugies et personnes deplacees; 
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(xvii) promotion ,de l' egalitt entre les sexes; 

(x viii) promulgation de lois nationaJes en vue d' eliminer toutes les 
formes de discrimination a regard des femmes; 

(xix) foumiture de l' education de base aux fiUes; 

(xx) accroissement de la participation et de la contribution des 
femmes au developpement durable~ 

(xxi) elaboration d'une approche integree en vue de satisfaire les 
besoins sociaux economiques et nutritionnels des femmes 
et des fiUes; 

(xxii) prevention de I' exploitation et des abus contre les enfants, 
les adolescents et les jeunes (par exemple travail des 
mineuI'S abus de drogue et alcoolisme); 

(xxiii) adoption et application des lois qui proregent les enfants 
contre l' abus mental et physique; 

(xxiv) fourniture de r education, de conseils et d' autres services 
en faveur des adolescents et promouvoir leur participation 
dans toutes les activit.es de developpement; 

(xxv) encouragement de la collecte des donnees. de l'analyse des 
donnees et de leur utilisation pour l' elaboration et la mise 
en oeuvre de politiques et programmes de developpement; 

(xxvi) amelioration de fa quaJite des donnees demographiques 
nationales et socio-economiques~ 

(xxvii) realisation d' etudes visant a faire comprendre lacorrelation 
complexe existant entre la population, l'environnement et 
Ie developpement; 

(xxviii) analyse tenant compte des sexes et identification des roles 
dans les processus social et demographique; 



(xxix) amelio(ation et renforcement des institutions de fonnation 
et de recherche dans les domaines de la population et du 
developpement. 

III. EXPERIENCES, REALISATIONS ET DIFFICUL lES 

RENCONTREES DANS LA MISE EN OEUVRE DES 

PROGRAMMES NA TIONAUX EN MATIERE DE 

POPULATION DANS LES ETATS MEMBRES 

17. Dans la plupart des Etats membres, les politiques et programmes 
nationaux de population decoulaient du programme de Kilimandjaro pour 
la population africaine et Ie developpement auto-centre (PAK) dans lequel 
la population emit consideree comme composante principale dans r elabo­
ration et la mise en oeuvre des politiques et programmes visant un develop­
pernent socio-economique acceIere. Depuis 1992, la Declaration de 
Dakar/Ngor sur la population. la famille et Ie developpement durable a eit 
Ie cadre pour la poursuite de la mise en oeuvre du PAK. Depuis I> adoption 
du P AK, Ie rytbme de l' elaboration et de l' adoption de politiqucs et pro­
granunes detailles de population s' est accelere de maniere considerable: 
I'Egypte, Ie Kenya, Ie Ghana, Maurice, Ie Maroc et la Tunisie etaient panni 
les pays qui disposaient de programmes et politiques explicites de popula­
tion et de planification familiale bien avant ['adoption du PAK. Les pays 
qui ont fonnule des politiques de population depuis 1984 sont notamment: 
Ie Burldna Faso. Ie Cameroun, l'Ethiopie. la Quinte. Ie Lesotho, Ie Liberia. 
Madagascar. Ie Malawi, Ie Mali, Ie Niger, Ie Nigeria. Ie Rwanda. Ie Senegal. 
la Sierra Leone, la Tanzanie et Ia Zambie. Dans certains pays, les politiques 
de population sont en cours de fonnulation. Dans d' autres, (par exemple Ie 
Botswana et Ie Zimbabwe), bien que des }X>1itiques detaillees de population 
n' aient pas ete officiellement formulees, des programmes de planification 
familiale ont ete mis en oeuvre en vue d' influencer I' evolution 
demographique telle que la reduction des taux de croissance de popuLation 
et de la fecondite. 

18. Les composantes principales suivantes font invariahlement partie des 
politiques de population des Etats membres: sante materneJle/infantile et 
planification familiaJe (SMIIPF); information, education et communication 
(IEC); femmes et developpement; collecte et analyse de donnees, fonnation 
et recherche; MST/Sida, enfants et adolescents. Cependant, les politiques 
varient a la peripherie incluant, quclquefois un ou des elemenlS suivants: 
integration de la population dans la planification du devcloppemcnt; repar-
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tition dans r espace; stabilisation macro-economique et programmes 
d'ajustement structurel; empioi. lutte contre la pauvrett; education; 
personnes agees et refugies/personnes deplacees (Tableau 12). Ces vari­
ations s' expliquent par les circonstances et preoccupations differentes des 
Etats membres ainsi que par la difference de perception de ce qui, sous la 
rubrique population est oppose aux selVices sociaux etc. (Nations Unies, 
1994,b) 

19. La presente section essaie de presenter les experiences, realisations et 
problemes en ce qui conceme la mise en oeuvre des politiques/programmes 
nationaux de population dans les Etats membres. L' accent sera mis sur 1a 
sante matemellelinfantile et la planification familiale (SMIJPF), r informa­
tion, l' education et la communication (IEC); les femmes et Ie developpe­
ment; la collecte et I'analyse des donnees, la formation et 1a recherche et 
integration des questions de population dans la p1anification de developpe­
ment. 

A. Sante maternellelinfantile et planification famlliale (SMIJPF) 

20. Au cours de la demiere decennie, des progres considerables out ere 
realises en ce qui cone erne les efforts deploy6s pour la santt matemellelin­
fantile et la planification familiale. Tous les Etats membres ont indique 
qu'ils disposaient d'un programme national de SMUPF. Cependant, la 
fecondite et la mortalite infantile et mate melle demeurent elevres dans la 
plupart d' entr' eux. 

21. La fecondite totale va de 7,7 enfants par femme en Ethiopie a 3,9 en 
Egypte. Ene demeure sans cbangement dans 25 pays entre 1980-85 et 
1985-90; elleaaugmente dans six pays. Dans 12 pays it a ere remarque une 
legere baisse (moins de 10%) timdis que dans neuf pays, il a ete remarque 
une baisse significative (10 a 24%). Les pays de l' Afrique de 1'Est, de 
l' Afrique du Centre et de l' Afrique de rOuest n' ont connu aucun change­
ment par rapport a la moyenne; tandis que ceux de l' Afrique du Nord (a 
l' exception de la Libye et du Soudan) et de I'Mrique australe (excepte la 
Namibie) ont connu une baisse de 10% ou plus. N~oins, la fecondite 
totale de 6 enfants ou plus par fenune prevaut dans 32 pays; eUe est comprise 
entre 5 et 6 enfants dans 8 pays et est de moins de 5 enfants par femme dans 
11 pays. L'Ile Maurice a atteint I~indice de Ia fecondire de remplacement 
(Nations Unies, 1992). 
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22. En ce qui conceme la mortalite infantile, plusieurs pays ont enregistre 
des baisses considerables depuis 1984. EUe a regresse de 20% ou plus dans 
17 pays (Algerie, Benin, Cameroun, Cap-Vert, Comores, Egypte, Jamahirya 
arabe libyenne, Gambie, Guinee, Guinee Bissau, Mali, Mauritanie, Rep. 
Centre Africaine, Sierra Leone, Somalie, Tunisie et Zimbabwe), dans 12 
pays, une baisse de 5 a 20% a ete enregistree, la Guinee Equatoriale, Ie 
Gabon, Ie Liberia et Ie Malawi n' ont enregistre aucun changement. Au cours 
de la meme periode, au Rwanda, au Senegal. au Togo et en Zambie la 
mortalire infantile aconnu une modeste augmentation (entre 5 et9%). Tous 
les autres pays ont enregistre une leg ere regression (moins de 5 %) 
(OUA,1994; UNECA,1992). 

23. Concernant la morbidite, aucune donnee indiquant son evolution n' est 
disponible. Bien que des efforts visant la reduction de la mortalite ma­
temelle soient deployes dans chaque pays, les donnees disponibles indiquent 
que la mortalire maternelle prevaut sur une grande echelle dans Ie continent. 
Les pays de l' Afrique de I' Ouest sont classes au premier rang avec 760 deces 
maternels pour 100000 naissances. vivantes, suivis par I' Afrique centrale 
(710 pour 100000) et l' Afrique de l'Est (680 pour 100000). L' Afrique du 
Nord occupe la troisieme place (360 pour 100000) et I' Afrique austrflle la 
quatrieme place (270 pour 100000). 

24. L'un des moyens de faire ressortir Ies realisations en matiere de la 
planification familiale est d' observer l' evolution des taux d'utilisation des 
cootraceptifs (CPR) pour des pays disposant des donnees collectees au 
moins deux fois dans un temps donne. Les donnees du tableau I, font 
observer des progres significatifs obtenus en matiere d'utilisation des con­
traceptifs parmi les femmes mariees dans certains pays comme: l' Algerie de 
25% en 1984 a 51% en 1992~ I'Egypte de 30% en 1984 a 47% en 1992; Ie 
Kenya de 17% en 1984 a 33% en 1993; Ie Rwanda de 10% en 1983 a 21 % 
en 1992. Dans d'autres pays comme Ie Maroc, la Tunisie et Ie Zimbabwe, 
l' augmentation du taux d'utilisation des contraceptif n' est pas spectaculaire 
entre deux feperes en raison du delai tres court. Cependant Ie faux dans ces 
pays est au dessus de 40%. Au Botswana, Ie taux est passee de 28% en 1984 
It. 33% en 1988. Les taux de croissance de l'utilisation des contraceptifs ont 
ere lents dans des pays comme Ie Cameroun, Ie Ghana, rEthiopie, Ie Nigeria 
et Ie Soudan. Dans plusieurs pays, Ie taux est faible, par exemple, Ie Burkina 
Faso 7,9% en 1993, Ie Burundi 8,7% en 1987, la Guinee 1,7% en 1992, Ie 
Mali 4,7% en 1987. Ie Niger 4,4% en 1992, Ie Senegal 7,4% en 199211993. 
1a Tanzanie 10,4% en 199111992.l'Ouganda4,9% en 1988/1989, laZambie 

179 



15,2% en 1992. Avec un taux d'utilisation de 28,9% en 1992, en Namibie, 
il est probable que l'utilisation des contraceptifs soit en augmentation. 

25. Paffi}.i les principaux facteurs contribuant a l'utilisation extremement 
faible des contraceptifs dans la plupart des Etats membres. on peut citer: (i) 
Ie manque de volonte et d' engagement politique ainsi que de pragmatisme 
dynamique des dirigeants it tous les niveaux; (ii) insuffisance des etablisse­
ments charges de foumir les services; (iii) insuffisance de la logistique et 
sous-developpement du systeme de gestion de l'information; (iv) combi­
nruson limitee des methodes; (v) manque de participation conununautaire 
dans l'elaboration et la mise en oeuvre des programmes; (vi) absence de 
systeme lEe bien structuree en direction de Ia population; (vii) manque de 
conviction du personnel en raison de l'inadequation de ~ formation et de la 
supervision et (viii) absence de motivation de la population concemee. 

B. Information, education, communication (lEe) 

26. Certains Etats membres etaient hostiles aux programmes de population 
jusqu'a l'adoption du PAK en 1984. Cependant, apres son adoption, la 
couverture mediatique des questions de population a augmente con­
siderablement et l' education sur la population - vie familiale a commence 
d' etre incorporee dans les programmes Cducatifs de type classique et non 
classique. Ceci a conduit a une meilleure sensibilisation la correlation entre 
PQPulation et developpement dans plusieurs pays. II y a eu egalement une 
augmentation significative de la portee de l' infurmation necessaire a r elabo­
ration des politiques et programmes de population deputs 1984. 

27. Plusieurs pays ont pose jete les bases d'un effort IEe multisectoriel 
coordonne de population et de vie familiale, mettant r accent sur la planifi­
cation familiale en vue de garantir une meilleure sante et un mieux-etre 
familial ainsi que des avantages economiques. Quarante pays ont indique 
qu'ils disposaient d'une IEC strategie en direction de la population dans 
leurs politiques/llrogranunes de population (Tableau 2). Des organisations 
sociale; des etablissements pour I' education des adultes et de type non 
classique ainsi que des groupes de jeunes sont regulierement utilises pour 
diffuser l'infonnation, r education et la communication concernant la popu­
lation. 

28. Neanmoins, il existe encore des pocbes de resistance. Tous les pays 
n'ont pas encore tlabore de programmes nationaux soli des, d'infOlmation, 
education et de communication en matiere de population. Dans certains 
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pays, un effort minimal est deploye pour apprendre aux dtoyens, aux jeunes 
et aux scolaires l'impact de r evolution de la population sur Ie developpe­
ment socio-economique et en Ouganda., les efforts deployes pour frure de 
l'lEe de population une composante integrale du programme de population 
du pays ont echoue en raison de la guerre civile. L'IEe en matiere de 
population n'a ete reintroduite qu'a la fin des annees 80 (UNFPA, 1994). 

29. Actuellement. 30 pays ont introduit l'education sur la population dans 
leurs programmes scolaires et onze vont bientot Ie Caire2

, En consequence, 
on denote une certaine absence de connaissance, de comprehension et 
d' engagement en ce qui conceme les activites de population et de devcJop­
pernent dans des domaines tels que r en v ironnemenl, la p]anification fa­
miliale, la sante en matiere de reproduction et les questions concemanlle 
genre. 

30. Les a~tres voies de conmlUnication et de diffusion de l'infomlation 
sont notamment la radio, la television, la video, les joumaux, les seminaires, 
les ateliers, les conferences ... etc. L'uliHsation de ces supports vane d'un 
pays a un autre. Des emissions de video, de television et des projections de 
films en vue de promouvoir les programmes de population et de p]anification 
famHiaie sont utilisees dans des pays comme Ie Congo, Ie Ghana. Ie Kenya, 
]e Mali. Ie Zaire et Ie Zimbabwe. Des pays comrne Ie Zimbabwe ella TUllisie 
disposaient de programmes reguliers pour sensibiliser la population au 
planning familial Les pays qui utilisent Ia radio pour la diffusion de 
l'information sur la planification familiaIe sont Ie Burkina Faso, l'ELhiopie, 
]a Gambie, Ie Ghana, Ie Kenya. Ie Lesotho, Maurice, Ie Nigeria. la Sierra 
Leone~ Ie Swaziland.laZarnbie .... etc. Certains des moyens lEe mentionnes 
ne sont pas pmois disponibles dans les zones rurales. Dans ces cas, iI 
s'avere necessaire de meure I'accent sur J'6ducation des communautes par 
l' intermcdiaire des dirigeants et chefs locaux, des chefs de village et des chef 
religieux, comme agents de changcment. 

31. Le problerne majeur qui entm.ve Ie dcveloppement et le progrcs de 
flEe/pop est l'absence des points focaux nationaux pour rassembler, et 
diffuser r information et les donnees relati yes a ]a population et au develop­
pement. Certains des facteurs qui entravent egalement Ie dcveloppement et 
Ie progres de I' IEe/pop dans beaucoup de pays de la region som notamment: 
]a rarete de I' information sur la population eUe manque d' ex pcrtise locale 
sur l'IEClPop; lacapacite inadequate de production des materiels d'rEe, les 
messages non focalises; Ia mauvaise utilisation de voies de communication 
adaptes a la culture, Ie dolage inadequat des principaux beneficiaires; Ie 
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manque de motivation des planificateurs et programmeurs du gouvernement 
et l'incapacite de couvrir 1a population cible. 

C. Les femmes et Ie developpement 

32. II a ete' generalement recoIUlU que la participation des femmes aux 
activite~ socio-economiques est un facteur cIe pour Ie developpement dura­
ble. Ceci a conduit les gouvernements afrlcains a multiplier les efforts visant 
a ameliorer la situation des fenunes. Les pays africains ont en majorit6 
indique qu'ils ont etabli des mocanismes nationaux pour la coordination, Ie 
sui vi de l'incorporation des questions de genre dans routes les activi~ 
nationales de developpement et leur ont fourni un appui. Trente-huit pays 
ont incorpores les questions concernant les femmes dans leurs poli­
tiques/programmes de population (Tableau 1). La plupart des Etats mem­
bres ont indique qu'ils ont adopt6 une legislation contre les pratiques 
discriminaroires dans l' education, r emploi ainsi qu' une legislation en 
faveur du conge de matemite paye pour les femmes (UNECA, 1994c) . 

33. Un certain nombre d'Etats membres ont cree des ministeres de ]a 

condition feminine et ont elabore nne politique nationale sur les fenunes en 
vue de mieux faire comprendre. faire changer d' attitude et stimuler r action 
en ce qui concerne la contribution des femmes au developpement 
(UNECA,1994 d). En d~it de tous ces effort\), seulement une modeste 
amelioration dans la condition de la femme africaine a ete observee et la 
dispante entre les sexes en matiere d' acces a l' education, a l' emploi. aux 
services de sante, a l'acces et au controle des ressources et technologies 
productives est un fait commun. Les femmes africaines sont sous represen­
tees aux echelons eleves de la prise de decisions politiques et socio­
economiques. II n' existe pas encore de mecanismes, politiques et 
programmes adequalli pour faire avancer les causes des femmes. 

34. Certains des problemes qui touchent Ie plus souvent les femmes 
africaines sont Ie manage precoce.1e faible niveau de l'aJphabetisation et Ie 
manque d' opportunites d' emploi dans ]e secteur modeme. En consequence 
de leur subordination aux honunes, eUes ont tres peu a. dire sur des docisions 
concernant leur fecondite. La fecondite elevee et 1a malnutrition, combinres 
aux travaux domestiques penibles et longs ont rendu les femmes moins 
resistantes aux maladies alors que la capacite de fournit des services curatifs 
et preventifs est limitee. Par consequent, une proportion significative des 
femmes africames souffre encore des taux eleves de morbidite et de mor­
Lalire. 
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D. Collede et analyse de donnees, fonnation et recherche 

35. Le fait qu' il soit de plus en plus reconnu que les variables de population 
doivent ~tre integr6es dans Ie processus de planification de develop~ment 
socio-economique a acceltfe Ia collecte, I' analyse et la publication deS 
donnees sur Ia population. Des r6alisations considerables. tant sur Ie plan 
de ]a qualitt que sur celui de la quantite des donnees demographiques, ont 
eli faites au cours des dernieres annees. Etant donne que les recensements 
de population et les enquetes demograpbiques contiouent d'etre les princi­
pales sources de donnees demographiques, tous les pays oot manse au moins 
uo recensement et environ 30 pays oot mene des eoquetes demographiques 
(Enquete sur mondiale sur la fecondite, enquetes sur les menages et enquetes 
demographiques et de sante (EDS) (UNECA. 1992b). En plus, la couverture 
et Ia portee de I' information rassemblee sont elargies pour indure les aspects 
sociaux et economiques ainsi que les caracteristiques des menages. Des 
mesures importantes ont elt egaIemeot prises pour r elaboration des 
strategies et I' amelioration des methodes et des techniques de collecte, de 
traitement, d' evaluation et d' analyse des donnees. Des progres con­
siderables ont ere r6alises en particulier dans les domaines de Ia conception 
des questionnaires, la formation du personnel sur Ie terrain et l'application 
de procedures de contrOle de qualite, la rapidite dans Ie traitement et 
l'analyse des donnees s'est egalemeot nettement amelioree. 

36. D~s peu de pays (Cap-vert, Maurice, Sao Tome et Priocipe el Sey­
chelles) nne couverture appreciable a ete egalement r6alisee pour ce qui est 
de I' enregistrement des naissances et deces a r etat civil. L' Algerie, 
) 'Egypte et la Tunisie ont uoe couverture assez satisfaisante des naissances. 
Cependant, beaucoup reste a faire en ce qui conceme l' etat civil et le systeme 
de statistiques de I'etat civil dans la plupart des pays. lis demeurenl nne 
source potentielle de donnees dtmographiques en Afrique. 

37. Malgre des realisations considerables. iI enste eocore des iosuf­
fisances aux ni veaux de ]a collecte. du traitementet de I' analyse des donnees. 
Concernant les receosements et les eoquetes demographiques.les problemes 
tienneot principalement a l'insuffisance de la pianification, aux difficultes 
de mise en oeuvre et au manque de fmancement. Pour Ie cas de r etat civil 
et du systeme de statistiques de I' etat civil, Ie manque de sensibilisatioo des 
decideurs politiques A l'importance et A e utilisation des statistiques de r etat 
civil, r absence de motivation de la part du public' I'insuffisance des dispo­
sitions administratives et du fmancement ont limite Ia couverture et entrave 
Ie developpement de statistiques de I' etat civil en Afrique. 

183 



38, Depllis les annees 80. il Y on reconnait de plus en plus l'importance 
qu'il y a It exploiter les donnees a travers des analyses el It mettre les donnees 
analysees au service des decideurs politiques, des planificateurs etdu public. 
Ainsi des pays publient des resultats analytiques. L' analyse met non seule­
ment l' accent sur les variables demographiques mais aussi sur les variables 
socio-economique et de population. Contrairement aux experiences 
passees. l'analyse des donnees des recensements et enquetes sur la popula­
tion implique aujourd'bui, non seulement Ie personnel des services de 
statistiques, mais egalement des personnes venant de differents ministeres, 
universites et autres institutions de recherche. L'informatique a facilite 
f acceleration de r analyse. En depit de toutes ces realisations, plus d' atten­
tion doit etre accordee au financement de l' analyse des donnees collect6es. 
Du plus, l' analyse doit etre une partie int6grante des programmes de collecte 
de donnees des leur conception, leur planification et leur execution. 

39. Concernant la formation ella recherche, leur importance dans les 
domaines de la population et du developpement a ete bien reconnue par la 
plupartdes paysafricains. Le faitqu' on s' eSlrendu compte que laLToissance 
rapide de Ia population constitue I' un des obstacles qui empechent d' attcin­
dre les objectifs de developpement socio-economique et Ie probleme de la 
penurie aigue <.Ie <.Iemographes et statisticiens qualifies pour coUcerer et 
analyser les donnees demographiques, ont accelere la creation <.I' institutions 
nationales et regionales pour Ia fonnation et la recherche en demographie. 

40. La contribution des organisations intemationales (entre autres 
FNUAP, USAID, IDRC) a renforce la capacite institutionnelle pour la 
formation et la recherche en demographie dans les pays individuel1ement. 
augmentant ainsi substantiellement Ie nombre de pays disposant de centres 
de formation et de recherche en demographie (UNECA, 1992b). Un effort 
a aussi ete fait pour accroitre Ie nombre de specialistes sur la population par 
l' octroi de bourses d' etudes dans des universites occidentales. Bien que, 
davantage de demographes et de specialistes sur la population continuent 
d' etre formes en Afrique, cela n' a pas pallie la penurie aigue de demographes 
et de statisticiens qualifies qui pourraient aider a Ia collecte, au traitement et 
a l'analyse des donnees ainsi qu'a I'elaboration et a Ia mise en oeuvre de 
politiques et programmes en matiere de population. Les institutions de 
fonnation souffrent de penurie de personnel, de manque de fin an cement 
ainsi que de moyens techniques de fonnation et de recherche. Le soutien 
institutionnel in certain , Ie manque de motivation, d' engagement et dc 
remuneration attrayante ont contribue, entre autres, a un renouvellement 
important et continu de ressources humaines qualifiees. 
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E. Integration de la population dans Jes processus 
d~lanincation du developpement 

41. Dans les plans de developpetnent de nombreux pays africains, les 
caracteristiques de la population telles que la taille et la croissance de la 
population, les niveaux de fecondite et de mortalite, la repartition par age, 
r esperance de vie a la naissance, Ie rapport de masculinite .... etc sont 
mentionnees dans les chapitres de base ainsi que leurs implications sur les 
evolutions ulterieures du PIB par habitant, l' emploi, l' alimentation, ]a 

nutrition et a la foumiture de services tels que I' education et la sante. 

42. Au niveau macro, les Etats membres devront prendre en compte des 
facteurs de population comme la taille, la structure par age-sexe et la 
repartition de la population en determinant les besoins actuels et futurs en 
alimentation, emploi. services d' education et de sante, logements et autres 
besoins fondamentaux. Environ 33 pays ont cree des unites de population 
dans leurs ministeres de la planification. La plupart de ces unites n'ont 
enregistre aucun succes pour ce qui est d' encourager }'integration des 
questions de population et de developpement. Plusieurs pays ont egalement 
indique qu' ils ont indus la correlation entre les questions de popUlation, de 
developpement et d'environnement dans leurs programmes de population 
et de developpement (voir tableaux 13 et 14). 

43. En depit de toutes ces tentatives, il existe encore un fosse entre les 
perceptions des differentes composantes de la croissance de Ja population et 
les actions associees souhaitables. Dans plusieurs pays, on denote une 
certaine absence de l'inLegration fonctionnelle des questions de population 
et de I'information dans les activites de planification du developpement. 
L'utilisation des donnees de population dans la planitication eL la program­
mation du dcveloppement n' a pas ete activement poursuivie par de nom­
breuses institutions eL organismes de planification. Les questions de 
population n' ont pas ete entierement incorporees dans les activitcs de 
planification du developpement a tous les niveaux tant regional, national que 
local. 

44. Les facteurs qui ont contribue a freiner l'integration de variables de 
population dans Ie processus de planification du developpement de la plupart 
des Etats membres sont notammcllt les faibles capacites de planification 
sectorielJe et des competences limitees en matiere de gestion et de planifi­
cation; la connaissance inadequate de la mcthodologie Cl des modalites du 
cadre concepluel; Ie manque de sensibilisation des phmificateurs et des 



decideurs poli tiques a la necessire d' inregrer Ics facteurs de population dans 
les processus de developpement et Ie manque de coordination entre Ies 
donateurs. 

IV. MOVENS DE REALISER LES OBJECTIFS DE LA 

DECLARATION DE DAKARINGOR ET ()U PROGRAMME 

D' ACTION DE LA CIPD 

45. Comme i1 a ete demontre dans la deuxieme partie II. Ia Deciaration de 
Dakar sur la population, Ia famille etle developpement durable ainsi que Ie 
Programme d' action de la CIPD sur la population et Ie deve)oppement ont 
tous les deux souligne l'interconnnection des questions de population du 
developpement et de I' environnement. Les objectifs fondamcntaux de la 
Deciaration et du Programme d' action sont: (a) pennettre aux Etats membres 
d' adopter des politiques appropriees de developpement socio-economique, 
(b) promouvoir Ia croissance economique durable dans Ie cadre du develop­
pement durable et (c) mobiliser des ressources humaines et financieres en 
vue de rcgler les problemes relatifs a la population et au developpement. 
Pour Ie suivi et l'evaluation de la DDN, des objectifs quantitatifs ont ete 
fixes, notamment pour Ie taux d'utilisation des con traceptifs , les taux de 
morulire matemelle et infantile et I' esperance de vie ala naissance. La DDN 
a egalement fixe des objectifs pour les taux de croissance de la population. 

46. II est premature, a ce stade, d' evaJuer dans quelle mesure on peut 
atteindre Ies objectifs de la Declaration de Dakar et ceux du programme 
d'action de la CIPD. II est important de souligner iei que les objcctifs de la 
declaration de Dakar visent toute Ia region africaine. L' evaluation de Ia 
faisabihte des objectifs a atteindre s'avere une tache assez diffieile etant 
donne qu' eUe necessite qu' on examine les evolutions passces et presentes 
et qu' on les projette sur la situation soeio-economique du pays. Le manque 
de donnees fiables pour l' exercice rend f' evaluation encore plus difficile. 
Ainsi, on ne peut donner que des indications sur les objectifs mentionnes 
quant aux taux. de croissance de la population, a l' utilisation des contracep­
tifs, ala mortalite infantile ct matemelle et a I' esperance de vie ala naissance. 

A. Taux de croissance de la popUlation 

47. Comme il a ere indique plus tot, les objectifs de la declaration de Dakar 
visent a reduire Ie ~ux de croissance regionaJe de la population de 3% a 
2,5 % en I' an 2000 et a 2 % en I' an 2010. Les perspecti ves des Nations Unies 
sur la popUlation, revisees en 1994 ont indique que pendant la periode 
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1980-85 la population africaine s' est accrue de 2,9% par an et a legerement 
regresse a 2,8% pendant la peri ode 1985-1990. Ces taux de croissance sont 
projetes a 2,6% par an pour les peri odes 2000 et 2005, a 2,4% par an entre 
2010 et 2015 et a 2,1 % par an entre 2020 et 2025. 

48. Eu egard aux chiffres mcntionnes, si Ia condition socio-economique 
s'arneliore de maniere significative et si les programmes de planification 
familiale sont vigoureusement executes dans tous Ies pays, Ies taux de 
croissance de la population africaine pourraient atteindre 2,5 % en I' an 2000. 
Cependant, l'objectif consistant a atteindre 2% ne peut se realiser en ran 
2010. eet objectif attendra encore plus longtemps. 

B .. Taux de prevalence contraceptive 

49. La Declaration de Dakar/Ngor a pour objectif de porter les taux 
d'utilisation des contraceptifs a 20% en I'an 2000 et a 40% en ran 2010. 
En 1983, une evaluation sur l'utilisation des contraceptifs entreprise par les 
Nations Vnies a estime Ie taux d' utilisation des contraceptifs dans toute 
l' Afrique a 14% selon l' estimation moyenne pour les femmes mariees 
(Vnited Nations, 1989). Ce taux est estime a 17% en 1987 (31 % en Afrique 
du Nord et 13% en Afrique subsaharienne)(Weinberger, 1991). La carte 
mUTale des Nations Vnies sur la prevalence des contr.tceptifs indique Ie taux 
moyen a 18% pour I' Afrique. Vu les evolutions de 1983 a 1994 et con­
siderant que davantage de pays adoptent des politiques de population qui 
incluent I' augmentation du CPR, il est possible qu' cn I'an 2000 les objcctifs 
de 20% du CPR pour I' Afrique soient attcints. L'evaluation des moyens 
d'atteindre l'objectif de 40% en l'an 2010 cst plutot asscz difficile en cc 
moment. Ceci depcndra des ameliorations des conditions socio­
economique et du soutien apporte aux programmes de population et de 
planification familiale. 

C. Taux de mortalite infantile 

50. L' objectif vise cst d' atteindre un taux de mortalite infantile inferieur a 
50 pour 1000 naissances vivantes dans toute I' Afrique en I'an 2000. En 
1970, la mortalite infantile en Afrique est de 13% pour 1000 naissances 
vivantes. Elle a regresse de 32% en 1990 soit 95 pour 1000. La revision de 
I' evaluation ct des projections de population effectuee par les Nations Vnies 
en 1994 donne Ies projections des taux de mortalite infantile suivantes: 77 
pour la periode allant de I' an 2000 a 2005; 54 pour la peri ode allant de 20] 5 
a 2025 et46 pour la periode allant de 2020 a 2025. Si les hypotheses de ces 
projections se veriflent, ceci impliquera qu' il ne sera pas possible d' atteindre 
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un taux de mortalite infantile infcrieur a 50 pour LOOO naissances vivanles 
en ran 2000. 

51. Les objectifs du PA-CIPD relatifs a la mnrtalile infantile ont deja eli 
mentionnes. ScIon les perspectives et projections revisccs de 1994 de la 
population mondiale par les Nations lJnies, it n' est pas probable que la 
pluparl des pays africaills atteignent une mortaIite infantile de 50 pour 1000 
en ran 2000. Mis a part Maurice qui a deja atleint eet objectif, les pays 
africains qui devraient l' atteindre sont r Algerie, I'Egypte, la Tunisie, Ie 
Botswana, r Afrique du Sud et Ie Cap-vert. Moins de I () pays africains 
pourront atteindre un taux de mortalite infruHilc inferieur a 35 en ran 2015. 

D. Mortalite infanto-juvenile 

52. La Declaration de Dakar/Ngor vise areduire la mortaIitc de des enfanlC:; 
ages de 0 a 5 ans a 70 ou moins pour 1000 naissances. II convient de noler 
que des projections et les estimations des Nations Unies sur ta mortalite des 
juveniles completees en 1987 ont estime que la mortaJitt des enfants de 
moins de cinq ans (mortalite infanto-juvenile en Afrique pour la peri ode 
1985-90 s' elevait a 163 pour 1000 naissances vivantes. La revision de 1992 
a rc6vaiue Ia mortalite pour In me me periode a 15g en Afrique (United 
Nations, 1992). Sur la h~l~e du chiffre 158, on a projete les chiffres 
correspondants jusqu'a l'<UlIlee 2025. Ceci a ete compare aux projections 
des Nations Unies publiees en 1988. II n' existait pas une grande difference 
entre les deux series de chiffres. lis indiquent qu' it serait extrcmement 
difficile d' atteindre )' objectif de reduire la mortalite infanto-juvenile a 70 
pour 1000 ou mains en ran 2(X)O. La realisation de cet objeclif prendra 
probablement plus de temps. Vu les mauvaises conditions ccot}omiques et 
sanitaires, dans la plupart des pays airicains, des ameliorations signiticati yes 
devront etre apponees dans Ie seCleur de la santc et dans les autrcs secteurs 
socio~economiques si l' on veut realiser I' objectif de lamort.aJite des infanto­
juvenile de 70 ou moins en l' an 2000. 

53. Les objectifs du programme d'aetion eoneemant La morta.lilc des 
enfants de moins de 5 ans sont Ics suivantc;; : (a) Ics pays devronL reduirc Ia 
mortalite des enfanLs de moins de cinq ans d'un tiers ou a 70 pour lOOn 
naissances vivantes en l' an 2000; (b) les pays qui ont des niveaux de 
mortalite intcrmediaire devront atteindre un taux de mortaIile infanto-ju­
venilc illferiem a 60 pour }(X)() llaissances vivantes cn l' an 2005; (c) tous 
Ies pays devront atteindre un t::tux de mortalite des cnfants de moins de cinq 
ans, inferieur it 45 pour 1000 naissanccs viv,mtes en ran 2015. Selon les 

188 



estimations et projections disponihles, comme ce fut Ie cas de la mortalite 
infantile, moins de 10 pays africains pourront realiser un taux de mortalitc 
infanto-juvenile de 70 pour 1000 en l'an 2000. De manicre similaire, moins 
de 15 pays pourront realiser un taux de morlalitc infcrieur a 45 p<mr 1000 
en ran 2015. 

E. Rl!iperance de vie 

54. La Declaration de Dakar/Ngor a fixe un ohjectif d' esper,mcc de vic ?l 
la naissance d' au moins 55 ,ms en ran 2000 pour loute r Afrique I.e.'> 
perspectives de la population mondialc des Nations t Inics. revisces en 1 <)94, 
ont cvalue l'esperancc de vic a la naiss~mce en Afrique a 52 ~ms pour la 
periode 1985-1990; 54 ans pour la periode 1995-2000 et 56 ans pour la 
peri ode 2000-2005. Ces chiffres indiqucnt lju'il est tees prohahle ljue 
l'objectif de l'esperance de vic a la naissance d'au moins 55 ans pour 
r Afrique soit realise. 

55. Les ohjeclifs en ce qui conceme respcr~Ulce de vic conlenus dans Ie 
Progf'JllUTle d'action sonlles suivants: (a) Ies pays devront atteinUre, en ran 
2005, une esperance de vie a In naissance superieurc ft 7() l.UlS et en J' an 2() 15 
une esperance de vie superieure a 75 ans; (h) Ics pays ljui posscdellt des taux 
cleves de mort.alitc devronl atteindrc. en J' an 2()05 une esperance de vie ilia 
naissance superieurc a 65 ,UlS eteu I' an 2015 une e.'>pcnUlcc de vie supcrieun: 
it 70 ans. 

56. Lcs pays africains sonl c1a$ses dl.UlS Ie groupe de pays fl niveaux ckvc~ 
de monalilc. LeoS pays ci-aprcs onl deja atteint une esperance de vie Ii la 
naissance cgalc ou superieure :1 65 ans: Maurice, Algerie, I jhyl', Maroc. 
Tunisie, BOl,\wana, Afrique du Sud., Seychelles et Cap-Yen. Ces memes 
pays esperent attcindre unc esperance de vie ilia naissance superieure ;'1 70 
ans en J'an 20 l5. La majoritc des pays aJricains auront des ditTicultcs a 
realiser une esperance de vie superieure it 65 ans ct 70 ans en ran 2005 l't 

en ran 2015 respectivemenL 

.1". l\-fortalite maternelle 

57. L'objectif vise par la Declaration de Dakar/Ngor cst de rcduirl' Ie 
oi veau de la mortl.lite matemelle d' au moins 50'Yt en ran 20()() par rapport 
a 1990. Les donnees sur la morlalitc malemelle sonl insunisantcs l't cdle 
qui sont disponihles ne sonl pas fiahles. ('crt.aines estimalions sur la 
mortalit6 matemelle en Afrique VOllt de 61() It 6<J() enlre I <J~7 el 1994. I,e 
rapport du PNTJD de 1994 sur Ie dcveloppement humain a estimc lju'en 



1988, la mortaJite maternelle cn Afrique subsaharienne s' elevait a 700 dans 
environ 13 des pays, les taux se situententre 800 et 1000. Les donnees pour 
1990 ne semblent pas etre disponibles. Les estimations sont d' environ 660. 
En se basant sur ces chiffres, ccla signifie que r Afrique devra atteindre un 
taux de mortalite maternelJe d' au moins 330 dans les dnq prochaines annees. 
II n'existc pas de donnees sur revolution passCc qui pennene d'etablir des 
projections sur Ia mortalite matemellc. Cependanl a partir d'un jugement 
raisonne des lendances socio-economiques en Afrique dans Ie passe et 
specialement Ia situation sanitaire et cons ideran t la situation actuelle. r&luire 
de moitie en l'an 2000 leniveau de lamortalite matemellede 1990nesemble 
pas rCalisable a moins que les conditions sodo-economiques n' enregistrent 
une amelioration considerable. 

58. Le Progrrunme d'action a exhorte les pays a n~aliser des reductions 
significati ves de mortalite en ran 2015. Les objectifs generaux visent a 
reduire la mortalite matemelle de 1990 de moitie en l' an 2000 et d'une autre 
en ran 2015. Cependant, Ie PV d'action s'est rendu compte que ccd aura 
des implications differentes pour les differents pays selon leurs niveaux de 
mortalire matemelle en 1990. Dans ce cadre. les objectifs pour les pays qui 
ont des niveaux differents sont les suivants: a) les pays qui onl des niveaux 
intennediaires devront atteindre un taux de mortalite maternel1e inferieur a 
100 en ran 2005 et infCrieure a 60 en ran 2015; b) les pays qui ont des 
niveaux eleves de mortalite devrontatteindre un taux de mortaJite matemel)e 
inferieur a 125 en ran 2005 et a 75 en ran 2015. La majorite des pays 
africains sont classes dans la categorie (b) sus-mentionnee. II n' est pas 
probable que la plupart des pays africains puissenl reaIiser les objectifs 
fixes dans Ie programme d' action. Les pays qui pourraienl atteindre ccs 
objectifs sont ccux qui ont enregistre un taux de mortalit6 malemelle egal 
ou inferieur a 300 en 1988 et ce sont: Maurice 130, la Libye 200, la Tunisie 
200, Ie Botswana 300, l' Afrique du Sud 250, l' Algerie 210, l'Egypte 300, 
Ie Maroc 270 et ie Cap-Vert 200 (UNDP, 1994). 

V. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

59. Ce chapitre a fait ressortir Ie contenu de la Declaralion de Dakar/Ngor 
el du Programme d' action de la CIPD, examine les experiences dans la mise 
en oeuvre des politiques cL programmes nalionaux et a essaye d' evaluer Ies 
moyens pratiques d' aLteindre les objectifs quantitatifs fixes dans la Decla­
ration et dans Ie Programme. II est clair, que depuis l'adoption du PAK, 
plusicurs pays ont elabore et adoptc des politiques explicites sur la popula­
tion en vue de trouver des solutions aux divers problemes socio-
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cconomiques qui se posent dans ce domaine. D' autres pays sont en train de 
formuler des poliliques de population. 

60. En dept t des efforts qui ont ete deployes par la formulation ell' adoption 
des politiques et programmes de population. beaucoup reste a faire actuelle­
ment, pour integrer les politiques et les variables de population dans la 
planification du developpement socio-economique en vue de (i) d' obtenir 
des reductions des tendances de la population (mortalite infantile, mortalite 
infanto-juvenile, mortalite matemelle et mortalite generaie); (ii) ameliorer 
la sante en matiere de reproduction; (iii) mneliorer la condition des femmes; 
(iv) garantir Ie bien-etre socio-economique de tout Ie peuple. Plusieurs 
facteurs ont contribue a en traver la mise en oeuvre des poliliques et pro­
grammes de population considerees comme composantes integrales du 
developpement socio-economique. 

61. On peut citer entre autres: (i) les politiques de population sont recentes 
dans plusieurs pays africains et il faudra du temps pour gagner de r experi­
ence; (ii) dans La plupart des cas, les politiques et progranunes de population 
ne sont pas suivis d'un engagement politique fenne pour leur mise en oeuvre 
apres adoption; (iii) dans certains pays les politiques et programmes de 
population ont souffert des querelles politiques; (iv) la penurie de main 
d' oeuvre qualiftee; (v) Ie manque de methodologies pour inttgrer les poli­
tiques et programmes de popu)ation dans la planification du devcloppement; 
(vi) Ie manque ou la mauvaise qualite des structures institutionnelles; (vii) 
les conditions socio-economiques mediocres causees par des facteurs inter­
nes et externes. 

62. Les pays africains doivent multiplier leurs efforts pour relever ces 
obstacles, pour ce faire ils ont besoin de I' assistance de la communautc 
intemationale. Concernant Ia faisabililc d' alteindre les objectifs fixes dans 
Ia Declaration de Dakar, les observations suivantes ont cle faites: 

i) II est possible d' atteindre un raux de croissance de popula­
tion de 2,5% en ran 2000 pour toute l' Afrique si les 
conditions socio-economiques sont considerablement 
mneliorees et les programmes de planification fmniliale 
vigoureusement mis en oeuvre. Cependant, l'objectif d'un 
taux de croissance de 2% en l' an 2010 pourrait etre difficile 
a realiser car cela necessitera plus de temps. 

ii) Il est probable que toute r Afrique realise un taux d'utilisa­
lion de contraceptifs de 20% en ran 2000. Actuellement, 
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it est assez tOl et di,fficile d' evaluer la faisabilite d' atreindre 
un taux d'utilisation des contraceptifs de 40% pour toute 
l' Afrique en I' an 2010. Beaucoup depend de I' amelioration 
des conditions socio-economiques et du soutien apport:e 
aux programmes de planification familiale et de sante en 
matiere de reproduction. 

iii) Concernant Ia faisabilite d' atteindre r objectif d' un taux de 
mortalite inferieur a 50 pour 1000 naissances vivantes pour 
les Africains en I'an 2000, il semble que la realisation de 
eet objectif ne sem pas possible. 

iv) L'evaluation de Ia faisabilite d'attcindre les objectifs de 
mortalite maternelle a ete difficile. faute de donnees ftables. 
En plus, a partir d'un jugement raisonne des tendances 
socio-economiques en Afrique dans Ie passe et speciaJe­
ment de la situation sanitaire. r&luire Ie niveau de mortalitC 
matcrnelle de 1990 d' au mains Ja moitie en I' an 2000 pour 
toute I' Afrique, ne semble pas possi ble du tout. II n' exisle 
aucun espoir que les conditions socio-economique et sani­
taire connaissent des ameliorations considerablcs dans les 
cinq prochaines annecs. 

63. On observe que les objectifs de la Declaration de Dakar ont ete fixes 
sans une analyse de Ia situation et des tendances possibles des divers 
indicateurs demographiques. C'est ce qui explique que la realisation de la 
plupart des objectifs aux dates fixees sont incertaines. A l'avenir, une 
attention accrue doit etre accordee aux objectifs qui pourraient etre 
raisonnables a realiser. Concernant la rnortalite matemelle, il est egalcment 
necessaire pour les Etats rnembres d'arneliorer Ia collecre des donnees et 
d' etabIir les tendances structurelles. II est aussi utile a I' avcnir, de fixer des 
objectifs que les pays pris individuellement devront realiser, commc il a ete 
fait dans Ie programme d'action en plus des objectifs globaux pour (ou(e 
I'Afrique. 

64. Les observations sur la faisabilite pour les pays africains d'atteindre 
les objectifs fixes dans Ie programme d' action sont les suivantes: 
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i) La majorite des pays africains ne pourront pas realiser une 
mortaJite infantile de 50 pour 10(.x) en l' an 2000 el de moins 
de 35 en l'an 2015. 



ii) De la meme mallierc, la majoritC des pays africains ne 
pourronl pas n.~aliser I' objeclif de reduction de la Ill( )WlJi l6 
des enfanls de moins de 5 ans a 70 pour lOOI) en I'm) 2000 
et a moins de 45 en raIl 2015. 

iii) La majorite des pays africains trouveronl diftkilc de real­
iser une esperance de vie Ilia naissance de plus de 65 ,ll}S 
en ran 2005 et de plus de 70 ans en l'''ll} 20 I~. 

iv) La majorite des pays africains trouveronl difficilc de rcaJ­
iser les objectifs sur Ia morbidite. 

65. La Declaration de Dakar et Ie Programme d'action sonl des modcles 
de programme de population et de developpement jusqu' a la fin du siccle eL 
au dela. nest recommande que tous les pays africains inlcnsificnt leurs 
efforts et leur engagement en vue de mettre en oeuvre les recommmHt.ltJOnS 
visant a rcruiser ies objectifs fixes dans la Declaration de I )akar ct (bUts Ie 
Programme d' action. 

66. Alors qu'on attend des pays africains qu'Us depioiellldcs effort" el f(lIlt 
preuve de responsahilite d::U1S la mise cn oeuvre de la deciaration de I )akar 
el du Programme d' action, la communautC intemalionaJe devra acconkr ulle 
grande priorite a I' Afrique ella soulenir dmls tous ses progr.uHnu.!s Ul' 
population cl de devcloppcment. 11 est recommmH..Ic qU'll ravenir. de~ 
objectifs raisonnablcs tallt aux niveaux regional que national soienl fixes 
apres une analyse minutieuse des conditions d6mographiyues cl sodo­

economiques. En vue de facilitcr r6valuation des objeclifs, Jcs I ~lat." meHl­
bres devront ameliorcr leurs series de donnees chronologiques ainsi que la 
fiahilite des donnees. 
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Tableau 11: Evolution du taux de prevalence parmlles femmes 
rna rl" d eI ees aos gu ~gues PIlys. 

Pays Nlveau d'utiBsaUOIl des Ntveau actuel 
cOIltraCepttfs a UDe date 
precaJente 

Annee dtenquete TP AIlnee dtenqqete TP 

Algerie 19M 25 1992 51 

Botswana 1984 28 1988 33 

Camerooo. 1978 2 1987 9 
. Eg~te 1984 30 1992 47 

E1hiopie 1984- 2 1990 5 

I Ghana 1979 10 1988 13 

Ken~a 1984- 17 1993 33 

Malawi 1984 7 1992 13 

Maurice 1985 75 1991 75 

Maroc 1987 36 1992 42 

Nigeria 1982 S 1990 6 

I Rwanda 1983 10 1992 21 

Soudan 1979 5 1990 9 

~un;,;, 1983 41 1988 50 

I Zimbabwe 1984- 38 1988 43 
~: Natioo.s Unies. Planificatioo. familialc, .saniC ct bien-@tre familial. Trayaux de la reunion 
du Grwpe d'Expcrts des Nations Unjc;s sur I. planjficN,ion (Immal, II MOte et Ie bjm:'lrc 
fil.m.iliAl (Banglore. Inde, 26-30 avril 1992), Rapports d'cnquetes de plwiicW"s pays. 
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Tableau 12 : Repartition des pays africa Ins qui ODt indl4ue les 
elemeots de leurs poUtlqo~ro~mmes de populatloo· 
Progn.nunes Nombre d~ pays 

1. Domamcs de programme -
SMIJPF 46 100 

lEe 40 87 

SIDAIMST 28 61 

Emploi 7 IS 

Repartition spatiale 22 48 

SecuntC sociale 2 4 

Migration internatiooales 4 9 

RepatriCsIR6fugies 3 7 

Programmes de stabilisation 21 46 
macro-Ccooomique et 
d'a~cnt structurel 

Lotte COtltte la pauvreti 3 7 

1. Groupes cible5 sp6ciaux •• 

* 

** 

Femmes 38 83 

Jeunes et adolescents 20 43 

Pe:rSOllDes igees S 11 

Ce tableau inelut les programmes de population et quelques pro­
grammes de developpement qui etaient frequemment mentionnes en 
conjonction avec i'anden. 

Chevauchement possible entre les programmes et les groupes cibles 
speciaux (par exemple Securitt sociale et personnes agets) ainsi 
qu'entre certains programmes (par exemple SMlfPF et IEC). 

Note: SMIIPF:Sante maternelleJinfantile et planification familiale. 
IEC:Infonnation, education et communication. 
MST:Maladies sexuellement transmissibles. 

~: ONU Rapport de la Confereoce intemationale sur la population et Ie developpement. ~ 
th4e des £IW<lIlS natiooaux sur Ia ROW1atjon elle deveJq>pcmeot" ROWOO du Secritaim-generaJ 
de I, ConfeRn" intematiooa', §Uf la J.1Oj)IdatjQn et ''1 dCyelqtpemeoL Octobre 1994. tableau 1, 
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Tableau 13: Repartition des pays africaiDs qui ont indique des correlations entre 
lui' I d' I dId ul ti a pOp1 ation et e eve oppement ans eurs programmes epoPl a on 

Interrelations Nombre de pays Pourcentage du 
total 

Croissance de Ia population et 

-Developpement socio-CcOllomique general· 40 87 

-Niveaux de productioo agricole. aiimcntaire 14 30 '--. -
-Service sociaux 35 76 

-Infrastrucwre 3 7 

-Em.1lloi 23 50 

-Ressources naturelles, enwoonement, utilisatioo des 29 63 
terre.s 

Repartition de la population et 

-In,CgaJitC.s regionales 12 26 

-Ressourc.es naturelles 6 13 

-Problemes urbains 14 30 

-Cohesion sociale 4 9 

Structure de population et 

-Capaciti de productioo 5 11 

-D61inquancclcriminalite(ieunes) 6 13 

-ChOmal:c (jeunes) 7 15 

-Bie.o-etre social (personnes agees) 2 4 

Migration lnternatlonale et 

-Transfert de fonds 5 11 

-Fuite de cerveaux Exode de competeoces 2 4 

-Troubles sociaux (immigration) 2 4 

Stabilisation maao-economiquelprogrammes d' ajustement structurel et 

-Sante et bien-eire de la population 7 15 

Indore les questions" de pauvrete, du nlveau de 
vie et de I. crolssantt economlque nation ale 

Note; L'infonnation est basie sur 46 pays. 

Source: Nations Unies, Rapport de Ia Conference Inft;matiooale sur Ia population lOt Ie d6veloppe-

:rec:!ire~=: :~a'!::i:!o=!!:r!t:::r:=~ti!v:!~~~~;~;r::'!:~!~ 
1995, p.122. tableau 19. 
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Tableau 14: Pourcentage des pays africa Ins qui ont indique 
une interrelation avec l'envlrOilnemenL 

mterreladon entre Nombre de pays Pourcl'ntage du total 

Variables de population 

Ooissance de la population 12 52 

Migration urbaiDe/I)ensiti de 76 
la population .. -

CollflitJguerre civile 4 16 

Variables de d6veloppement 

Produits* 21 88 
: ...... r ••.• economique general** 6 24 

* Celte correlation se rapporte a la degradation et a Ia pollution de la 

terre. de I' eau et de l' air. 

** Celte categorie etait utilisee Jorsque les rapports font des references 

generales sur I'impact du developpement sur I' environnement. 

Source: NlJ Rapport de la Conference internationale sur la population et Ie developpement S):n:: 
these des mworts natjonaux sur Ii population et Ie develwpemenl" mppon du Secr¢tajre-e¢neral 
de Ii Conference internationale Sur Ii population et Ie d6ve!o.ppemenL Octobre 1994, p. 126, Tab­
leau 2]. 

Type de 1985 a 
projution 1990 

Projection effectuee 158 
ur eet exercice 

163 
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NOTES 

1. Pays africains dans lesquels one faible pro(X)rtion ont acces It r eau 
potable tels que Ie Mozambique (22%), la Rep. Centrafricaine (23%), 
l'Ethiopie (25%) et Ouganda (34%) sont identifies comme pays dans Wle 
mauvaise situation. 

2. L'integration de reducation sur la population dans les programmes 
scolaires de tous les pays africains depend du soutien technique et financier 
continue de la FNUAP. 
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CHAPITRE III 

MISE.EN OEUVRE DE LA DECLARATION DE 
DAKARINGOR ET DU PROGRAMME D' ACTION DE 

LA CIPn: EXPERIENCES NATIONALES l 

I. Contribution de I'equlpe d'appui technique basee it Addis Abeba 

A. Problemes 

1. La presente etude se concentre exclusivement sur trois questions 
relatives It Ia mise en oeuvre de la Declaration de DakarlNgor et du 
Programme d'action de la CIPD. Les observations et les suggestions qui y 
sont fonnules se fondent essentiellement sur l'expenence recente enregis­
tree dans les pays desservis par l'Equipe d' appui technique (EA n d' Addis­
Abeba. La premiere des questions sou levees ici porte sur rimpact reel de 
la Declamtion de Dakar et du Programme d' action de la CIPD sur l' expan­
sion et Ie renforcement des activites relatives It r ~laboration et a la mise en 
oeuvre de politiques nationales de population. Meme une infonnation 
limit6e et approximative sur l'influenee de la DDN et du PA.CIPD sur la 
mise au point et Ia mise en oeuvre par les gouvernements de politiques de 
population ainsi que ~ur leur participation a de telles activites ne peut 
mariquer d'avoir d'importantes con~uenees. En vue dlevaluer l'impact 
direct et indirect de la Declaration de Dakar.et du Programme d'action de la 
CIPD sur Ie secteur de Ia population, la pr~sente etude l'asse en- revue 
rexperienee recente des pays desservis par l'Equipe d'appui technique 
d' Addis-Abeba. 

2. 11 est tout It fait nonnal de se poser des questions sur l'impact de Ia 
Declaration de Dakar et du Programme d' action de Ia CIPD car les r6ponses 
It de teUes questions peuvent avoir d'importantes consequences sur les 
actions futures a mener dans Ie cadre de I' ~laboration et de Ia mise en oeuvre 
de politiques de population. Toutefois, evaluer eet impact est une entteprise 
difficile qui implique notamment que ron fasse Ie distinguo entre I'impact 
de Ia Declaration de Dakar et du Programme d'action de la CIPD et celui 
des multiples antres activites et processus qui influent ~galement sur I' elabo-

1 Ce document a ele prepare par les Equipes d'appui technique du FNUAP basies a 
Addis Abeba, Dakar et Harare respectivemml. 
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ration et la mise en oeuvre de politiques et de programmes nationaux de 
population. 

3. La deuxi(~me question a trait aux disparites qui s'observent souvent 
dans Ie niveau de mise en oeuvre de la Declaration de Dakar etJou du 
Programme d' action de la CIPD, y compris dans Ie meme pays. En effet, 
dans plusieurs pays, Ia mise en oeuvre des politiques et des programmes de 
population a ete beaucoup plus poussee dans certains domaines que dans 
d'autres. Dans la mesure ou Ie degre de mise en oeuvre des recommand'1-
tions des deux documents se caracrerise par une grande disparile dans 
plusieurs des pays desservis par l'Equipe d'appui technique d' Addis-Abcba, 
il apparait approprie de s'interroger sur les raisons a la base de ces dif­
ferences et d' en determiner les consequences. 

4. L' un des problemes qui se posent dans I' analyse de l'importance et des 
causes des disparites qui s· observent dans la mise en oeu vre des recomman­
dations des deux documents est que la Declaration de Dakar et Ie Programme 
d' action de la CIPD ne se contentent pas de defillir des objectifs specifiqucs 
mms contiennent egalement des recommandations plutol generales invitant 
les pays a suivre certains types de politiques et de programmes. Dans la 
formulation de res recommandations, on retrouve souvent des expressions 
teUes que Itdeployer des efforts soutenustl , "mettre au point des pro­
grammestt

• et tlentreprendre des etudes". En outre, ce qui peut etre considerc 
comme un objectif dans un contexte donne peut etre per~u comme un moyen 
dans un autre .. En general. les observations formulees dans Ie present 
document sur les "objectifs" de la Declaration de Dakar et du Progr.unme 
d' action de la CIPD portent a la fois sur les objectifs specifiques qui y sont 
pOUISuivis et sur les recommandations generales qui y sont faites (Assefa. 
1995). 

5. Les consequences des disparitts qui s'observent entre les dcgres de 
mise en oeuvre des politiques et des programmes de population sont con­
siderables. Considerons par exemple. la possibilite que dans certains pays 
Ie degre de realisation des objectifs generaux de developpement social 
depasse Ie degre de realisation des objectifs plus limitts de population eL Ie 
contraire dans d' autre, c' est-a-dire que les progr~s enregistres sur la voie des 
objectifs de population ont ere plus importants que ceux oblenus sur la voie 
de developpement social en general. Faut-il dans ce cas inviter les pays 
concemes a modifier leurs priorit.es et leurs programmes de sorte ales 
amener a avancer "au meme rythmeu sur la voie qui mene a la realisation 
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des objectifs gt5n6raux definis dans la Declaration de Dakar elle Progranune 
d'action de la CIPD? 

6. Les disparites qui s'observent entre les degres de mise en oeuvre des 
politiques et des programmes de population peuvent prendre d'autres for­
mes. Par exemple~ I'adoption formelle d'une politique nationale de popu­
lation peut intervenir plus vite dans un pays que Ia mise en place et 
I' application de programmes efficaces de population, y compris notamment 
les programmes de sante reproductive/planification familiale. 

7. La troisieme et demiere question soulevee iei a trail aux decalages 
apparents qui existent entre plusieurs des objectifs fixes it Dakar et au Caire 
et les progres effectivemellt realises par les pays couverts par I'EAT d' Ad­
dis-Abeba. Deux questions.pcuventetre posees iei ala lumiere de I'experi­
ence des pays couverts par l'EAT d' Addis-Abeba dans la mise en oeuvre de 
la Declaration de Dakar et du Progranune d' action de Ia CIPD : 

• Pourquoi Ie decaIage· apparemmenl important qui s' observe entre 

les objectifs fixes au Caire et a Dakar et leur realisation effective? 

• QueUes sont les consequences de ces dCcalages sur les efforts futurs 

de mise au point de politiques et de programmes nationaux ainsi 

que sur les activites futures a entreprendre aux niveaux regionaJ et 

sous-regional ? 

B. Impact 

8. Dans la deuxieme partie de la presente conununication, plusieurs 
aspects de l'impact de la DDN et du PA.CIPD sur la mise au point de 
politiques dans les 13 pays couverts par I'EAT d' Addis-Abeba sont ex­
amines. Comme on l' a indique dans Ia premiere partie. cette etude ne vise 
pas a fonnuler des evaluations distinctes de ('impact de la Declaration de 
Dakar et du Programme d'action de la CIPD. II existe plusieurs raisons a 
cela. Le fait que la Declaration de Dakar semble avoir un impact notable 
sur Ie Progranune d'action de la CIPD revet iei une importance capitaJe. 
Cette situation decoule non seulement des effets de la DDN sur les activites 
preparatoires de la CIPD menees dans les differents pays mais egaJement de 
lacontribution de la Declaration de Dakar a laconception d'une perspective 
africa.ine relativemcnt coherente et c1airement definie. 

9. Toute tentative visant it evaluer J'impact de la DecJaration de Dakar et 
du Programme du Caire doH tenir compte des efforts relati vement divers, 
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intenses et soutenus deployes dans la plupart des pays pour mettre au point 
et etablir des politiques et des programmes de population pertinents· et 
efficaces. Par essence, Ia Declaration de Dakar et Ie Programme de la CIPD 
ne constituent que deux facteurs panni plusieurs qui semblent inviter les 
pays de la sous-region a mettre au point et a appliquer des politiques et des 
programmes de population; a eet egard il serait deraisonnable d'attribuer 
'exclusivement tous les sucres ou tous les echecs en.registres dans ee domaine 
a ces deux facteurs. 

10. II convient egalement de garder present a l'esprit qu'il peut y avoir un 
d6calage temporel considerable entre I' adoption de la Declaration ou du 
Programme d' action et les changements consecutifs des politiques et des 
programmes des pays concernes. En outre, au cours des 18 mois suivant 
l'adoption en decembre 1992 de la Declaration de Dakar, plusieurs pays ont 
consacre une somme considerable d' energie et de'ressources a I; elaboration 
de rapports et de recommandations relatifs a la Conference internationale 
sur la population et Ie developpement prevue au Caire en septembre 1994. 

11. L' impact de la Declaration de Dakar et du Programme d' action (Ie la 
CIPD peut etre direct ou indirect. II peut etre considere comme etant 
essentiellement direct lorsque l' adoption d'une politique particuliere ou 
d'une ligne de conduite par un gouvemement ou par une autre institution 
s'inspu-e avant tout de la Declaration etdu Programme d'action. Supposons 
par exemple qu 'un gouvemement decide d' appuyer un institut de formation 
regionale particulier parce que Ie paragraphe lOa) de la Declaration de Dakar 
stipule que les gouvernements devraient Itrenforcer les institutions region­
ales et la cooperation entre les pays africains dans Ie domaine de la forma­
tion, de la recherche et de la collecte de donnees tl

• Dans ce cas, l'impact de 
la Declaration de Dakar peut etre considere comme etant direct. 

12. Dans plusieurs cas, c' est indirectement que la Declaration et Ie Pro­
gramme d' action influent sur Ie processus de mise en oeuvre des politiques. 
En substance, ils influencent la mise au point et la mise en oeuvre de 
politiques dans un pays donne en induisant et en appuyant des changements 
et des reorientations prumi plusieurs dirigeants et institutions nationaux. Le 
changement de strategies chez les pcincipaux acteurs du processus dt elabo­
ration et de mise en oeuvre de politiques peut deboucher sur des modifica­
tions importantes au niveau des politiques et des programmes nationaux. 

13. Dans plusieurs des pays couverts par .. EAT d t 
Addis-Abeb~ on assiste 

a une evolution rapide des mentalites en matiere d' adoption de politiques de 
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population et a r elaboration de programmes de mise en oeuvre. Dans 
plusieurs cas, les politiques el programmes mis au point au niveau national 
cadrent reiativemenl bien avec certains des principes, themes et recomman­
dations de la Declaration de Dakar et du Programme d' action de la CIPD. 
On ne saurait cependant altribuer loutes les caractc5ristiques des nouvelles 
poLitiques et des nouveaux programmes 'de population a la DDN et au 
PA-CIPD. A eet egard, U serail bon de considtrer ici deux aspects impor­
tants du processus de mise au point de politiques et de programmes na­
tionaux de population dans les pays des servis par I'EAT d' Addis-Abeba. 11 
s'agit not.amment: 

• De rensemble des processus, institutions, mecanismes etmethodes 

en COUTS de mise en place dans certains pays pour elaborer, adopter, 

meltre en oeuvre, suivre et evaluer les politiques de population; el 

• Des principaux axes et themes des politiques et des programmes de 
population en cours d' elaboration dans certains pays. 

14. En general, la question se pose souvent de savoir si dans les pays 
desservis par I'EAT d' Addis-Aheba, la Declaration de Dakar et Ie Pro­
gramme d' action de la CIPD oilt eu un impact reel sur ces deux aspects du 
processus de mise au point de politiques. Autrementdit, les grands principes 
et les grandes orientations de la Declaration de Dakar et du Programme 
d'action de la CIPD sont-Us pris en compte dans les processus de mise au 
point de politiques el dans Ie suivi continu df:s politiques adopU!es? 

15. Pour avoir une information ajour sur la mise au point de politiques de 
population dans les pays qu'elle dessert, l'EAT d' Addis-Abeba a pris 
contact en mars 1995 avec les divers directeurs du FNUAP evoluant dans 
les divers pays concemes pour leur demander de fournir une infoffilation 
relativement complete sur les actions de mise au point et de mise en oeuvre 
de politiques de population entreprises depuis 1992. Ces agents du FNU AP 
ont ete particulierement invites a fournir des donnees sur : 

• Les declarations officielles, les politiques officielles et les strategies 

explicites; 

• La legislation, les decrets et la reglementation administrative perti­
nents; 

• L'identification de priorites etlou l'elaboration de plans d'action 
operationnels ~ 
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• La traduction des politiques en programmes et projets operation­
nels; 

• Les dispositifs financiers, budgetaires et administratifs nUs en place 
pour assurer la mise en oeuvre des politiques adopt6es; 

• Les dispositifs mis en place pour suivre et evaluer l'impact et 
l' efficacite-coiit des politiques de population; 

• La formation et les autres mesures destin6es a accroitre les COffi­

petences nationales dans Ie domaine des politiques de population; 

• La recherche etlou les sysremes d'infoamation de gestion visant a 
faciliter la conception et la mise en oeuvre de politiques efficaces; 

• L' etude des interactions entre les politiques de population et di­
verses strategies sectorielles, y compris les strategies relatives a 
l' ajustement structurel, a Ia lutte contre la pauvrett. a ]a promotion 
de Ia femme, a la protection de r environnement, aux adolescents, 

a la prevention du SIDA et it r emploi; 

• Les efforts deployes pour identifier les besoins de sante reproduc­
tive/planification familiaJe de certains groupes et pour repondre it 
res besoins, y compris ceux des familles monoparentaJes, des 
personnes deplacees, des adolescent~ et des couches les plus demu­
nics de la population; 

• Les politiques ou les programmes destines a renforcer la famille et 
a lui peamettre de faire face aux defis que representent la migration, 

Ie SIDA, les grossesses precoces, les multiples sollicitations qui 
s' exercent sur les ressources du menage, I' urbanisation etc.; 

• Les dispositifs mis en place pour collaborer avec les ONG et les 
autres sources d' assistance technique et financiere. 

16. La quasi-totalite des directeurs du FNUAP ont repondu aux questions 
pos6es en formulant des observations judicieuses et en foumissant une 
infonnation abondante. detaillee et a jour. Cette infonnation a ete mise it 
contrihution dans les observations ci-dessous pour trailer des deux princi­
paux aspects de I' elaboration et de la mise en oeuvre des poliliques, a savoir 
(1) les processus et les strategies de mise au point des politiques et (2) les 
axes et Ie contenu des politiques adopt6es. 
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17. Compte tenu de l'imporL'l11Ce etde ladiversite des aCliviles recentes et 
en cours des pays concemes en matiere de politiques d'applicatiol1, il cst 
impossible de proceder iei a un examen exhaustif. II apparait toutefois 
approprie de fooouler trois propositions generales sur les activiles recentes 
et en cours des pays de la region pour la mise au point de politiques de 
population : 

La plupart des pays ont mis en place - ou ont entrepris de mettre en 
place - des systCmes relativementcomplexes d'elaboration et d'adop­
lion de politiques de population. En general. certaines dispositions ont 

ete prises pour recueillir J' opinion de differentes couches de la popu­
lation et pour mobiliser l' appui du public h ces systcmes. 

Dans l' ensemble, les pays de la zone ont elahore. ou comptent 6laborer, 
des politiques globales de population. Ces politiques s' anal ysent 

generalement comme une strategie axee sur r articulation de la "popu­

lation" et du "developpement". Au demeurant, cette demarche demon­

tre que les "politiques de population" ne constituent pas uniquement 
une autre expression ulilisee pour en fait dire "promotion de la plani­

fication familiaJe". 

Il ressort de certaines donnees disponihIes que les systemes mis en 

place pour r elaboration el r adoption de politiques de population sont 
plus d6veloppes et mieux appuyes que ceux etablis pour la mise en 
oeuvre et Ie suivi des politiques et des programmes prcvus. ( :ettc 

realite a bien entendu des consequences importantes sur les activiles 
futures envisagees dans les pays de I'EAT d' Addis-Abeha. 

18. Cette caracleristique generale cadre bien avec la Declaration de Dakar 
et Ie Programme d'action de fa CIPD encore qu'il.soil difficile de demonlIcr 
que ce sont des dispositions particuhCres de la Declaration ou du Progranune 
d'action qu'j ont amene les pays desservis par rEAT d' Addis-Abeba a agir 
differemment de ce qu'ils auraient autrement pu faire. La situation de 
I' orientation et du contenu des politiques recemment adoplces par Ics Elat<.; 
parait relativement similaire : dans I'enscmble. ccs politiques semhlent 
cadrer avec les recommandations et les objectifs de Ja I>6claralion de Dakar 
et du Programme d' action de la CIPD, encore qu' il soit imprudent de 
condure que ces recommandations et ces objeclifs oot exerc6 une forte 
influence sur Ics politiques elahorees par les pays de la zone. 14es principes 
et les dis·positions de Dakar et du Caire se renNent au moins d:ms trois 
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caracteristiques particulierement remarquables des politiques qui se dessi­
nent dans les pays couverts par l'EAT d' Addis-Abe~ a savoir: 

Quoiqu'il ressorte de plusieurs donnees que les questions de popula­

tion demeurent tres sensibles et que les responsables politiques tendent 

it adopter une approcbe prudente dans l' examen des politiques de 
population. il apparait clairement que les gouvemements soient de plus 

en plus disposes a envisager I' adoption d' une politique nationale de 
population corrune une ligne d' action a la fois appropriee et logique. 

En outre, les pays de la region semblent de plus en plus enclins a 
considerer la planification familiale corrune une composante impor­

tante de leurs politiques nation ales de population. 

La justification du developpement et de r amelioration des prestations 

de services de planification familiale pour une plus grande proportion 
de la population se fonde de plus en plus sur des crireres d'assistance 

sociale e~ de sante. Les descriptifs des politiques nationales indiquent 
souvent que la rapidite de la croissance demograpbique tend a exacer­

ber les difficultes economiques auxquelles sont con frontes les pays, 
encore que l'accent soit plus volontiers mis sur la santt et Ie bien-eire 
des enfants et des parents que sur Ie revcnu par habitant et Ie taux de 
croissance economique. 

La dualite entre les deux sexes et a la situation de 1a femme est 
frequemment mentionnee et les descriptifs de politiques etablissent 
generalement un lien entre les questions de population et celles rela­

tives a la femme. Cela denote probablement un changement notable 

de mentalite mais n'equivaut pas necessairement a un engagement 

ferme a oeuvrer pour r elimination des disparites entre les deux sexes. 

19. 11 n'est guere surprenant que cette analyse rapide et sommaire de 
rimpact de la Declaration de Dakar et du Progranune d' action de la CIPD 
ne debouche sur aucune conclusion absolue. En effet. d'une part, la Decla­
ration de Dakar et Ie Progranune d' action de la CIPD cadrent dans une large 
mesure avec les processus de mise au point de politiques en cours dans les 
pays couverts par l'EAT d'Addis-Abeba, et d'autre part, rien ne permet 
reellement de dire que les pays de la zone sont en train de repondre de 
maniere explicite et systematique a\)x dispositions particulieres de la Decla­
ration de Dakar etlou du Programme d'action de la CIPD. 
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20. Ce qui precede a de profondes consequences pratiques : dans fa mesure 
ou dans leurs decisions relatives aqx politiques et aux programmes a mettre 
eo oeuvre, les gouvernements ne sont pas reellement influences par les 
diverses dispositions de la Declaration de Dakar et du Programme d' action 
de la CIPD, appeler I' attention d' un gouvernement sur les details techniques 
de la DDN et du PA.CIPD ou citer les tennes precis utilises ne Ie pousseront 
probablement pas a entreprendre d'elaborer et de mettre en oeuvre des 
politiques de population. Mettre l' accent sur l' obligation juridique ou les 
engagements moraux d'un pays a prendre certaines mesures peut egalement 
s'averer inefficace. 

21. Toutefois, meme si les gouvernements ne s'emploient pas a respecter 
et a mettre en oeuvre les dispositions specifiques de la Declaration de Dakar 
et du Programme d' action de la ClPD, ces deux instruments peuvent toujours 
contribuer de maniere notable au processus de mise au point de politiques 
et de programmes de population. En effet, la Declaration et Ie Programme 
d'action influent sur les orientations et les activites d'un grand nombre 
d'institutions et d'individus qui participent au processus d' elaboration de 
politiques. La Declaration de Dakar et Ie Programme d'action de la CIPD 
contribuent egalement a ]a mise au point et a fa mise en oeuvre des politiques 
dans certains pays, en leur permettant notamment d'elaborer des politiques 
nationales de population claires. appropriees et efficaces. Par exemple la 
Declaration de Dakar a appele l'attention des pays sur l'importance qu'il y 
a a satisfaire les besoins de Ia famille eta repondre a ses preoccupations dans 
Ie contexte africain. 

22. Dans Ia mesure OU l'impact de la Declaration de Dakar et du Pro­
granune d' action de la CIPD se manifeste a travers des changements 
d'orientation et de priori&:es. iI imporre d'appeler I'attention des pays sur la 
justification sociaJe et economique de r application de ]a Declaration et du 
Programme d'action con~ue comme une demarche distincte de celie qui 
consiste a rappeler aux Etats les obligations fonnelles ou juridiques qu'ils 
ont de les mettre en oeuvre. Les consequences pratiques de cet acte sont 
claires : I 'information relative a Dakar et au Caire devrait etre communiquee 
a une vaste gamme de responsables et de personnaJites influentes, et I' accent 
devrait etre mis sur les avantages que Ie pays et les citoyens sont censes tirer 
de ]a mise en oeuvre des deux instruments plutot que sur Ie detail des 
dispositions de tels accords ou sur une quelconque obligation juridique que 
Ie pays await-a les respecter. 
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23. En resume, I'experience des pays desservis par l'EAT d' Addis-Abeba 
porte a croire que la Declaration de Dakar et Ie Programme d'action de la 
CIPD contribuent utilement a la mise au point de politiques nationales de 
population mais que leur contribution depend beaucoup plus de leur impact 
sur les mentalites et sur les perspectives que du contenu intrinseque des 
dispositions des accords. 

C. disparites entre les niveaux de mise en oeuvre 

24. Les disparites qui s'observent entre les niveaux de mise en oeuvre ne 
peuvent etre defmies et identifiees que par rapport aux objectifs et aux 
realisations. En consequence. il est toujours possible d' attribuer les dis­
parites entre les niveaux de mise en oeuvre aux desequilibres rclatifs aux 
objectifs initialement fixes ou aux desequilibres relatifs aux realisations 
proprement dites (ou aux deux ala fois). 

25. I,' experience des pays couverts par rEA T d' Addis-Abeba fournit de 
nombreux renseignements sur l' origine ou la cause des disparites entre les 
ni veaux de mise en oeuvre. Par exemple, ces disparitts peuvent s' expliquer 
par le fait que certaines institutions nationales intervenant dans certains 
sec[eurs sont mieux dotees en personnel ou mieux equipees que d'autres 
cvoluant dans d'autres secteurs. II se peut egalement que les donateurs 
foumissent une assistance plus substantielle dans certains domaines que 
dans d' autres. 

26. La qualite du leadership, de la gestion et de Ia planification peut 
egalement rendre compte des differences des resultats de divers secteurs. 
Certains facteurs politiques etlou socio-culturels peuvent egalement inter­
venir : par ex empie, les autorites nationales peuvent etre parfaitement 
disposees a ameliorer les services de sante matemelle et infantile mais 
reticents a lancer des programmes d' education a la vie familiale dans les 
ccoles. Dans certains cas, des groupes limites en nombre mais influents 
peuvent arriver a persuader les gouvemements a faire des efforts particuliers 
dans certains domaines, par exemple, pour collecter des donnees 
demographiques, mettre en place des programmes de promotion de fa femme 
ou creeT en milieu rural des structures de prestations de services dans Ie 
domaine des soins de sante primaires. Les disparites entre les niveaux de 
mise en oeuvre de la Declaration et du ProgrJ1nme d' action peuvent egale­
ment decouler du fait que les objectifs fixes dans certains domaines sont 
considerablement plus ambitieux que ceux poursuivis dans d'autres. Les 
raisons a la base de I' adoption d' objectifs ambitieux, y compris de buts qui 
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ne seront probablemenl jamais atteillts. sonl analysees dans la quatrieme 
partie de cette communication. Toutefois. deux observations concemant les 
disparites entre les objectifs peuvent etrc fonnulees ici : 

• Les objectifs sont souvent decrits de maniere plutot vague ou 

exprimes en lennes rdatifs. CeLte approche caraClerisLique tend a 
compliquer Ia delennination precise des objeclifs par rapport aux­

quels les realisations doivelll eLre mesurees. 

• Etant donne que les conditions different de manicre notable d' un 

pays a I' autre, certains ohjecti fs secLOrieis peuvcnt etre it Ia portee 

de certains pays et etre carrcmenl inaccessihles pour d' autres. 

27. Si les disparites entre lcs niveaux de mise en oeuvre de la Declaration 
du Dakar el du Programme d'action de la ('Ill}) reprcsentent unc con­
sequence immediate des differences qui s' ohservent entre les realisations 
etlou les objectifs initiaux, I'experience des pays de rL:AT d'Addis-Aheha 
porte a croire que "Ies disparites entre les niveaux de mise en oeuvre" sont 
generalement Ie reflet des prioritcs flxees par les gouvemement,\. Autre­
ment dit, Ie gouvcmcment choisit d6lihcrement d'axer son attentioll el ses 
efforts sur certains sectcurs ou programmes el eeart.e la possihilitc d' une 
mise en oeuvre gencraJe de la Declaration de Dakar el du Programme 
d'action de la CIPD. A eet cgard, iI importe de souligncr que la detcnnina­
Lion des priorilcs n' est pas seu)ement une prcrogati ve du gouvemement mais 
aussi un devoir. 

28. Toote evaluation glooaie de la mise ell oeuvre de la DeciaraLioll de 
Dakar et du Progr::urune d' action de la (,IPI> doit prendre en consideration 
les disparitts qui existent entre les niveaux de mise en oeuvre. Lorsqu'un 
pays particulier ne s'iuttrcsse qu'a 4ueJ4ues types de poliliques et de 
programmes· el qu' en consequence, les niveaux de mise en oeuvre apparais­
sent particulieremcnl disparates - il Y a des chances que la DecJaration de 
Dakar et du Progrmmne (faction de la CIPD n'y ait qu'un impacllimilc. 

29. Les disparitcs entre Ics niveaux de mise en oeuvre ollt de profondes 
consequences sur lcs roles joues par Jcs cooseillers des EAT pour aider Ics 
pays a relever Ics dcfis deeoulant de la 1 )cchrratioo et du Programme d' acLion 
de la CIPD. Dans plusicurs ca..:;, peut-elre dans la plupart des cas, Ics 
gouvememenl~ altachent une plus grande imporuUlee aux politiques eL aux 
programmes relatifs a eertains sccteurs plulot qu'a d' auln:s. Par cxemplr, 
Ie Gouvememcut d'un pays peut decider de mettre I'accent sur Ie renforce-
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ment des activites de collecte et d'utilisation des donnees sur la population 
alors que Ie gouvemement d'un autre pays peut choisir de privilegier la 
reduction de la mortalite infantile ou l' amelioration des services foumis dans 
Ie domaine de la sante reproductive/planification familiale. 

30. Dans certains cas, les disparites entre les niveaux de mise en oeuvre e 
peuvent s' expliquer ou etre aggravees par de serieux dMicits de ressources 
de base: les pays peuvent tout simplement ne pas etre a meme de foumir 
l'ensemble des services de sante, d'education et d'infonnation qu'ils con­
sider-ent comme etant absolwnent essentiels. La Declaration de Dakar et Ie 
Programme d' action de la CIPD abordent la question de la mobilisation des 
res sources mais Ie deficit global de ressources demeure important et doit 
etre serieusement pris en compte dans r action des conseillers des EAT. 

31. Les approcbes utilisees en matiere d' elaboration, d' adoption et de mise 
en oeuvre de politiques et de programmes de population peuvent egalement 
varier. Par exemple. certains pays pref'ereront faire jouer a leurs structures 
administratives et politiques un role Central dans r elaboration de leur 
politique de population aloes que d' autres choisiront de s' appuyer sur des 
conseils ou des forums speciaux. De meme, certains pays choisiront de 
formuler "une politique de population It couvrant de maniere detaillee une 
tres vaste ganune de questions sociales. Ses politiques de ce type peuvent 
porter sur des domaines aussi divers que I'education des adultes, les soins 
de sante primaires, r emploi, Ie Iogement, la securite des personnes agees et 
les disparites regionales. 

'32. Cette situation peut placer Ie conseiller d'EAT devant un dilemme. 
Celui-ci peut en effet estimer que les priorites du gouvemement ne cadrent 
pas avec celles stipulees dans la Declaration de Dakar et Ie Programme 
d'actioll de la CIPD. Par exemple, un gouvernement peut manifester tres 
peu d'interet a mettre au point des programmes qui abordent directement la 
question de la dualite entre les deux sexes - meme si Ie Programme d'action 
de la CIPD met r accent sur de tels programmes. 

D. Elaboration future de politlques et de progranunes 
nationaux de population 

33. Dans les sections precedentes. )'impact de la Declaration de Dakar et 
du Programme d'action de la CIPD sur l'elaboration, l'adoption et Ia mise 
en oeuvre de politiques et de programmes de population dans les pays 
couverts par fEAT d' Addis-Abeba a ete analyse. II reste toutefois aeclaircir 
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les raisons a Ia base du decaJage notable qui s' observe entre d'une part les 
objectifs fixes par la Declaration de Dakar et Ie Programnl~ d' action de la 
CIPD et, d'autre part, les resultats obtenus a cejOUT 

34. Dans les pays des servis par rEA T d' Addis-Abeba, il est clair que Ie 
processus de mise au point de politiques nationaJes a ete entrave par des 
difficult.es d' ordre o¢rationnel que tout Ie monde connait et qui ont eu pour 
effet de freiner la mise en oeuvre des programmes elabores dans ce sens. La 
plus serieuse de ces difficultes d'ordre operationnel est peut-etre liee a 
I'indisponibilite des ressources necessaires. Les pays de la zone eprouvent 
non seulement de serieuses difficultes a mobiliser des ressources interieures 
mais connaissent egalement des problemes quant a l'assistance exterieure 
dont Ie volume s'est relativement contracte et qui est devenue a la fois 
incertaine et selective. En outre, puisque les gouvemements s'appuient sur 
des res sources ext.erieures, leur controle sur I' affectation de!'. ressources 
disponibles ne peut etre que limite. 

35. L'indisponibilite generale de ressources debouche sur d' autres 
problemes ou exacerbe les problemes existants. Les problemes qui se posent 
dans ce contexte releven! de la faiblesse de l'infrastructure institutionnelle, 
du manque de donnees fiables et a jour, de l'inadequation de la planification 
et des deficits de ressources necessaires, y compris r insuffisance des fonds, 
de I' equipement et des approvisionnements ainsi que de la penurie de.cadres 
qualifies. De fait, fa quasiwtotalite des pays cherchent a renforcer leurs 
institutions nationales, a former plus de demographes, a collecter plus de 
donnees et a acquerir plus d' ordillateurs. Les conseillers des EAT sont 
regulierement confrontes a la necessite d' aider les pays a surmonter ces 
difficultes operationnelles. 

36. L'insufftsance des progres enregistres dans la mise au point de poli­
tiques nationales de population s' explique egalement par diverses contrain­
tes politiques, culturelles et religieuses. Par exemple, les responsables 
politiques hesitent parfois a aborder les questions de population, les valeurs 
socio-culturelles traditionnelles peuvent aller a r encontre de la foumiture 
de services de sante de la reproduction a la population et les autorites 
religieuses peu vent s' elever contre toute discussion ouverte des questions 
de sante de la procreation. Tres sou vent, les responsables politiques tendent 
a concentrer leur attention et leur action sur les problemes et les questions a. 
court tenne, laissant de cote les problemes cruciaux qui se posent a long 
terme, y compris les questions d'envjronnement (par ex empIe, la degmda­
tion des terres et des forets), les problemes economiques (par exemple 
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l'insuffisance des investissements}, et les questions de population (comme 
Ie taux eleve de fa fecondite et Ie rythme rapide de l' urbanisation). 

37. Les problemes d'ordre operationnel, politique, socio-culturel et autres 
qui entravent r elaboration, l' adoption et Ia mise en oeuvre de politiques 
nationales de population ne sont ni nouveaux, ni surprenants. On presume 
par consequent, qu'au moins certains des pays de la zone ne comptent pas 
reellement poursuivre et realiser I'ensemble des objectifs enonces dans la 
Declaration de Dakar et Ie Programme d'action de la CIPD. 

38. Cette realite nous amene a nous interroger sur Ie bien-fonde de l' ad­
hesion de ces pays a des objectifs qu'ils n 'esperent pas reellement atteindre. 
Plusieurs explications s' offrent ici. L'une d' elles est que les objeclifs qui 
etaieUl adaptts a la situation prevalant dans certains pays n' etaient pas 
adaptes a Ia situation prevalant dans d'autres. tIne autre est que plusieurs 
responsables nationaux ont estime que des objectifs ambitieux pourraient 
constituer une incitation a progresscr plus vite et plus resolument vers 
)' elaboration et la mise en oeuvre de politiques et de programmes de 
population. Il est egalement possible que certains gouvemements aient vu 
dans r adoption d' une declaration ambitieuse un prCalable a I' obtention 
d'une a..;;sistance financiere consequente de la part des donateurs. 

39. La perspective d'un decalage substantiel entre les objectifs stipules 
dans la Declaration de Dakar et dans Ie Programme d'action de lil C[PD et 
les progres effectivement enregistres par les pays ont de profondcs con­
sequences sur les efforts destines a promouvoir et a appuyer r elaboration, 
I' adoption et Ia mise en oeuvre de politiques et de programmes de popula­
tion. 

40. us observations ci-dessous mettent en relief un certain nombre de 
consequences du decalage susmentionne sur les efforts destines a appuyer 
et a soutenir Ie processus de mise au point de politiques dans les pays 
couverL" par I'EAT d' Addis-Abeba : 
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• La definition de priorites claires en ce qui concerne ]es activites de 

population revet une importailce capitale a cause de la faiblesse de 
Ia marge d'utilisation des ressources. 

• Une sollicitation forte des maigres ressources et de la faible infra­
structure instilUtionnelle disponibles pOWTait deboucher sur des 
problemes "operationnels" - departs massifs de personnel, 



problemcs de budget, de transport, de dispositifs institutionnels, etc. 

II importe dans ces conditions d' avoir r oeil rive sur les ohjeclifs et 

les plans it long lenne. A ceLegard,les conseillcrs des EATpourront 

&.:ollahorer avec les agents des institutions nalionales pour lllettrc au 
point des strategies realisles tenant compte ala iois des objectifs 

fixes et des res sources disponibles. 

• Les plans relatifs a la mise au point de politiqucs et de progrmnmcs 

de population au niveau national devraient prendre en compte la 

gravitt des difficultts operationnelles rencontrees par les gouveme­

menl£. Certains gouvemements qui sont pret~ a faire des declara­

tions energiques de principe peuvent eprouver des difficultes a 
foumir un appui politique. administratif ct financier solide et ex­

plicite aux progranunes de population. Paree que les gouvcme­

ments sont eonfrontes a des difficult.es politiques et ecollomiques 

extremement sericuses, meme ceux d'entrc cux qui adherent totalc­

ment au principe de la promotion de poHtiques el de programmes 

de population ne pourront intelVenir qu' assez timidement. 

• I J' im portanee de la mohilisation de ressources suffisantes en v ue de 

la realisation des activites pertinentes de population doH etre gardee 

presente a. I' esprit. A eet egard, il eonviellt de noter que Ics gou­

vemements pourraient s' employer it mettre au point des approchcs 

novatrices de mobilisation de ressources locales. Parallelement a 
cela, its devront deployer des efforts syst.6matiques pour assurer 
I' effieacite-cout des programmes mis en place. 

• Eu egard en particulier aux di verses ct graves difticultes rencontrees 

par les gouvemements, iI est hautement souhaitable qu'unc yuste 

gamme d'institutions et d'individus soit assodee au processus 

d' elabomtion et de mise en oeuvre de politiques de population. Lc 

de cal age potentiel entre les objectifs et les realisations signitie que 

les gouvemements devraient s' employcr a a.'\surer la participation 

et l' appui de tous les acleufs possibles dans Ie processus d' elabora­

tion de politiques et de formulation de strategies. y compris. la 

c1'eation d'un cadre appropric pour la mise en oeuvre, Ie suivi et 

revaluation adequats de telles politiques et strategies. 
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II. Contribution de I'equipe d'appui technique basee it Dakar 

41. L'Equipe d'appui technique (EAn de Dakar couvre 17 pays parmi 
lesquels 9 (Benin, Congo. Cote d'Ivoire, Gabon, Togo, Zalre. Mauritanie. 
Guinee Bissau, Guinre equatoriaJe) n'ont pas une politique de population 
fonnellementadopree. L'expose est centre sur lasituation actuelle, Ie niveau 
d'intervention, l'instrument de suivi et revaluation. 

42. La plupart des pays qui ont adopte une politique de population sont en 
train de fonnuler les programmes de plan d'action de leur mise en oeuvre. 
Le Senegal et Ie Burkina Faso ont deja rendu operationnelleur programme 
de mise en oeuvre. Le Cap-Vert a un document de politique nationale de 
population fmalise; mais les autorires du pays ont decide de Ie reviser pour 
tenir compte des orientations du Caire (CIPD). 

43. Dans la sous-region couverte par l'EAT de Dakar, on a constate un 
decalage entre Ie niveau regional et Ie niveau des pays: d'une part, avant 
Dakar/Ngor it y avait une reticence a regard de la quantification des 
objectifs de politique de population des pays. La position favorable de cette 
conference a declencbe un mouvement favorable a la quantification. D' autre 
part, les pays sont en avance par rapport a certains engagements de 
Daka.rINgor et de la CIPD: 
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dans certains pays. les instruments de suivi de la mise en oeuvre des 
politiques de population ont ett elabores et inttgres dans les plans 
d'action nationaux ; 

la plupart des politiques de population adopttes oot ete fortement 

influeocees par certains bailleurs de fonds. On observe actuellement 
un effort d' actualisation et d' appropriation des politiques. Ceci induira 

a moyen tenne des politiques de deuxieme generation mieux appro­
priees et plus a meme de resoudre les problemes de population, aussi 

bien au niveau national qu'au niveau regional. 

Dans Ie cadre de la crise de la planificatioll, les efforts ont ete deployes 
pour integrer les polltiques de population dans les programmes 
d'ajustement structurel ; ce qui suppose la recherche des voies et 

moyens pour reconcilier les objectifs a court et a long termes. 



Les Unites de planification de la Population ontjoue un grand rOle dans 

la phase de formulation des politiques nation ales de population. 

Cependan4 dans la phase de mise en oeuvre, de nouvelles institutions 

(secretariat pennanen4 direction des politiques de population) ont cte 
creees et completement int6grees dans les structures nationales de 

coordination des politiques et des programmes de developpement. 

44. Le CST de Dakar apporte aux pays couverts, un appui technique ala 
formulation des methodologies de sui vi et d' evaluation de la mise en oeuvre 
des politiques de population. Dans ce cadre sout realisees l' application de 
I'approche-programme et I'interdisciplinarite, notamment a l'occasion de 
"missions d' analyse de programmes et d' elaboration des strategies (APES)" 
en matiere population, ainsi que dans Ie cadre des missions de Revue a 
mi-parcours (MTR) des programmes finances par le FNUAP. 

45. Dans ces interventions, Ie CST fait Ie plaidoyer pour l'integration des 
objectifs et des orientations du plan d'action de la CIPD. I1 est evident 
qu) avant la Conference du Caire. eet effort etait fait pour la prise en compte 
des objectifs de DakarlNgor dans les politiques nationales de population. 

Ill. Contribution de 1 d'appui technique base it HARARE 

A. Introduction 

46. Cette section passe en revue I' experience des pays couverts par 
I'Equipe d'appui du FNUAP pour l' Afrique australe dans Ie domaine de la 
mise en oeuvre des recommandations de Dakar/Ngor (DDN) adoptees par 
les gouvemements africains au cours de la troisieme Conference africaine 
sur la population (1992) et du Programme d'action adopte par Ia Commu­
naute intemationale a l' occasion de la Conference intemationale sur la 
population et Ie developpement (1994). Elle se concentre notamment sur 
les actions de progranunation prescrites dans les deux docwnents deja mises 
en oeuvre en cours d'execution ou envisagees dans ces pays. 

47. L'infonnation presentee dans la presentecommunication a ete rassem­
blee a partir de diverses sources, y compris : 

• Les documents de programmation pertments dans les domaines 

relatifs a la population (elabores peu de temps avant ou apres 

l'adoption de la DDN) leIs que les Rapports d~analyse du pro-
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gramme et d'61aboration de la strat6gie (APES), les Programmes 
par pays du FNUAP, les examens sectoriels et les documents de 

base utilis6s dans les examens a mi-parcours des programmes par 

pays, les rapports issus des rewions consacrees aux examens Ii 
mi-parcours des programmes par pays, les rapports relatifs aux 
evaluations de projets, les descriptifs de projets; les rapports na­
tionaux soumis a la OPD; les documents directifs relatifs aux 

politiques nation ales de population (a r 6tat de projets ou deja 
adoptts); les programmes nationaux de population; et divers autres 

documents pertinents; 

• Les reponses foomies par cinq bureaux de terrain du FNU AP sur 
les 15 que compte la sous-region a une requete d'infonnation sur la 
mise en oeuvre de la Declaration et du Programme d'action for­
multe par I'Equipe d'appui d'Harare dans ses pays d'intervention; 
et 

• L'experience acquise dans les pays par les auteurs et par d'autres 
conseillers techniques de l'Equipe regionale d' appui technique a 
I' Afrique australe. 

48, L' examen des acti vires des pays de la zone dans 1a mise en oeuvre des 
recommandations des deux documents est presentC a la section 2 de cette 
communication, dans Ie cadre des trois domaines programmatiques de base 
sur lesquels Ie FNUAP entend axer son assistance au coors de la pCriode 
post-CIPD. II s'agit notamment des politiques de population; de la sante 
reproductive et de la pJaniflcation familiaJe; et des actions de sensibilisation. 
Les discussions menees dans Ie cadre de cbaque domaine programmatique 
sont precectees d'une presentation succincte des principales recommanda­
tions de la DDN et de la PA.CIPD utilisCes comme base. La section 3 
pro cede a une identification des principaux facteurs qui militent pour ou 
contre la mise en oeuvre des recommandations des deux conferences dans 
la sous-region et un bref recapitulatif des discussions est presente it la 
section 4. 

49. B. Experience des pays dans la mise en oeuvre des rccommandations 
de la DDN Cl du PA.CIPD 

218 



1.0bservations generales 

50. La troisieme Conference africaine sur la population qui a dtbouche sur 
l'adoption de la DDN s'analyse en fait comme une conference regionale 
preparatoire de la CIPD. L'un des objectifs de cette Conference consistait 
a donner aux pays africains r occasion de faire Ie point sur leur situation en 
population et de developpement, en particulier sous r eclairage des efforts 
deja deployes pour accelerer Ie developpement socio-economique et hu­
main, evaluer les progres enregistres dans ]a mise en oeuvre du Programme 
d t action de Kilimandjaro POW" la population africaine et pour Ie developpe­
ment autonome et, aniver a un consensus sur une contribution collective du 
continent au PA.CIPD a soumettre ulterieurement a la communaute inter­
nationale pour approbation. En consequence. Ia quasi-totalite des pays du 
continent consideraient la DDN comme leur contribution commune au 
processus preparatoire de la CIPO et conUlle un mecanisme propre a 
accelerer la mise en oeuvre du P AK qui restait pour eux (a la Conference et 
dans la Declaration) un cadre val able de dtveloppement pour I' ensemble de 
la region. Toutefois son rythme de mise en oeuvre demeumit fruble et 
partant, inadequat. malgre quelques succes enregistres a r echelle nationale. 

51. Dans ce contexte, la DDN n' etait pas pereue comme un cadre de 
developpement faisant appel a la mise au point et a la realisation d' activilcs 
de mise en oeuvre specifiques (ou plans d'action) car de teUes activites 
relevruent plutot du Programme d' action de Ia CIPD proprement diL C' cst 
pour cette raison que dans pLusieurs pays on n' accorde pas a la J) I) N Ia memc 
importance que Ie PAK, en particulier puisque Ia Conference imemationale 
sur Ia population tenuc a Mexico en 1984 n'avait debouche sur aucun 
programme d' action specifique, se contentanl d' approuver el de reaffirmer 
les recommandations du Plan d' action mondial pour la population adoptee 
en 1974 a l'issue de Ia Confere,nce mondiale sur Ia population organisee a 
Bucarest. La DDN a par consequent etc releguee au second plan (confor­
mement aux attentes de la quasi-totalite des pays de la sous-region) par Ie 
P A.CIPD qui allait faire suite a la Conference. On constate ainsi qu' au lieu 
d'etre axee sur telle ou teUe activite systematiquement ou deHbCrement 

~~anifiee et mise en oeuvre pour realiser les objectifs de la Declaration aux 
niveaux national ou sous-regional, I' evaluation de la mise en oeuvre de la 
DDN doit plutot mettre l'accent les actions pertinentes de programmation 
que ces recommandations ont inspire depuis son adoption. 

52. L' adoption du P A.CIPD ne remonte pas encore a un an. Quoique facile 
(et interessant) a lire, Ie PA.CIPD est assez cxhaustif et propose un nouveau 
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modele de d~veloppement. n fait appe} a des changements (part~is radi­
caux) au niveau des Iraditions, des croyances, des attitudes et des comporte­
ments consacres par Ie temps. II implique en outre de nombreuses 
repercussions en tennes de politiques, de pianification et de programmation 
que les pays et organisations intemationales concemees (y compris Ie 
FNUAI? qui a prete son concours dans la confection du document) devraient 
pleinement saisir et assimiler pour une mise en oeuvre effica.ce de ses 
recommandations. II est par consequent trop tot pour envisager des actions 
etJou des rea.tisations concretes concernant la mise en oeuvre des recomman­
dations du P A.CIPD. Les experiences nationales examin~ ici portent donc 
essentiellement sur les efforts d~ploy~ par les pays de la sous-r6gion (ou 
sur les actions en cours de realisation) pour mettre en oeuvre certaines deS 
activit6s nationales de suivi a court terme des recommandations de la 
Conf~rence pr6conis~ dans Ie PA.CIPD. n s'agit par exemple des efforts 
visant a comprendre comme il se doit Ie document et les' actions nationales 
qui y sont proposees en vue d' assurer une croissance economique soutenue 
dans Ie cadre d'un d6veloppement durable; des actions visant a diffuser Ie 
plus largement possible ses recommandations aupres de divers groupes 
cibles en vue d' obtenir leur appui; des activiles axres sur I' elaboration de 
slrategies ou de plans d' action nationaux en vue de la mise en oeuvre de ses 
recommandations; et des actions visant a evaluer "influence de ses recom­
mandations sur les activites de programmation recentes ou envisagees pour 
I'avenir depuis l'adoption du PA.CIPD. 

2. PoUtique de population 

53. Tenant compte du fait que les questions de population fOJ;lt partie 
inregrante du processus de developpement socio-ocanomique, la DDN 
recommande notamment aux gouvemements de la region: d' ~laborer et de 
mettre en oeuvre degpolitiques globales de population refl6tant la ~alire de 
chaque pays; d'incorporer les politiques et programmes de population a 
toutes les strategies de developpement, en particulier celles axees sur Ie 
renforcement des secteurs sociaux, en vue de promouvoir Ie developpement 
humain; de metlre en oeuvre des mesures destinoos a eliminer les causes 
fondamentales de la degradation de I' environnement comme par exemple la 
pauvrete; d'integrer les preoccupations familiales dans tous les plans, poli­
tiques et programmes de developpement; et de d~finir des objectifs na­
tionaux quantifiables visant a ramener Ie taux d'accroissement 
demographique annuel de la region qui est actuellement de 3% a 2,5% en 
ran 2000 eta2% en l'an 2010. La DDN recommande en outre aux pays de 
la region d'echanger leurs donnees d'experience pour la formulation de 
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politiques et de progranunes de population et de renforcer les institutions 
nationales et sous-nationales chargees de leur mise en oeuvre. 

54. Ces recommandations sont reirerees dans Ie PA.CIPD qui suit une 
approche beaucoup plus holistique en population. Le message vehicule par 
Ie Programme est que les efforts deployes en vue de la realisation du 
developpement durable n' ont de chance d~ aboutir que dans la mesure ou les 
questions relatives ala population sont reellement prises en compte, eu cgard 
aux liens intimes qui existent entre population, pauvrere. environnement, 
modes de production et de consommation, et emancipation de la femme. Ii 
recommande la prise en compte des questions de population dans l' elabora­
tion, Ia mise en oeuvre, Ie suivi et revaluation de tous les programmes 
relatifs au developpement durable; la mise en place. aux niveaux national et 
sous-national, des cadres institl;ltionnels necessaires a la realisation de ces 
objectifs de meme que l' examen periodique de I' ensemble des strategies de 
developpement mises en place. afm d' evaluer les progres accomplis dans ce 
domaine; et un engagement po)itique accru en faveur des straregies integn!eS 
de promotion de la population et du developpement, y compris l' elaboration 
et la mise en oeuvre de politiques de population. Le programme met 
particulierement en vedette la promotion de la sante et des droits a la 
procr~tion. l' emancipation de la femme et la promotion de l' equire et de 
l' egalire entre les sexes con~ues corrune des prealables au developpement 
durable et comme des questions qui ne peuvent etre resolues que dans Ie 
cadre de politiques de type global. 

3. Pays ayant adopte des politiques de population avant 
la Declaration de DakarlNgor 

55. La Zambie (1989) et Madagascar (1990) disposaient deja de politiques 
expIicites de population avant I'adoption de la DDN. Ces politiques etaient 
exhaustives et couvraient les domaines de la demographic, des affaires 
socio-economiques et de l'environnement Les principes de base, objectifs, 
buts et strategies relatifs a ees politiques etaient tout naturellement tres 
similaires a eeux reconunandes dans la DDN, paree qu'Hs se fondaient sur 
les recommandations du PAK et qu'ils etaient axes sur la reduction de 
)'accroissement demographique. de la fecondite et de la mortalite infantile, 
juvenile et matemelle; sur l' amelioration de la condition de Ia fenune et sur 
Ie renforcement de sa participation.au developpement national; sur la lutte 
contre la degradation de r en v ironnemen t; sur l' accroissement des possi­
bililis d'emploi~ etc. l...e Rapport d'analyse du programme et d'elaboration 
de la strategie (APES) de 1992 de Madagascar indique que les objectifs de 
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1a politique de population de ce pays sont trop ambitieux et que Ie gouveme~ 
ment, dans Ie cadre du programme actuel d' assistance du FNU AP, a ex prime 
Ie besoin de reviser sa politique de population. Cette revision s' effectuera 
sur la base des donnees plus fiables et plus rocentes foumies par Ie recense­
ment de la population de 1990 et rEnquete sur la population et la sanre de 
1992. Elle permettra notamment de prendre en compte les nouveaux 
problemes de population et de developpement evoques dans Ie PA.OPD. 

56. Les gouvernements de ces deux pays avaient egalement mis en place 
les mecanismes propres a appuyer la mise en oeuvre de leurs politiques de 
population et a promouvoir la coordination des activitts de population 
entreprises par les divers organismes gouvemementaux et organisations non 
gouvemementales evoluant sur leur sol. Des tmites fonctionneUes de popu~ 
lation avaient egalement ete creres au sem de leurs institutions centrales de 
planification. Madagascar a en outre eleve au rang de ministe.-e son departe­
ment de la population. Pour sa part, la Zambie s' emploie a mettre en place 
une commission nationale de la population apres avoir mis sur pied un 
comire technique interinstitutions multi-sectoriel et interdisciplinaire com­
pose de plusieurs institutions gouvernementales et ONG competentes (tant 
au niveau central que regional), dont Ie role est de promouvoir la collabora­
tion interinstitutions dans la mise en oeuvre des activites de population 
entreprises dans Ie pays. 

57. Le Gouvemement zambien a elabore et s'emploie actuellement a 
mettre en oeuvre des programmes sectoriels de planification familiale et 
d'IEC sur la population destines a assurer la realisation de ses objectifs 
politiques. n ressort du Rapport d' analyse du programme et d' elaboration 
de la stralegie (APES) du pays qui avait ere elabore a un stade crucial de Ia 
mise en oeuvre du programme de ttforme du secteur public, programme qui 
preconise notamment la decentralisation des actions de developpement et Ie 
transfert des responsabilites aux unites administratives sous-nationales, que 
dans Ie cadre de r application des politiques et des programmes sectoriels 
pertinents~ une prise en compte effective des changements institutionnels 
susceptihles d'intervenir a l'avenir s'avere ntcessaire. 

58. En avril 1995. un atelier sur r etat d' avancement de la mise en oeuvre 
des recommandations du PA.CIPD au niveau national a ete organist pour 
toutes les institutions membres du Comire technique interinstitutions de 
meme que pour les representants des organisations intemationales. Cel 
atelier etail la premiere tentative serieuse effectuee par Ie Gouvernement 
zambien pour mettre en oeuvre certaines des activires de suivi national 
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recommandees .. au titre de la CIPD. II s'insLTIvait egalement dans Ie cadre 
de la preparation d'une revision eventuelle de la politique nationale de 
population. des programmes sectoriels mis en place pour sa mise en oeuvre, 
et pour la ntise au point future de programmes et de projets pertinents. Les 
principaux themes et recommandations du PA.CIPD ont ete examines au 
cours de l' Atelier et les orientations futures des secteurs de la population el 
du developpement, exprimees sous fonne de priorites, de mecanismes 
institutionne1s nationaux, provinciaux. y compris les districts. de besoins de 
formation et de recherche. d'engagement politique. de mobilisation de 
res sources, de participation des ONG, de cooperation Sud-Sud, d' obligation 
de rigueur dans Ia gestion, et d'activites de suivi et d'evaluation, ont ere 
fonnulees et adoptees. Parmi les enseignement'i a retenir de I' Atelier 
figurent la necessiti d'impliquer des Ie depart I'ensemble des organisations 
gouvernementales et non gouvernementales. ainsi que les reprcsentanls des 
structures sous-nationales et des organismes intemationaux et des donatcurs 
dans les discussions relatives a la mise en oeuvre du PA.eIPD et la necessite 
de considerer la mise en oeuvre du PA.CIPD, non pas comme un evenement 
ponctuel mms plurot comme une oeuvre de longue haleine echelonnee sur 
plusieurs etapes. 

59. Le Gouvemement malgache a pour sa part entrepris de mettre au point 
des plans d'action en vue de I'application de sa politique dans le cadre de 
deux projets finances par Ie FNUAP. 

60. La situation en Afrique du Sud est legerement diffcrente. Bien qu' elle 
ne dispose pas a proprement parler d'une polilique de popUlation, I' Afrique 
du Sud a adopte et a commence a mettre en oeuvre un programme de 
developpement de sa population (PDP) dont Ie but est de rMuire Ie taux de 
croissance demographique du pays considere comme un ohstacle a la 
realisation d'un developpement national durable. La Direction generaJe de 
la population et du developpement (desonnais denommee Departement de 
l' assistance sociale du Ministere de l' assistance sociale et du developpement 
de la population) a ete mise en place pour assurer la mise en oeuvre de ce 
programme, av~c Ie concours d'un comite interdepartemental de directeurs 
generaux dont la mission est d' assurer la prise en compte effective des 
facteurs influant sur la dynamique de Ia population dans les programmes 
sectoriels de developpement. La Direction generale du developpement de 
la population a egalement mis en place des services demographiques dans 
toutes les provinces en vue d' appuyer Ie PDP. Des services similaires ont 
egalement crees dans chacun des Homelands du pays. Le Gouvemcment 
sud-africain de l'apres-apartheid s'emploie actuellement a revoir ses poli-
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tiques de population etdans les domaines connexes. II considere fondamen­
talement son programme de reconstruction et de developpement (RDP) 
comme une "Declaration d'intention "refletant les prioriles et les besoins 
nationaux en matiere de population et estime que plusieurs des preoccupa­
tions evoquees dans Ie PA.CIPD sont deja prises en compte dans Ie RDP. 
De manicre plus precise, et en vue de dtterminer les modalites selon 
lesqueUes les recommandations du PA.CIPD seront mises en oeuvre dans 
Ie pays, Ie gouvernement a recemment publie un ouvrage intitule "Livre vert 
pour un debat public sur une politique de population pour I' Afrique du Sud", 
en vue de promouvoir des echanges de vues sur r articulation entre les 
questions de population et de developpement. Le Livre vert analyse de 
manicre assez dttaHlee les recommandationfdu PA.CIPD et invite la societe 
civile a se prononcer sur leur bien-fonde et sur les modalites de leur 
incOlporation dans Ie RDP ainsi que sur les attribufions futures des diverses 
unites de population. Le Ministere de I' assistance sociale et du dtveloppe­
ment de la population a lance un appel a fa societe civile pour qu' eUe prepare 
des exposes et. des plans en vue de la tenue d' auditions puhliques sur Ie 
document (Ministry of Welfare and Population Development, 1995) 

4. Pays ayant adopte des polltiques de population apres la DDN 

61. Le Lesotho et Ie Malawi qui ont tous deux adopte leurs politiques 
nationales en 1994 disposaient deja de projets de politiques de population a 
divers niveaux d'approbation au moment de l'adoption de fa DDN. Le 
Gouvernement du Lesotho. dans son rapport national ala CIPD. affrrme que 
sa politique de population (qui fait partie integrante du dnquieme plan 
quinquennal de developpemenl 1991-1996, d' ou sa pertinence et son impor­
ranee pour Ie dtveloppement global du pays) s' inspire des recommandations 
de la DDN. Cette politi que a par la suite ete publiee dans un document 
specifique en 1994 (Government ofLesotho~ 1994a et 1994b). La politique 
du Malawi a ete formulee dans Ie cadre de la "Statement of Development 
Policies: 1987-1996" (l' equivalent pour ce pays d'un plan de developpement 
national); ses objectifs et ses strategies sont conformes a ceux definis pour 
les auttes politiques nationaJes tel1es que celles de la sante, de I' education, 
de la foresterie et de l' environnement. A l'instar de celles de 1a Zarrlbie et 
de Madagascar, les politiques du Lesotho et du Malawi sont exbaustives; 
leurs objectifs, leurs buts, leurs cibles et leurs strategies se fondent egale­
ment sur les reconunandations du PAl( et de la DDN. 

62. Les mecanismes institutionnels > de mise en oeuvre des pohtiques 
adoptees ont ete clairement defmis dans les deux documents, exception faite 
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pour ceux) envisages pour les structures administratives decentralisees, qui 
devaient etre determines dans )e cadre'de plans d' action multisectoriels a 
mettre au point a une etape ulterieure. Au Lesotho, il est prevu dans Ie cadre 
des mecanismes institutionnels proposes fa creation d'un conseil national de 
la population et de son comite extcutif; fa mise sur pied de comites de 
districts cbarges de la coordination du programme de population et de 
comites locaux, ainsi que la poursuite des activites du Comite intermin­
isteriel de coordination qui avait etC etabli en 1991 et qui avait joue un role 
cle dans la formulation et dans r adoption de la politique. 

63. Au Malawi, one decision avail anterieurement ete prise d'investir Ie 
Conseil executif national des pouvoirs normalement conferes aux commis­
sions nationales de la population. Toutefois, en janvier 1995 (moins d'un 
an apres I' adoption de la politique nationale), Ie Gouvemement decidait de 
transferer r Unite du developpement de la population et des ressources 
humaines (PHRDU) localise au sein du Ministere du plan et du developpe­
ment economique depuis sa creation en 1990 et de charger de la mission de 
coordonner la mise en oeuvre. Ie suivi et l' evaluation de la politique 
nationale de population Ie Mini stere de la san te rebaptise a cet effet Ministere 
de la sante et de la population. Cette decision n' avait etC precedee d'aucone 
discussion ou evaluation techniques. Divers acteurs intervenant dans Ie 
domaine ~e la population ont fait part au Gouvemement de leurs preoccu­
pations devant cette situation. en mettant l' accent sur les problemes que 
l' Unite pourrait rencontrer dans l' execution de sa mission (en particulier en 
ce qui conceme 1) integration du facteur population dans divers programmes 
de developpement et pour ce qui est de la coordination de la mise en oeuvre 
de la poHtique nationale de population) it cause de sa localisation au sein 
d'un ministere de tutelle. Le Documentd'orientation par pays est en coors 
d'elaboration et l'Equipe d'appui technique a ere invitee a peeter son 
CODCOurs dans cette operation. Comme dans Ie cas de la Zambie, cette 
demarche fournira une occasion ideate pour incorporer les diverses activites 
de mise en oeuvre des recommandations de la DDN et du PA.CIPD aux 
programmes des organismes des Nations Unies intervenant dans Ie pays. 

s. Pays en voie d'elaborer leurs polttiques de population 

64. Huit pays de la sous-region de l' Afrique auslfaIe ont decide d'adoptef 
des politiques explicites de population con~ues comme faisant partie in­
't.egrante de leurs strategies de developpement : it s~agit de r Angola, du 
Botswana, des Comores. de Maurice. du Mozambique, de Ia Namibie, du 
Swaziland et du Zimbabwe. La DDN (tout comme Ie PAK par Ie passe) et 
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Ie PA.CIPD sont actuellement utilises par ces pays comme des cadres 
directifs de base pour toutes les actions enlreprises dans ce domaine. Par 
exemple, plusieurs gouvemements appartenant aux pays cites ci-dessus ont 
reaffinne leur engagement a fonnuler et a mettre en oeuvre des politiques 
exhaustives de population dans leurs rapports nationaux ala CIPD. Us ont 
en outre indique que les recommandations de la DDN constitueraient les 
ba~es des futurs programmes de population qu'ils envisagent de mettre en 
oeuvre. Certains de ces pays meme alles plus loin et ont notamment 
determine les activites preparatoires qu'ils envisagentd'entreprendre en vue 
de I' elaboration et de l' adoption de ces pOlitiques. et defini leurs objectifs. 
leurs buts et leurs strategies de mise en oeuvre. Ces activites sont toutes 
confonncs aux recommandations de la DDN. 

65. A Maurice, les activites relatives a la mise au point de programmes de 
population s' articulaient presque exclusivement autour de la reduction de 
I'accroissement demograpbique et de la fecondite par Ie biais d'un solide 
programme de planification familiale. Les objectifs recommandes par Ia 
DDN en ce qui concerne les taux de fecondite. de mortaIite et d' accroisse­
ment demographique ont ete atteints depuis longtemps. La nouvelle phi­
losophic du Gouvemement, telle qu'exprimte dans Ie Rapport d'analyse du 
programme et d'elaboration de la strategie (APES) de Maurice est axee sur 
la consolidation des reaJ.isations issues des programmes anterieurs et sur 
I' integration des questions de population au cadre plus large du developpe­
ment social, par Ie biais de la formulation et de la mise en oeuvre d'une 
politique nationale de population de type exbaustif. Toutefois, la formula­
tion d'une telle politique n' avait pa<; ere prevue dans Ie programme par pays 
du FNUAP/GOM pour Ia periode 1995-1997. 

66. Des projets visant a aider Ies gouvemements it formuler et it mettre en 
oeuvre des politiques nation ales de population sonten cours d'execution au 
Botswana, en Namibie et au Zimbabwe. Plusieurs activites ont egalement 
ere prevues sur Ia diffusion des recommandations du PA.CIPD, y compris 
I' exam en d' autres questions pertinentes a prendre en compte dans Ie proces­
sus de formulation de politiques de population. Par exemple, Ie Gouveme­
ment namibien envisage d'organiser en juillet 1995 une conference 
nationale sur les p.olitiques de population a laquelle divers ministeres 
sectorieIs, ONG, organisations religieuses, institutions intemationales et 
organismes donateurs devraient normaJement participer. Ces assises don­
neront aux organisations participantes (y compris I'Equipe d'appui tech­
nique du FNUAP) l'occasion de dire comment les diverses 
recommandations de Ia DDN et de Ia CIPD poumnent etre mises en oeuvre 

226 



dans ie pays. En outIe. quatre ateliers regionaux d'un jour sur Ie PA.CIPD 
sont envisages; les participants a ces ateliers seront choisis panni les 
responsables, les planiflcateurs et les personnalitcs intluentes du pays et de 
la region. Une ONG de jeunes.la Namibia National Studcn~' Organisation 
(NANSO) envisage egalement d'organiser une conference nationale de 
jeunes et d' etudiants sur la population et Ie devcloppemenl dans Ie cadre du 
suivi de la CIPD. La NANSO souhaite en outIe publier Ie resume des ades 
de la Conference dans un livret qui sera distribue a }'ensemhlc des ccoles. 
des maisons de jeunes et des organisations de jeunesse disscminces a travers 
Ie pays. 

67. Au Zimbabwe, les recommandations du PA.CIPD ont ete discutces a 
diverses tribunes, notamment les reunions ct les ateliers organises au niveau 
national dans Ie cadre des preparatifs de la quatricme Conference mondialc 
sur les femmes et des sessions d"infonnation organisccs par Ie hureau du 
FNUAP au Zimbahwe, a r intention des directeurs des projets finances par 
IeFNUAP. 

68. Les objeclifs et les strategies du progrmlllne national de populatioll du 
Mozambillue pour la perinde 1905-1909 (lei que decril'i d,U1S son API ~S dt: 
1994), du programmc d'assisllmce du FNl lAP pour ce pays au cours de la 
pcriode 1995-19<)7 (qui suit de pres les reClHnm~Uldat.l(ms de I' API~S), d des 
projels clabonSs ou en cours d' clahoration d~Uls Ie- cadre de ces prognunmes, 
visent tous (sans que cela soit cxphcilement CIlOIlCC) a mettre en oeuvre la 
plupart des rccomm.:mdations de la DDN et du PAJ'IPI) l'1 ;l rcaliser Ia 

plupart de leurs ohjcctifs qumltit11tifs. Plus prcciscmelll. Ie (iouvenlClIlcnl 
s'emploie actuellement a mettre en oeuvre au niveau national ct ;IVt'l' Ie 
fmancement du FNlJAP la secondc pha.-;e (rUn proid (MO/ jQ5/P()I ) vis~ull 

it promouvoir )'integration du faclcur popUlation dans Ics progranuHes de 
deve10ppement et a entreprcndre des activilrs pr0p;.mltoircs en vue de 
I' elaboration d'une politique nationale de populatioli. t In autre dcscriphf de 
projet (qui s'inscrit dans Ie cadre d'un progrmnm~~ g!nhaJ dl' populal1oll 
coneu pour rune des dix provinces du pays) ViS,UlI a fenforcer la planifica­
tion au niveau provincial (grflCe Ilia prise ell compte du fa.ctcur popuJal i( lll) 
ct a promouvoir "une approche progrmnmalique" dans la miSL ell oeu VIC dt:~ 

activites de population et de developpcmcnl au niveau tic la province, a 
fecemment ete elabor6 aux fins de soumissi( 1Il au I 'Nl I AI) P( lOr linancemCII(. 

69. Le scenario est pratiquemcnt Ie mcme pour ce ljui est de I' Angola 
quoique ce pays n'ait pas eu tI' APES, c'csl-h-Jire de nouveau programme 
national, dcpuis J'adoption de la DDN. Lc (YOUVefllelHcllt s'cllIploie ac-
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tuellement a mettre en oeuvre un projet visanl a renforcer les capaciles 
institutionnelles et techniques en vue d'une planification -intcgree de la 
population et du developpement dans Ie pays. Ce projet devrrut egalement 
permettre de jeter les bases de la fonnulation et de la mise en oeuvre 
ulterieures d'une politique nationale de population (ANG/95/POl). Une 
stru~ture institutionnelle approprice (mills asthcnique) qui se presente sous 
forme d'une unite d' etudes demographiques a ete mise en place au sein du 
Ministere charge de la planification du developpement national pour 
stimuler ces efforts. 

70. La situation est legerement differente pour ce qui est du Swaziland et 
des Comores. Quoique les Gouvemements de ces deux pays se soient 
engages a elaborer et a mettre en oeuvre des poliliques nationales de 
population et a intcgrer Ie facteur population dans des plans et programmes 
de developpement globaux et sectoriels bien avant i'adoption de la DDN, 
rare sont 1es mesures concretes prises en vue de Ia materialisation de tels 
engagements. 

71. Le Gouvernement du Swaziland n' a pas encore confit de maniere 
formelle les questions de population it run que1conque de ses ministeres ou 
institutions. Le Ministere de la planification et du developpement 
cconomique joue ce role mills ne dispose oi du mecanisme institutionnel 
interne ni du personnel qualifie necessaires pour mener a bien une teUe tache. 
Les questions de population sont systematiquement mentionnees dans son 
pLan annuel de deve10ppement mms ne sont pas integrees de manierc 
systematique dans les plans et programmes globaux etsectoriels. Quoiqu'un 
comite national multisectorieL et interdisciplinaire sur la population et Ie 
developpement (NCPD) ait ete cree en 1993 pour coordonner les preparatifs 
nationaux de la CIPD et pour, entre autres, elaborer un projet de politique 
nationale de population, il n' existe aueun mecanisme reellemen t efficace de 
coordination des activites de population ~s Ie pays en raison de Ia faiblesse 
de ceUe structure. Un projet de descriptif de projet visant a aider lcs pouvoirs 
publics a elaborer une politique et des plans nationaux d'action en popula­
tion mis au point a la fin de 1992 attend encore d'etre examine par Ie 
Gouvernement et soumis au FNU AP aux fins de financement. Nonobstant 
ce qui precede, certaines actions susceptibles de deboucher sur I' application 
de certaines reconummdations formulees dans les deux documents (par 
exemple, l'elaboration d'une etude sur les questions dcmographiques it 
utiliser dans Ia planification d'une strategie nationale de developpement it 
long terme et la nomination de consultants nationaux pour elaborer un projet 
de strategie nationale de mise en oeuvre du PA.CIPD) ont ete entreprises. 
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72. Le Gouvemement de la Republique federale isIamique des Comores 
avait de fait, meme avant fadoption du PAK en 1994, integre des objectifs 
et des strategies similaires it ceux recommandes dans la DDN dans Ie seul 
plan inrerimaire de developpement economique et social 1983-1986 de son 
histoire. qui avait par la suite ere reconduitjusqu'a 1991 (Direction generale 
du plan. 1983). Une unite de la population a ete mise en place en 1984 pour, 
entre autres, stirnuler les activites de formulation etde mise en oeuvre d'une 
politique nation ale de population. Des objectifs et des strategies similaires 
ont en outre ete reaffumes dans Ie programme d' ajustement structurel du 
pays en cours de mise en oeuvre depuis 1991. 

73. Mais en dehors des efforts de sensibilisation qui ont debouche sur une 
plus grande comprehension des questions de population (y compris la 
planification familiale) dans Ie pays, Ie Gouvemement n'a encore mis en 
place la batterie de mesures necessaires it la realisation de ses objectifs 
declares de population ou a la mise en oeuvre des recommandations de la 
DDN. Pas plus qu'il n'a etabli les mecanismes requis pour la fonnulation 
d' une politique nationale de population. La responsabiH te de la gestion des 
questions de population a ere tour a tour confiee aux ministeres de la 
planification et de la sante avant d' echoir, en 1994 au Ministere des affaires 
sociales, de la population, de la main d' oeuvre et de I' emploi nouvellement 
cree et au sein duquel fonctionne une direction generale de Ia population 
(avec seulement un fonctionnaire, Ie Directeur general, et aucun eqYipement 
a cause des restrictions hudgetaires). II n'existe done aueun mecanisme 
operationnel de coordination des activites de la population dans Ie pays. 
Avec les frequents changements de gouveinement et la renouveau de 
r integrisme islamique dans Ie pays, l' engagement des pouvoirs publics par 
rapport aux questions de population semble marqueur un recut 

74. Le recent programme nationaJ de population tel que decrit dans l' APES 
du pays pour 1994 vise a corriger cette situation de sorte a permettre au 
Gouvemement de reaIiser ses objectifs de toujours dans Ie domaine de la 
population. II s' agit notanunent de la creation des conditions appropriees 
pour l'adoption et la mise en oeuvre effective d'une politique globale de 
population et de r integration systematique du facteur population dans les 
programmes de developpement (FNUAP 1994). Un descriptif de projet 
visant a renforcer la capacire technique et institutionnelle de la Direction 
generale de la population, a meltre en place des mecanismes de consultation 
intersectorielle et de coordination des activires, et a mieux sensibiliser les 
dirigeants aux questions de population a ete elabore en vue de financement 
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par Ie FNUAP dans Ie cadre du programme d'assistance nouvellement 
approuve pour les Comores. 

75. En application de rune des recommandations de la DDN, une reunion 
regroupant les principaux agents des unites de planification de la population 
ou de structures similaires dans tous les pays de la region (y compris les 
principaux cadres de l' ensemble des projets fmances par Ie FNU AP dans ce 
domain e) est prevue cette annee au Mozambique. L'organisation de cette 
reunion procMe du souci de promouvoir I' ecbange de donnees d' experience 
dans la fonnulation de politiques et de programmes de population et de la 
volont:e de definir les modalires d'un renforcement eventuel des institutions 
nationales et sous-nationales cbargees de leur mise en oeuvre. 

6. Sysremes de donnees utilisables dans Ie suivi des politiques 

et des programmes de population 

76. La DDN enjoint a tous les gouvemements de la region de deployer des 
efforts energiques et sou tenus en vue d'ameliorer les donnees disponib1es 
sur la population, notamment en: effectuant des recensements peu couteux 
sans pour autant compromettre la qualire des donnees~ en menant des 
enquetes demographiques intercensita..ires; et cn meltant en place des 
sysremes d'enregistrement des faits d'etat civil et de statistiques de fetat 
civil. Le PA.CIPD metegalement r accent sur fa necessite pennanentc d'une 
infonnation opportune, fiable et a jour, non seulement pour les besoins de 
la planification du developpement en general mais plus particulicrement 
pour la mise au point, I'execution, Ie sui vi et J'evaluation de programmes 
lies a la population. Parmi les actions recommandees figurent: Ie renforce­
ment de la coUecte et de I 'analyse des donnees demographiques; )a ventila­
tion par sexe et par unite administrative sous-nationale de I' ensemble des 
donnees collectees et analysees; la mise en place etlou Ie renforcement de 
bases de donnees qualitatives et quantitatives permettant une aniculation des 
questions de population avec les phenomenes sociaux, economiques et 
ecologiques connexes; et Ie renforcement des capacires nationales a mener 
a bien des programmes pennanents et globaux de collecte. d' analyse, de 
diffusion et d' utilisation des donnees sur la population et Ie developpement. 

77. La plupart des pays de la sous-region ont soil initie de nouvelles 
activiles soit continue a mener 'les activites pertinentes deja mises en train 
en vue de la mise en oeuvre des recommandations des deux conferences. 
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78. Recensements: certains pays de la sous-region venaient juste de 
tenniner leur Recensement de Ia population et du logement que la DDN a 
ete adoptee; il s' agit de la Zambie et de Maurice en 1990; de la Namibie, des 
Comores et du Bostwana en 1991 et du Zimbabwe en 1992. Les resultats 
preliminaires (et les resultats finaux dans Ie cas du Zimbabwe) ont deja ere 
publics et diffuses. Des recensements ont egalement ete menes a Madagascar 
(1993) et aux Seychelles (1994), alors que Ie Swaziland, I' Afrique du Sud 
et Ie Lesotho envisagent d' en treprendre des recensements en 1996 et que Ie 
Mozambique et Ie Malawi prevoient de mener leurs recensements en 1997. 
Les activires preparatoires pertinentes sontdeja bien engagees dans ces pays. 
L' Angola envisage egalement d'effectuer un recensement des que Ia paix 
sera bien etablie dans Ie pays. La plupan de ces acti vileS de recensement ont 
ete ou sont entreprises dans Ie cadre de projets finances par Ie FNUAP. Ces 
projets visent (visaient) a promouvoir r interaction entre les utilisateurs des 
donnees et a renforcer les capacires institutionnelles nationales de coHecte 
et d' analyse des donnees en particulier en alisurant la fomlation de cadres 
nationaux et en fournissant une assistance technique et des equipements. 

79. Enquetes: plusieurs pays de la sous-region ont egalement mene des 
enquetes demograpbiques ou par sondage peu de temps avant ou apres 
radoption de la DDN. Des enquetes sur la population et Ia sanre ont ere 
menees au Lesotho ( 1991), en Zrunbie, a Madagascar et au Malawi (1992), 
etau Zimbabwe (1994). 1.,' Angola envisage d' entreprendre des enquetes sur 
la population et la sante dans un proche avenir. 

80. Vne enquete demographique nation ale a ere menee en 1991 dans les 
zones urbaines et dans les regions rurales accessibles du Mozambique en 
lieu et place du recensement de la population qui n' avail pas pu etre cffectue 
en raison de la guerre civile. Les donnees de l' cnquete n' ont pa.<i\ encore ere 
completement analysees mais des projections actualisees de Ia population 
du pays et des provinces ont ere realisees sur la hase des resultats partiels de 
l' enquete. Une enquete sur les conditions de vie dans Ie pays est envisagee 
dans un proche avenir par I'Institut norvegieu des sciences sociales ap­
pliquees. Une enquete sur la population el Ie logement a ere rnenee au 
Swaziland en 1991 mais l' anal yse des donnees n' a commence qu' a la fin de 
1994. Plusieurs enquetes specifiques irnportantes ont ete menees dans divers 
pays de Ia sous-region. 

81. Enregistrement des faits d'etat civil: exception faite pour Maurice 
et Ies Seychelles au Ie niveau de completude de I' enregistrement des fait, 
d'etat civil est virtuellement totai,les sysr.emes d'enregistrement des fait...; 
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d' etat civil de Ia sous-region demcurcnl inadcquats comme dans ks autres 
parties du continent; ct aucun effort scrieux n'cst fait dans la plupart des 
pays pour assurer rcellcment leur amelioration. malgrc Ics intentions 
declaft!es des Etats. Les taux de couverture et de complctude SOUL si faibks 
qu' aucun effort n' cst acluellcmenl deploye pour deriver des stalistiques des 
donnees colleclees. Par excmple. au Swaziland. Ie Regisiiar (Jencrar s 
Office rassemble des donnees sur Ics faits d' etal civil mais aucune lahulation 
n' a jrunais ete claboree II partir de ces donnees. Au Mozambique, I' infonna­
tion sur les faits d' etal civil est collectec par Ie Ministcre de la justice mais 
les taux de couverture et de complelude sont extremement faibles d,Uls lcs 
zones urbaines et nuls dans les zones runlles. Ii en cst de mcmc de I' Angola 
ou Ie systeme s'est complNement effondre a cause de la guerre civil. Au 
I .. esotho, Ie systeme (qui avail pcnnis d' ohlcnir une couverlure complete du 
pays par Ie pa.I\SC) eSl actuellement inadequal en raison des contraintes 
budgetaires et du manque de coordination entre les differenl, organismes 
participant a sa mise en oeuvre. Aux ('omores. Ie systcme est rcgi par 
plusieurs LCxtes de loi souvent contradictoires; il n' y a absolumcnt pas de 
contr61e de quaJit6 de I' infonnation collectee et aucull crfort n' cst fai len VUl: 

de r exploitation des donnees rassemblees a des fins st11tistiques. Ll: (JOU­

vemement namihien s'emploic actuellemem a amcliorer son syslcme d'en­
regislremem des faits d'etat civil. 

7. Recherche. analyse et formation 

82. La DDN recommandait aux pays de la region de mcner des eludcs sur 
les interrelations complexes qui existent entre fa population, I'environnc­
mcnt et Ie devcloppement durable de sorte a aider les gouvemcments ~l 

fonnuler eta mettre en oeuvre des politiques appropri6es~ ~l mener des etudes 
qualitatives destinees a eva1uer l'impact des programmes de population en 
particulier sur la frunille; et II mcttrt; en place des point~ focaux nalionaux 
pour collationner et diffuser I' information sur Ia population et Ie deveJop­
pernent ventilce par sexe. Elle recomm:.Uldait en outre Ie renforcement de la 
cooperation entre les pays d:.ms Ie domaine de Ia fonnation, de In recherche 
et de la colJecte des donnees ainsi que dans Ia coordination de I'infomlation 
et de la recherche dans les uni versitcs africaines. 

83. Le PA.CIPD reitcrait ces rccol1unandations et iancail ell outre un appcl 
en vue de l'intcgmtion de la recherche socio-cultureUc et economiljue 
(recherche nperationneHe et appliquee sur les sciences sociaIes) aux pro­
grammes de population et de devcloppcmenl; de In promotion de la recher­
che sur Ie role et Ie statul de Ia femme dans Ics processus de la population 
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et du dtveloppement~ et de Ia promotion de la recherche sur les facteurs ala 
base des disparites entre les niveaux de la fecondite, de la mortalite et de la 
morbidire chez les divers souS-groUp6s du pays. 

84. La plupart de ces recommandations n' ont pas encore ere effectivement 
mises en oeuvre dans Ia sous-region parce que les capacires de recherche et 
d'analyse sont generaJement limirees (en particulier en Angola, aux Co­
mores, au Mozambique, en Namibie, a Sao Tome-et-Principe et au Swaz­
iland); en outre les activites de recherche entreprises dans ce domaine sont 
extremement rares, exception faite pour les enquetes demographiques et les 
enquetes specifiques par sondage decrites plus haut. Toutefois, plusieurs 
activites de recherche a petite echelle dont les resultats sont souvent utilises 
dans r elaboration de politiques ou de programmes de population ont ere 
entreprises ou sont en cours de realisation. Par exemple, plusieurs etudes de 
ce type ont ere menees au Lesotho par la Division de la population et de la 
main d'oeuvre et en Zarnbie par I'Unite de la population et du deveioppe­
ment. Au Swaziland, une etude sur les questions de population a ere elaboree 
en 1993 et un consultant a recemment ete recrute pour extraire et analyser 
les donnees relatives aux deux sexes sur la base de r enquete sur la popula­
tion et Ie Iogement de 1991 et du recensement de la population de 1986. En 
Namibie, Ie Ministere de la sante et des services sociaux a adopte un 
programme de recherche couvrant Ia periode 1995-1998 qui vise a ameliorer 
Ia comprehension de certains problemes qui commencent a se poser dans Ie 
domaine de la sante reproductive et a leur trouver des solutions. A Maurice, 
un prolOcole de recherche sur Ie comportement et les besoins sexuels des 
jeunes est en cours d'elaboration de meme qu'un systeme integre d'infor­
mation de gestion. Au Zimbabwe, des recherches sont actucllement entre­
prises sur I' impact socio-economique de I' electrification des zones rurales. 
Divers programmes d'assistance aux pays de la sous-region par Ie FNUAP 
et par d'autres donateurs multilateraux et bilateraux mettent faccent sur Ie 
renforcement des capaciles nationales de recherche et d' anal yse, en particu­
lier, a travers la fourniture de la fonnation et de l' assistance technique 
appropriees. 

85. En outre, dans la quasi-totalite des pays de la sous-region, les rares 
recherches pertinentes entreprises par les diverses institutions competentes 
se caracterisent dans une large mesure par un manque reel de coordination; 
les efforts depJoyes par les pays pour elaborer des programmes exhaustifs 
de recherche dans les domaines lies a la population se sont soldes par des 
echecs; et la priorite semble etre donnee a la collecte des donnees plut6t qu' a 
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l' :malyse de I' infonnation~ ce qui se traduit parfois par r accumulation d' une 
masse colossaJe de donnees non analysees. 

86.' La quasi-totalite des pays de la sous-region disposant d'universites 
(Angola, Botswana. Lesotho, Malawi, Mozambique, Afrique du Sud~ Swaz­
iland, Zambie et Zimbabwe) avaient lance des programmes de formation en 
demographie/population de niveau premier/deuxieme cycle universitaire 
avec un financement du FNUAP (exception faite pour I' Afrique du Sud) 
avant I'adoption de la DDN. Tous ces programmes se poursuivent actuelle­
ment (meme dans les caS' OU Ie FNUAP a interrompu ou notahlement reduit 
son financement) en vue de satisfaire les hesoins des pays et de Ia sous­
region en res sources humaines dans les domaines lies a Ia population. Divers 
organismes des Nations Urnes interviennent de plus en plus dans Ie domaine 
de la formation, pen;ue comme un outil pro pre a assurer Ie renforcement des 
capacites institutionnelles nationaJes et a promouvoir l' execution nationale 
des projets (y compris les projets lies a la population) et des strategies 
destinees a satisfaire les besoins de formation sont actuellement integrees 
aux Documents d'orientation par pays conune c'est deja Ie cas pour Ia 
Zambie erIe Mozambique et probablemem a l'avenir dans d'autres pays de 
la sous-region. Une reunion regroupant les principaux cadres de ces pro­
grarrunes de formation dans la sous-region a ete organiscc par I' Equipe 
d' appui technique a l' Afrique aust.rale en octobre 1995 essentiellement pour 
promouvoir les echanges de donnees d' experience et Ia collaboration entre 
ces institutions. 

8. Sante reproductive et planification familiale 

87. Dans Ie cadre de la sante reproductive et de la planification familiaJe, 
Ia DDN enjoint aux gouvemements africains d'assurer la disponihilite ct de 
promouvoir l' utilisation de toutes les methodes de contraception et de 
regulation de Ia fecondite existantes et deja eprouvees; de viser a doubler Ie 
taux d'utilisation reg ion ale de lacontraception actuellementde 10% environ 
a approximativement 20% a J'horizon 2000; de mettre en place des pro­
grammes solides de sante matemelle et infantile; de faire face aux besoins 
des adolescents et des autres groupes sociaux en planification familiale; et 
de promouvoir l'education des hommes et des fenunes en vue d'un partage 
equitable de la responsabilite parentale entre les deux sexes. En outre, eUe 
les prie instammen( de donner Ia priorite ala lutte contre la morbidite et la 
mortalite infantiles, juveniles et matemelles; d' etablir et de renforcer des 
programmes de lutte contre la proliferation du SIDA, et de viser a reaJiser a 
rhorizon 2000 une esperance de vie ala naissance d'au moins 55 ans. un 
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taux de mortalite infantile infme~O pour 1 000 enfan~ nes viv~ts, un 
taux de mortalite infantile de 70 ou moins et de rMuire la mortalia:e ~­
ternelle a au moins 50% de son niveau de 1990. 

88. Le PA.ClPD met un accent considOOlbIe sur les questions de sante 
reproductive et sur les droits a la reproduction, elargissant ainsi la gamme 

. des questions ttaditionnellement considerees dans Ie cadre de la sante 
matemelle et infantile/planification familiale pour couvrir les conseils en 
planificati.on familiale, et les services d'infonnation, d'Mucation et de 
communication; r Mucation et les services dans Ie domaine des soins 
prmataux, I' accouchement dans des conditions stires et les soins postnataux, 
en particulier l' allaitement des enfants et les soins de sante infantile et 
matemelle; la prevention et Ie traitement approprie de l'inf6condite; la 
prevention et Ie traitement de I' avortement ainsi que la gestion des con­
sequences de r avortement; Ie traitement des infections de l' appareil de 
reproduction, des maladies sexuellement transmises et des au1res maladies 
liees a la reproduction; et, Ie cas echtant, les services d'information, d'Mu­
cation et de conseil, sur la sexualite humaine, la sante reproductive et la 
parente responsable (FNUAP 1995). Le PA.CIPD exhorte tous les pays a 
mettre au point et a appliquer des programmes relatifs a ces diverses 
composantes de la sante reproductive, dans Ie cadre de programmes de soins 
de sante primaire approprie, a prottger les droits de la femme a la procreation 
de meme qu' a creer toutes les conditions necessaires ala jouissance effective 
de teis droits et a ouvrir Ie plus tOt possible r acres des services de sante de 
la reproduction a tous les individus en age d' en btneficier, au plus tard en 
ran 2015. 

89. La mise en oeuvre des recommandatioDs ci-dessus dans la sous-region 
devrait s' effectuer sur la base du stade de developpement des sel"Yices santt 
de la reprotluction des pays de Ia sous-region, y compris les services de 
planificati.on familiale. D'WIe part, nous avons les pays qui ont po mettre en 
place avec Ie temps une infrastructure relativement solide de services de 
sanre de la reproduction et de planification familiale et qui ont r~ise (ou 
mesne d6passe) la plupan des objectifs flXeS par la DDN dans ce domaine 
pour I' an 2000. Par exemple, Ie taux d'utilisation de la contraception est de 
75% a Maurice, de 53% en Afrique du Sud et aux Seychelles, de 43% au 
Zimbabwe, et de 30% au Botswana. Les taux totaux de fecondite sont 
respectivement de 2, de 2,7 et de 4,1 % a Maurice, aux Seychelles et en 
Mrique du Sud alors que les taux de mortalit6 infantile sont respectivement 
de 12, 19 et 45 aux Seychelles, a Maurice et au Bostwana. 
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· 90. D'autre p~ il Y a les autres pays de la sous-region l'illfrastructure 
sanitaire laisse reellement a desirer et qui trainent t.res loin derriere en ce qui 
conceme la realisation des.objectifs quantitatifs et qualitatifs stipules dans 
les deux documents. Toutefois, des efforts serieux sont actuellement 
deployes dans la quasi-totalite de ces pays pour mettre en oeuvre les 
recommandations en s'appuyant sur les strategies mises au point dans 
certains pays qui ont recemment mene des activites d' APES dans Ie cadre 
de divers projets fmances par Ie FNUAP et par Ie canal de divers autres plans 
d' action. n s' agit notamment des programmes nationaux d' action en faveur 
des enfants ou pour la nutrition, aiosi que de ceux mis en place pour lutter 
contre diverses maladies, en particulier les maladies matemelles et infan­
tiles. De maniere plus sptcifique, les projets fmances dans ce domaine par 
Ie FNUAP portent sur certains aspects des recommandations de la DDN et 
du PA relatifs au renforcement des capacites institutionnelles et des mecan­
ismes de sante reproductive et de planification familiaIe; sur Ie developpe­
ment des res sources humaines par Ie biais de la formation de diverses 
categories de cadres de la sante reproductive et de la planification familiale; 
sur la promotion de la recherche operationnelle et sociale relative aux 
questions de sante reproductive qui commencent a se poser et aux systemes 
de prestation de services; sur Ie renforcement des capacites de gestion des 
institutions de sante pour faire face a la question complexe de la d&:entral­
isation et a sa gestion; sur l'amelioration des systemes d'information de 
gestion; sur l' amelioration de la couverture et de la qualite des prestations 
de services de sante de la reproduction et de planification familiale; sur la 
reduction du decaIage sans cesse croissant qui existe entre la sensibilisation 
a faction de la contraception et l'usage des contraceptifs; etc. 

91. Certains succes ont deja ~te enregistres. Au Malawi, par exemple, Ie 
Gouvernement a recemment mis au point un nouveau cadre directif en 
mati~re de contraception qui a dans une large mesure permis de liberaliser 
la fourniture de services de sante de la reproduction et de planification 
familiale; l' autorisation prealable du marl pour la foumiture de contraceptifs 
a la femme n' est plus requise et Ia foumiture de contraceptifs injectables 
n' est plus liee· a l' age ou it la parite de la femme. Un recycLage des agents 
des services de planification familiale est en f:06rs. en vue d'accroitre leurs 
competences et de les amener a avoir une aH'Ilude beaucoup plus positive a 
regard des fenunes qui se pr~semtW {fans les services de planificatioll 
familiale. 

92. Un phenomene commun qui s'ob~e un peu partout aujourd'hui est 
que la quasi-totalite des pays de Ia sous-r~gion n'ont pas encore reussi a 
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s' attaqper en termes conaets A l' ensemble des questions couvertes par les 
copcCpts de sante et de droits A la procreat.ion, en particulier en ce qui 
conceme les adolescents. Toutefois. des mesures sont actueUement prises 
pour rt80udre ce problOO1e avec I' assistance technique de l' Equipe d' appui 
qui a mis eo place un comite sur la sante reproductive des adolescents en 
vue d'une tlUde plus approfondie des questions qui se posent dans ce 
domaine et partan~ du renforcement de la qualite des selVices techniques 
fOUmis aux pays qu' eUe dessert. 

9. SensibUisation 

93. On ne saw-ait trop insister sur Ie role positif que jouent les compagnes 
de sensibilisation dans la vulgarisation des objectifs et des recommandations 
de la DDN et du P A.ClPD, Y compris les questions les plus cruciales 
soulevtes dans ces deux documents. Ces campagnes contribuent egalement 
A galvaniser les energies et a mobiliser les ressources necessaires pour 
rtsoudre ces problemes. Comme Ie stipule Ie PA.OPD, Ie developpement 
durable peq:u comme un mecanisme propre a assurer A toutes les couches 
de la societe un niveau de vie plus eleve. aujourd'hui et demain, et dans Ie 
strict respect de I' egalit.e entre I~s sexes et les ages, fait appel a la reconnais­
sance universeUe des interactions qui existent entre la population, les res­
sources, r environnement et les divers aspects du developpement. ~si qu' a 
leur gestion appropriee et leur integration dans'un ensemble hannomeux et 
dynamique. n implique 1a participation de tous les secteurs et de toutes les 
organisations aux niveaux national, r~gional et international, IaqueUe ne 
peut se reatiser que si toutes les parties inreressees sont conscientes de ce 
qu'il faut faire et sont suffisamment motivees pour Ie faire. eet objectif ne 
peut se realiser qu,' it travers des compagnes de sensibilisation soutenues et 
efficaces. 

94. La DDN recommandait aux pays de la r6gion de mettre au point des 
programmes d'IEC basts sur la recherche, culturellement appropries et 
profond6ment enracin~ dans les langues locales, en associant leurs henefi­
ciaires it leur conception; et d' assurer une plus large participation des medias 
a la diffusion des messages d'IEC relatifs it la population. 

95. La plupart des activit6s menees au sein de la r6gion dans ce domrJine 
ont et.e entreprises (avant 1a DDN et depuis celle-ci) dans Ie cadre de 
programmes d'information, d' education et de communication (IEC) relatifs 
a 1a population et gen6ralement dans Ie cadre de projets finanres par Ie 
FNUAP. Ces activit.es avaient initi.alement ele entreprises en vue de la 

237 



sensibilisation de divers groupes de responsables de ces pays aux relations 
qui existent entre la population et Ie d6veloppement et partant, ala n6cessire 
d'integrer Ie facteur population dans les plans et programmes de develop­
pement, ainsi quO au role des politiques et des programmes de population 
concus comme faisant partie inttgrante des strategies de dtveloppement 
nationaL Ces efforts ont d6bouch6 sur d'importants changements positifs 
dans la perception des questions de population par la quasi-totaIitt des 
gouvemements de la sous-r6gion et dans leur attitude face a celles-ci, et, par 
la suite, sur la decision d' adopter des politiques explicites de population de 
meme que sur r adoption effective de telIes politiques. Les activites men6es 
dans ce sens se sont renforrees depuis I' adoption de la DDN, encore qu' eIles 
privilegient desonnais l'information permanente par rapport aux actions de 
sensibilisation proprement dites. 

96. Les actions de sensibilisatioo dWites ci-dessus ont tgalement ete 
elargies (et continuent It etre 6largies depuis "adoption de la DDN) aux 
enfants, aux jeunes et au grand public It travers diverses a£tivires d' informa­
tion et d' education sur la population menees dans Ie cadre scolaire et hOTS 
de l'ecole. Des pro jets (meme s'il s'agit de projets pilotes) portant sur 
f enseignement de la population et des questions connexes (vulgairement 
appele education a la vie familiale) sont en cours de realisation dans les 
ecoles primaires et secondaires de meme que dans les troles normales de 
I' ensemble des pays de la sous region. D' autres projets sont mis en oeuvre 
sur la sensibilisation des adolescents et des jeunes aux"questions de popula­
tion a travers divers moyens de communication. Des activites d'IEC soot 
actuellement entreprises dans tous les pays de la region en appui aux efforts 
de planification famili.ale deployes pour promouvoir la sante matemeUe et 
infantile. Plusieurs pays s' emploient actueHement It faire des efforts particu­
Hers pour toucher les hommes par divers moyeos, y compris des pro­
grammes de motivation s¢cifiquement con~s pour les hommes ainsi que 
les activites d'lEC sur la population menees sur Ie lieu de travail. 

97. Des efforts plus intenses ont ete d6ploy6s depuis I' adoption de Ia DDN 
en vue de mener (ou d' envisager de .mener) des etudes socio-cultureUes 
susceptibles de garantir I'adequation cultureUe des messages d'ffiC ainsi 
que leur adaptation directe aux besoins reels des populations cibles, dans Ie 
respect des sensibilites socio-culturelles de ces populations; en vue d'utiliser 
une plus va<ite gamme de'cadres et de modes de communication, y compris 
les systemes traditionnels de communication; et pour assurer une plus Jarge 
participation des acteurs communautaires et institutionnels a la conception 
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des strnt6gies et du mattriel de communication ainsi qu'a fa determination 
du contenu des messages. 

98. Le probleme qui n' a pas encore ete regIe comme it se doit est celui de 
la sensibilisation effective du public aux preoccupations de la femme, en 
particulier la promotion de l' egalitt et de I' Cquitt entre I' homme et Ia femme 
ainsi que r emancipation de Ia feoune. Ces questions font toutefois I' objet 
d'unecouverture sans cesse plus large dans les projets d'IEC tiabores depuis 
l'adoption du PA.CIPD, en particulier ceux finances par Ie FNUAP. En 
outre. la sensibUisation des responsables nationaux a divers echelons, des 
planificateurs, des chercheurs et des prestataires de services aux preoccupa­
tions de la femme par Ie biais d'activitts de planification et de programma­
tion appropriees est devenue une composante intrinseque des projets 
actuellement elaborts et mis en oeuvre dans Ie cadre de I'ancien plan de 
travail du FNU AP sur la femme, la population et Ie developpement. L'EA T 
s' emploie a mener des tvaiuatiQns a grande echelle de projets conc;us et mis 
en oeuvre dans divers domaines dans la sous-region, en vue de determiner 
Ie niveau de prise en compte des preoccupations de Ia femme dans ces 
programmes et de definir les modalites selon lesqueUes Ies lacunes even­
tueUes pourraient etre comblees lors de la mise en oeuvre de ces projets. 
Grace au FNUAP, Ies pays Mneficient acruellement d'une assistance tinan­
ciere propre a leur permettre de mettre en place les cadres politiques et 
instirutionnels ntcessaires a la prise en compte des preoccupations de Ia 
femme; mettre au point des indicateurs de dtmarginalisation mesurables 
pour les divers programmes; renverser Ia tendance a pO vilegier les villes par 
rapport aux campagnes en ce qui concerne Ia localisation des projets de 
promotion de Ia femme; et amener les DNG a prendre en compte les 
preoccupations de la femme dans leurs mandats et dans leurs activites. En 
outre, rEA T a mis en place un comiti sur Ia femme pour assurer la prise en 
compte des preoccupations de la femme dans ses programmes d' ass istance 
destines aux pays qu'elle dessert. Elle envisage en outre d'organiser en 
seprembre 1995 pour rensemble de ses conseillers techniques un stage de 
fonnation aux questions relatives a la femme, en vue de les amener a mieux 
inttgrer Ie volet feminm dans leurs activitts de planification et a mieux tenir 
compte des aspirations de la feoune dans les seIVices techniques qu' ils 
foumissent aux pays de la sous region. 

99. La situation des pays de Ia sous region en ce qui concerne la mise en 
oeuvre des objectifs quantitatifs et qualitatifs de la DDN et des objectifs 
qualitatifs du PA.CIPD est decrite aux tableaux 16 et 17. 
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C. Facteurs miUtant pour ou contre la mise en oeuvre 
des recolnmandatioDS de la DDN et du PA.CIPD 

1. Facteurs favorables 

100. Parmi les facteurs qui ont militt en faveur de la mise en oeuvre des 
recommandations de la DDN etdu PA.CIPD dans la sous region figurent: 
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• Vne perception et Wle approcbe sans cesse plus positives de la 
quasi-totalite des gouvernements et des groupes de responsables a 
l' egard des questions de population et partant, un engagement 
politique plus ferme a resoudre les problemes de population dans Ie 
cadre des programmes de developpement malgre certains 
reticences. 

• Une meilleure comprebension des liens intimes qui existent entre 
population et developpement national durable, ainsi que des 
prob)e~es qui se posent en matiere de population, en particulier de 
la menace que font peser sur Ie developpement socio-economique 
et hmnain les taux eleves de fecondite et d' accroissement de la 
population. de meme que la jeunesse des populations nationales. 

• L' existence dans la plupart des pay~de mecanismes institutionnels 
d'integration de la pl1rIDification de la population et du developpe­
ment, y compris )'tlaboration et]a mise ~n oeuvre de politiques et 
de programmes de popuJation de meme que la coordination, Ie suivi 
et l' evaluation de tels politiques et programmes. 

• L' existence dans certains pays de politiques nationales de popula­
tion (et la r~isation des activites preparatoires relatives a leur 
elaboration dans plusieurs autres pays) qui constituent un cadre 
propre a assurer Ia mise en oeuvre de la plupart des recommanda­
tions. 

• La naissance dans la sous regiOD d'un environnement democntique 
qui constitue WI cadre favorable a la ~cipation libre, franche et 
populaireaux discussions sur Ie developpement national (y compris 
les problemes de population) et a 1a determination des priorites et 
strategies ~ mett ~ . n oeuvre pour leS resoudre. 



• Un engagement de plus en plus ferme d~ gmivernements A adopter 
des mesures propres aametiorer la situation de lafemme; aaccroltre 
sa contribution et sa participation aux efforts de developpement 
national; et a promouvoir la justice et I'egalite entre les sexes a 
travers diverses actions, y compris la reforme des lois et des 
pratiques administratives systtmatiquement prejudiciables a la 
femme. 

• L'existence d'une infrastructure sanitaire/reseau de prestations de 
services relativement importants g&es dans certains pays par les 
ministeres de la sante. 

• L' inltret croissant manifeste pour les questions de population et 
pour la promotion de la femme par plusiems ONG disposant de 
r experience, de ]a capacite et des com¢tences necessaires pour 
assurer des prestations de services appropriees, en particulier en ce 
qui conceme la sante reproductive/planification famlliale et I'me 
dans plusieurs pays. 

• La disponibilite d'un nombre sans cesse croissant de cadres 00-

liooaux qualifies et experimentes dans les domaines de ]a collecte 
et de ranalyse des donnees (y compris l'utilisation des micro-ordi­
nateurs dans l'analyse demographique); de l'elaboration et de la 
gestion de politiques et de programmes de population; de la plani­
fication integree de 1a population et du developpement; et de la 
prestation de services d'IEC dans les domaines de la population et 
de ]a sante reproductive /planification famlliale. 

• L' experience acquise dans la reatisation de recensements et d' en­
quetes demographiques, y compris les enquates specifiques. 

2. Facteurs limJtatirs 

101. Parmi Ies obstacles renconires dans 1a sous region dans Ie cadre de la 
mise en oeuvre des recommandations contenues dans les deux documents 
figurenc 

• La. cyrise &:onomique et sociale qui secbue I' ensemble des pays de 
la sousaregion (de meme que Ie continent tout enlier) et q~ force 
les gouvemements a se concentrer sur les probl~es les plus im­

mMiats qui se posent, dans Ie cadre de programmes dtajustement 
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structurel a court terme. En con~uence, la plupart des gouveme­
ments se voient dans l'impossibilit~ d'affecter les credits n&-.es­
saires a l'ex~cution des programmes de population, conform~ment 
aux reconunandations contenues dans les deux documents. En 
outre, l' assistance de la communaure internationale aux pays les 
moins avances (en particulier ceux d' Afrique) destinee ~ appuyer 
la mise en oeuvre des recommandations formulees dans les deux 
documents tend ~ stagner. 

• Sous l' effet de la crise, les credits affectts a la population tendent a 
diminuer alors que les besoins augmentent dans ce secteur. Les 
declarations publiques sur les questions de population sont rarement 
suivies d' effets. 

• La mise en oeuvre des programmes d' ajustement structure} a 
serieusement 6branle les mecanismes et les sysoomes de planifica­
tion disponibles dans Ia plupart des pays africains en transftrant aux 
institutions sectorielles et sous-nationales la responsabilit~ de 
l' elaboration des politiques socio-economiques et de la program­
mation du developpement traditionneUement contiee aux structures 
de planification nationaIe. EUe a ~gaIement eu pour effet d' oter son 
sens a la planification A long terme, marne aux niveaux sec..,1:oriel ou 
sous-national ou de Ia rendre inoperante. On assiste en consequence 
a une destruction graduelle du cadre de planification dans lequel 
doit normaIement s' ioscrire la mise eo oeuvre des recommanda­
tioos. 

• L' ~laboration et la mise eo oeuvre de politiques de population ont 
parfois ere pe~ues comme elant carrement influencees par I' opin­
ion des donateurs et comme relevant dans certains cas des condi­
tionalites imposees par la Banque rnondiale ou Ie Fonds mon~taire 
intemationaJ pour l' obtention ou Ia reconduction de leur assistance 
financiere. C' est ainsi que plusieurs gouvernements (et peuples) 
considerent I' adoption de leurs politiques de population comme une 
contrainte. a laqueUe Us ne peuvent reellement s'identifier. Cette 
situation se traduit chez eux par une certaine dtmotivation ~ l' egard 
du secteur de la population en gen&aJ et des politiques de popula­
tion en particulier. 



• Les ressources humaines et les capacires institutionneUes continu­
ent a etre insuffisantes et inadequates au sein de la sous region. 
Exception faite pour r Afrique du Sud. Maurice et Zimbabwe, aucun 
pays de la sous-region ne dispose d'une masse critique de cadres 
qualifies et experimentes dans les divers domaines de specialisation 
requis pour mettre en oeuvre les recommandations des deux Con­
ferences. Certains pays ne disposent tout simplement pas des 

mecanismes institutionnels requis pour ce faire. Par ailleurs, dans 
les pays dotes de tels mecanismes tendent ales marginaliser et ales 

releguer aux echelons les plus bas de I' appareil d'Etat et s' affaib­
lissent au fi] du temps. En outre, ces structures ont du mal it retenir 
leurs cadres qualifies et connaissent des taux de demission cleves. 

Enfin. les ressources disponibles pour la fonnation aux questions 
de population sont par trop insuffisantes pour satisfaire les besoins 

de formation de ces institutions. 

• Les capacites techniques institutionnelles et financieres sonl ex­
tremement limitees ~u ni veau sous-national, malgre les di vcrs ef­
forts de decentralisation deployes dans plusieurs pays. 

• Plusieurs pays n' ont pas encore etabli une articulation claire entre 
les diverses institutions gouvemementales et non gouvememen­
tales intervenant dans les domaines de la population. de la femme, 
de I' environnement et du developpement, ou les mecanismes insti­
tutionnels de coordination des activites diffcrentes mais counexes 
qu'ils menent. 

• Les cadres politiques ou les plans d' action necessaires pour assurer 
la promotion de la fenune et de la fiUe et visant a instaurer J' egalite 
et I' equite entre ·Ies deux sexes en vue de I' identification, de la mise 
au point et de la mise en oeuvre d'activites destinees a assurer 

r emancipation de la fenune font encore defaut pas dans Ia plupart 

des pays de la sous-region. En outr,t, Ie processus de mise en oeuvre 

des refonnes juridiques etlou ad1hinisrratives necessaires et identl­
fi~ prend tout simplement ~[) de temps. 

• L'importance d'une infonnation ajour et fiable pour I 'ensemble du 

processus de planification et de programmation de la population et 

du developpement est reconnue de tous. Malgre cela, on tarde dans 

certains pays a accorder ala collecte et a J'analyse des donnees Ie 
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rang de priorite qui leur revient de droi~ et on continue en particulier 
a privilegier fa collecte des donnees par rapport.a leur analyse. 

• 11 existc encore plusieurs lacunes structurelles dans les sysremes de 

prestations de services de sante de la plupart des pays africains; 

celles-ci ont noms faiblesse de la capacite de gestion, insuffisance 
numerique du personnel qualifie, manque de ressources fmancicres 

et mattrielles, absence d'inttgration des services de planification 
familiale aux programmes de santt reproductive et in adequation de 

fa logistique et des systemes d'information de gestion. 

• La non-institutionnalisation et des activites d'lEC relatives a fa 

population au sein des structures et des programmes de diverses 
institutions competentes et Ie rang secondaire auquel eUes sont 

releguees dans la hierarchie des priorites~ ainsi que Ie manque de 
personnel qualifie dans les domaines de la gestion, de la mise au 

point de strategies. de la recherche, de I' evaluation et de la concep­

tion de messages relatifs a I'IEC; 

• Le caractere generalise des attitudes et des pratiques socio-cul­
tureUes qui s' opposent a la mise en oeuvre effective de programmes 
de population et perpetuent l'inegalitt et 1'injustice a regard des 
ferrunes, notamment en attachant moins de prix a I' education des 

fiUes qu'a celIe des gar~ns. 

D. Resume et conclusions 

102. L'examen des experiences enregistrees par les pays·de Ia sous-region 
de I'Mrique australe dans Ie cadre de la mise en oeuvre de la DDN et du 
PA.CIPD revele que virtuelJement, aucun des pays concemes n' avait mis au 
point des plruls ou des programmes d' action specifiques destines a assurer 
la mise en oeuvre de la DDN. Cette laeune tenait au fait qu' ils consideraient 
celle-ci comme une contribution au PA.CIPD qu'i1s souhaitaient voir 
adopter par la communaute intemationale et qu'i1s esperaient pouvoir ap­
pliquer a terme. Malgre cela, les pays de la region avaient tous continue a 
mettre en oeuvre Ie PAl( (el Ie Plan d'action mondial) qu'i1s consideraient 
(et continuent a considerer) comme un cadre valable de developpement pour 
l'ensemble du continent et s'etaient inspires dans leur programmation des 
recommandations de la DDN et du PA.CIPD relatives a)a population. 
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103. L'examen entrepris rev~lait en outre que les pays de la sous-region 
pr~ntaient des disparites notables pour ce qui est du chemin parcouru dans 
la mise en oeuvre des recommandations de la DDN et du PA.CIPD ou de la 
prise en compte de celles-ci dans leurs activites de programmation. Certains 
pays ont deja adopti des politiques explicites de population et ont realise la· 
plupart des objectifs quantitatifs de la DDN, en particulier ceux relatifs aux 
taux de fecondite, de mortalite infantile/juvenile et d'utilisation de la con­
traception, avant l' adoption de la Declaration. D' autres ont' initie des 
activi~ pertinentes avant et apres la Declaration et en sont aujourd'hui a 
divers niveaux d'avancement dans la mise en oeuvre de ces recommanda­
lions. Une attitude plus favorable des gouvemements a regard des 
problemes de population dans la sous-region et la mise en oeuvre de divers 
programmes pertinents avec l' assistance des institutions internationales ont 
contribue de maniere notable a faciliter ce processus. II s' est pose (et il 
continue de se poser) de serieux problemes qui doivent etre regIes en vue de 
la mise en oeuvre effective de la Declaration, notamment en ce qui conceme 
les capacites institutionnelles, financieres et humaines. 

104. Les gouvemements des pays de la region tardent encore a mettre en 
oeuvre les recommandations du PA.CIPD, voire a entreprendre certaines des 
activites de suivi a court terme recommandees dans Ie document, encore que 
certains efforts soient actueUement dtployes dans ce sens. L'un des pays 
de 1a region a organise un seminaire sur la mise au point ~e strategies 
nationales de mise en oeuvre des recorruruindations de la CIPD; plusieurs 
autres envisagent d' en faire autant el d' organiser des ateliers destines a 
vulgariser les recommandations. Plusieurs pays de Ia sous-region precon­
isent l' introduction ou la prise en compte des recommandations dans les 
sections pertinentes des plates-formes nationales relatives au Sommet social 
et a la quatrieme Conference mondiale sur les femmes et tiennent desormais 
de plus en phis compte des recommandations dans leurs programmes et 
projets. On envisage de plus en plus d'utiliser les Country Strategic Notes 
(CSN) destinees au pays de la region pour in~grer certains domaines 
prioritaires du PA.CIPD a divers secteurs d'activites des organismes des 
Nations Unies presents dans les pays. La mise en oeuvre du PA.CIPD fait 
appel a la formation a grande echelle de ressortissants des pays, de la region 
en s' appuyant notamment sur les competences techniques locales, Ja ou eUes 
existent, afin de maximiser Ie niveau de couverture ainsi que r adequation 
de la formation et de son impact. Finalement, Les gouvernements deVraient 
etre encourages a wlgariser Ie plus tOt possible au sein des ministeres 
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sectoriels et aux ONG intbesses, les principaux th~mes et recommandations 
du PA.CIPD et a ~laborer des plans nationaux d'action JXlur leur mise en 
oeuvre. 
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Tableau 16: Situation des pays de la sous-region par rapport aux 
obJectlfslbuts quantitatifs de la DDN et du PA.CIPD 

Payslobjectlfsll Tau x 1FT' TMI TMJ TMM Experience Effectif I roC uts de la d'accrois de vie scolaires des 
DDN etdu semen' flUes en % 
PA.ClPD de la deceux des 

ipop· g~oo 

i DakarlNgor (all 2.0 50 70 R6duire 55 92 20 
2000) de 50% 
PA.CIPD (an 

l60k 
du niveau 

2000) de 

An~ola 2.7 8.9 45 1104 2 ---
Botswana 3.0 5.3 45 56 250 63 - 30 
f----. 

C.omores 2.7 6.0 116 128 i- 5S 120 4 

Lesotho 2.5 5.2 85 156 - 160 98 20 

LMadaga.scar 6.6 97 1M 570 56 83 - - .5 __ 
I Malawi 6.7 134 223 400 50 - 7 

Maurice 1.0 2.4 19 22 99 70 72 75 

Mozambique 3.0 6.0 149 282 300 48 113 10 .... _- c-.-

Namibie 3.0 5.4 57 79 1370 59 29 -
Sao Tome et 2.2 5.0 74 84 80 68 -
Principe 

~elle, 1.5 2.7 12 - - 70 ~ 
ue du Sud 2.3 4.1 46 69 84 66 53 

iland 3.2 6.4 74 107 - 58 24 

~ambje 3.2 6.5 107 203 150 55 191 15 

Zimbabwe 3.1 5.5 53 83 87 62 98 43 I 

TFf = Taux de fecondite totale; TMI = Taux de mortalilt infantile TMJ = 
Taux de mortalite juvenile~ TMM = Taux de mortalite matemelle 

Tue =Taux d'utilisation de la contraception 

Sowces': 

Les chiffres ne portent pas sur la meme annre pour tous les pays mais 
se rapportent generalement a la ¢riode 1990-1995 
Le TMS se rapporte a la mortalite des jeunes de moins de 5 ans 

1. Rapports natiolUlux: tlabores pour Ja CIPO 
2. TMJ et TMM de I'UNICEF 
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~ Tableau 17: Progres enregistris par les pays de la sous-region dans la realisation des objectifs qualltatifs 
de la Declaration de Dakar et du Plan d'action de la CIPD 

Pays Politjques de population dans Jes stratq;rs de developpemeot Sysa,emes de donntes pour Ies 
politiques et les programmes 

Politique Factcurs pop. iDt6gres Unit6 de pop. CNPou 
de dans Ie dc:rnier plan de SU"Ucture 

population dcvelOll· similaire 

Angola N 0 N 0 . 1981-83 · I 

" Botswana EP 0 0 0 0 PF 1991 I- I 

Comoros N 0 N N N - 1991 · I 

Lesotho 0 0 0 0 0 1986 1991 [ 

Mad~ascar 0 N 0 0 N )994 1992 1 

Malawi 0 0 0 0 0 - 1987 · I 

Maurice N 0 N N N PF 1990 - A 

rMl?zambique EP - 0 N 0 - 1980 - I 

Namibie EP - 0 N 0 - 1991 1992 I 

Sao Tome &'Prillcipe N " N N N - 1991 · [ 

Seychelles N ? N N 0 PF 1981 - A 

Afrique du Sud EP ? N N N - 1991 I- I 

Swaziland N 0 N N 0 - 1986 I- I 

I Zambie 0 0 \ 0 N 0 PF 1990 1992 [ 

Zimbabwe EP 0 N N 0 PF 1992 1994 I 

Notes: 0 = Qui; N = Non; I = lnachevc; A = Acheve: EP = En preparation;? lnccrtain 

Programme de 
(ormation 
universitaire ell 
demograpbiel 
populatioD 

0 

0 

N 

0 

N 

0 

N 

0 

N 

N 

N 
0 

0 

0 

0 



NOTES 

1. Plus I'intervalle entre I'adoption d'une declaration, d'une politique ou 
d'un plan d'action et l'evaluati6n de ses effets est gran~ plus les cb~ces 
d' aboutir A des conclusions appropriees sont importantes. 

2. A cet egard, Ie fait que les cbefs d'Etat et de gouvememen~ reunis sous 
l'egide de l'OUA, ont examine et ado pte Ia Declaration de Dakar comme 
base de la position commune africaine Ala CIPD est significatif. En outre, 
la Declaration de Dakar a constitue une bonne partie du cadre de discussion 
de Ia reunion inaugurale de la Conunission africaine de la population. 

4. L'EAT d' Addis-Abeba saisit cette occasion pour remercier les direc­
teurs des progranunes du FNUAP de l'assistance qu'ils lui ont fournie et 
pour leur exprimer sa profonde gratitude. 
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CHAPITRE QUATRE 

EXPERIENCE DE LA BAD EN MATIERE DE PRO .. 
JETS ET PROGRAMMES DE POPULATION: 

ETUDES DE CAS! 

I. Introduction 

A. Aper~u de la situation demographique dans les pays 
membres regionaux 

I. En 1990, Ie taux d'accroissement annuel de r Afrique etait de 3 pour 
cent.. signifiant que sa population progressait au rythme Ie plus rapide au 
monde et doublait environ tous les 23 ans. Le continent aftichait egaJement 
un indice synthctique de fecondite variant entre 6 et 7. En consequence, i1 
possede la population la plus jeune du monde, 4ui sc situe a plus de 45 pur 
cent dans la tranche d'age de 0 a 14 'aIlS. De mcme, ses taux de mortaliiC 
figurent parmi les plus Cleves au monde, leis Ie taux de mortalite infantile 
de 109 pur 1000 naissances vivantes et un taux de mort..1.hlC matemelle de 
600 a 700 pour 100000 naissances. Meme si la mortalite en Afri4ue est en 
regression, on craint fort que la prevalence gen~ralisee du VIHJsida en 
Afrique subsaharienne ne vienne in verser ]es progres accomplis sur Ie terrain 
de la reduction des taux de mortalite des arts. Au nombre des autres 
caracteristiques demographiques de I' Afrique figurent Ie taux d'urbanisa­
lion rap ide et l'importante mobilite de la population a l'int6rieur des fron­
tieres nationales et entre pays accentues par les mouvements massifs de 
refugies. Bref, la situation demographique precaire du continent est lourde 
d'implications serieuses~ de nature a inhiber Ie progrcs vers une ('l'oissance 
economique durable et a frostrer les aspirations individuellcs et nationales. 

2. Depuis Ie milieu des annees 70, les pays memhres rcgionaux sont 
conscients que les facteurs demographiques influent sur Ie developpement 
socio-economique et en subissent r influence. Les responsahlcs sc sont 
progressivement rendus compte qu'une croissance demographique rapide 
accentue les problemes lies a la stagnation economique, II la baisse des 
recettes d' exportation et a I' alourdissemem de la dette. Ceuc prise de 
conscience a abouti au Programme d'action de Kilimanjaro pour la 

Ce document a he prepare par /p. Division de Cooperation Multilaterafe de fa Banque 
africaine ~ developpement. Abidjan, Cote d '/\10; reo 
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population et Ie developpernent 8utonome en Afrique adopte par 1a 
deuxieme Conference africaine sur La population tenue a Arusha 1984. 
Conscicnts de l'urgente necessite de prendre en compte la dynamique 
demographique, Ie dtveLoppement socio-economique. l'utilisation des res­
sources naturelles et la qualite de I' en v ironnemen t, et motives par Ie Plan 
traction de Kilimanjaro, de nombreux pays accordent, depuis lors. une 
attention particuliere a la definition de politiques et strategies 
demographiques ainsl qu' a 13 mise en oeuvre de programmes, visant une 
amelioration de la qualite de la vic. Quoique des progres aient ere realises 
d~ms la mise en oeuvre du Programme d' action, une evaluation generale de 
la situation demographique actuelle indique que Ie niveau d' execution est 
loin de repondre aux attentes et qu' en tant que cadre de developpement du 
continent, Ie Programme d'action reste d'actuaJite. 

8. Initiatives regionales et mondiales en matiere de population 
et cadre strategique de la Banque 

3. Plusieurs des questions demographiques qui entretiennent des rela­
tions de cause a effet avec Ie developpement socio-economique, La fonnation 
du capital humain et la pauvrete figuraient en bonne place de r ordre du jour 
des conferences intergou vemementales organisees jusqu' a present. n s' agit 
de la Conferences mondiale de la population tenue a Bucarest en 1974, de 
la Conference intemationale sur la population tenue a Mexico en 1984 ainsi 
que de la Conference intemationale sur la popuLation et Ie developpement 
(CIPD) qui s' est tenue au Caire en 1994. Dans Ie cadre des preparatifs de la 
Conferences intemationale sur la population et Ie developpement. des con­
ferences regionales se sont tenues sous les auspices des Commissions 
regionales des Nations Unies en vue de passer en revue les experiences 
accumulces en matiere de politiques et programmes de.mographiques et de 
proposer d' autres actions. Les conferences regionales organisees en Mrique. 
a savoir la deuxieme Conference africaine s~r la population tenue a Arusha 
en 1984 et la troisieme Conferences africaine sur la population tenue a Dakar 
en 1992, ont adopte respectivement Ie Programme d'actton de Killman­
jaro et la Declar:ation de DakarlNgor. Aussi bien Ie Programme d'action 
que la Declaration !iervent de cadre permettant de s'attaquer aux grandes 
'questions de population. de croissance et de dtveloppement economiques, 
en particulier. a la1}uestion de l' education et de la situation economique de 
la femme sur Ie cun~nent. Au dela de la plus grande sensibilisation des Etat~ 
sur la necessite (k}'faire preuve de volonte politique en vue d'impulser les 
changements demo(raphiques et d' ameliorer Ie bien-etr'e de leurs popula­
tions, ces initiati,es onl permis une meilleure prise de conscience des 
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problemes de population au niveau des pays. Elles ont tgalement aide des 
institutions comme la Banque africaine de developpement a arreter Ie cadre 
conceptuel de leurs interventions dans Ie secteur de la population. 

4. Pour aider les pays membres a satisfaire leurs besoins pressants de 
gestion de la croissance demographique et a promouvoir one croissance 
economique rationnelle et tquitable, la Banque a organise, a la faveur de ses 
assemblees annuelles de 1992, WI symposium sur les "politiques de popu­
lation pour Ie developpement economique et social durable en Afrique", Le 
symposium a eli, pour les decideurs, les milieux universitaires et les ONG. 
l' occasion de proceder a un vaste echange de vues sur les politiques et les 
programmes demographiques dans les pays africains. Toujours en 1992, Ie 
symposium a eli suivi d'une conference technique sur la population et Ie 
developpement durable. L'adoption en 1993 par Ie Groupe de la Banque 
d'une politique en matiere de population a facilite la definition d' un ensem­
ble de directives pour I'integration des preoccupations demographiques 
dans les operations du Groupe de la Banqtie. 

II. Experience de la Banque en matiere de popUlation 

A. Politique et strategie de la Banque en la matiere 

5. La politique du Groupe de la Banque en matiere de population. 
approuvee 'par Ie Conseil d'administration en mars 1993. est avant tout 
appelee a servir de cadre d'expansion des activites de l'inslitution dans Ie 
secteur de la population. Elle constitue egalement un moyen de favoriser Ie 
dialogue avec les pays membre regionaux (PMR) et de stimuler Ia coopera­
tion avec les organisations bilaterales, multilaterales et non gouvememen· 
tales. Elle est egalement destinee a servir d' orientation aux PMR dans leurs 
efforts de mise au point et de mise en oeu vre de politiques et de programmes 
judicieux en matiere de popUlation, 

6. Les principaux objectifs de la politique du Groupe de 1a Banque en 
matiere de population sont: 

i) aider les pays membres regionaux a elaborer et a adopter 
des poJitiques clairement definies, axees sur Ie principe de 
choix en matiere de procreation; 

ii) faire en sorte que, d'ici a la fin du siecle, tous les pays 
membres regionaux adoptent des politiques appropriees, 
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ainsi que des lois et des regles susceptibles d'aider tl la 
formulation des programmes detailles et chiffres; 

iii) accroitre Ie volume des ressources destinees au fmance­
ment de programmes demographiques dans les pays ntem­
bres regionaux; et 

iv) concevoir dans les pays membres regionaux des pro· 
grammes de sante en rapport avec la procr~tion, en vue de 
foumir des prestations sanitaires de qualite dans ce do­
maine. 

7. Le document de politique indique clairement, par ailleurs, que les 
projets demographiques finances par Ie Groupe de la Banque contribueront 
a: 

i) developper et renforcer les capacitts institutionneUes des 
pays membres regionaux -- notamment promouvoir des 
projets de collecte et analyse des donnees de base; elaborer 
des programmes d' information. d' education et de commu­
nication; formuler des politiques en matiere de population; 
et 

ii) promouvoir des projets et programmes inttgres de sante, en 
rapport avec la procreation . 

. B. Interventions de la Banque 

8. La population etant un nouveau domaine d'intervention pour la 
Banque, eUe n' a pas heneficie d' autant de financement que les autres , 
sous-secteurs sociaux tels que la sante et I' education. La Banque a cependant 
progressivement developpe ses activites en matiere de population afin 
d'aider les pays membres a mettle en oeuvre Ie Programme d'action de 
Kilimanjaro, les recommandations de la reunion du Comite consultatif sur 
la popUlation, tenue a Dakar en juilIet 1990, et les declarations de 
Dakar/Ngor de 1992. Les activites de la Banque en matiere de population 
consiste en: 
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i) des travaux autonomes, teis que les etudes sur la 
demographie en cours au Senegal et au Burkina Faso et Ie 
projet qui sera bien rot reaJjse au Togo en vue d'y formuler 
une politique demographique~ 



ii) des projets dans Ie secteur social comprenant des com­
posantes dtmographiques, teIs que Ie projet inttgre de sante 
et de population au Nigeria les projets des tints ~ promou­
voir Ie rOle des femmes dans Ie dtveloppement, en cours en 
Gambie, au Ghana et au Gabon; et Ie projet d' educatiort en 
cours a Djibouti, qui comprend des composantes 
demograpbiques relatives a 1a formation en mati~e de 
planning familial, la foumiture d' equipements et de 
mattriel. l'elaboration de programmes d'information, 
d' education et de communication, etc. 

1. Burkina Faso: etude demograpbique 

9. Suite aux recommandations du Comite consultatif sur la population, 
rtunion ~ Dakar en joillet 1990, concemantla ntcessitt de realiser des ttudes 
demographiques dans certains pays pilotes dont Ie BurkinaFaso,le Stntgal 
et Ie Cameroun -- la Banque a favorablement accueilli la demande du 
gouvemement du Burkina Faso en vue de fmancer I'ttude sous forme d'un 
don du Fonds d' assistance technique (FAn dont le montant atteint 764 000 
UC. 

10. Les principaux objectifs de l'etude sont les suivants: 

i) faire une description detaillte d~ ce secteur et analyser les 
facteurs sous-jacents au comportement demographique; 

ii) dtterminer les voies et moyens d' accroitre les potentialilts 
humaines et de leur inttgmtion dans Ie processus a long 
terme du developpement socio-tconomique; 

iii) proposer au gouvemement les projets et programmes oof­
respondants qui, une fois executes, lui permettront de s' at­
taquer aux problemes dtmographiques identifits dans 
I'ttude, de developper les capacitfs institutionnelles du 
pays et de valoriser les res~ources humaines; 

iv) oonformtment au mode de prtsentation pr6conist par la 
Banque pour]a preparation des projets, tlaborer des projets 
des projets demographiques que Ie gouvernement et Ia 
Banque consid~ent Conline prioritaires, en vue de leur 
fmancement par I'institution. 
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11. Bien que Ie Conseil ait approuvt I'ttude en mai 1991, ceUe-ci n'a 
demarre qu' en novembre 1994, du fait des difficulres rencontrees a engager 
un bureau de consultants pour realiser l' etude. La premiere phase de l' etude 
est actuellement achevoo et les resultats obtenus monlTent clairement les 
domaines dans Iesqoels Ie gouvemement devra intervenir par Ie biais de 
projets et de programmes correctement formo1es. Apr~ etre tomMs d' ac­
cord sur les resultats de I'etude et sur la liSle des projets et programmes 
destines a resoudre les problemes rencont.res dans ce secteur, la Banque et 
~e gouvemement ont demande au bureau d'ttudes de prtparer selon Ie 
canevas de Ia Banque les projets et programmes prioritaires retenus pour la 
deuxieme phase de l' ttude. A Ia fin de cette phase, Ie gouvemement du 
Burkina Faso adressera, selon toute vraisemblance. une requete a la Banque 
afin que certains de ces projets et programmes soient integrts dans son 
programme de prel, en vue de leur financement par Ie Groupe de 1a Banque. 
De meme, certains projets pourront etre finances dir~tement par d' autres 
bailleurs de fonds bilat6raux et multilateraux. en consultation avec Ie gou­
vemement. 

2. Senegal: etude demographique 

12. Arm d'appliquer les recommandations du Comire consultatif sur ]a 

population, rtuni a Dakar en juillet 1990, Ie gouvemement senegalais a 
demande au Groupe de la Banque de financer en 1992 une etude 
dtmographique. La Banque, consciente du fait qu' une teUe intervention etait 
en conformite avec ses directives en matiere de population, a favorablement 
accueilli cette requete et inttgre a son programme de pret pour 1992 r etude 
qui sera fmancee par un don du FAT de 920 000 UC. Le Conseil a approuve 
I' etude en decembre 1992. 

13. L' etude de la population au Senegal comprend deux sous-etudes 
distinctes: a)une etude de la composition et de la structure des familJes; b) 
une etude des mouvements migratoires. de I'urbanisation, etde I'impactdes 
projets de developpement sur les mi~ations. 
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L' etude vise les principaux objectifs suivants: 

i) foumii les informations requises pour controler efficace­
ment la situation demograpbique; 

ii) consolider les connaissances acquises dans ce sect.eur, no­
tamment sur la famille, Ie migration et I'urbanisation; 



iii) identifier les obstacles que les projets et programmes 
ulterieurs pourmient aider a lever; 

iv) identifier les projets ou les composantes de projets qui 
pourraient faciliter I' integration des variables 
demographiques dans Ie processus de developpement au 
S~egal; 

v) accroitre Ie potentiel de valorisation des res sources hu­
maines. 

14. L'execution de l'etude a accuse un leger retard qui est imputable aux 
problemes relatifs au recrutement des experts-conseils qui auront a realiser 
l' etude. Mais Ie recrutement est maintenant chose faite, et il est prevu que 
l' execution de cette etude d.emarrera au couront de la periode juin-juillet 
1995. 

3. Nigeria : Projet integ.-e de sante et de population 

15. Le projet de sante et de population du Groupe de la Banque couvrant 
plusieurs Etats et dont Ie fmancement sera assure par un pret du FAD, d' un 
montant de 60 millions d' UC, est Ie premier projet de sante et de population 
integre de la Banque. n couvre cinq Etats du Nigeria. La Banque I' avait 
approuve en septembre 1992. Ce projet prevoit la formation de 600 agents 
de planning familial dans l'Etat d'Ondo et 900 dans celui d'Ogun. Dans les 
Etats de Sokoto, Kebbi et Daduna, la composante du projet relative au 
planning familial prevoit la fourniture d' une assistance technique devant 
renforcer les programmes de formation en matiere de planification familiale 
et faciliter la mise en place de strategies novatrices pour les programmes de 
planning familial, qui tiennent comptent des besoins specifiques de chacun 
des trois Etats. 

16. La formation du personnel de planning familial dans les Etats d'Ondo 
et d' Ogun se dtroule confonnement aux previsions; cependant., la mise en 
oeuvre de la composante relative a la population n' a pas encore demarre 
dans les Etats de SOkoto. Kebbi et Kaduna. 

4. Togo: projet concernant la formulation de polltiques 
en matiere de population 

17. Pour permettre au gouvernement togolais de forrnuler sa politique en 
Matiere de population. conformement aux declarations du Programme d' ac­
tion de Kilimanjaro et de Dakar/Ngor. 1a Banque a inscrit au titre des projets 
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pour 1996, l' etude du secteur de Ia population qui sera financee a concur~ 
rence de 1 nullion ~'UC sur un don du FAT. L'etude du secteur de Ia 
population au Togo viSe les objectifs suivants: 

i) assister Ie gouvemement dans r elaboration de sa politique 
et de son programme d'action en matiere de population; 

ii) selectionner les domaines prioritaires d'intervention et as­
surer la pr6paration detaillee des projets en vue d'un ft­
nancement par Ie Groupe de la Banque; 

iii) contribuer au renforcement de Ia capacite institutionnelle 
au niveau du secteur de la population, grace a la formation 
et ala fourniture d' assistance technique. 

5. Projets d'integration des femmes au developpement, 
avec des oomposantes relatives a la population 

18. Dans Ie cadre de ses efforts de promotion de r integration des questions 
et des besoins des femmes dans ses operations courantes, Ie Groupe de la 
Banque a fmance plusieurs projets s¢Cifiques des Femmes dans Ie develop­
pement au Ghana, au population, et qui consistent en l'infonnation, redu­
cation. et la communication en matiere de sante au coW'S de la procreation 
(ce qui represente entre 8 et 35,7 pour cent de l'ensemble des couts des 
projets). Par ailleurs, Ies projets integres IIFemmes dans Ie developpement" 
et "lutte contte la pauvretell au Mali, au Togo, au Benin et en Egypte, qui se 
trouvent dans Ia reserve de projets a fmancer au cours de la periode 
1995-1997 comprennent des composantes relatives ala population prevoy­
ant un volet infmmation-education-communication sur Ie planning familial 
et Ie VIHlsida. 

c. L~ons tir~ de Pexperience de la Banque dans 
Ie secteur de la population 

19. Bien que l' intervention dans Ie secteur de la population soit un nouveau 
deft pour la Banque, I' approche adoptee par les etudes dans ce secteur en 
vue d'initier et de monter des projets et programmes qui pourraient etre 
finances par des prets adequats est la mieux indiquee pour la promotion des 
activites concernant la population, conformement aux declarations de 
DaJwlNgor et au programme d'action de la CIPD (Conference intemation­
ale sur la population et Ie developpement). 
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2{). Tout d' abord, res ttudes du secteur contribuent a ce que les rtcents 
indicateurs dtmographiques et autres indicateurs socio-tconomiques dis­
ponibles aident a fOffiluler des projets pt programmes prioritaires qui feront 
l' objet d' interventions imroediates. L' exptrience de la Ban que dans les pays, 
ou res etudes sont menees fait apparaitre que les conclusions des dites etudes 
contribuent a combler Ie vide qui existe en mati~e de disponible de donnees. 

21. II a ere cons tate que l'identification des structures institutionnelles 
requises pour la mise en oeuvre des activites concernant la population est 
essentielle pour une gestion reussite de res activites. Le cadre institutionnel 
et I'environnement propices a une mise en oeuvre directe des programmes 
d' action etant inexistants dans la plupart des pays mtm1bres, les projets et 
programmes de population devraient comporter des dispositions visant a 
renforcer Ia capacite institutionnelle dans ce secteur. 

22. Certes les gouvernements deploient des efforts remarquables pour 
coordonner les acti vites du secteur de la population des difftfentes donateurs 
et ONG, mais I'expmence de la Banque sur Ie terrain montre qu'i] reste 
encore beaucoup a faire dans ce domaine pour que les interventions effec­
tives soient port6es sur la lisle des priorites. Dne bonne coordination 
permettra d'evitef Ie double emploi et d'assurer que les maigres ressources 
sont utilisees pour un deve}oppement durable. 

In. Conc.lusions et recommandations 

23. II Y a lieu de se feliciter du resultat des interventions de Ia Banque dans 
Ie secteur de la population sur une periode si courte. L' experience limi~ 
qu' eUe aacquise dans quelques pays membres regionaux est digne d' inspirer 
d'autres projets analogues A l'avenir. Cependant, par rapport aux projets 
d'autres secteurs, il convient de faire preuve d'une plus grande souplesse 
dans la selection des composantes des projets concernant la population et 
dans la delimitation de leur champ. Au nombre des caracteristiques particu­
lierement de ce secteur qui exigent de la Banque une certaine souplesse dans 
I' application de ses politiques, il faut citer: 

i) Ie niveau d'inltret et r engagement des pouvoirs publics; 

ii)la dependance relativement grande vis-A-vis des subven- . 
tions publiques et des procedures budg6taires de l'Etat, du 
fait que ies moyens de financement des pro jets par les 
beneficunressontlintires; 
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iii) l'impossibilite de mesurer la performance des projets ou 
programmes avec les crireres utilises dans Ie cadre de 
I' 6valuation OConomique et financiere des projets; 

iv) Ie d6lai plus long de r&llisation des objectifs, en com­
paraison avec les autres types de projets; 

--v) Ie temps supmeur a la moyenne que Ie personnel et les 
consultants de 1a Banque doivent consacrer a ces projets 
pilotes qui requierent une supervision intensive des com­
posantes "non mattrieUes", telles que la formation, l'infor­
mation:'education-communication, qui en d6terminent Ie 
succ~ ou l' 6chec. 

24. II est utile d'examiner les recommandations ci-apres. en vue des 
interventions futures de la Banque dans ce secteur: 
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i) les pro jets futurs de sante et d'6ducation doivent pr6voir. 
dans la mesure du possible, I'integration de composantes 
"population t.; 

ii) a I'exception des projets autonomes concernant 1a JX>Pula­
tion, qui visent ie renforcement institutionnel telles que les 
interventions en cours de la Banque au S6n6gal, au Burkina 
Faso et au Togo. la Banque devrait promouvoir les projet 
integres; 

iii) la conception et r exploitation des projets et programmes 
concernant la population doi vent prevoir systematiquement 
I'integration du role de la femme dans Ie developpement et 
la lutte contre la pauvret.6, afm d' accroitre l' efficacit.6 dans 
la mise en oeuvre des politiques de la Banque relatives au 
role de la femme dans Ie developpement, A la population et 
ala lutte contre 1a pauvret6; 

iv) ]a Banque doit continuer de promouvoir la coop6ration avec 
les bailleurs de fonds bilateraux et multilateraux en vue de 
concevoir et de fmancer des programmes a travers des 
initiatives crimplementaires, et de cooptrer plus etroite­
ment avec des ONG pour mettre en oeuvre, partiellement 
ou integralement, des projets de f institution, compte tenu 
des conditions qui prevalent sur Ie terrain. 
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CHAPITRE CINQ 

LES ONG: DES PARTENAlRES DANS LA MISE EN 
OEUVRE DE LA DECLARATION DE DAKARINGOR 

ET DU PROGRAMME D' ACTION DE LA CONFE­
RENCE INTERNA TIONALE SUR LA POPULATION 

ET LE DEVELOPPEMENTI 

I. Introduction 

A. Changement de I'envlronnernent du developement: Enjeux, 
Problernes et Perspectives 

1. Dans les trois dernieres decennies, des activites importantes ont tr.e 
menees sur la scene tconomique de r Mrique. L'adoption du Plan d'action 
de Lagos (P AI.), des programmes d' ajustement structurel (PAS) et du cadre 
africain de reference pour les programmes d'ajustement structurel (CAR­
PAS), sont quelques-uns des evenements a noter. Parallelement a ces 
activites, la srene demographique trait caracterisee par des conferences 
intemationales etregionales au cours desquelles des declarations etdes plans 
d'action importants ont ete adopres. 

"2. Dans les annres 60, la plupart des pays africains ont crn que I'indus-
trialisation erait Ie moteur de la croissance economique. A cette 1m, r accent 
a ttt mig sur I' industrie de substitution al' importation et sur l'investissement 
dans Ie capital physique au detriment de l' agriculture qui n' avait que Ie 
second rOle, consi~tanta fournir des matieres premieres au secteur industriel. 
L'investissementdans Ie dtveloppement soCial tel que la sante et I' education 
est souvent modeste et d'habitude privilegiant les elites urbaines. Suivant 
cette strattgie il y avait eu une penode initiale de croissance pendant laquelle 
on a pu noter r augmentation de I' esperance de vie et r expansion des soins 
de sante et de i'alphabttisation. Cependant, dans les annees 70, les econo­
mies africaines ont commenct a pericliter. Les problemes lies ala pauvrere, 
au chomage et a l'inegalire ont persistt et quelques-uns des avantages tires 
du developpement des ressources humaines, notamment les taux de scolar­
isation ont commenc6 a diminuer (Banque mondiale 1988). 

J Ce document a eM prepare par, Mme GeMt Daba. Consultant Dimog raphe. U IESP, 
34 rue des Augustins. B-4000 li~ge. Belgique. 
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3. Dans les annees 70, la plupart des pays africains ont adopre parallele­
ment au modele de developpement.. une strategie de population stipulant que 
"Ie developpement est Ie meilleur contraceptif'. En 1974, annre de la 
conf&ence mondiale sur la population tenue a Bucarest. la plupart des pays 
africains ont appuye ce slogan, ce qui a fait qu'ils n'etaient pas pr~ts pour 
des politiques de population et n' ont pas prete attention au nouveau concept 
d'Integration de Ia population et de la planification du developpement 
(IPPD). En plus, a cette penode, ces pays confondaient les politiques et 
programmes en matiere de population avec Ie planning familial qui ftait 
initialement per~ comme un moyen de "controle de la population (FNUAP, 
1994). 

4. Avec l'intensification de la crise economique a l' echelle mondiale, les 
gouvemements africains, forces, de regarder au dela des politiques de 
developpement qu'ils ont hOOtees ou empruntees, ont ainsi adopre en 1980 
Ie plan d' action de Lagos qui constitue une approche globale des questions 
economique, environnementale, de genre et d'infrastructures. (Adedeji et 
Shaw, 1985). . 

5. Au debut des annres 80, la perfonnance de I'economie des :pays 
africains a continue de se degrader. Au cours de cette periode. les pays 
africains ont connu historiquement leur plus. mauvaise performance 
econoroique depuis les independances. Les consequences de cette situation 
etaient la fruble croissance du secteur productif, la faible performance des 
exportations, I' accroissement de la dette; Ia deterioration des conditions 
sociales; la degradation de l' environnement et la deterioration grandissante 
de la capacite institutionnelle. Pour faile face a ces problemes qui ont 
entraine des deficits budgetaires et de la balance des paiements, la plupart 
des gouvemements ont ere obliges d' appliquer des rHormes d' ajustement 
structure!. La mise en oeuvre de ces refOimes necessitait l'utilisation des 
fonds d'urgence en vue de pennettre aux gouvemements d'atteindre leur 
objectif I' equilibre revenus - depense tout en maintenant une politique 
acceptable en matiere de dtpenses budgetaires. C' est en ce moment que Ie 
PM! et la Banque mondiale font leur apparition sur la scene avec I' introduc­
tion de leurs propres programmes d' ajustement structure) (PAS). Meme si 
le PAS est diff&ent d'un pays a un a~tre, certains facteurs communs a la 
plupart des programmes etaient notamment la suppression des subventions. 
la devaluation des monnaies, la privatisation des entreprises du secteur 
public et la reduction des depenses publiques (CEA, 1992). 
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6. Les programmes d'ajustement structure) ont mis I'accent principale­
ment sur les problemes de balance des paiements a court terme. Ceci 
constitue un sujet de preoccupation pour les gouvernements africains parce 
que 1es PAS ignoraient ou contrediraient des objectifs de developpement a 
long terme du Plan d' Action de Lagos, adopre par les chefs d'Etat et de 
gouvemement africains en 1980 (CEA, 1992), Le PAS 6rait ainsi applique 
avec son impact social negatif. La suppression des subventions, la devalu­
ation, la privatisation et la reduction des depenses publiques sont les ques­
tions au tour desqueUes toument 1a plupart des discussions sur l'impact 
negatif du PAS. Avec la suppression des subventions des produits alimen­
(aires, la hausse des prix qui s' en est sui vie a force les familIes pauvres a 
recourir a des produits alimentaires de mauvaise qualite, ce qui a pour 
consequence des carences alimentaires. La reduction des depenses pub­
liques a affecte la qualite de la santt et des programmes d' enseignement 
(FNUAP, 1994). 

7. En depit de l' adoption des PAS, Ie fait que les pays africains n' ont pu 
reaIiser a W1 developpement durable, a contraint les gouvemements a 
chercher une alternative. C' est ainsi que Ie Cadre africain de ref~ence pour 
les programmes d'ajustement structure} pour Ie redressement et la transfor­
mation socio-6conomiques (CARP AS) a ete elabore en 1989. Ce cadre, en 
harmonie avec Ie plan d'action deLagosamis l'accentsur Ie deve)oppement 
et la transformation a long terme et s'est profondement interroge sur les 
beneficiaires de I' ajustement et par qui il devra etre fait. Le cadre a 
egalement mis l' accent sur Ie role de la participation populaire dans Ia mise 
en oeuvre des programmes d'ajustement (CEA, 1991). 

8. Le PAS et Ie CARPAS etaient mis en oeuvre a une peri ode OU la 
centralite de la population dans )' elaboration et la mise en oeuvre des 
politiques et programmes, visant a r~iser un developpement socio­
economique accel~e a atteint une acceptabilite globale en Afrique. Comme 
preuve, Ie programme d' action de Kilimandjaro pour fa population africaine 
et Ie developpement auto-centre a ere adopte en 1984 par les gouvemements 
africains. Les principes de ce document meltent raccent sur fa correlation 
entre la population et Ie developpement et soulignent que Ia population devra 
etre la question centrale dans l' elaboration des plans et strategies de develop­
pernent (CEA, 1984). Mieux, les pays africains ont elabore des politiques 
explicites de population et cree des unites de planification de population ou 
des commissions nationales de population. Des progres ont ere egalement 
realises en ce qui conceme I' integration de la JXlpulation dans la planification 
du developpement. Neanmoins, Ies PAS adoPtes ont influe sur l' application 

267 



, 
des programmes de population et de developpement dans de nombreux pays 
africains. La foealisation a court terme des progranunes d' ajustement qui 
se reflete dans la dur~ des programmes de developpement (d' habitude 5 
ans) est en contradiction avec des programmes du developpement it long 
terme qui necessitent I'integration des facteurs de population dans la plani­
fication de developpement (ONU. 1993). 

9. Comme les precedentes decennies, les annres 90 semblent egalement 
etre caracterisees par leurs propres modeles de developpement qui s' ap­
puient sur les strategies en matiere de population et de developpement Le 
nouveau modele donne une definition elargie du developpement et ses 
principaux objectifs peuvent ctre distingues a partir de trois tendances: 1) 
accorder plus d'attention a I'aspect social au delA d'un concept defmi en 
termes economiques etroits; 2) mettre davantage I'accent sur l'investisse­
ment burnam; 3) une orientation vers Ie developpement fonde sur Ie marcbe 
(FNUAP. 1994). Un point important qu"il convient de noter est qu'en 
Afrique, les nouveaux paradigmes sont entrain d'etre appliques au moment 
oula plupart des pays africains passent du syteme monopartite aux systemes 
m ul tipartites. 

10. Au cours des annres, on a de plus en plus reconnu ]a contribution de 
la mise en valeur des ressources humaines au developpement social et 
economique. L'investissement dans un secteur quelconque du developpe­
ment social (education, sante y compris Ie planning familial contribue a 1a 
croissance economique. Par exemple, l' amelioration de la sante peut direc­
tement contribuer a la croissance economique en rMuisant la perte de 
production provoqure par la maladie. Elle peut egalement contribuer 
indirectement cOmpte tenu du fait que des enfants bien portants sont plus 
disposes a frequenter les ecoles et as' instruire. Des populations mieux 
eduquees sont plus disposees a recevoir les informations et technologies 
nouvelles avec egalement de meilleures chances d' accepter la PF qui pour­
rait ameliorer la sante des femmes a travers l' espacement des naissances. 
Sur la base de ce fait, la nouvelle strategie de developpement requiert 
l' amelioration de la qualite de l' education et la reorientation des ressour­
ces publiques vers I'education de base, les soins de sante y compris la 
planification familiale. L'accent a ete ntis sur l'investissement hurnam, 
etant donne qu'il constitue non seulement un moyen de croissance 
economique mais aussi un· moyen d'avoir des citoyens bien portants et 
mieux instruits. 
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11. L' emergence d~ march~ libre, comme un nouveau modele de develop­
pement economique est un saut en avant pour r economie africaine ou la 
planification etait consideree comme Ie principal outil de developpement. 
L'ouverture de plusieurs economies nationales aux forces de marches in­
terieures et intemationales, l'application eJargie des programmes d'ajuste­
ment structurel et r effondrement des economies centralement planiflees 
etaient quelques-uns des facteurs qui ont suscite des questions sur la valeur 
de la planification centralisee comme principal aspect de politique de 
d~veloppement. A vec l' economie fond~e sur Ie marche, la nouvelle 
strategie met l'accent sur l'initiative du secteur prive et l'assistance au 
developpement local avec la participation des organisations non-gouveme­
mentales (ONG, FNUAP 1994). 

12. L'interpretation elargie du concept de developpement avec un accent 
particulier sur Ie developpement des res sources bumaines et la participation 
du secteur prive et des ONG dans Ie processus de developpement ouvre la 
voie a la declaration de DakarlNGOR pour devenir Ie cadre de developpe­
ment pour l' Afrique. 

B. La Declaration de DakarJNGOR: un cadre pour 
Ie developpement de I' Afrique 

13. La troisieme Conference africaine sur la population qui avait pour 
theme "Population. famille et developpement durable a atteint son point 
culmunant par l' adoption du projet de declaration inti~ule lOla declaration de 
DakarlNGOR sur la population, la famille et Ie developpement durable" qui 
a ete plus tard adoptee par la vingt-huitieme session de la Conf~rence des 
Ministres de la CEA et enterinte par les chefs d'etat et de gouvemement de 
l'OUA en 1994 a Tunis. 

14. Les recommandations de la Declaration peuvent se subdiviser en trois 
parties confonnement aux lignes du nouveau modele de d~veloppement qui 
sont: i) une plus grande attention au developpement economique et social; 
ii) plus d'accent sur l'investissement bumain. et iii) soutien du role du 
secteur prive et des ONG a but non lucratif. Les 11 sections des recomman­
dations dans la declaration peuvent etre analys~ ,dans ce contexte. Les 
recommandations 1 et 2 mettent l' accent sur Ie renforcement du secteur 
social et de l'investissement bumain; les recommandations 3 a 10 traitent 
surtout de l'investissement humain landis que la recommandation 11 de la 
section 1, entre autres, traite des sect~urs prives et non gouvernementaux 
comme partenaires dans Ie developpement socio-economique. 
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15. Les recommendations de la declaration dans Ie cadre du nouveau 
mo(lt~le de developpement peuvent etre resumees comme suit 

1. Developpement economique et social 

16. La declaration a reconnu l'existence du probleme de population en 
Mrique. La population croit a un rytbme plus accelere que celui des services 
sociaux teis que les services de soins de sante, d' education, de logement, 
d' evacuation des dechets, d' emploi...etc, et souligne a la necessite de reduire 
la fecondite la oil elle est elevee. A cet egard, Ie renforcement du secteur 
social et la mise en valeur des ressoruces humaines devront etre Ie centre 
d'interet des programmes en matiere de population et des politiques de 
developpement en tant que partie integrante des plans nationaux de develop­
pernent. La famille doit etre consideree comme I'unite de base de la societe; 
les gouvernements sont, par consequent, pries de prendre en compte ses 
preoccupations dans lesdits plans. 

17. La DDN a egalement mis l'accent sur les interactions entre les vari­
ables de population, les ressources natureUes et r environnement et Ie 
developpement durable. EIle a egalement suggere l' adoption des technolo­
gies appropriees et ecologiquement saines. 

2. Investissement bumain 

18. L'etat de sante des femmes etdes enfants constitue une preoccupation 
majeure. La DDN a mis I' accent sur la necessite d' etablir des programmes 
de sante maternelle et infantile (SMI) en vue de reduire les taux de mortalite 
maternelle et infantile. Les methodes de contraception devront etre large­
ment disponibles et a la poJ1ie de tous en vue de satisfaire tous les besoins 
en matiere de planning familial. La DDN lance egalement un appel en 
faveur de I' autonomie des femmes dans tous les aspects de leur vie y compris 
la sante en matiere de reproduction. La reconnaissance du rOle des hommes 
dans Ie succes des programmes de PF appeUe des programmes d' education 
et de communication pour les sensibiliser davantage a I'utilisation des 
contraceptifs, a r education des enfants et a la procreation responsable. 

19. EIle a insiste SUT la necessite d' etudier des moyens de produire des 
contraceptifs dans la region et a exboJ1i les gouvemements africains a 
renforcer les capacites de recherche biomedicale au niveau national et 
regional en collaboration avec les organisations internationales de recher-
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che. L' accent a ete egalement mis sur la necessite d' accorder une attention 
particuliere a la sterilite. 

20. Face a la preoccupation generale suscitee par la multiplication du 
nombre des cas de SIDANIH, un appel a ete lance aux gouvemements 
africains, afin qu' Us formulent et mettent en oeuvre des politiques et pro­
grammes visant a combattre I' extension de la pandemie. 

21. La Declaration' a reconnu que les problemes des femmes constituent 
une part integrale des programmes et politiques de population et de develop­
pernent, qui doivent etre integres a tous les niveaux du processus de Ia prise 
de decisions. Les gouvernements sont exhortes a elaborer une legislation 
pour rehausser Ie statut des fenunes et a elargir egalement r acces de 
r education aux flUes. La DDN a par ailleurs insiste pour que la 
participation des femmes dans taus les secteurs productifs soit institution­
nalisee et facilitee grace par exemple a des technologies appropriees leur 
pennettant de reduire leur charge de travail, en leur assurant I' acces au credit 
et ad' autres facteurs de production. 

22. La DDN accorde une attention particuliere a la jeunesse. Elle a 
recommande I'elaboration et la mise en oeuvre d'une strategie detainee sur 
la jeunesse, qui renforcerait les services de SMI et de PF~ l' amelioration du 
statut, du rOle et de la participation des jeunes dans la societe et la creation 
de possibilites d' emploi. 

23. La DDN a recommande que la migration rurale-urbaine soit freinee 
grace a une repartition equitable de taus les efforts de developpement et a 
exhort.e les gouvernements it ameliorer les capacites de gestion et d' admini­
stration des conseUs municipaux. 

24. La DDN a insiste sur la necessite d'actualiser de fa~on pennanente les 
donnees en matiere de population et de dtmogmphie. Elle a reconunandt 
qu'une attention speciale soit accordee a la formation, a la recherche et a la 
cooperation en matiere de population et de developpement. Elle a egalement 
mis l' accent sur la necessitcS de rehausser la cooperation entre les universit6s 
africaines dans les domaines de la fonnation, de la recherche et de la collecte 
des donnees. La recherche sur l'interaction entre population, environne­
ment et developpement durable devra faciliter la formulation et la mise en 
oeuvre de la politique. 
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3. Participation du secteur prive et des ONG 

25. La DDN a reconnu la contribution significative primordiaie que les 
ONG - organisations gouvemementales et autIes segments du secteur pri ve 
peuvent apporter ala fonnulation et a la mise en oeuvre des politiques et 
programmes en matiere de population et de developpemenL Par consequent. 
Ie document lance un appel pour Ia participation du prive, des ONG el 
organisations gouvemementaies. Dans Ie domaine de la PF, des soins de 
sante, et de Ia conservation de l' environnement par exemple, la DDN 
recommande une collaboration entre les secteurs prive el public et la 
communaut6 comme complement aux prognurunes gouvememcntaux. 

26. C'est cette demiere section de la J)DN. en particulier la participation 
des ONG, qui constitue Ie but de ce document: comment impliqucr les ONO 
dans )a mise en oeuvre de In DDN? 

C. J)efinition des oNe; 

27. Le concept d'ON(, regroupe une large gmnme d'org~misations de 
tailJes et de caracltriques diverses. D'tru la dift1culte de donner une descrip­
tion gcn6rale ou des categories pour Ics ON( t. On peut Ies Chl"iSer scion un 
schema alJant de Ia qualilc de membre ou groupe de communaules locales 
aux agences de services, associations professionnelles el gmupes rcligieux. 
Elles pcuvcnl ctre des agences privces d.ans les pays industria.liscs qui 
souticnnem le dcveloppement inlemationaJ; des popUlations autochtones 
regroupees ai' cchclle rcgionaJe ou naliona.lc; el des groupes de membres 
actifs dans Ics villages. 

2X. Lcs quatIcs aU.rihul~ fond.uncntallx SUiV:UltS. pour d6tinir une ON(; 
ont etc identifies par la I in..: table ronde de r Association africaine pour 
l'administration et la gC~lioll pubJique (AAA( iP): 

• lc volontariat (non obJigatoire el vis;ml un objcctiO 

• non lucratif (sans intention de tirer profit) 

• non gouvememental (nOll gcrc et COlltr61c par Ie gouvemcment) 

• surpassement des points focaux (activitcs visanl ~L faire hCllcficier 

Ies nOIl-membres) (('FA, 1991; D). 

2lJ. lin certain nomhre de dichotomies pcut diftcrencia les ON(i, telles 
que: rdigieux/lall)ue, recherche/action. financcmellt communaulaire/fi-
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nancement exterieur. Les ONG sont egalement classifiees de par leurs 
origines, en tant que ONG nation ales (locales) ou intemationales. Les 
demieres representent des organisations de developpement ou d'assistance 
avec un grand nombre de personnel professionnel, un budget et des bureaux 
dans un certain nombre de pays. En contraste, l' on peut parler: i) d' organ­
isations a base communautaire cfeees par les membres des organisations 
eux-memes. fonctionnant et dependant essen tiellemen t de ressources locales 
limitees, ii) d' organisations nationales composees de membres ou d' organ­
isations de servives disposant d'un petil nombre de personnel professionnel 
qui fournissent ['assistance aux associations communautaires precittes. 
Quelquefois, ces groupes se reunissent et forment ensemble des ONG 
locales (Bratton, 1988). Dans une autre definition, Fowler a affirme que 
meme si eUes sont crrees par les nationaux des pays concernes, les organi­
sations qui sont creees selon "les procedures legales occidentales pour les 
activites en matiere de developpement", ne devront pas etre considerees 
comme locales. Les organisations locales ont la commullaute pour origine 
et ne sont pas les resultats d'interventions exterieures (Fowler, 19R7). 11 est 
egalement courant de voir des ONG classees en ONG du Nord et ONG du 
Sud, les premieres designant des ONG qui opereut dans des pays developpes 
et les demieres dans des pays en voie de developpement. 

30. Scion les types d'ONG, une ONG africaine est definie comme etanl 
ceUe: "i) qui est crete pour repondre aux besoins des populations africaines; 
ii) dont les organes de prise de decision comprennent exdusivement des 
Africains; iii) ou Ie personnel superieur dont les decisions influencent la 
politique est egalement africain; iv) etcelle qui dispose de mandantsetd'un 
cadre pour la pqrticipation democratique et la possibilite de rendre compte" 
(Wangoola, 1987). On note que cettedefinition exclut les sources de 
financement. Ceci amene a se poser la question de savoir si une ONG qui 
depend de ressources exterieures pour son finaJlcement pourrait satisfaire 
les exigences des point'i II et III de la definition? Comrne on Ie verra dans 
les autres parties de ce document, la dependance tin.mciere vis-a.-vis de 
ressources exterieures est un obstacle majeur pour les ONG dans Ie choix 
de leurs domaines de priorite lorsqu' its different de ceux du donatcur. 

31. Les ONG sont classees par Korten en ONG de premiere, deuxieme ct 
troisierne generation. La premiere generation d'ON(l mel r accent sur la 
foumilure de services sociaux et d' assistance aux dernunis de la societe et 
aux victimes des catastrophes naturelles et provoquees par J'homme el vise 
aussi bien les individus que les families. Elle n'apportcnt aucune contribu­
tion pennettant a une population cible de satisfaire ses besoins sur une hal)c 
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durable et allege ainsi temporairement les symptomes du sous-developpe­
ment. 

32. Reconnaissant les Iimites des strategies des ONG de la premiere 
generation, les strategies des ONG de Ia deuxieme generation se sont 
focalisees sur I'autonomie locale plutot que de satisfaire des soins elemen­
trures teis que la distribution des vivres, des habits et des medicaments. 
L'objectif etant de renforcer la possibilite de la communaute locale de 
planifier, gerer et appuyer des projets qui reg1ent les problemes de la 
communaute a long tenne, allant au dela de la presence des ONG. Les ONG 
de deuxieme generation entreprennent des projetli communautaires tels que 
la sante preventive, l'amelioralion des infrastructures locales; ... etc. Leur 
champ d' action est limite aux villages individuels, ou a des groupes locaux 
specifiques qu' elles assistent. 

33. Les activites des ONG de troisil~me generation passent du simple role 
des ONG de premiere et deuxieme generation consistant a fournir des 
services, a la creation d'un systeme de developpement durable en vue de 
rehausser la capacite des pauvres a satisfaire leurs propres besoins avec: des 
ressources qu'ils controlent. Elles oeuvrent pour influencer la politique et 
apportent des changement ... institutionnels. Les activites des trois genera­
tions peuvent coexister dans une seule ONG (Korten, 1987). 

34. Toutcs les strategies des trois generations ont eli observees a l' oeuvre 
dans Ie do maine de la population. S'attaquer par ex empIe, aux problemes 
des personnes deplacees dans les camps de refugies constitue une activite 
de premiere generation tandis que celles visant a promouvoir les soins de 
sante sont des strategies de deuxieme generation. Les ONG nationales de 
planning familial contribuent aux changement<; de politique generale en 
sensibilisant et en exer~ant des pressions directes sur les decideurs poli­
tiques. Ce qui releve des strategies de la troisieme generation. 

D. Objectifs et organisation de I'etude 

35. L' objectif general de la presente etude c' 6tait de fonnuler une strategie 
sur la participation des ONG dans la mise en oeuvre de la DDN et du 
Programme d'action du Caire (PAC). Les objcctifs specifiques comprcn­
nent: etablir une listc de criteres pour evaluer les ONG africaines dans 
des domaines touchant a la population et au 

36. developpement, examiner Ia lisle des ONG et selectionner quelques­
unes qui peuvent etre impliquees dans la mise en oeuvre de la DDN et du 

274 



PAC, identifier les problemes des DNG operant dans les domaines de Ia 
population et du developpement et suggerer des moyens de mettre en valeur 
les ONG africaines. 

37. Le document est organise comme suit: r introduction commence par 
presenter Ie changement qui a affecte l' environnement du developpement et 
la DON. La seconde partie examine l' evolution actuelle de la popularitt des 
ONG dans Ia mise en oeuvre des strategies de developpement. L' experience 
des ONG africaines dans les annees 80 et 90 ainsi que leur relation avec Ie 
gouvemement est egalement presentee. La troisieme partie parle des ONG 
africaines dans Ie secteur de la population, el donne des orientations pour Ie 
choix des ONG qui doivent participer a la mise en oeuvre de la DON, en 
proposant des domaines de participation. La demierc partie comporte 
quelques recommandations visant a augmenter Ia participation des DNG 
dans la politique en matiere de population ct ia mise en oeuvre du pro­
gramme. 

II. Le rOle des ONe;: passe et present 

A. Pourquoi mettre • 'accent sur les ONG? 

38. Comme il a ere mentionne plus haUL la participation des ONG a la mise 
en oeuvre des programmes de population ct de dcveloppement, est prise en 
compte dans Ia DON, entre aulres documents, comme la Chartc africaine 
pour Ia Participation populaire qui met I'accent sur la participation populaire 
comme condition llecessaire au reglement dc ia crise economique ct a 
l' amelioration des conditions humaines en Afrique (CEA, 1990). La recente 
conference intemationale sur Ia populaton et Ie developpement (CIPD) a 
lance au Caire un appel similaire pour un partenariat. actif entre Ie gouvcme­
ment, les agences de developpement et les organisations non gouvememen­
tales locales, uationaJes et intemationalcs en vue de rclever les defis en 
matiere de population cl de developpement (NU, 1994). 

39. Le renforcement de Ia participation des UNO dans Ie processus de 
developpement sc justitie par des considerations differentes. II y a un 
sentiment general que les gouvemements ont ete lres lenls a promouvoir un 
developpement cffectif et relever Ie niveau de vie du pauvrc (Bauer et 
Drabek. 1988-57), La participation des ONG est consideree comme un 
moyen efficace d'aider a consolider Ia capacilc des populations locales de 
gerer et ameliorer leurs propres conditions de vic. Lcs ONG sont identiiiees 
par l'approche-Jlde Ia base vers Ie sommet" qui assure que Ie changement 
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proviennc des populations lJu'il aJlcctc pluWl que par rappnx::hc "du som­
mel vcrs la balic" lJui impose Ie ch.mgemelll it partir (fen haul cn decid<ulI 
ce que la population veut. Par aillcurs, lravailler avec les ON( i locales cst 
un moyen efficace de dccouvrir les opinions des henet1ciaircs des projclS el 
aussi de tcnir compte de leurs hcsoins cl intercts d~ms r elahoration ct 
r execution des projcl"l. Si dies sonl imptilJuces ~l"lSeZ tot au stade d' elabo­
ration, les ONe; locales peuvent servir de mcdiateur entre Ics planificatcurs 
et Ics bcnei'iciaircs de projels, ce lJui s'averc essenlicl pour t'efficacitc et la 
durabilile du prnjct (Ranque Mondia1c. 1990). 

40. Les ONG sout supposces ctre Ics mieux 6.juipees pour mobiliser Ia 
communaule a agir ct sonl souvent implantces et communiqucnt avec les 
groupcs pauvrement servis el difficiles a atteindrc par les circuits gouveme­
mentaux. tIles posscdent, en raison du schema et de la mise en oeuvre de 
programmes nnvateurs, f1exibles et positifs, un avantage companltif. 

41. L' un des meiJIeurs atoUls des ONG africaines. estia moti vation posi­
tive de leur personnel. Que leurs bases ideoJogilJues soient politiques OU 

religicuses, un veritable altruisme plut6t que des inlcresscments purement 
financiers du personnel, ce sont des facleurs mOlivaJllS pour leurs activitts. 
"}).ms Ie contexte africain, la religion a etC clairement un systemc de valeur 
dominant inspirant Ie travail des ON( i, meme si les ONG non-confes­
sioneHes partagent un esprit de corps decoulant de leur engagement commun 
a rcsponsabiliser Ia comrnunaute. ce qui fait Ie plus sou vent defaut dans les 
institutions commerciales et gouvemcmenlaJes". (Dejong, 1991 :6) 

42. Cependant, des points de vue differenl, ont ete exprimes sur la popu­
larit.c dcs ONG. Selon certains: "les ONG pcuvent eLre moins participatives 
ou "ne pm; opcrer de la base vers Ie haut" comme elles Ie pretendent. en 
parliculier lorsqu' eUes 50nt difigees par des expatries, en raison des dif­
fercnces linguistiques ct culturellcs; leur relaLion avec la communaute qu'ils 
servent pourrait etre problematique (Dejong, 19(1), gcnant ainsi Ja partici­
pation de Ia communaute a 1..1 prise de decisions. 

43. Scion Bratton, Ie secteur volontaire en Afrique n' est pas a-,sez organise 
et se pose des questions qUaJlt a 1..1 popularite et a la reconnaissance du 
secreur, basees sur l'insuffisance de I'action de rElat et non sur rexamen 
des rcsullal~. En efret, les ON(i en Afrique «mt face au daJlger de sur­
renchcres. Elles Ollt eu une reputation positive par defaul comme rcponse 
aux insufflsances de I'investissement de l' etal plutot que d' un exarnen 
systematique des realisations concretes. L' enthousiasme pour les appro-
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ches des ONG devra erre calme par la reconnaissance que Ie sectcur 
volontaire organise en Afrique, demeure exrremcment faihle et dependant., 
meme compare aux autres pays du tiers monde. 

44. Scion Clark, les pouvoirs des nouvelles ONG qui prolifcrent dans Ie 
Sud ont besoin d'crre examines. II a indiquc que, de manH~re surprenante, 
tres peu de rapports objectifs ont ete etablis sur les projets des ONG et peu 
de chose aete fait pour les evaluer, par consequent it est difficile de connaitre 
les reussites ou les echecs d'un projct. II attire l'auention par exemple sur 
quelques ONG (pas toutes) creees par des rninistres etqui oeuvrenl en etroite 
collaboration avec les departements gouvernementaux et il ex prime sa 
mefiance qu' elles soient non-gouvemernentaJes. 11 a indus dans ce groupe, 
les agences instalJees au Nord, financees entierernent par leurs propres 
gouvemement~ (Cl;:rrk, 1(91). 

B. L'experience des ONG en Afrique dans les annees 80 et 90 

45. Beaucoup a etc ccrit sur les ONG operant en Afrique, rnalheureuse­
ment tres peu de documents portent sur les ONO travaillant dans Ie secteur 
de la population. Par consequent, la plupart des debats sont axes sur les 
experiences des ONe;. oeuvrant dans les autres domaines. Cependanl, etant 
donne la nature multi-sectorielle du domaine de la population et du devclop­
pement, il est pertinent pour Ie secteur de la population. 

46. L' experience des ONe, en Afrique a ele douhle. Elles SOlll fortes dans 

certains domaines leis que lcs organisations de secours, cUes visenL ct 
atteignent les pauvres qui ne sont pel.."> d'habitude incorpores dans Ics pro­
grammes gouvemementaux. Leur relation avec Ics communautcs n' cst pas 
dominee par des ressources materielles, ce qui leur pennet d' etrc flexihles 
et positives dans leur action. ElJes s' efforcent egalement de developper une 
strategie sur Ie developpement durable en entrepren.mt une recherche cen­
tree sur la population. Par ailleurs. au niveau regional. eUes ont contrihue it 
faire la lumiere sur les effets du PAS ([,EA, 1 993a: 19). Mais, en depit de 
ces contributions positives, de teUes ONCi demeurent institutionnellement 
faibles. 

47. Meme s'il existe peu de veri tables ONG africaines autochtones, la 
majorite d' entre el1es ne sont pas assez autonomes de pensee et d' action. 
Elles sont la plupart du temps organisees ou structurees sur Ie modele des 
institutions etrangeres ou contr01ees par Ie gouvernement. Par consequent, 
on denote un manque d'originalite et d'independance de pensec et une 
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dependance financiere evidente. (Balagun et Mutahaba, 1990: 12). Elles se 
retournent vers les donateurs internationaux du fait de r inexistence de 
nombreuses institutions locales independantes et lcs gouvernements sont 
dans l'impossibilite de degager des ressources necessaires pour financer 
leurs activites. Corrune resultat de leur vulnerabilite aux situations 
cconomiques ex ternes, Ia planification a. long termc de leurs activites dans 
un environnement stable est entravCc (Dejong, 1991). 

48. La plupart des ONG changent Ie point focal de leurs programmes sur 
l'insistance des donateurs. Ce qui les transfonne en vendeurs de donnees. 
sans une contribution institutionnelle ou organisationnelle durable sur Ia 
scene de developpement. Ce manque de point focal de programmation est 
un inconvenient qui affecte la competence des ONG compte tenu du fait que 
l' apprentissage en matiere d' organisation devient sans interet. En plus, cette 
dependance les oblige a. utiliser beaucoup de temps et des ressources en 
personnel pour solliciter des financements. La dependance exterieure peut 
souvent conduire les ONG a se retrouver avec un nombre eleve de personnel 
ex patrie qui, dans certains cas ne recherchaient que de I' experience d' outre 
mer pour quelques annres. Ceci augmente la rotation de la main d' oeuvre 
et reduit la formation du personnel. Ceci conduit egalement a une memoire 
institutionneHe de courte durce (Demcke, 1990). 

49. Guides par r interet des donateurs, Ie point focal des programmes de 
plusieurs ONG est etabli arbitrairement e( son lien avec la population cible 
est fragilise paree qu' aucune recherche n' est entreprise selon leurs besoins 
et priorites. Dans la plupart des cas, les ONO afncaines se caractensent par 
la faiblesse de leurs planification et execution. eela pouvait s' expliquer par 
Ia repetition des erreurs des services publics africains pendant les annees 60 
et 70. 

50. II est clair qu'il est neeessaire de repondre aux besoins des populations 
cibles avec Ia de man de de responsabilisation des financiers ou agenees 
donatrices (Balogun et Mutahaba, 1990:4). 

51. La faiblesse institutionnelle se renete egalement dans les capacites de 
gestion, d'elaboration de documentation, d'echelle d'operation.lacapacite 
d'attirer un personnel qualifie, I'elaboration du budget , .. etc comme il est 
indique ci-apres: 
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• L' insufftsance persistante des gestionnaires competents; Ic manque 
de clartt dans la structure de geslion qui cst egalcment un obstacle 

pour les ONG; 

• L' experience relative a la documentation esl souvenl irreguliere, 
subjective et conceme plus la collectc de fonds que la formation 

institutionnelle. Le temoignage oculaire de l'evaluation des succes 

ou des echecs du projet est souvent garde en memoire par Ie 
personnel et se perd Ie plus souvent lorsque cclui-d Quine (Clark, 

1991 :70). 

• Les ONG africaines operent sur une petite echelle et Jeur operation 

a peu d' effet sur Ie developpement, en raison du financement et de 
l'insecurite qu'eUes ressentent vis-a-vis du gouvernement. En de­

meurant dans l' obscurite, elles tentent de reduire ['attention du 

gouvernement sur elles (Demeke, 1990). 

• Un meilleur salaire et 1a perspective de profits allechants, allirent 
vers des fonctions gouvemementales, les responsables des ONG 
africaines reduisant ainsi leurs competences de base, comme ce fut 
Ie cas dans l' experience namibienne (CEA, 1993). Cependant, dans 

certains secteurs, il se produit un renversement de situation ou les 

salaires et profits inleressants que proposent les ONG incitent un 
nombre significatif de compctences a quitter Ie seCleur public. 

• Les ONG manquent de competences profcssionnelles dans les 
domaines de la planification, de la mise en oeuvre, du suivi et dc 

l' evaluation des projets. On denote egalement un manque de com­

petcnce evident dans I' analyse au niveau macro-economique des 
facteurs globaux des changements. Ceci reduit par exemple la 
contribution des ONG a la mise en oeuvrc des progrdIlU1lcs inter­

nationaux d'action (CEA, 1993a). 

• On sait que les ONG africaines sont tres efficaces dans la mobili­
sation et Ie lancement de projets mais elles montrent un manque de 

suivi dans les projets qu' elles ont conunence. 

• Les projets des ONG sont souvent isoles les uns des autres. La 

collaboration et non la competition entre les ONG est un pont tres 
important, capable d'influencer leur efficacite. Cet effort reduit Ie 

conflit entre les activites et Ie chevauchement des efforts. Ainsi, Ie 
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manque de coordination et d' ecbange d' information conduit cbaque 
ONG a se consacrer uniquement a son propre micro-projet. D'ou 
la perte de l'avantage de firer profit de l'experience de I'autre. En 
plus. Ie manque de coordination et I' absence des reseaux effectifs 
aux niveaux national, regional, et continental entravent la capacite 
des ONG africaines a formuler des requetes collectives sur certaines 
questions importantes (CEA. 1993a). 

• L'un des facteurs cites comme un avantage des ONG, celui notam­
ment des motivations ideologiques, peut parrois les rendre suscep­
tibles vis-a-vis du gouvemementet precipiter ainsi son intervention. 
Par ailleurs, dans certains cas, les orientations ideologiques inhibent 
les activires des ONG dans certains domaines. Par exemple, les 
missions catboliques en Afrique refusent la delivrance des contra­
ceptifs dans leurs centres medicaux (Dejong. 1991: 13). 

52. En dtpit de ces obstacles, dans plusieurs cas, il a ete observe que les 
avantages a travailler avec les ONG sont plus nombreux que les incon­
venients. Ceci est reflete dans Ie fait que, les ONG sont en train de se 
multiplier et de gagner en popularite plus qu' auparavant 

c. Relations gouvernement-ONG 

53. II a deja eft fait mention de la reconnaissance intemationale des 
activites des ONG. L' effort deploye pour assoeier les ONG met r accent sur 
la creation d'un partenariat entre les parties et ne signifie nullement que les 
ONG remplaceront totalement les seryices publics ou prives. Tous les trois 
ont un important role a jouer et une contribution a apporter. D'une maniere 
generale.les dispositifs legislatifs et lareaIlocation des ressources d'un pays, 
la creation des riebesses et I' entreprenariat, l'innovation sociale et l' action 
volontaire sont les contributions respectives du gouvemement, du secteur 
prive et du secteur public. (Clark, 1991:77) 

54. Neanmoios, considerant les experiences du passe el les tendances 
actuelles de Ia preference pour les ONG par rapport au gouvemement, il 
serait realiste de dire que cela pourra affecter les relations gouvemement­
ONG. Quelques observations, a eet egard sont presentees ci-apr~s: 

55. La croissance des ONG pose un dilemne aux gouvemements. D'un 
cote, ces demiers, devant l'insuffisantce des res sources budgetaires pour­
raient tirer profit des ressources collecttes et des services rendus par les 
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ONG aux regions et communau~s autrement difficiles a atteindre. De 
l'autre rott, l'initiative efficace des ONG peut se ret1~ter de mani~e 
defavorable sur la perfonnance des gouvemements et ceux-ci repugnent a 
admeute leur m~diocre performance en raison de ses implications pour leur 
droit d'ette au pouvoir (Bratton 1989,572). 

56. En plus, l' assistance ~trangere joue Wl role significatif dans la plupart 
deS economies africaines. Pareillement, la plupart des DNG africaines sont 
fmanc~ par des ressources ex~rieures. R~cenunent, la capacit6 des ONG 
a agir rapidement et de fa~on flexible a attire les donateurs. Ceci a ere bien 
accueilli par les gouvernements africains tant qu' il represente un capital 
suppl~mentaire qui ne constitue pas une rtaffectation des fonds. Une 
operation efficace des DNG dans la creation d' empIoi 'pouvait ette nne 
source de recettes ftscales pour Ie gouvemement. Cependant, les gouverne­
ments doivent interpreter les changements survenus en termes politiques 
plutot qu' economiques. Les gouvernements ne sont pas prets a renoncer a 
l'aide etrangere, ce qui pourrait compliquer leur relation avec les ONG. En' 
outre. "Ies gouvernements africains insistent ~galement sur Ie droit politique 
souverain de garde barrieres entre les organisations operant a l'interieur de 
leurs fronti~es et les agences exterieures mondiales" (Bratton. 1989-573). 

57. En general, I' espace qui est alloue aux DNG pour operer dans un pays 
donn~ depend egalement dans une large mesure de la stabilit~ politique des 
gouvemements. Dans des pays a sysr.eme multipartite, Oll les gouveme­
ments sont tlus par Ie peuple, et OU les'dirigeants sont confianffi de garder 
Ie pouvoir, les ONG ont de meilleures chances d' operer de maniere 
autonome (Tandoo, 1989). 

58. Comme la plupart des gouvernementS africains s· orienteot vers les 
sysremes multipartites, les ONG pourraient obtenir un environnement fa­
vorable pour operer. Cependant Ie dtplacement des fonds en faveur des 
ONG pourrait ne pas etre accepte par les gouvemements. 

1. Strategte de financement 

59. Comme il a tt6 mentionne, la strategie de fmancement occupe une 
place importante dans la determination de la nature de relation entre gou­
vemement - DNG. La strat.egie de financement d'un organisme donateur 
peut nouer ou defaire une relation. Les donateurs dt!boursent les fonds 
directement pour les ONG aIors que Ie flux Ie plus important passe a travers 
Ie gouvemement. Par exemple, les ONG qui participaieot a "effort visant 
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a freiner la croissance de la population au Kenya, Ie faisaient par Ie biais du 
Conseil national pour Ia population et Ie developpemenl Elles re~ivent Ie 
financement de la Banque mondiale sous les auspices de ce conseil et lui 
font des rapports trimestriels (Banque Mondiale, 1990). 

60. L' inconvenient du fmancement par ce biais c' est qu' il crre une d6pen­
dance et un contr61e des operations des ONG. D'autre part Ie fmancement 
direct des ONG, en particulier si Ie montant est considerable, a compromis 
les relations ONG-gouvernernent. 

61. Avec Ie role actuel accorde aux ONG, on comprend implicitement que 
Ie financement direct soit a r ordre du jour dans les anntes 11 venir. Meme 
si les modalires du financement direct sont plus faciles et deja. operation­
nelles au niveau de la plupm des donateurs bilateraux, les agences multi­
laterales n' ont pas encore quant a elles adopre ce systeme. 

62. Sans tenir compte de ce qui a ete dit sur la participation des ONG en 
tant que complement aux activi~ du gouvemement, Ia question de fmance­
ment demeure un domaine sensible dans les relations gouvernement-ONG. 
11 reste a savoir si les gouvemements continueront de CQOperer avec les ONP 
dans Ie futur, au si les ONG continueront d'obtenir plus de fonds avec 
I' accroissement des organismes de donateurs dans Ie fmancement de ce 
secteur. 

D. VaJorisatioD des ONG en Afrique 

63. La reconnaissance obtenue par les ONG et la tache qui les attend en 
Afrique, noc.essitent qu' on repense tous les aspects de leurs <>¢rations, 
Dans Ie contexte economique actuel, il est evident que l' assistance exterieure 
est inevitable. Cependant, les modali~ de financement ont besoin en fait 
d' etre reevaluees. La maniere actuelle dont les fonds sont debours6s au 
profit des ONG contredit merne I' objectif de promotion d' Wl developpement 
effectif. Les fonds devront et.re alloues sur Ia base d'une expertise et des 
besoins des ONG et ne devront pas etre une "aide lite", II y a lieu en 
particulier d I amtliorer la politique de gestion des ONG africaines a travers 
la recherche et la consultation 'en vue d'ameliorer la capacite d'elaboration 
de politiques et Ia capacit6 d' organisation .des ONG locales par la fonnation 
de la main d'oeuvre et la formation (Balogun et Mutahaba, 1990:23), 

64, La capacitt d'une bonne gestion n'est pas requise seulement dans Je 
secteur des affaires. La formation en gestion dans les questions financieres, 
les structures organisationnelles, la formation d' equi pes , les competences 

282 



interpersonnelles, la gestion du personnel, la n~gociation, Ie contexte objec­
tif, Ia planification strategique sont ~galement importants pour Ie fonction­
nement efficace des ONG (Clark, 1991:97). Par consequent, il faudra 
accorder plus d'attention A la formation du role des dirigeants et A la 
formation en gestion. n existe deux types de direction avec leurs avantages 
et leurs inconv~nients. Le premier type est charismatique, plus commun 
mais dictatorial tandis que l' autre est un processus coll~gial de prise de 
d~ision (Clark., 1991). Les ONG africa.ines ont besoin de faile la balance 
entreces deux et la formation doitmettre raccentsurcetaspectde lagestion. 

65. La collaboration entre les autres ONG, Ie gouvemement et Ie secteur 
prive est n~essaire en vue de leur permettre d' elargir leurs programmes et 
partout A augmenter pour ce qui est de relever Ie deft en matiere de 
d~veloppement L' elargissement des programmes peut s' accompli! par 
exemple A travers la reproduction des projets et compte lenu des sucres et 
des ~hecs des projets pr~Ments. Les ONG devront ameliorer leur relation 
avec l' environnement imm~iat (Ie gouvemement, les autres ONG et Ie 
secteur prive) et leur c.apacite de mobilisation de ressources en vue de 
developper une base de ressources independantes. Neanmoins, eIles 
devront prendre de precautions pour ne pas perdre leur integrite lorsqu' elles 
tentent de creer les liens. 

66. Cependant, I' am~lioration de la situation ne d~endra pas uniquement 
de la formation et du renforcement des capacites. Les gouvemements 
devront creer un environnement favorable aux op&ations des ONG. Ceci 
pourraitchanger la situation d'obscurite etd'anonymat des ONG. ce qui les 
empeche de s' attaquer aux problemes de d~veloppement sur une large 
echelle. 

67. Les ONG devront am~liorer les normes professionnelles et cr~ des 
departements de recherche et de documentation. "Elles doivent constam­
ment se poser la question de savoi! OU r~ident leurs vraies forces et 
faiblesses en vue de trouver les voies et moyens permettant d' ameliorer leur 
perfonncance et de demeurer confiantes quant a l'approche qu'eUes pour­
sui vent" (Clark, 1981:54). Un travail de collaboration avec les autres 
organisations de recherche telles que les universites aide ~galement a 
acqu~rir I'expertise necessaire. Le centre d'inltret des activites des ONG 
ne peut se focaliser uniquement sur la fourniture des services. it est plut6t 
important qu' elles participent it l' analyse de la politique gen&ale et a la 
promotion. 
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68. Les DNG sonl Souvent critiquees de ne pas assurer un suivi et une 
evaluation adequats. Cependant, ron doit reconnaitre qu' it n' existe pas 
d'indicateurs toul faits pour evaluer certaines realisations des DNG telles 
que "lasensibilisation", 'Thabilitation" etc. (Gark, 1991). Parconsequent, 
il s'avere urgent d'entreprendre des recheches sur la maniere de mettre au 
point des techniques permettant de faciliter la procedure de suivi et d' evalu­
ation. 

Ill. La participation des ONG a la mise en oeuvre de la declaration 

de DakarlNGOR etdu programme d'action de Lagos 

A. ONG operant en Afrique dans Ie secteur de la population 

69. Actuellement, la population lotale des etats membres de la CEA s' eleve 
a environ 708,3 millions. On estime cette population a 831,6 millions A l' an 
2000 et a 945 millions en ran 2005. Bien qu'il existe une difference 
evidente dans la plupart des indicaleurs demographiques, loesque, les dif­
ferentes sous-regions afiicaines soot comparees. l'image regionale ne se 
montre pas egalemenl attrayante. En 1990, les ratio de dependance etaient 
de 90,6% et sont estimes a 89,4% en 1995. Pourla periode 1990-95, Ie taux 
total de la fecondite (TFR) est estime a 5,80 naissances, Ie taux de mortalitt 
infantile a 93 pour 1000 naissances vivantes (NU. I 994a). La majorite des 
pays ont un taux de prevalence de contraceptifs inferieur a 10% pour la 
periode 1985-89. 

70. Pour la periode 1970-75, les taux de la croissance du pm et de 1a 
population etaient de 4,8 et 2,8 pour cent respectivement. Celte evolution a 
change au debut des annees 80 lorsque la croissance de la population a 
surpasse Ie PIB. De 1985 a 1990, Ie taux de la croissance du PIB etalt autour 
de 2,4% aloes que celui de la population etait de 3%. Apres 1985. bien que 
Ie PIB ait change, son evolution a commence a s'accroitre et son taux de 
croissance a continue de regresser par rapport a celui de la population. Ceci 
est rune des misons qui ont compromis la realisation d'un developpement 
durable (CEA, 1994). 

71. Les ecrits recents sur Ie developpement mettenl}' accent sur l'impor­
tance de la mise en oeuvre des ressources humaines. Cependant, elant donne 
cette image sinistre de r Afrique, caraclerisee par des taux eleves de crois­
sance de la population, r amelioration de l' acces It l' education, a la santt 
et aux autrcs services de qualite necessaires a I' accumulation du capital 
humain et au deve}opp~ment social, sera certainement freinee. L' effort pour 
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renverser cette situation, dans laquelle les ONG ont un role importantajouer, 
n'est pas du tout aise. , 

72. En raison de leurs liens avec la communaute et de leur souplesse 
(foperation, les ONG jouent et pourrontjouer a I'avenir un role important 
pour ce qui est de promouvoir la sensibilisation aux questions de population, 
de developpemnt durable et d' en v ironnement. Le secteur de la population 
n'est pas un terrain nouveau pour l'intervention des ONG. La plupart des 
questions qui retiennent l' attention actuellement, sont des questions qui sont 
examinees par les ONG - organisation gouvernementales au cours de leur 
travail de pionniers. On peut eiter comme exemple la PF, Ie statut des 
femmes, la degradation de l' environnement, la survie du nourisson et de 
l'enfant. 

73. Les activires des ONG oeuvrant dans Ie secteur de la population sont 
variees car elles couvrent un vaste domaine. EUes peuvent etre subdivisees 
grosso-modo en: fourniture de fonds, activites orientees vers I' action recher­
che et diffusion de I' infonnation, services consultatifs et professionnels. 
Quelques ONG operant en Afrique dans les differents domaines de la 
population sont citees ci-apres. 

74. Par Ie passe, des ONG feminines et les organisations des jeunes ont 
partieipe a la mise en oeuvre de programmes en matiere de population en 
ciblant ditferents groupes. Cependant, la plupart des activites des ONG 
tOWllent autour de la PF, comme il a ttt clairement indique dans Ie Forum 
des ONG africaines sur la population organise par Ie FNUAP en 1992. I.e 
domaine principal de preoccupation a ete Ia PF sur laquelle portaient aussi 
les recommendations (FNUAP 1992). 

75. L'interet porte par les ONG au secteur de la population, plus sp6ciale­
mentaux programmes de PF a une longue histoire. Les ONG ontcommenre 
a fournir des informations et des services en matiere de PF, bien avant que 
la plupart des gouvernements n'acceptent d'y etre impliques. Elles ont 
ameli ore leurs services en trouvant des moyens nouveaux d'atteindre les 
populations des zones reculees. L"'approcbe integree" qui combine la PF a 
d' autres services de sante tels que l'hygiene de l' environnement et la sante 
de la communaute est egalement utilisee. 

76. En 1994. la Federation Intemationale pour la planification familiale 
(IPPF), qui est Ie coordinateur international de la PF. etait active dans 41 

, pays africains (IPPF. 1994). Dans chacun de ces pays. il existe soit un 
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progr3mme de PF finanre par rIPPF soit une association de PF qui est un 
membre associe de l'IPPF. Dans la plupart des cas, ces associations ont ete, 
des pionniers dans l'introduction d'activifes en mati~e de PF. Ces organi. 
sations de PF ont elargi leurs domaines d'intervention, passant de Ia fourni­
ture de services de PF seulement a rIEC et It. des activires d'integration de 
la PF dans Ie developpemnent social et de la femme dans Ie developpement. 
A travers ses affili~ l'IPPF encourage egalement I'utilisation des services 
de PF en vue de contrecarrer la propagation du sida. Vu que la plupart de 
ces organisations ont une reputation etablie, elles pourront etre des 
partenaires susceptibles d'influencer les politiques et programmes en ma­
tiere de population. 

77. Panni les association de PF, I' Association de planification familiale 
d'Ethiopie (FGAE) a ere crete en 1969 en tant que membre associe de 
.. IPPE Outre la distribution de confraceptifs, ses services incluent l'infor· 
mation, l' education et la communication en matiere de planification fa­
miliale pour les femmes, les jeunes et autres groupes tels que les travailleurs 
dans certaines industries. n existe egalement des services d' orientation pour 
permettre aux clients d'effectuer leur choix et de prendre des decisions 
volontaires en ce qui conceme les methodes de contraception. Pour aider a 
intigrer les services des PF dans les institutions de sante du pays. la FGAE 
a initie un programme de formation pour des agents de sante, avec I' accord 
du Minis~e de la sante. Les realisations du FGAE peuvent etre evaluOOs 
non seulement par .Ie nombre de cliniques qui assurent des services de PF 
mais aussi par son role pour faire accepter la PF au niveau natiQnal comme 
composante importante de l'ensemble du plan de developpement (fesfaye, 
1991). 

78. Les ONG jouent des roles multiples dans Ie domaine de I'amelioration 
du statut des femmes. Certaines sont impliquOOs dans des activites pratiques 
telles que la formation des femmes gestionnaires, et des activites genera­
trices de cevenus visant a ameliorer Ie statut des femmes tandis que d~autres 
participent a la recherche. Par exemple, Ie Centre pour les activites en 
matiere de d6veloppement et de population (CEDPA) fournit une assistance 
technique et des facilit~ de formation des femmes gestionnaires dans Ie 
domaine de la population (CEDPA. 1991). "Save the Cbildren Federation ll 

a mis I'accent sur la participation des femmes dans la planification de la 
sante dans les communautes locales. L' action pour Ie dtveloppement 
(AcFode), une ONG nation ale ougandaise met l'accent sur la sensibilisation 
des femmes rurales a leurs droits juridique et politique (Family Care Inter­
national, 1989). 
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79. II conviendrait aussi de noter que, meme si ce n'est pas explicitement 
mentionne, certaines activit.es des ONG pourraient avoir une contribution 
indirecte ai' amelioration de la situation des femmes. Par exemple, la 
plupart des ONG fournissant des services de PF manifestent un interet 
parti~ulier pour r amelioration du statut des femmes et mettent I' accent sur 
la neCessit.e de les associer a la planification et a la mise en oeuvre des 
programmes de PF. Les initiatives dans Ie domaine de la maternite sans 
risque sont entre aulres investir dans les soins de santt et Ia PF et augmenter 
les opportunites pour,les jeunes et les filles en raison du fait que leur statut 
social, economique et politique influence leur etat de sante. 

80. Dans Ie domaine de la politique en matiere de population, les ONG 
jouent principalement un role consultatif et de promoteur. Par exemple, les 
affilies independants de l'IPPF dans les differents pays africains entrepren­
nent des activites de sensibilisation visant les decideurs politiques et les 
hauLS fonctionnaires (Korten, 1997). D'autres organisations telles que 
l'IUSSP ont organise des seminaires sur la pertinence des experiences 
internationales concernant les politiques de population en Afrique subsa­
harienne. 

8 L Les ONG ont egalement apporte leur contribution dans Ie domaine de 
la mortalitt et de ]a morhidit.e. On peut citer les initiatives dans Ie domaine 
de la maternit.e sans risque et des programmes de lutte contre Ie Sida. En 
Afrique. des centaines de milliers de femmes meurent chaque anDre en 
raison des complications de grossesse. En vue de juguler les causes fonda­
mentales de teUes complications et de la mortalitt matemelle, certaines 
ONG ont lance des programmes de maternit.e sans risque. La Fondation 
africainem&licaleet de Recherche (AMREF) peutetre citee en tantqu'ONG 
qUi s'inttresse a ce domaine. Elle possMe un programme educationnel sur 
]a prevention du Sida (Family Care International, 1989). Similairement, a 
travers ses affilies, rIPPF encourage l'utilisation des services de planifica­
tion familiale en vue de lutter contre la propagation du Sida. 

82. Un grand nombre d'QNG ont souligne I'importance de I'interaction 
entre la population, les ressources, I' environnement et Ie processus de 
developpement. Le Mouvement des Femmes Ougandaises pour la Planta­
tion d' Arbres (UWTPM) en est un exemple. Celte organisation a ere crete 
en 1985 dans Ie' but de proteger.les femmes et leur progeniture contre les 
degradations eventuelles de }'environnement et des res sources naturelles. 
Le mouvement participe it la fonnation des femmes ala gestion des ressoUf­
ces naturelles, it la conservation de r environnement et intervient aussi dans 
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les activiits visant a bien faire comprendre la relation entre l' en v ironnement 
et Ie developpement durable (Mubiru, (994). 

83. Les ONG - organisations gouvemementales jouent egalemeot un role 
majeur dans Ia foumiture des soins de sante en Afrique subsaharienne. La 
majorire des organisations foumissant des soins de sante sont affilires a des 
eglises bien que les ONG lalques oeuvrant dans ce sens s' accroissent en 
nombre. Au Gbana, les hopitaux des missions oot fourni 25% des tits 
d' bopitaux en 1986. Au cours de rette meme annre, des ONG ont fourni 
egalemeDt 30% des soins de sante au Swaziland (Dejong, 1991:1). La 
contribution de ces ONG dans la lutte pour r&luire La mortalile et la 
morbidiit n' est pas du tout negligeable .. 

B. Criteres d'evaluation 

84. En se basant sur les discussions ci-dessus, l'importance de la partici­
pation des ONG pour relever les d6fis en matiere de Ia population n' est pas 
a demontrer. Par consequent etant donne qu' elles connaissent Ie probleme 
mieux que tout autre groupe exrerieur, toutes les ONG operant dans Ie 
secteur de la population plus specialement Ies ONG nationales sont en­
couragees a participer alamise en oeuvre de la Declaration de Dakar/NGOR 
et du Plan d'action de Kilimandjaro. En particulier, les ONG nation ales 
(locales) sont encouragees activemenl a participer dans Ia mise en oeuvre 
de ces progranunes etallt donne qu' elles sont plus proches du probleme que 
tout autre groupe exttrieur. Cependant iI est pratiquement diffieile de 
cooperer extensivement avec toutes les ONG qui travaillent dans Ie domaine 
de la population. Par consequent, il est necessaire d' etablir une liste som­
maire des ONG qui peuvent etre impliquees et contaetees par la Division de 
Ia population de la CEA. Cette selection d'ONG devra se derouler en deux 
phases. 

1. Premiere phase de selection 

85. La premiere phase de selection se fera principalement d' apres les listes 
des ONG etablies par la Division de l' administration puhlique, des ressour­
ces humaines et du developpement social de la CEA. La Banque mondiale, 
Ie Guide sur les ressourres d'infonnation en matiere de population en 
Afrique elabore par Popin-Africa (CEA 1992a), et la liste des ONG recom­
mandees pour etre accredit6es aupres de 1 'IPPF. I1 conviendrait de noter que 
ces listes De sont pas exhaustives et n'incluent. pas Ia plupart des ONG 
locales. 
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86. La premiere phase de s61ection des ONG se base sur les caracttristiques 
suivantes: 

i) accent sur les programmes d6fmis dans la DDN et Ie PAC; 

ii) annre de creation (pour donner quelques indications sur 
l'expCrience des ONG); 

iii) portee goographique des activites (pour donner des indica­
tions sur la capacite d' opb"er dans des projets a caractere 
sou s-regional), 

87. Dne liste comprenant les domaines figurant daI1s la DON (voir annexe 
I pour les details) dans lesquels eUes peuvent intervenir est proposee. 
Certaines peuvent etre mentionnees dans plus d'un domaine. 

88. Les recommandations de la DON ont mis l' accent sur la relation entte 
population, croissance economique durable et developpement durable y 
compris l'integration des politiques et programmes en matiere de popula­
tion, l' elimination des causes sous-jacentes de la degradation de r environ­
nement et I' echange des experiences en matiere de formulation des 
politiques et programmes de population ainsi que Ie renforcement de mise 
en oeuvre des institutions nationales. Les ONG operant dans ce domaine et 
auxquelles il a 6te propost de participer a:ia mise en oeuvre de ces recom­
mandations sont: 

• Mricare 

• African Social and Environnemenqd Studies Programme 

• Association pour la sauvegarde de l'environnement et Ie develop­
pement 

• Care International 

• Center for Mrican Settlement Studies and Development (CAS­
SAD) 

• Comite pour la cooperation internationale, la Rechecbe nationale 
en matiere demographique (CICRED) 

• Conseil pour Ie developpement de la recberche tconomique et 
sociale en Afrique (CODESRIA) 

• Organisation pour les mMia de d6veloppement (DMO) 
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• Action pour r environnement et Ie d~veloppement (ENDA) 

• Green Earth Organization 

• Sysreme d'information technologique socialement approprie 

• Union internationale des etudes scientifiques en matiere de popula­
tion (IDSSP) 

• Union pour des etudes en matiere de population africaines (UAPS) 

89. En ce qui concerne 1a famille, la DDN stipule que les droits et 
responsabilites de tous les membres de la famille devraient etre dUment pris 
en compte. Elle exhorte les gouvernements africains a: Proteger la famille 
contre Ie denument socio-economique et Ia desinregration; integrer les 
preoccupations familiales dans tous les plans. politiques et programmes de 
developpement et fournir les facilitfs et ressources necessaires qui permet­
tront de decider de la faille des familles. Les ONG qui ont ere proposees 
pour participer a Ia mise en oeuvre de ces recommandations sont: 

• Care International 

• Center for African Family Studies' (CAPS) 

• Defense des enfants international, Section Z3.ire 

• F~eration internationale pour Ia planificatlon familiale (IPPF) 

• Save the children 

• Scouts du Cameroun 

90. Dans les recommandations sur la fecondite et la PF, un appel est lance 
pour lacreation d'un climatfavornble ala poursuitedes politiques en matiere 
de fecondite. Ce qui inelut la creation de programmes tnergiques de SMI 
et Ie renforcement de l'IEC et la PF, et la promotion de I'tducation des 
hommes et des femmes ala pianification familiale. Les gouvernements sont 
egalement exhortes a: Assurer la dispooihilitt.des contraceptifs et a promou­
voir l'utilisation de tous les moyens disponibles de contraception qui sont 
testes et les methodes de regulation de fecondite qui ont fait leurs preuves; 
ewdier la possibilite de produire des moyens de contraception dans Ia region 
et promouvoir Ia recherche nationale sur Ia reproduction humaine. Les ONG 
dont la participation aces activites est proposee sont 

• Center for African Family Studies (CAPS) 
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• Federation Intemationale de planification familiale ainsi que ses 
membres affili~s 

91. En ce qui conceme la mortalite, la morbidit~ et Ie Sida, dans 13 
reconunandation la priorite est accordee a la lutte contre la mortalite rna· 
temelle, infantile et juvenile a travers les programmes de soins de sante 
primaire. Ces objectifs pour I' an 2000 sont une esperance de vie a la 
naissance d' au moins 55 ans; des taux de mortalite infantile de moins de 50 
pour 1000 naissances vivantes et la reduction de moitie de la mortalite 
matemelle. La recommandation exhorte au renforcement des programmes 
de lutte contre Ie Sida et invite les gouvemements africains as' efforcer de 
mettre en oeuvre les programmes de sante adoptes par les Elats membres. 
Les ONG proposees a participer a la mise en oeuvre de ces activites sont: 

• Action Aid 

• Africare 

• African Medical and Research Foundation (AMREF) 

• Association ivoirienne pour la mat.ernit~ sans risque 

• Association neerlandaise d' assistance au developpement 

• Care International 

• International CommWlity for the Relief of Starvation and Suffering 
(lCROSS) 

• Federation internationale de planification familiale (IPPF) 

• Save tbe Children 

92. La recommandation sur I' urbanisation, la migration et la planification 
physique a mis I'accent sur la repartition equitable de tous les efforts de 
developpement dans les differentes regions des pays, l' amelioration de fa 
gestion des villes et r intensification des progrnmmes de developpement 
rural en vue de r&luire les pressions qui font emigrer vers les villes. Les 
ONG proposees a participer j\ ces activires sont: 

• Africare 

• Centre for African Settlement Studies and Development (CAS­
SAD) 
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• Centre international pour Ia recherche en matiere de developpement 
(CIRD) 

93. Les recommandations relatives aux refugies el aux personnes 
deplacees ontmis l'accent sur larecherche de solutions durables par l'elimi­
nation des causes profondes de leurs problemes. Elles lancent egruement un 
appel pour la fourniture de services adtquats aux refugies et rapatries pour 
leur insertion dans les plans de developpement orientes en matiere de 
population. Les ONG proposees pour la mise en oeuvre de ces activites 
sont: 

• Care International 

• Centre for African Settlement Srudies and Development (CAS­
SAD) 

• International Community for the Relief of Starvation and Suffering 
(ICROSS) 

• Sysreme d' information tecbnologique socialement approprie 

94. Pour ce qui est des femmes dans Ie dtveloppement et concernant les 
enfants et les jeunes. la recornmandation invite les gouvernements a adopter 
une politique nationale ayant pour objet l' amelioration du role, du statut et 
de la participation des femmes. I'elimination de toutes les discriminations 
contre les femmes, Ie renforcement des progranunes d' education avec un 
accent special sur l' education des filles. Elle exhorte les gouvernements 1 
elaborer une legislation qui ameliore Ie statut juridique des femmes et 
favorise la participation equitable des hommes et des femmes dans tous les 
domaines de la responsabilite familiale et du developpement. Concernant 
les jeunes. la recommandation exhorte les gouvemements It promouvoir 
l'education, la sante et l'emploi des jeunes et It formuler egalement des 
politiques nationales contre leur exploitation economique, I' abus des 
drogues et l' alcoolisme. Les ONG dont la participation est proposee sont: 
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• Africare 

• Association des femmes africaines pour la recherche et Ie dtvelop­
pement (AA WORD) 

• Care International 



• Centre pour les etudes en matiere de developpement et de popula­
tion 

• Centre for the Study of Adolescent 

• Comire pour la cooperation internationale dans la recherche nation-
ale en matiere de demographie (CICRED) 

• F6deration des unions et groupements NAAM (FUGN) 

• International Centre on Adolescent Fertility (lCAF) 

• Save the Children 

• Youth Front Against Drug and Alcohol 

• World Assembly of Youth/Kenya (W AYlKenya) 

95. Les recommandations sur la collecte et l'analyse des donnees, la 
diffusion de !'information, la formation et Ia recberche ont mis .. accent sur 
l'amelioration des donnees relatives a Ia population et au developpement, 
tenant compte du genre. EUes preconisent que des etudes de qualite soient 
entreprises pour tvaluer l'impact des programmes de population sur Ia 
famille. Elles exhortent les gouvernements a incorporer Ia recbercbe et Ia 
formation en mati~e de population et developpement dans les universites 
africaines et a instituer one coordination entre les universites africaines et 
les centres de recbercbe. Les ONG proposees pour intervenir dans ce 
domainesont: 

• Africare 

• Association magbrebine pour l'etude de Ia population (AMEP) 

• Centre for Family Studies (CAFS) 

• Conseil pour Ie developpement de la rechecbe tconomiqtle et 
sociale en Afrique (CODESRIA) 

• Centre international pour Ia recherche en mati~e de dtveloppement 
(CIRD) 

• Union internationale pour des etudes scientifiques en matiere de 
population (IUSSP) 

• Union for African Population Studies (UAPS) 

96. Sur Ia question de l'information. education et communication (lEC), 
la DDN a reconunande que les program.mes de dtveloppement de IEC soient 
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participatifs, bases sur la recherche el tiennent compte des aspects linguis­
tiques, culturels ... ete de la population dble. Ene a egalement mis l'accent 
sur Ie fait que les strategies de I'IEC deVraient impliquer les masses media 
et assurer 1a formation des gestionnaires et professionoefs a I' interpretation 
et a I'utilisation de l'infonnation relative a fa population. Les ONG pro­
posees pour participer a ces aetivites soot: 

• Organisation pour Ie developpement des media CDMO) 

• Sysremes d'information technologique socialement appropries 

97. Finalement, quelques grandes organisations intemaHonaJes donatrices 
comme Ie Pathfinder Fund, 1a Ford Foundation et Ie Rockefeller Foundation 
ont foumi des fonds pour des activites diverses en matiere de population. 
Ces organisations pourraient etre sollidttes pour un cofmancement de 
projets ou meme comme [mander unique pour une quelconque activit.e 
figurant dans la recommandation. 

98. Meme si dans l'analyse finale, les ONG africaines, autant que les 
gouvemements africains et les Africains en general sont responsables du 
reglement des problemes du continent, r ex amen de la presente partie du 
document revele que les ONG locales ne sont pas visibles. L'une des raisons 
tient au fait que les ONG locales ne disposent que d'un budget minimum et 
menent done des operations de petites envergures qui ne leur permettent pas 
d' etre conoues pour etre inscrites sur les listes qui sont prises en compte dans 
la presente etude. Neanrnoins, on n' insistera jamais assez sur Ie fait que les 
principaux acteurs devroot etre ces organisations et des moyens devront etre 
trouves pour ameliorer les ONG locales sur les plans du personnel, des 
com¢tences en matiere de gestion. de budget ." etc. 

2. Seconde pbase de selection 

99. La seconde phase de selection qui n'est pas dans Ie cadre de ce 
document consistera a seiectionner effectivement les ONG participantes. 
Celte phase requiert une evaluation preaJable des ONG par Ia collecte des 
premieres infonnations disponibles dans Ie domaine. Dans Ie processus 
d' evaluation, les facteurs suivants devront etre pris en compte. 

100. Les buts et objectifs des ONG devront etre bien etablis et clairement 
articules. lIs devroot etre bases sur l' evaluation des besoins, effectuee dans 
les groupes cibles proposes. 
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101. Selon Ie projet a l' esprit, il convient d' examiner les clients potentiels. 
Le pro jet, vise-t-il les hommes, les femmes, les jeunes ou les personnes 
agfes? N~glige-t-illes femmes et les enfants alors qu'ils sont suppos~s etre 

. l' objectif central? 

102. L' eftlcacilt et les capacilts de gestion devront etre passes en revue en 
vue de £aSsembler les preuves et les renseignements sysltmatiques sur 
chaque projet de },ONG et sur ses regles et r~glements de fonctionnement 
quotidien, une base de travail arbitraire ne devrait pas etre adoptee. 

103. L'exp~rience d'une ONG particuliere qui a eu un impact de &velop­
pement durable dans son domaine d' activilts devrait etre ~tudiee. Les ONG 
devront contribuer a aider les pauvres a satisfaire leurs propres besoins sur 
nne base durable. Si les Mneficiaires d' un projet sont represenlts et associes 
a la prise des dtXisions concernant ce projei celui-ci a plus de chances d' etre 
durable. Ceci devra etre pris en compte au cours du processus de s~lection. 

104. L'impHcation politique des ONG devra etre examin~ de pres au cours 
de,1a selection, etant donne que Ie fmancement d'une ONG particuUere 
impliqu~e, pourrait ~uivaloir a fmancer les salaires des organisateurs 
politiques au lieu de servir a repondre aux problemes d'une communaute 
particuHere. 

105. Les performances antmeures et lacapacilt dereatisation des objectifs 
dtes dans Ie document du projet devront eire evaluees. La capacit6 d' atte­
indre les objectifs tnumeres dans Ie document du projet doit eire etudiee. 

106. Etant donn~ que la DDN et Ie PAC couvrent une grande gamme des 
questions, les ONG qui utilisent l' approche multidisciplinaire auront plus 
de chances d' entreprendre les actions requises. 

c. Actions proposees a .'implication 

107. Les gouvemements sont suppos~s mettre en oeuvre laOON etle PAC 
en collaboration avec les ONG. Ces dernieres devraient eire impliquees a 
tous les niveaux de r elaboration, de la mise en oeuvre, du suivi et de 
l' evaluation des activit~s en matiere de population. Quelques domaines 
specifiques pos~ibles d'implication des ONG dans Ia mise en oeuvre de Ia 
ODN et du PAC sont soulignts ci-dessous en prenant en compte les 
domaines de focalisation des deux documents. Les sous-titres sont un 
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moyen de rappeler tcs ) I sous-titres de la section l de la DDN, des fusions 
ctaut faites lorsque les rapports sonl ctroits. 

1. Femmes, enfant.~ et jeunes 

108. Les organisations de femmes et de jeunes sont parmi les premieres 
ONO a participer a la mise en oeuvre des programmes de population en 
ciblant des gmupes specifiques. Ce qui leur eontere un role crucial dans la 
reussite de la mise en oeuvre de la DDN et du PCA dans leurs domaines 
respectifs. Etant donne que Ie role erIe statut des femmes sont entrain d' etre 
reconnus com me fondamentaux pour relever Ie defi en matiere de population 
et developpement. les ONG peuvent jouer un rOle important en aidant les 
femmes a sortir de leur marginalisation. En ce qui conceme les enfants el 
les jeunes en Afrique, les populations agees de moins de 15 aus representenl 
45 pour cent de la population totale. Malheureusemenl. c' est ce groupe qui 
court Ie plus grand risque de subir les consequences de la pauvrcte seviss<IDt 
en Afrique. Vu qu'ils representent la plus importante ressourcc de develop­
pement. une attention particuliere devf'.l etre accordee a leur bien-etre. Les 
actions possibles des ONG dans ces domaines sont: 
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• Encourager la prise de conscience des femmes de l' ensemhle de 
leurs droilS legaux y compris leurs droits au sein de la famille et les 
aider egalement as' organiser en groupes fonctionnels en vue de leur 
faciliter l'exercice de ces dmits. 

• Investir dans la promotion, Ie suivi et l' evaluation de l' education et 
de 1a formation des competences chez les femmes et les filles. 

• Grace aux operations entreprises par les communautes de base, 
chercher un soutien social pour I' application des lois sur I' age legal 

minimum au mariage. Ceci peut etre realise en d' autres solutions 

aux mariages et grossesses precoces telles que des possibilites 

d' education et d' emplois. 

• Elaborer de nouveaux moyens en vue de foumir davantage d' assis­
tance aux femmes celibataires chefs de families, aux familIes ayant 
la charge d'un membre age, invalide ou affecte par Ie Sida. 

• Trouver les moyens d'assister Ies enfants victimes d'inceste. 

d'abus, de negligence et d'abandon. 

• Encourager et promouvoir la participation des jeunes ruraux dans 

les activires economiques locales. 



• Trouver les moyens pour la sUlvie et Ie developpement des enfanl~ 

des rues. 

• Partidper a la fomlUlation des strategies educationneHes concer­
nant la proLieation responsable et I' education sexuelle, les services 
competents de PF, les maladies sexuellement transmissiblcs, Ie sida 
et l'infection au VIH, les techniques de planification de la vie, des 
modes de vie sains et les moyens de decourager activement l'abus 
de drogue. 

• Pour ameliorer la qualite de vie et contribuer au developpemenl 
durable, les ONG devront elaborer des programmes de fonnation 

et d' emploi pour les jeunes. 

2. Fourniture des soins de sante 

109. Le secteur sanitaire a toujours ete sous-finance dans plusieurs pays 
africains. L'implication du secteur des ONG dans ce do maine est tres 
benefique, vu I' ampleur des besoins et I' importance du developpement des 
ressources humaines pour la croissance economique a long lenne. II est bien 
connu que ce domaine est important pour ce qui est de relever Ie defi relatif 
a la population et au developpement dumble. Les services des soins de sante 
sont importants dans ce contexte en raison de leur lien etroit avec les 
decisions familiales concernant la PF. 

• Les ONG peuvent renforcer leur contribution au sccteur sanit.aire 
pour la fourniture des soins de sante primaires, la fonnation des 
agents communautaires de sante pour la luue contre fa morbidilt et 
la mortalite infantile, juvenile et maternelle. 

• Les ONG peuvent participer a la mise en oeuvre des mesures de 
lutte contre Ie Sida. Elles peuvent egalement user de leur credibilite 
pour atteindre les populations a hauls risques teUes que celles qui 
sont impliquees dans Ie commerce du sexe et l'abus des drogues. 

3. Sante en matiere de reproduction et PF 

llO. Dans sa defmition elargie. la sante en matiere de reproduction inclut 
Ies conseils de planning familial. r infonnation. l' education, la communica· 
tion et les services~ l' education et services des soins prenataux, l' accouche­
ment sans risque, et soins poslnataux, en particulier r allaitement. les soins 

297 



de sante matemelles et infantiles. la prevention et le trailcment appropries 
de la sterilite, la prevention de r avortement et Ie traitement des infections 
des organes de reproduction, les maladies sexuellement transmissibles (N. U. 
1994). Les ONG peuventcontribuer dans ce domaine en: 

i) jouant un rOle actif dans la mobilisation de la communaute 
et Ie soutien des families en rendant la PF et la sante en 
matiere de reproduction plus accessibles et acceptables; 

ii) en initiant des programmes communautaires de sensibilisa­
tion des chefs de village ou religieux a\lx pratiques cul­
tureHes nefastes teUes que: les effets des multilations 
genitales feminines sur la sante des fiUes et des femmes et 

iii) en elaborant des programmes de lutte contre les grossesses 
precoces des adolescentes. 

4. Urbanisation et migration 

Ill. La migration, des zones rurales vcrs les zones urbaines s 'estpoursuivie 
de maniere acceleree avec son impact negatif tant sur les zones urbaines qui 
re~oivent que sur les zones rur~es qui envoient. Le renversement de la 
tendance de ce mouvement est devenu une question politique dans la plupart 
des pays africains. Les domaines proposes pour la participation des ONG 
a eet effort sont: 

i) implication dans r amelioration des milieux urbains, 
amelioration des logements, construction des sysremes 
d' egouts et fourniture d' autres facilites dans les zones dtfa­
vorisees, et 

it) implication dans I' effort de reduction de la migration rurale 
par une amelioration des infrastructures rurales. 

5. Refugies 

112. Au cours des dernieres annees, Ie nombre des refugies et personnes 
dep)acees en Afrique a augmente de maniere dramatique. En dtpit du 
nombre de refugies rapatries, de nouveaux conflits en Somalie et au Rwanda 
par exemple, ont gontlt ces chiffres. En 1993, on denombre approximative­
ment 6 millions de refugits et 16 millions de personnes dtplacees a l'in~ 
terieur (Cecil, 1993). A vee cet historique, les ONG ont une grande 
contribution a apporter dans ce domaine en s' attaquant surtout aux causes 
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profondes de ces problemes et en foumissant une assistance d'urgence aux 
r.efugics par: 

i) la foumiture de secours d'urgence aux refugies et aux 
personnes deplacees, la foumiture de l' education de base, 
d'opportunites d'emploi, d'une formation et de services de 
soins de sante primaires y compris des services de sante en 
matiere de reproduction et de PF pour les refugies~ 

ii) Ie renforcement de I' a<)sistan ce au devc]oppemenl pour les 
personnes deplacees aT in terieur du territoirc pour pennet· 
tre leur retour a leur place d' originc; 

iii) )' examen de la protection et de I' assistance pour les refugies 
et les personnes deplacees a l' interieur du territoire; 

iv) cxamen des causes profondes qui ont entraine l'asile et Ie 
deplacement a I'interieur du terri to ire. 

6. Recherche 

113. Un certain nombre de domaines sont appJicables aux politiques et 
programmes de population et necessitent que des actions soient entreprises, 
mais il y a un manque d'information. Les domaines ou les activites de 
recherche des ONG peuvcnt apporter une contribution sont: 

i) trouver une infOlmation objective el fiable sur Ies poli­
tiques, les incidenccs et les consequences de I'avortemenl 
dans cbaque pays. A ceUe fin, les ONG devront entrepren­
dre des recherches pour mieux com prendre et dtfinir les 
determinants et consequences de l'avortement provoque et 
examiner ses effets sur la fecondite ulterieure, la sante 
mentale el en matiere de reproduction; 

ii) entreprendre des recherches sur les liens entre les rOles et 
Ie statut des femmes et les processus demographiques et de 
developpement; 

iii) enqucter sur Ie changement des structures familiales; Ie 
bien-etre familial; les interactions entre les divers roles des 
hommes et des femmes y compris l'utilisation de leur 
temps. r acces au pouvoir et a la prise de decision et Ie 
contr6le des res sources, les normes, lois, valeurs et croy­
ances associees; et les retom bes economique et 
demographique des inegalitCs lites au genre~ 
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iv) entreprendre des recbercbes pour mieux comprendre les 
causes et consequences de la migration interne et interna­
tionale; et 

v) creer des sysr.emes de formation professionnelle en matiere 
d'infotmation, d' education et de communication et assurer 
Ie sui vi et revaluation de ces programmes. 

IV. Recommandations principales 

114. Ce document a fait la lumiere stu' r intervention grandissante des ONG 
sur la scene de d6veloppement en general et du secteur de la population en 
particulier. La capacite des ONG a atteindre les groupes dbles, leur person­
nel bautement motive, des structures organisationnelles fIexibles et leur 
capadre de contourner les procedures bure.aucratiques ont servi comme 
factetu's d'attraction. La DDN et Ie PAK ont egalement souligne les rOles 
vitaux qu'e1les devrontjouer pour relever Ie defi pose par Ia population. 

115. Les ONG ont joue et continueront de jouer un rOle significalif dans Ie 
sec[eur de la population en Afrique. La PF, Ie role et Ie statut des femmes, 
Ia survie des enfants et des jeunes sont des exemples de domaines ou les 
ONG ont une longue bistoire en matiere de participation. 

116. A la lumiere de la situation demographique en Afrique, la tache des 
ONG est I' une des plus difficiles. Par consequent, elles devront evaluer 
periodiquement leur performance en vue d'ameliorcr leurs points de 
faiblesse nouveaux et traditionnels qui sont entre autres, Ie manque de 
competences pour Ia gestion, r evaluation, Ie suivi et la documentation. 

A. Reconnaic;sance des ONG locales 

117. Meme si la contribution que les ONG locales peuvent apporter pour 
relever Ie deft pose par Ia population en Afrique est importante. actuellement 
elks operent sur une petite echelle dans I' ombre. Des efforts devront etre 
deployes pour permettre aces ONG d'etre les principaJes actrices du 
reglement des problemes de population en Afrique. Pour atteindre eet 
objectif, la premiere tache serml d' etablir une lisle exhaustive des ONG y 
compris les ONG locales operant dans Ie domai~e tie population. Ensuite 
il faudrait les rendre "visibles" en terme de main-<f,oeuvre qualifiee, de 
cOffipetcnces en matiere de gestion, de ressources financlms .... etc. 
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B. Partenariat avec Ie gouvernement 

118. Les ONG et les gouvemements ont chacun beaucoup de choses a 
apprendre ies uns des autres. En oeuvrant plus etroitement et en sunnontant 
la mefiance qu'ils nourrissent entre eux, Us peuvent contribuer de maniere 
significati ve a relever Ie defi pose par la population et Ie developpement. A 
ceUe fin, les activites des ONG et du gouvemement devront etre complemen­
taires plutot que concurrentielles. La collaboration ONG-gouvernement 
peut etre amelioree si les ONG donnent r assurance aux gouvemements que 
leurs programmes sonl confonnes aux politiques nationales. De Ia meme 
maniere, les gouvernements peuvent promouvoir la representation des ONG 
dans les comites gouvemementaux importants en particulier lorsqu'U s'agit 
de l' elaboration des politiques el de la planification et de'la mise en oeuvre 
des programmes de population. 

C. Collaboration et coordination 

119. La nature large des programmes de population necessite un effort de 
collaboration de Ia part des organisations a objectifs differents. L' effort 
d6ploye par un seul groupe d'ONG est insignifiant pour relever Ie defi pose 
par la population et pose par Ie developpement Par consequent, la collabo­
ration et la coordination entre les gouvememenls, les organisations inter­
gouvemementales, les donateurs et les ONG sont une condition sine Qua non 
pour une mise en oeuvre effective de Ja DDN et du programme d' action du 
Caire. 

120. Une interaction continue devra exister entre toutes les parties. chacul)e 
donnant le meilleur 1(1' elle-meme. Les ONG devront coIlaborer pour ac­
croitre leur impact en repliquant les projets pilotes. Une ONG a programme 
elargi peut tirer profit des organisations techniques. Le gouvernement, les 
organisations bilattrales et muItilaterales et les autres donateurs peuvent 
fournir des ressources financieres et techniques adequates sans pour autant 
compromettre l' autonomie des ONG. Par ailleurs l' engagement des ONG 
devra s'effectuer sur Ie long tenne etant donne que les progranunes et 
projecL~ en matiere de population prennent des annres avant de laisser 
apparaitre tout changement significatif dans la population cible. 

D. Participation populaire 

121. ilLes ONG existent a cause et pour les populationstl. Par consequent, 
les projets d'ONG de toute nature ne peuvent etre efficaces que si Ia 
population participe a la planification, a la mise en oeuvre et au financemenl 
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des projets. Les ONG devront renforcer leur interaction avec les commua 

nautes locales et assurer la transparence de leurs activites. Les populations 
doivent emettre les i~ et non pas recevoir les idees precon\;ues par les 
ONG. 
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CHAPITRE SIX 

LE ROLE DE LA COMMISSION AFRICAINE DE LA 
POPULA TION DANS LA MISE EN OEUVRE DE LA 

DECLARA TION DE DAKARINGOR ET DU PRO­
GRAMME D' ACTION DE LA CONFERENCE INTER­

NA TIONALE SUR LA POPULATION ET LE 
DEVELOPPEMENT 

I. INTRODUCTION 

1. Tout Ie monde reconnait actuellement qu'il exisle un lien veritable 
entre ]a population et Ie developpement sodo-economique. En effet. la 
population grace a son double role d'agent de production et de consomma­
tion influence Ie rythme de developpement socio-economique. Elle affecte 
les priorites d~investissement et la qualite de la vie. Par ailleurs, Ie niveau et 
la tendance du developpement sodo-economique a un impact considerable 
sur les variables demographiques, notamment les taux de teconditc, de 
mortalire et de croissance ainsi que Ia composition par age, la repartition 
geographique et l'urbanisation. 

2. En Afrique t Ie taux de croissance demographique (3.04%) a deja 
depasse Ie taux de croissance economique et Ie fosse ne fait que s' elargir 
rapidement. Actuellemen~ Ie PIB par habitant en Afrique sub-saharicnne 
s' eleve a 320 dollars E.lL et croit au taux de 1,5% par an, soit la moitie du 
taux de croissance dcmographique, entrainant ainsi une croissance 
economique negati ve. 

3. Compte tenu de la relation complexe entre la population et Ie devclop­
pement d'une part, et de la deterioration des conditions sodo-economique 
en Afrique d'autre part, l'Organisation de l'unire africaine a m<Ulifcste un 
vif interet pour les questions de population comme en tcmoignc sa Chartc 
instinctive qui stipule que tfla liberte, I' egalire, la justice ct la dignite soot 
des objectifs essentiels a la realisation des aspirations des peuples africains 
et que tous les "Etats africains doivent s'unir pour assurer Ie bien-etrc de 
leurs peuple en mettant a leur service les ressources naturelles et humaines 
du continent". L' interet manifesre par I' OU A aux questions de la population 
a ere en outre renforce par les differentes conferences regionales et intema­
lionaies sur la popUlation au cours dcsquelles les representants des gou­
vemements africains s't~taient prononccs ouvertement en faveur de la 
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necessiti de disposer de politiques en matiere de la population. C' est ainsi 
que l'()UA a elabore et lance ce qui est actuellement connu sous Ie nom de 
Programme de poJitique de rOUA en matiere de population et de develop­
pement en vue de se doter de la base juridique necessaire et d' un mecanisme 
strategique pour jouer Ie rOle de defenseur et de catalyseur dans la promo­
tion, la formuL1.tion etlamise en oeuvre de politique en matiere de population 
et de developpement dans les Etats membres. 

4. Un autre fait marquant. qui ttmoigne de nntiret de plus en plus grand 
que I'OUA manifeste pour les questions de population. a eti la 21eme 
Conference des Chefs d'Etats et de Gouvemement qui a adopte en 1985 Ie 
Programme prioritaire de redressement economique de l' Afrique dans 
lequel il est demande au Secretaire general de creer Ia Commission de Ia 
population de I'OUA devenue (Commission de la population africaine) et 
qui a etc sui vie de Ia 46eme Session ordinaire du Conseil des Ministres en 
]987 qui a adoptt la Resolution CM/Res.1l22 sur Ies Activitis du Se­
cretariat general de I'OUA dans Ie domaine de la pianification de la popu­
lation et du developpement. Resolution aux termes de laquelle il est demande 
entre autres au Secretaire general de convoquer la premiere reunion de la 
Commission. 

5. D'autres resolutions, declarations, traites et plans d'action adoptes au 
niveau du continent ont directement ou indirectement pennis d'accelerer Ia 
creation de la Commission africaine de Ia population. 

II s' agH en particulier de: 

a) Plan d'action et l' AClC final de Lagos. 1980; 

b) Programme d'action de Kilimanjaro pour La population africaine et 

Ie developpement auto-suffisant (PAR), 1984; 

c) Declaration des Chefs d'Etat et de Gouvernement d' Addis Abeba 

de juillet 1990; 

d) Trait6 instituant la Communaute economique africaine, juin 1991; 

ct 

e) Declaration de Dakar/Ngor sur Ia population, Ia famille et Ie 

developpement durable, decembre 1992. 
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conforme aux buts et objectifs de la Commission. II faut noter egalement 
que Ie Secretariat de la Commission soumet des rapports periodiques et des 
recommandations l r examen du Conseil des Ministres et de 1a Conference 
des Chefs d'Etat et de Gouvemement 

O.OBJEcnFSGENERAUX 

II. La Commission africaine de la population est une institution condnen· 
'·tale s'occupant des questions de la population qui a ete cr~ lorsque Ie 
besain s test grandement fait sentir de doter r Afrique d' un organe central 
qui devm prendre des initiatives en matiere de population et de developpe­
ment qui seront soumises pour adoption au Conseil des Ministres et a la 
Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement et,ensuite mises en oeuvre 
dans les Etats membres respectifs. C' est ainsi que les objectifs generaux de 
eet organe consistent entre autres a: 
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a) fownir r appui technique et politique ainsi que l' orientation neces­
saire aux Secretariats de I'OUAICommunautt, de Ia CEA et de Ia 

BAD dans Ie domaine de la population et du developpement en we 
de creer un environnement qui permettra a ces organisations de 
jouer un role de catalyseur dans ce domaine; 

b) coordonner les Activi~ des commissions nationales de Ia popula­
tion, etlou des institutions et org~tions nationales analogues; 

c) ttabllr, dtvelopper et promouvoir les liens de cooperation entre les 
pays africains dans Ie domaine de la population et du developpe­
ment; . 

d) mobiliser les ressources nOCessa.ires pour souteni! les Activites en 
matiere de la postulation en Mrique; 

e) elaborer et promouvoir une position commune africaine en matiere 
de population et de developpement lors des conferences intema­
tionales sur la population, au niveau des organisations du sysreme 
des Nations Unies et d'autres instances inrerregionales; 

t) sensibilisation et engager davantage les Etats membres aux ques­
tions de population et de developpement et les aider a formuler et 
a executer les politiques et programmes de population; 



CHAPITRE SIX 

LE ROLE DE LA COMMISSION AFRICAINE DE LA 
POPULA TION DANS LA MISE EN OEUVRE DE LA 

DECLARA TION DE DAKARINGOR ET DU PRO­
GRAMME D' ACTION DE LA CONFERENCE INTER· 

NA TIONALE SUR LA POPULATION ET LE 
DEVELOPPEMENT 

I. INTRODUCTION 

1. Tout Ie monde reconnait acruellement qu'iJ existe un lien veritable 
entre la population et Ie developpement socio-economique. En effet, Ia 
population grace a son double role d' agent de production et de consomma­
tion influence Ie rytbme de developpement socio-economique. Elle affecte 
les priorites d'investissement et Ia qualite de Ia vie. Par ailleurs, Ie niveau et 
la tendance du developpement socio-economique a un impact considerable 
sur les variables dernograpbiques, notamment les taux de fecondite, de 
mortalire et de croissance ainsi que la composition par age, Ia repartition 
geograpbique et l'urbanisation. 

2. En Mrique, Ie taux de croissance demographique (3.04%) a deja 
depasse Ie taux de croissance economique et Ie fosse ne fait que s' elargir 
rapidement. Actuellemen~ Ie PIB par habitant en Mrique sub-saharienne 
s'eleve a 320 dollars E.U. et croit au taux de 1,5% par an, soit la moitie du 
taux de croissance demographique, entrainant ainsi une croissance 
economique negative. 

3. Compte tenu de Ia relation complexe entre la population et Ie develop­
pernent d'une part, et de la deterioration des conditions socio-economique 
en Mrique d'autre part, l'Organisation de l'unire africaine a manifeste un 
vif interet pour les questions de population comme en temoigne sa Charte 
instinctive qui stipule que lila Hbene, l' egalite, la justice et la <lignite sont 
des objectifs essentiels a la rCalisation des aspirations des peuples africains 
et que tous les ItEtats africains doivent s'unir pour assurer Ie bien-etre de 
leurs peuple en mettant a leur service les ressources naturelles et humaines 
du continent". L' interet manifeste pad' au A aux questions de la population 
a ere en outre renforce pat les differentes conferences regionales et interna­
tional~ sur la population au cours desquelles les representants des gou­
vemements africains s'etaient prononces ouvertement en faveur de la 
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necessitt de disposer de politiques en matiere de la population. C' est ainsi 
que rOUA a elabore et lance ce qui est actuellement connu sous Ie nom de 
Programme de politique de rOUA en matiere de population et de develop­
pernent en vue de se doter de la base juridique necessaire et d' un mecanisme 
strattgique pour jouer Ie r~le de defenseur et -de catalyseur dans la promo­
tion, la fonnulation et lamise en oeuv~ de politi que en matiere de population 
et de developpement dans les Etats membres. 

4. Un autre fait marquant, qui remoigne de l'interet de plus en plus grand 
que rOUA manifeste pour les questions de population, a ere la 21eme 
Conference des Chefs d'Etats et de Gouvernement qui a adoptt en 1985 Ie 
Programme prioritaire de redressement economique de r Afrique dans 
lequel it est demande au Secfl~taire general de creer la Commission de la 
population de rOUA devenue (Commission de la population africaine) et 
qui a ete sui vie de la 46eme Session ordinaire du Conseil des Ministres en 
1987 qui a adoptt Ia Resolution CMJRes.ll~2 sur les Activit:es du Se­
cretariatgeneral de l'OUA dans Ie domaine de Ia planification de la popu­
lation et du developpement, Resolution aux tennes de laquelle il est demande 
entre autres au Secretaire general de convoquer la premiere reunion de la 
Commission. 

5. D'autres resolutions, declarations, tiaites et plans d'action adoptes au 
niveau du continent ont directement ou indirectement permis d'accelerer la 
creation de la Commission africaine de la population. 
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II s' agit en particulier de: 

a) Plan d'action et l' Acte fmal de Lagos, 1980; 

b) Programme d'action de Kilimanjaro pour la population africaine et 
Ie developpement auto-suffisant (PAR), 1984; 

c) Declaration des Chefs d'Etat et de Gouvernement d' Addis Abeba 

de juillet 1990; 

d) Trait:e instituant la Communaute economique africaine, juin 1991; 

et 

e) Declaration de DakarlNgor sur la population, la famille et Ie 

developpement durable, decembre 1992. 



6. Finalement, la Commission africaine de la population tant attendue a 
ere crtee en mai 1994 a Addis Abeb~ Ethiopie, a r occasion d' une reunion 
inaugurale a laquelle ont pris part les representants de 48 Etats membres. 

7. La commission atjicaine de la population rend compte au Conseil des 
Ministres de rOUA. Elle est compo see des fonctionnaires du grade Ie plus 
eleve possible des commissions nationales de la pOpulation des Etats mem­
bres etlou des institutions analogues d' occupant des questions de population 
et de developpement. EIle a trois organes, a savoie: 

a) L' assemblee des representants des Etats membres; 

b) Le Bureau; et 

c) Le Secretariat. 

8. L'assemblee des fonctionnaires de grade Ie plus cleve possible s'oc­
cupant des questions de population dans les Etats membres est r organe 
superieur de la Commission. Pour l'instant, eUe se rcuni tous les deux ans 
pour etre saisie du rapport du Secretariat sur les Activites de la peri ode 
precedente et aussi pour examiner et approuver son programme futuro 
Lorsqu' eUe aura acheve Ie travail de base et acquis ]. experience necessaire, 
Ja Commission se rcunira alors en session ordinaire suivant Ie calendrier 
etabli par Ie Secretariat OUAJComnmnaute pour les organes subsidiaires de 
I'ECOSOC qui seront bienrot mis en place. 

9. Le deuxieme organe de la Commission par ordre d'importance est Ie 
Bureau qui est compose d'un president, de trois vice-presidents et d'un 
rapporteur, chacun representant une sous region de rOUA. Le Bureau est 
charge de preparer la reunion de Ia Commission et de mettre en oeuvre ses 
decisions. Son mandat prend fin au debut de la session ordinaire suivante de 
L' assemblee. 

10. Le Secr~tariat de la Commission est Ie Secretariat conjoint 
OUA/CEA/BAD. Toutefois, Ie Secretariat de rOUAlCommunaute 
eoonomique africaine est r agence chef de file qui coordonne les Activit:es 
de la Commission. C' est a ce titre que rOUA travaille en etroite coUabora­
. tion avec les autres organisations regionales et intemationales pour assurer 
Ie Secretariat des reunions de la Commission, foumir I' assistance technique 
necessaire et conseiller. Par aiUeurs, rOUA assure la garde de tous les 
documents de Ia Commission et s' acquitte de toute autre tache ou fonction 
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conforme aux buts et objectifs de la Commission. II faut noter egalement 
que Ie Secretariat de la Commission soumet des rapports periodiques et des 
recommandations a I' examen du Conseil des Ministres et de la Conference 
des Chefs d'Etat et de Gouvemement. 

n. OBJECTIFS GENERAUX 

11. La Commission africaine de la population est une institution continen­
tale s' occupant des questions de la population qui a eOO creee lorsque Ie 
besoin s'est grandement fait.sentir de doter I'Mrique d'un organe central 
qui devra prendre de~ initiatives en matiere de population et de developpe­
ment qui seront soumises pour adoption au Conseil des Ministres et a Ia 
Conference des Chefs d'Etat et de Gouvemement et ensuite mises en oeuvre 
dans les Etats membres respectifs. C' est ainsi que les objectifs generaux de 
cet organe consistent entre autres a: 
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a). foumir r appui technique et politique.ainsi qu~ l' orientation neres­
saire aux Secretariats de l'OUA/Communaute, de Ia CEA et de Ia 
BAD dans le domaine de la population et du developpement en vue 
de creer un environnement qui permettra a ces organisations de 
jouer un role de catalyseur dans ce domaine; 

b) coordonner les Acti vites des commissions nationales de la popula­
tion, etlou des institutions et organisations nationales analogues; 

c) ttablir, developper et promouvoir les liens de cooperation entre les 
pays africains dans Ie domaine de la population et du dtveloppe­
ment; 

d) mobiliser les res sources necessaires pour soutenir les Activites en 
matiere de la postulation en Mrique; 

e) elaborer et promouvoir une position commune africaine en matiere 
de population et de developpement lors des conferences interna­

tionales sur la population, au niveau des organisations du systeme 
des Nations Unies et d'autres instances interregionales; 

t) sensibilisation et engager davantage les Etats membres aux ques­

tions de population et de developpement et les' aider a formuler et 
a executer les politiques et programmes de population; 



g) suivre et evaluer la mise en oeuvre des resolutions et des declara­
tions adoptees collectivement par les pays africains en vue de 
degager de nouvelles strategies pour rcpondre aux questions ac­
tuelles et pressantes de population en Afrique; 

h) encourager un partenariat reel entre les gouvernements et les organ­
isations non-gouvemementales (ONG) en entreprenant des ac­
tivites de cooperation en matiere de population de population et 
developpement; 

i) mener toute autre aetivire qui lui serait assignee par les Etats 
membres, ie Comitc direeteur permanent, la Commission 
economique et sociale de I'OUA (ECOSOC), Ie Conseil des Min­
istres et la Conference des Cbefs d'Etat et de gouvernement. 

In. PERFORMANCE DE LA COM]\.flSSION EN 1994-1995 

12. La Commission africaine de La population, par Ie biais de son bureau 
et du Secretariat conjoint a execute un' certain nombre d'activites au eours 
de l' annee passee. EIle a soumis un rapport sur la population et Ie develop­
pernent en Afrique a la 60eme session du Conseil des Ministres et ala 30eme 
Conference des Chefs d'Etat et Gouvernement de l'OUA en juin 1994 a 
Tunis. Dans ces rapports, elle a egalernent presente des recommandations 
aftn de permettre a ces deux organes deliberants de l'Organisation de se 
prononcer sur la question. C'est ainsi que la Conference des Chefs d'Etat et 
de Gouvemement apres avoir accueilli favorablement la creation de la 
Commission, a adople ce qui est actuellement connu sous Ie nom de 
"Declaration de Tunis sur la population et Ie developpement en Afrique"; 
elle a aussi enterine Ia Declaration de Dakar/Ngor sur la population, Ia 
famille et Ie developpement en Afrique et lance un appel aux Etats membres 
pour qu'ils formulent et mettent en oeuvre des politiques specifiques de 
population. Auparavant, la 60eme session du Conseil des Ministres de 
rOUA s'est prononcee sur les questions de population en Afrique en 
adoptant une resolution sur les activites du Secretariat general de l'OUA 
dans Ie domaine de la population et du developpement en Afrique. 

l3. Par ailJeurs, Ie Secretariat de la Commission a informe la 61erne 
session du Conseil tenue en janvier 1995, a Addis Abeba, des conclusions 
de la Conference intemationale sur la population et Ie developpement 
(CIPD). C' est ainsi que Ie Conseil a adopte une autre resolution sur la mise 
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en oeuvre du Programme d' action de Ia CIPD, demandant aux Btats mem­
bees de mettre en place une politi que et des arrangements institutionnels et 
financiers pour la mise en oeuvre du programme collectif de f~n durable. 
A cet egard, i1 faut noter que la commission a joue un role ele a la CIPD en 
informant Ie groupe africain des rmnts developpements dans Ie domaine 
de Ia population ainsi que des questions controversees (en suspens) con­
tenues dans Ie projet du programme d'action. Quatre differents documents 
ont ere prepares a l' avance pour servir de docwnents de reference pour les 
sessions d'infonnation. En outre, la Commission a conseille Ie groupe 
africain dans la defense des interets du continent afm que ces inrerets 
puissent etre indus dans Ie Programme d'action de la CIPD. A cet effet, la 
Commission a aide Ie groupe africain a produire un memorandum invitant 
la Conference a accorder la priorire aux veri tables questions de la population 
et du developpement plutot que d' engager une polemique sur Ie concept de 
l' avortement. Les efforts du Secretariat conjoint ala CIPD ont ere beaucoup 
apprecies par Ie groupe africain. 

14. La Commission africaine de la population a aussi eu l'occasion de 
sensibiliser la communaure diplomatique residant a Addis Abeba ainsi que 
Ie cadre de la commemoration de la journee mondiaIe de la population en 
1994, en organisant une reunion d'une demi-journee. 

15. Pour mieux se faire connaitre, la Commission a delegue des represen­
tants a. la Cinquieme Conference regionaie africaine sur les femmes en 
novembre 1994 a Dakar. Ces deux occasions ont reellement petnlis a la 
Commission africaine de Ia population de promouvoir ses objectifs. 

16. Dans Ie domaine de la recherche et de la publication, un certain nornbre 
d' activit6s ont ete entreprises, notamment 
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a) la production de sept documents sur differents themes teis que les 

femmes, la jeunesse, Ie travail, la nutrition, hi situation socio­
economique, les tendances demographiques et les besoins en res­

sources pour les activires en matiere de population; 

b) la publication de differents deptiants sur Ie reglement inrerieur de 
la Commission, la Declaration de Tunis sur la population et Ie 
developpement, les r~solutions du Conseil des Ministres de I'OUA 
dans Ie domaine de la population et Ie programme politique de 
l'OUA en matiere de population et Ie developpement; 



c) Ie bulletin d'information de rOUA sur Ia population; 

d) un poster sm les objectifs du Programme d' action de la CIPD; 

e) Ie calendrier mural de 1995 avec des informations sur la population; 
et 

t) des cartes portant des messages utiles sur Ia population. 

17. La Commission africaine de la population considere la Declaration de 
DakarlNgor et Ie Programme d' action de Ia CIPD comme des cadres de 
reference pour ses activites dans Ie contexte du Traite d' Abuja instituant Ia 
Communaute economique africaine. Le present atelier de consultation est 
donc organise pour concevoir collectivement une strategie appropriee 
destinee h accelerer la mise en oeuvre des programmes en vue de l' amelio­
ration de la qualite de la vie en Afrique. En effet, l'atelier fait partie des 
nombreuses activit6s prevues dans Ie plan de travail de la Commission pour 
1995 et 1996. 

IV. ROLE DE LA COMMISSION DANS LA MISE EN OEUVRE 

DE LA DECLARATION DE DAKARINGOR ET DU 

PROGRAMME D' ACTION DE LA CIPD 

18. Comme indique plus baut, les responsabilites de la Commission afri­
caine de la population sont vastes et etendues. La Commission a pour tacbe 
de veiller a ce que les questions de population soient incluses dans r ordre 
du jour du ConseH des Ministres et de Ia Conference des Cbefs d'Etat et de 
gouvemement de I'QUA afm que les orientations politiques appropriees 
puis sent etre donnees. Par ailleurs, la Commission est cbargee de promou­
voir, d'assister, de coordonner et de suivre les activites en matiere de 
population dans les Etats membres. C'est dans ce cadre que Ie Secretariat 
conjoint OUAlCEAlBAD qui est Ie Secretariat de Ia Commission mene un 
certain nombre d' activites en vue de soutenir les efforts deployes dans Ie 
continent en matiere de population et de developpement. A cet egard, la 
promotion et Ia mise en oeuvre de Ia Declaration de DakarlNgor et du 
Programme d'action de la Conference intemational~ sur la popUlation et Ie 
developpement (CIPD) constituent un domaine prioritaire comme en 
temoigne ce qui suit: 
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A. Activites 

19. Btant donne que I'information, I'education et la conununication sont 
Ies conditions indispensables pOUT la mise en oeuvre reussie de tout pro­
gramme, Ie Secretariat conjoint de la Commission publie et diffuse Ie 
bulletin de l'OUA sur· la population tririlestriellement. Par ailleurs, des 
calendriers, des posters, des cartesllffiurales, des deplian~ portant des mes­
sages sur la population et Ie developpement sont produits periodiquement 
et distribues aux commissions nationales de la population, aux institutions 
analogues et meme aux bureaux de la population ainsi qu'aux institutions 
des Nations Unies" aux ONG et aux centres de recherche sur la population. 
S' agissant de la Declaration de DakarlNgor et de Programme d' action de la 
CIPD qui soot examines, Ie Secretariat conjoint de la Commission s' efforce 
de faire connaitre leurs objectifs et les mecanismes de mise en oeuvre dans 
ces publications, Ie but vise est de tenir les Btats membres infonnes des 
developpements recents ainsi que des obligations et des attentes. 

20. Les seminaires, les ateliers, les symposiwns et les conferences con­
stituent un important moyen et sensibilisation. C' est dans ce contexte que 
le Secretariat de la Commission organise des reunions d'information et de 
sensibilisation a l'intention de differents groupes cibles tels que, la commu­
naute diplomatique a Addis Abeba, les travailleurs des medias, les experts 
nationaux dans Ie domaine de la population, les planificateurs et les 
representants des ONG. Ainsi, un symposium a ete organise pour la com­
munaute diplomatique d' Addis Abeba et Ie personnel de rOUA dans Ie 
cadre oe Ia celebration de la journee mondiale de la population en 1994. Un 
symposium similaire est prevu cette annee. II faut signaler que l' organisa­
tion du present atelier rentre dans Ie cadre de la strategie globale de 
promotion des programmes de la Commission. 

21. D'autres Activites de promotion etde defense des questions de popu­
lation consistent en des missions qui doivent etre effectuees dans les Etats 
membres en vue de les encourager a adopter des politiques de population 
appropriees, a reviser leurs progranunes de population et de leur accorder Ie 
soutien politique necessaire. La participation aux conferences regionales 
traitant de la population et developpement socio~economique est tout aussi 
importante. C' est ainsi que le Secretariat de la Commission a participe 
acti vement a la quatrieme Conference regionale africaine sur les femmes en 
Afrique qui a eu lieu en novembre 1994 a Dakar, Senegal. Par ailleurs, il a 
prepare des documents appropries pour assurer une participation acti ve a Ia 
18eme session de Ia Commission du travail de I'OUA en avril 1995 a Tripoli 
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et a la Conference panafricaine de la jeunesse qui erait censee se tenir en 
mars 1995 a Tunis. 

B. ASSISTANCE AU GROUPE AFRICAIN LORS 
DES CONF"ERENCES INTERNATIONALES 

22. Confonnement a son mandal, Ia Commission africaine de la population 
a la responsabilite de jouer un role crucial et de premier plan lors des 
reunions internationales en organisant et en assistant Ie groupe africain Oes 
delegations africaines) afm qu'il puisse defendre les interets du continent. 
Un exemple digne d'etre mentionne a ere celui de la CIPD. En effel, Ie 
Secretariat de la Commission a organise trois reunions du groupe africain 
pour definir et defendre Ies interets de r Afrique. L'une de ses reunions a eu 
lieu au niveau ministeriel a rissue de laquelle un memorandum a ete publie 
pour deplorer qu'un certain nbmbre de questions cruciales n'ont pas ere 
traitees comme il se devait par Ia Conference et pour lui demander par 
consequent d' accorder une attention particuliere aux problemes de la reduc~ 
tion de la dette interieure, I' impact des PAS, les conflits armes et la stabilire 
politique, la mobilisation des ressources, Ie droit des travail leurs migrants 
au regroupement familial ainsi qu'a la tenue d'une Conference intemation­
ale speciale ·sur la migration afin d'etudier de fa~on approfondie les 
problemes qui se posent et d'y trouver les solutions qui s'imposent. A cet 
effel, il faut noter que Ie Secretariat conjoint de la Commission a prepare 
trois documents d'information qui ont ete distribues aux delegations afri­
caines a la Confc5rence. 

C. APPUI POLITIQUE 

23. La mise en oeuvre et Ie succes de Ia Declaration de DakarlNgor et Ie 
Programme d' action de Ia CIPD dependront dans une large mesure de 
I' engagement des dirigeants politiques, des deddeurs et des planificateurs 
ales traduire en des actes concrets. C' est dans ce soud que Ie Secretariat de 
18. Commission africaine de la population a amene Ie Conseil des Ministres. 
et la Conference des Chefs d'Etat et de gouvemement a se prononcer sur Ia 
mise en oeuvre de ces programmes dans les Etats membres. Par exemple, 
apres Ie rapport du Secretaire general de rOUA sur la population et Ie 
developpement en Afrique, et rappele les recommandations de la Declara­
tion de DakarlNgor, la 60eme session du Conseil des Ministres qui s'etait 
tenue en juin 1994 a Tunis a exhorte les Etats membres, aux termes de sa 
Resolution CMlRes.1551 (LX), a creer des commissions nationales de popu­
lation la oil elies n' existent pas et a renforcer les relations de cooperation 
technique avec les organisations sous regionales et regionales africaines 
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s' occupant des questions de population et de developpemenl. Lors de la 
session, Ie President de la Commission africaine de la JX>pulation s' etai t aussi 
adresse au Conseil. Par ailleurs, Ie Conseil, a sa 6'leme session ordinaire 
lenue du 23 au 27 janvier 1995 a Addis Abeba, apres avoir nott l'interet que 
l'OUA porte aux questions dt~ population et de developpement comme en 
temoignent la creation de la Commission africaine de la population et la 
participation active du groupe africain ala CIPD et apres avoir aussi reconn~ 
l'importance du Programme d'action de la CIPD comme cadre global pour 
une action nationale et la cooperation intemationale visant a ameliorer la 
qualitt de la vie pour cbaque membre de la famille humaine, a adopte une 
"Resolution sur la mise en oeuvre du Programme d' action de la OPDII aux 
tennes de laquelle il exhorte les Etats membres a manifester davantage leur 
engagement politique aux questions de population et de developpemenl et 
a engager des actions concretes en vue de promouvoir el de mettre en oeuvre 
Ie Programme d'action de la CIPD et la Declaration de DakarlNgor. Le 
Conseil a egalement lance un appel aux Etats membres pour qu'ils mettent 
en place des infrastructures institutionnelles qui seront chargees de l' orien­
tation, de la coordination et du suivi des Activitts en matiere de population. 
II a en outre invite instamment les Etats membres a allouer un budget aux 
programmes de population et a intensifier les Activites de sensibilisation. 

24. II convient de signaler ici que les questions de population ont figure en 
bonne place dans Ie rapport que Ie Secretaire general de l'OUA a Presentt 
ala 17eme session extraordinaire du Conseil des Ministres qui a eu lieu les 
27 et 28 mars 1995 au Caire, et ce, aftn de souligner l'importance de 
I'inttgration de la population a toutes les strategies nationales de develop­
pement socio-economique. 

25. Par aillenrs, Ie 30eme Conference des Chefs d'Etat et de gouvemement 
qui s'etait reunie du 13 au 15 juin 1994 a Tunis, Tunisie, s'est aussi 
prononcee sur la Declaration de DakarlNgor et Ie Programme d' action de la 
CIPD apres avoir approuve la creation de la Commission africaine de la 
population. Le Sommet de rOUA a en particulier entenne IaDeclaration de 
DakarlNgor et affrrme qu'il s'agit d'une strategie indispensable en matiere 
de population et developpement qui conduira r Afrique a la fm du siecle 
present et' au-dela. C' est la raison pour laqueUe Ie Conseil a souligne la 
necessitt d'un effort soutenu' pour mettre en oeuvre la Declaration de 
DakarlNgor. II a aussi exhorte la communaute intemationale a foumir 
l' assistance oecessaire aux pays africains pour la mise en oeuvre de la 
strategie regionale en matiere de population et de developpement. De meme, 
Ie Sommet avait encourage les Etats membres a assurer une participation 
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acti ve a la CIPD en vue d' y defendre leLtrs interets et a tirer Ie ~um de 
profits. Ce qui reste maintenant a faire c'est la mise en oeuvre de ces 
declarations par Ia Commission africaine de la population. 

D. RECHERCHE 

26. Comme on Ie sait. un travail de recherche est essentiel pour pouvoir 
operer des choix politiques dans Ie cadre de Ia mise en oeuvre de la 
Declaration de DakarlNgor et du Programme d' action de la ClPD qui , 
tiennent compte des valeurs religieuses, culturelles et juridiques locales. 
L' Afrique est une region qui a besoin de beau coup de travail de recherche 
sur les relations complexes qui existent entre La population et Ie developpe­
ment Le Secretariat de Ia Commission a pn!pare un plan pour effectuer des 
etudes sur la population et les conflits; l'impact de la pandemie du SIDA sur 
la population; la population, l'environnement et Ie developpement durable; 
la population, la migration et l'urbanisation; l' environnement social et les 
programmes de population en Afrique; la grossesse chez les adolescentes et 
la fecondite; la situation des femmes et Ie ~nforcement de leur pouvoir. Ce 
travail se fera en association avec les centres de recherche dans la region. 
De telles etudes pennettront de produire des rapports qui serviront de 
documents de travail pour les seminaires, les ateliers et les conferences a 
r issue desqueis des recommandations seront faites pour etre soumises par 
la suite a l' examen du Conseil des Ministres et de la Conference des Chefs 
d'Etat et de gouvemement de rOUA. Les etudes seront effectuees en 
cooperation avec la CEA, Ie FNUAP/CST, la BAD et les centres africaines 
de recherche sur la population. 

E. REVISION DES POLITIQUES EN MATIERE 
DE POPULATION 

27. L'un des domaines prioritaires qui preoccupent Ie Secretariat de la 
Commission est la revision des politiques de population dans les Etats 
membres ~t l'elaboration d'un document de syntbese qui reprenne les 
themes necessitant une etude plus approfondie et qui propose des domaines 
~u des decisions politiques doivent etre prises. C' est dans ce contexte que 
des rapports nationaux sur la population ont ete collectes aupres des Etats 
membres et qu' un cadre pour la compilation des infohnations a ete con.;:u. 
Le travail surce projetseraacheveavant latin de 1995. Lesresultats aideront 
a sensibiliser les planificateurs et les d6cideurs. 
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F. INFORMATIONS A L'INTENTION DES DECIDEURS 

28. L' integration des questions de population ala planification du develop­
pernent de meme que la fonnulation et la mise en oeuvre de politiques de 
population appropri6es necessitent un engagement des dirigeants politiques 
africains et une connaissance actualisee des questions de la population de 
leur part. 

29. C'est pourquoi la Commission africaine de la population s'efforeera 
de temps en temps d'informer les planificateurs, les Ministres et les 
dirigeants africains des developpements les plus recents dans Ie domaine de 
Ia population. 

G. COLLECTE ET ANALYSE DES DONNEES 

30. Les donnees sur la population en Afrique necessitent une plus grande 
amelioration ainsi qu 'une analyse plus approfondie comme cela est indique 
dans la Declaration de DakarlNgor. C'est a eet effet que la Commission 
africaine de la population continuera a encourager les Etats membres a 
ameliorer la collecte, la tabulation et I' analyse de leurs donnees sur la 
population grace aux seminaires, aux ateliers et aux programmes de forma­
tion. Les resu]tats seront a leur tour utilises pour la production de "Tableau 
de..bru:d It. 

H. MOBILISATION DE; RESSOURCES POUR LA MISE 
EN OEUVRE DES PROGRAMMES 

31. Comme indique dans Ie Programme d' action de la CIPD. les pro­
grammes relatifs a la population jouent un role important lorsqu'il s'agit 
d'inviter, de faciliter et d'accelerer Ie progres au titre des programmes de 
mise en valeur des ressources bwnaines, en contribuant, en particulier au 
renforcement du pouvoir des femmes, a l' amelioration de la sante de la 
population, au ralentissement du taux de la demande des services sociaux, 
a la mobilisation en faveur des actions commuDautaires, sans compter 
l'importance, a long tenne, des invest!ssements dans Ie secteur social. 
Toutefois, l'efficacitt des programmes en matiere ~ population est liee en 
partie ala: disponibilitt des ressources. Dans Ie cas de I' Mrique, les differen· 
tes experiences 'ont prouve que la mauvaise performance des programmes 
de population est attribuee en partie aux contraintes financieres graves. Et 
pourtant, Ie Programme d'action de la CIPD demande que les deux-tiers du 
financement requis pour sa mise en oeuvre, en particulier r expansion de la 
planificatiQn familiale et des services de sante en matiere de procreation, y 
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compris Ia promotion de l'utilisation des contraceptifs, soient mobilises au 
plan interieur et que Ie tiers resrant soit fourni par les partenaites exteneurs. 
En termes absolus, les besoins [manciers totaux pour la mise en oeuvre du 
Programme d'action de la CIPD jusqu'a ran 2015 sont estimes a environ 
18 milliards de dollars EU. La Commission africaine de la population a par 
consequent Ie devoir d' assurer la mobilisation des ressources necessaires 
pour soutenir les activites en matiere de population visant a meUre en oeuvre 

,la Declaration de Dakar/Ngor et Ie Programme d'action de la CIPD. C'est 
dans ce contexte que Ie Secretariat de la Commission a amene Ie 30eme 
sommet ainsi que la 60eme et 61 erne sessions du Conseil des Ministres de 
I'OUA a lance, aux termes de leurs resolutions et Declaration respectives, 
un appel aux gouvemements africains et au donateurs exttrieurs pour qu'ils 
mobilisent les ressources necessaires. Le Secretariat de la Commission a 
aussi assiste Ie groupe africain lors de la Conference du Caire a mener 
collectivement les negociations en faveur de contributions fmancieres ac~ 
crues de l' exttrieur. La participation des ONG au present atelier fait aussi 
partie inttgrante de r ensemble des efforts qui sont deployes en vue de la 
mobilisation des res sources. 

v. Recommandations princlpaJes 

32. La mise en oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor et du Programme 
d'action de la CIPD necessite un suivi concerte et coordonne aux plans 
national, regional et international. En ce qui la coocerne, la Commission 
africaine de la population s' efforcera d'assister, de coordonner et de suivre 
les activitts en matiere de la population dans la region. Ce qui importe Ie 
plus cependant ce sont les actions qui doivent etre engagoos au niveau 
national. Par consequent, les activites principales qui doivent etre engagees 
au niveau national doivent inclure: 

a) une bonne gestion des affaires publiques, la paix et la stabilite~ 

b) I' adoption de politiques nationales de population appropriees la ou 

eUes n'existent pas et Ie renforcement de celles qui sont deja en 

place; 

c) la mobilisation d'un appui politique ferine a tous les niveaux en 

faveur des activites en matiere de population et de developpement; 

d) la creation de reseaux institutionnels necessaires a tous les niveaux~ 
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e) l'affection de ressourees financieres appropriees; 

f) la coordinati9n et la centralisation des efforts au niveau national; 

g) la responsabilite de tous les-mecanismes s'occupant de la popula· 
tion et du developpement; et 

h) Ie suivi et l' etablissement de rapport sur Ie progres enregistre dans 

la mise en oeuvre des programmes. 

33. Les questions de population font partie integrante du processus de 
developpement socio-economique. II ne saurait y avoir de developpement 
durable sans que 13 priorite ne soit accordee aux programmes de population 
et que les facteurs demographiques ne soient integres aux strategies de 
developpement national. La Declaration de DakarlNgor et Ie Programme 
d' action de la CIPD fournissent Ie cadre et l' orientation indispensables a un 
developpement durable. Leur mise en oeuvre necessite cependant des efforts 
eolleetifs. Conjuguons done nos efforts dans Ie cadre de cette entreprise de 
longue haleine afin d' assurer un meilleur avenir pour r hurnanite. Dans ce 
contexte, l'importance assistance du FNUAP a rOUA et a ses Etats mem­
bres dans leurs programmes de population devait etre appreciee. 

34. En effet, l' etablissement de la Commission africaine de population et 
les recents activites qui se sont suivies n' auraient existe sans l' aide finan­
ciere du FNDAP. n va "sans doute que Ie partenariat du FNUAP dans les 
acti vites de population en Afrique continuera et que d' autres donateurs Ie 
suivront confomtement aux besoins croissants de la region. 
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